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Avant-propos	des	coprésidents	de	la	TNFD

L’avenir	de	tous	les	êtres	vivants	de	notre	planète	et	notre	
prospérité	future	dépendent	de	la	résilience	de	la	nature.	Le	déclin	
de	la	nature	compromet	la	sécurité	de	nos	sociétés	et	augmente	
les	risques	pour	les	entreprises	et	les	investisseurs,	notamment	
notre	capacité	à	atténuer	le	changement	climatique	et	à	s’y	
adapter.	Des	améliorations	durables	de	la	résilience	de	notre	
monde	naturel	et	de	sa	biodiversité	sont	essentielles	pour	garantir	
la	prospérité	des	générations	actuelles	et	futures.	Néanmoins,	les	
entreprises	continuent	aujourd’hui	à	considérer	la	nature	comme	
un	fournisseur	illimité	et	gratuit	d’intrants	essentiels	à	leurs	
activités	et	à	leurs	chaînes	de	valeur,	qu’il	s’agisse	du	flux	d’eau	
douce,	des	services	de	pollinisation	des	abeilles	ou	des	services	
d’atténuation	des	inondations	offerts	par	les	mangroves.	

Les	flux	de	trésorerie	futurs	dépendent	de	la	résilience	du	flux	futur	
de	ces	services	écosystémiques	provenant	de	la	nature.	Six	des	
neuf	limites	planétaires	ayant	déjà	été	franchies,	il	est	de	plus	en	
plus	évident	que	le	risque	pour	la	nature,	au-delà	du	changement	
climatique,	constitue	un	risque	financier.	Le	statu	quo	n’est	plus	
une	option	viable	et	la	nature	ne	doit	plus	être	considérée	comme	
une	question	de	responsabilité	sociale	des	entreprises,	mais	
comme	une	question	de	gestion	stratégique	des	risques.	

Lors	de	la	COP15	de	la	Convention	sur	la	diversité	biologique	
en	décembre 2022,	196 pays	se	sont	mis	d’accord	sur	le	Cadre	
mondial	de	la	biodiversité	de	Kunming-Montréal	-	un	ensemble	
audacieux	et	ambitieux	d’engagements	pratiques	pour	stopper	
et	inverser	la	perte	de	biodiversité	d’ici	à	2030,	et	pour	vivre	en	
harmonie	avec	la	nature	d’ici	à	2050.	Le	défi	à	relever	consiste	à	
rendre	cette	transition	aussi	ordonnée	que	possible	et	à	libérer	le	
plein	potentiel	de	tous	les	segments	de	la	société,	notamment	les	
entreprises	et	la	finance,	pour	qu’ils	contribuent	à	des	résultats	
positifs pour la nature.

La	Taskforce	on	Nature-related	Financial	Disclosures	(TNFD)	
représente	une	initiative	parmi	d’autres,	qui	doit	être	mise	en	
œuvre	par	les	secteurs	public	et	privé	et	par	la	société	civile.	 
La	TNFD	a	été	créée	pour	encourager	et	faciliter	un	changement	
de	mentalité	et	de	comportement	des	entreprises	et	des	
institutions	financières	grâce	à	la	gestion	des	risques	d’entreprise	
et	de	portefeuille	et	l’établissement	de	rapport	d’activités	

d’entreprise.	S’appuyant	sur	l’expérience	du	marché	en	matière	
d’information	sur	le	climat	au	cours	de	la	dernière	décennie	et	
sur	les	travaux	de	la	Task	Force	on	Climate-related	Financial	
Disclosures	(TCFD),	la	TNFD	recommande	14 divulgations	visant	
à	encourager	la	fourniture	d’informations	claires,	comparables	
et	cohérentes	par	les	entreprises	aux	investisseurs	et	aux	autres	
fournisseurs	de	capitaux.	La	taskforce	met	à	disposition	un	
ensemble	d’outils	de	mesure	et	une	série	de	guides	pour	aider	
les	organisations	à	commencer	l’analyse	liée	à	la	nature	et	la	
divulgation.

En	se	fondant	sur	les	cadres	et	les	normes	existants,	notamment	
ceux	de	l’International	Sustainability	Standards	Board	(ISSB)	et	
de	la	Global	Reporting	Initiative	(GRI),	et	en	utilisant	une	approche	
d’innovation	ouverte,	les	acteurs	du	marché	et	les	autres	parties	
prenantes	ont	joué	un	rôle	essentiel	dans	l’élaboration	de	ces	
recommandations.	Parmi	les	organisations	qui	commencent	déjà	
à	appliquer	ces	recommandations,	nombreuses	sont	celles	qui	
constatent	les	avantages	d’une	approche	intégrée	de	l’analyse	de	
la nature et du climat.
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Nous	tenons	à	remercier	le	dévouement	et	l’engagement	des	
40 membres	de	la	taskforce,	de	l’équipe	du	secrétariat	de	la	TNFD	
et	des	organisations	membres	du	Forum	de	la	TNFD,	notamment	
nos	partenaires	de	la	connaissance	et	du	programme	de	pilotage.	
Collectivement,	nous	nous	sommes	efforcés	de	trouver	le	meilleur	
équilibre	possible	entre	le	respect	de	la	complexité	de	la	science	
de	la	nature	et	la	possibilité	d’une	action	pratique,	concrète	et	
rentable	de	la	part	des	entreprises	et	de	la	finance,	dans	les	limites	
des	cycles	annuels	conventionnels	d’établissement	de	rapport	
d’activités	d’entreprise	et	sous	réserve	de	l’assurance	des	tiers.	

La	taskforce	s’attache	désormais	à	encourager	l’adoption	par	le	
marché,	à	soutenir	les	efforts	de	renforcement	des	connaissances	
et	des	capacités	sur	l’ensemble	du	marché	et	à	collaborer	
avec	les	partenaires	normatifs	qui	cherchent	à	élaborer	des	
normes	de	divulgation	relatives	à	la	nature	en	s’inspirant	des	
recommandations de la TNFD.

Aujourd’hui,	le	risque	pour	la	nature	est	présent	dans	les	flux	
de	trésorerie,	les	bilans	et	les	portefeuilles	de	capitaux	des	
organisations	de	tous	les	secteurs	et	de	toutes	les	zones	
géographiques.	Cela	représente	des	risques	physiques,	 
de	transition	et	systémiques	clairs	et	présents	pour	les	entreprises	
et	les	fournisseurs	de	leur	capital	financier.	Bien	qu’il	y	ait	de	
nombreux	facteurs	à	prendre	en	compte	et	des	changements	
de	comportement	nécessaires	parmi	les	groupes	de	parties	
prenantes	pour	faire	face	à	la	crise	mondiale	de	la	nature,	les	
barrières	à	l’action	sont	progressivement	éliminées.	Nous	croyons	
que	la	publication	des	recommandations	de	la	TNFD	constitue	
une	étape	importante	pour	aider	les	acteurs	du	marché	à	faire	
face	aux	risques	liés	à	la	nature	et	à	réorienter	les	flux	financiers	
mondiaux	vers	des	résultats	plus	favorables	à	la	planète	et	à	notre	
prospérité	future.

Elizabeth Maruma Mrema  David Craig 
Coprésidente	 	 	 Coprésident
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Remerciements

Les	recommandations	contenues	dans	ce	rapport	sont	le	fruit	d’un	
processus	unique	d’innovation	ouverte	de	deux	ans.	Dès	le	départ,	
la	taskforce	a	reconnu	que	le	principal	défi	à	relever	pour	concevoir	
un	ensemble	de	divulgations	recommandées	sur	la	nature	était	
de	trouver	le	meilleur	équilibre	possible	entre	la	complexité	de	la	
science	et	la	création	de	recommandations	pratiques	permettant	
une action rentable de la part des entreprises et du secteur 

financier	dans	le	cadre	d’un	cycle	annuel	d’établissement	de	
rapports	d’activités	d’entreprise	soumis	à	l’assurance	des	tiers.	
Il	a	été	essentiel	de	s’appuyer	sur	la	sagesse	des	scientifiques,	
des	experts	en	conservation,	des	experts	en	normalisation,	des	
acteurs	du	marché	et	des	dirigeants	autochtones	dans	l’ensemble	
des	disciplines	professionnelles,	des	cultures	et	des	zones	
géographiques.	Le	niveau	d’engagement	a	été	stimulant	pour	la	
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événements 
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taskforce	et	a	contribué	à	renforcer	la	confiance	de	nombreux	
acteurs	du	marché	pour	qu’ils	se	lancent,	malgré	les	défis	qui	
subsistent	en	matière	de	connaissances,	de	compétences	et	de	
données	et	sur	lesquels	la	taskforce	s’est	engagée	à	travailler	plus	
avant	avec	les	organisations	partenaires.	

La	taskforce	est	profondément	reconnaissante	envers	toutes	
les	organisations	et	les	personnes	qui	ont	contribué	à	cet	effort.	
Celles-ci	figurent	dans	les	remerciements,	dans	l’annexe 6.	 
En	particulier :

• Le	Forum	de	la	TNFD	a	suscité	l’intérêt	du	marché,	renforcé	
la	sensibilisation	et	fourni	une	caisse	de	résonance	pour	la	
consultation ; 

• Nos	partenaires	experts,	notamment	les	principales	
organisations	scientifiques	et	de	conservation,	les	institutions	
multilatérales	et	les	organismes	de	normalisation,	ont	apporté	
une	très	grande	quantité	de	conseils	techniques	;

• Les	groupes	de	consultation	nationaux	et	régionaux,	dirigés	
par	des	organisations	convocatrices	sur	chaque	marché,	ont	
aidé	la	taskforce	à	obtenir	la	participation	d’un	large	éventail	
de	parties	prenantes,	allant	des	dirigeants	d’entreprise	et	des	
gestionnaires	de	portefeuille	aux	leaders	des	communautés	
autochtones	et	de	la	société	civile	;	

• Les	associations	professionnelles	et	les	cabinets	de	conseil	
qui	ont	mené	des	programmes	d’essais	pilotes	avec	des	
entreprises	et	des	institutions	financières	dans	tous	les	
grands	secteurs,	zones	géographiques	et	biomes	ont	fourni	
des	informations	détaillées	et	pratiques	sur	l’expérience	
des	utilisateurs	qui	ont	contribué	à	l’élaboration	des	
recommandations	et	des	guides	de	la	TNFD	;

• Les	dialogues	avec	les	peuples	autochtones	et	les	groupes	de	
la	société	civile	ont	permis	d’écouter	ces	voix	importantes	et	
d’intégrer	leur	expertise	et	leur	expérience	dans	les	guides	de	
la TNFD ;

• Un	certain	nombre	de	cabinets	de	conseil,	d’associations	
professionnelles	et	d’organisations	scientifiques	ont	apporté	
au	secrétariat	de	la	TNFD	des	contributions	considérables	en	
matière	de	conseil	et	de	détachement	à	titre	gracieux.

Enfin,	je	voudrais	remercier	l’Institut	de	la	finance	verte	(Green	
Finance	Institute	-	GFI)	pour	son	soutien	généreux	dans	
l’hébergement	administratif	du	secrétariat	de	la	TNFD.	Je	tiens	
également	à	saluer	le	leadership	et	le	soutien	financier	généreux	
des	fondateurs	et	des	bailleurs	de	fonds	de	la	TNFD,	réunis	
au	sein	du	Stewardship	Council	de	la	TNFD.	Ils	ont	représenté	
une	source	constante	d’inspiration	et	de	réflexion	grâce	à	leurs	
connaissances,	leur	expérience	et	leurs	relations	collectives	
à	l’échelle	mondiale.	Le	Stewardship	Council	regroupe	les	
gouvernements	de	l’Allemagne,	de	l’Australie,	de	la	France,	 
de	la	Norvège,	des	Pays-Bas,	du	Royaume-Uni	et	de	la	Suisse	;	 
le	Fonds	pour	l’environnement	mondial	(Global	Environment	
Facility	-	GEF),	le	Programme	des	Nations	Unies	pour	le	
développement	(PNUD),	l’Initiative	financière	du	Programme	
des	Nations	Unies	pour	l’environnement	(PNUE-IF),	la	Fondation	
du	fonds	d’investissement	pour	l’enfance	(CIFF)	et	la	Fondation	
Macdoch.

Tony Goldner,  
Directeur	exécutif,	TNFD	
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Résumé

Notre société, nos économies et nos systèmes financiers 
sont intégrés dans la nature, et non pas extérieurs à elle.  
La	prospérité	et	la	résilience	de	nos	sociétés	et	de	nos	économies	
dépendent	de	la	santé	et	de	la	résilience	de	la	nature	et	de	sa	
biodiversité.	La	santé	des	écosystèmes	constitue	une	condition	
préalable	au	flux	continu	de	services	écosystémiques	dont	les	
communautés	ont	besoin	pour	survivre	et	s’épanouir,	et	sur	
lesquels	les	entreprises	et	les	institutions	financières	s’appuient	
pour	générer	des	flux	de	trésorerie	et	des	rendements.	

La science est claire. La nature se détériore à l’échelle 
mondiale et la biodiversité diminue plus rapidement que 
jamais dans l’histoire de l’humanité. La	majorité	des	services	
écosystémiques	vitaux	dont	dépendent	les	entreprises	et	la	
société,	et	qui	constituent	la	base	de	toute	économie,	sont	
en	déclin.	L’économie	mondiale	fonctionne	déjà	en	dehors	de	
la	zone	de	sécurité	pour	six	des	neuf	limites	planétaires,	qui	
constituent	des	processus	essentiels	au	maintien	de	la	stabilité	
de	la	Terre.	Aujourd’hui,	les	services	écosystémiques	ne	sont	
pas	correctement	évalués	par	les	entreprises	et	les	marchés	
financiers.

Il est de plus en plus évident que cette situation pose des 
risques pour les entreprises, les fournisseurs de capitaux, 
les systèmes financiers et les économies, et que ces 
risques augmentent en gravité et en fréquence. Les	chaînes	
d’approvisionnement	essentielles	à	l’échelle	mondiale,	de	
l’agro-industrie	aux	semi-conducteurs,	sont	confrontées	à	des	

perturbations dues 
aux	pénuries	d’eau	et	
au	stress	hydrique.	La	
dégradation	des	forêts	
menace	la	disponibilité	et	
la	sécurité	à	long	terme	
de produits de base 
précieux	dont	dépendent	
certains	secteurs,	tels	
que	les	cosmétiques.	La	
dégradation	des	terres	
et	des	sols	s’est	avérée	
avoir	un	impact	négatif	
sur	la	valeur	marchande	

des	entreprises	et	augmenter	le	risque	de	crédit	pour	les	prêteurs	
associés.	La	disparition	des	pollinisateurs	a	un	impact	négatif	
sur	la	production	agricole,	la	demande	croissante	de	services	de	
pollinisation	devenant	de	plus	en	plus	difficile	à	satisfaire	dans	
certains	pays.	Les	entreprises	de	divers	secteurs,	de	l’agrochimie	
à	l’exploitation	minière,	qui	n’ont	pas	géré	leurs	impacts	liés	
à	la	nature,	se	sont	vu	refuser	des	permis	et	ont	fait	l’objet	de	
poursuites	judiciaires,	ce	qui	a	entraîné	une	détérioration	de	leur	
cote	de	crédit	et	de	leur	évaluation	sur	le	marché.	

Les banques centrales et les autorités de surveillance 
financière reconnaissent de plus en plus que la perte de 
biodiversité constitue une source de risque systémique pour 
les systèmes financiers et les économies. En	mars	2022,	 
le	Network	for	Greening	the	Financial	System	(NGFS),	un	réseau	
de	plus	de	125	banques	centrales	et	d’autorités	de	surveillance	
financière,	a	conclu	que	les	risques	liés	à	la	nature	pouvaient	avoir	
de	graves	implications	macroéconomiques,	et	que	l’incapacité	à	
prendre	en	compte	ces	implications,	à	les	atténuer	et	s’y	adapter	
représentait	une	source	de	risques	pour	les	institutions	financières	
individuelles	ainsi	que	pour	la	stabilité	financière.	En	septembre	
2023,	le	NGFS	a	encouragé	toutes	les	banques	centrales	et	les	
autorités	de	surveillance	à	analyser	les	risques	économiques	et	
financiers	découlant	de	la	perte	de	biodiversité	 
et	à	agir	en	conséquence.

« En tant que banques centrales et autorités 
de surveillance, nous avons de bonnes 
raisons d’être inquiets car il est illusoire 
de penser que nous pourrons préserver la 
stabilité financière si cette dégradation se 
poursuit. »
Klaas Knot, président du Financial Stability Board et président  
de la Nederlandsche Bank.

Les gouvernements se mobilisent également par le biais de 
mesures politiques et fiscales.	En	décembre 2022,	près	de	
200 gouvernements	se	sont	engagés	à	atteindre	des	objectifs	
et	cibles	ambitieux	du	Cadre	mondial	de	la	biodiversité	(CMB)	
de	Kunming-Montréal,	afin	d’enrayer	et	d’inverser	la	perte	de	

Les recommandations 
de la TNFD offrent 
aux entreprises et aux 
institutions financières, 
quelle que soit leur taille, 
un cadre de gestion et de 
divulgation des risques 
visant à identifier, analyser, 
gérer et, le cas échéant, 
divulguer les questions 
liées à la nature. 
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biodiversité	d’ici	à	2030.	La	cible	15	du	CMB	demande	aux	
entreprises	de	contrôler,	d’analyser	et	de	divulguer	de	manière	
transparente	leurs	risques,	leurs	relations	de	dépendance	
et	leurs	impacts	sur	la	biodiversité,	afin	de	garantir	que	les	
entreprises,	la	société	et	la	nature	vivent	en	harmonie.	Les	
gouvernements	de	l’Australie,	du	Brésil,	de	la	Chine,	de	l’Union	
européenne,	des	États-Unis	et	d’autres	pays	fournissent	de	
nouveaux	financements	et	incitations	substantiels	pour	mobiliser	
l’innovation	du	secteur	privé	et	le	capital	financier	derrière	les	
plans	de	transition	verte,	les	marchés	de	la	nature	et	les	stratégies	
d’investissement	dans	la	bioéconomie.	

Malgré les risques et les opportunités, la plupart des 
entreprises et des fournisseurs de capitaux ne sont pas 
préparés. Selon	le	Forum	économique	mondial,	les	risques	
climatiques	et	environnementaux	constituent	désormais	les	
risques	les	plus	graves	identifiés	par	les	dirigeants	mondiaux	
pour	la	prochaine	décennie,	mais	il	s’agit	aussi	des	risques	pour	
lesquels	nous	sommes	jugés	les	moins	préparés.	Aujourd’hui,	
la	plupart	des	entreprises,	des	investisseurs	et	des	prêteurs	ne	
comprennent	pas	leurs	relations	de	dépendance,	impacts,	risques	
et	opportunités	liés	à	la	nature	et	ne	prennent	pas	suffisamment	
en	compte	la	nature	dans	leurs	stratégies	et	leurs	décisions	en	
matière	d’affectation	de	capital.	Les	données	publiées	par	le	
CDP	suggèrent	que	près	de	70 %	des	entreprises	divulguant	des	
données	par	l’intermédiaire	du	CDP	n’avaient	pas	évalué	l’impact	
de	leur	chaîne	de	valeur	sur	la	biodiversité	en	2022.

« Encourager et permettre aux entreprises 
[de]... contrôler, évaluer et divulguer 
régulièrement et de manière transparente 
leurs risques, relations de dépendance et 
impacts sur la biodiversité, notamment 
en imposant des conditions à toutes les 
grandes entreprises ainsi qu’aux entreprises 
multinationales et aux institutions financières 
tout au long de leurs opérations, de leurs 
chaînes d’approvisionnement et de valeur,  
et de leurs portefeuilles. »
Cible 15, Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal

La nature n’est plus une question de responsabilité sociale 
des entreprises, mais une question centrale et stratégique 
de gestion des risques, au même titre que le changement 
climatique. Elle	doit	intervenir	dans	les	décisions	des	
entreprises	et	de	la	finance	en	matière	de	stratégie,	de	gestion	

des	risques	et	d’affectation	de	capital,	en	intégrant	pleinement	
les	considérations	relatives	au	climat	et	à	la	nature.	Investir	dans	
la	santé	et	la	résilience	de	la	nature	s’avère	une	bonne	pratique	
commerciale,	tant	pour	atténuer	efficacement	les	risques	que	
pour	créer	des	opportunités	d’affaires.	La	gérance	de	la	nature	
par	les	entreprises	et	les	investisseurs,	et	l’investissement	dans	
la	nature,	représentent	une	opportunité	de	transformation	pour	
les	entreprises	qui	innovent	et	les	institutions	financières	qui	
financent	les	solutions	nécessaires	à	grande	échelle.	

Les recommandations de la TNFD aident les organisations 
à relever ce défi. La	Taskforce	on	Nature-related	Financial	
Disclosures	(TNFD)	est	une	initiative	mondiale,	pilotée	par	le	
marché,	fondée	sur	la	science	et	financée	par	le	gouvernement,	
qui	a	pour	but	d’aider	les	entreprises	et	les	institutions	financières	
à	inclure	la	nature	dans	leurs	décisions.	La	taskforce	se	compose	
de	40	cadres	supérieurs	issus	d’entreprises	et	d’institutions	
financières	du	monde	entier	et	représentant	plus	de	20	000	
milliards	de	dollars	d’actifs	sous	gestion	avec	des	opérations	et	
des	chaînes	de	valeur	dans	plus	de	180	pays.

Les	recommandations	de	la	TNFD	offrent	aux	entreprises	et	aux	
institutions	financières,	quelle	que	soit	leur	taille,	un	cadre	de	
gestion	et	de	divulgation	des	risques	visant	à	identifier,	analyser,	
gérer	et,	le	cas	échéant,	divulguer	les	questions	liées	à	la	nature.	
Ce cadre comprend 14 divulgations recommandées	couvrant	
les	relations	de	dépendance,	les	impacts,	les	risques	et	les	
opportunités	liés	à	la	nature	(Figure	1).

Les	recommandations	de	la	TNFD	ont	été	conçues	pour :

• Être en accord avec le langage, la structure et l’approche 
de la Task Force on Climate-related Financial Disclosures 
(TCFD) et de l’International Sustainability Standards Board 
(ISSB)	pour	permettre	l’établissement	de	rapports	intégrés	
sur	le	climat	et	la	nature,	en	reproduisant	les	quatre	piliers	de	
divulgation	et	les	11	divulgations	recommandées	par	la	TCFD,	
qui	ont	désormais	été	incorporés	dans	les	normes	de	l’ISSB	
et	donc	dans	sa	base	de	référence	mondiale	en	matière	de	
rapports	sur	le	développement	durable	;	

• Prendre en compte les différentes approches de la 
matérialité	actuellement	appliquées	dans	les	juridictions	du	
monde	entier,	à	travers	deux	optiques	de	matérialité,	à	savoir	
répondre	aux	besoins	d’information	matérielle	des	fournisseurs	
de	capitaux,	conformément	aux	normes	IFRS	de	l’ISSB	et	
aux	recommandations	de	la	TCFD,	ainsi	qu’à	ceux	des	parties	
prenantes	axés	sur	les	impacts,	alignées	sur	une	approche	
de	la	matérialité	plus	large	conforme	aux	normes	de	l’Initiative	
mondiale	sur	les	rapports	de	performance	(GRI)	;	
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• S’aligner sur les objectifs et cibles de politique mondiale 
du	Cadre	mondial	de	la	biodiversité	(CMB),	notamment	sa	
cible	15	sur	les	rapports	d’entreprise	concernant	les	risques,	
les	relations	de	dépendance	et	les	impacts	liés	à	la	nature	;	et

• Exploiter les meilleures données scientifiques 
disponibles,	notamment	les	évaluations	de	la	Plateforme	
intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	
biodiversité	et	les	services	écosystémiques	(IPBES)	
et	les	données	climatiques	du	Groupe	d’experts	
intergouvernemental	sur	l’évolution	du	climat	(GIEC).	

La nature n’est plus une question de responsabilité 
sociale des entreprises, mais une question centrale et 
stratégique de gestion des risques, au même titre que le 
changement climatique.

« La capacité d’une entité à générer des flux 
de trésorerie à court, moyen et long terme est 
inextricablement liée aux interactions entre 
l’entité et ses parties prenantes, la société, 
l’économie et l’environnement naturel tout au 
long de la chaîne de valeur de l’entité. »
IFRS S1 Exigences générales en matière d’informations 
financières liées à la durabilité

Les recommandations de la TNFD sont structurées de manière 
à permettre aux entreprises et aux institutions financières 
de démarrer, en	s’appuyant	sur	les	capacités	d’établissement	de	
rapports	sur	le	climat	qu’elles	ont	acquises	au	cours	de	la	dernière	
décennie,	ainsi	qu’à	leur	offrir	la	possibilité	d’accroître	leur	ambition	
en	matière	de	divulgation	au	fil	du	temps,	conformément	à	la	cible  
15	du	CMB.

Figure 1 : Divulgations recommandées par la TNFD 
Divulgations recommandées par la TNFD

Gouvernance

Divulgations recommandées

A. Décrire la surveillance du 
conseil d’administration en ce 
qui concerne les relations de 
dépendance, les impacts, les 
risques et les opportunités liés à 
la nature. 

B. Décrire le rôle de la direction 
dans l’évaluation et la gestion 
des relations de dépendance, 
des impacts, des risques et des 
opportunités liés à la nature .

C. Décrire les politiques de 
l’organisation en matière de 
droits humains et ses activités 
d’engagement, ainsi que la 
surveillance exercée par le 
conseil d’administration et la 
direction, à l’égard des peuples 
autochtones, des communautés 
locales, des parties prenantes 
concernées et des autres parties 
prenantes, dans le cadre de 
l’analyse par l’organisation des 
relations de dépendance, des 
impacts, des risques et des 
opportunités liés à la nature, et 
de la réponse apportée à ceux-ci.

Divulguer la gouvernance de 
l’organisation concernant les 
relations de dépendance, les 
impacts, les risques et les 
opportunités liés à la nature.

Divulgations recommandées

A. Décrire les relations de 
dépendance, les impacts, les 
risques et les opportunités liés 
à la nature que l’organisation a 
identifiés à court, moyen et long 
terme.

B. Décrire l’effet que les relations 
de dépendance, les impacts, les 
risques et les opportunités liés à 
la nature ont eu sur la stratégie 
d’entreprise, la chaîne de valeur 
et la planification financière de 
l’organisation, ainsi que les plans 
de transition ou les analyses en 
place. 

C. Décrire la résilience de la 
stratégie de l’organisation 
par rapport aux risques et 
opportunités liés à la nature, 
en prenant en considération 
différents scénarios .

D. Indiquer les sites où se 
trouvent les actifs et/ou les 
activités dans les propres 
opérations de l’organisation et, 
si possible, la ou les chaînes de 
valeur en amont et en aval, qui 
satisfont aux critères de sites 
prioritaires.

Stratégie

Divulguer les effets des relations 
de dépendance, des impacts, des 
risques et des opportunités liés à la 
nature sur la stratégie d’entreprise 
et la planification financière 
de l’organisation lorsque ces 
informations sont significatives.

Divulgations recommandées

A(i) Décrire les processus de 
l’organisation pour identifier, 
analyser et hiérarchiser les 
relations de dépendance, les 
impacts, les risques et les 
opportunités liés à la nature 
dans le cadre de ses propres 
opérations. 

A(ii) Décrire les processus de 
l’organisation pour identifier, 
analyser et hiérarchiser les 
relations de dépendance, les 
impacts, les risques et les 
opportunités liés à la nature 
dans sa ou ses chaînes de 
valeur en amont et en aval .

B. Décrire les processus de 
l’organisation pour gérer les 
relations de dépendance, les 
impacts, les risques et les 
opportunités liés à la nature .

C. Décrire la manière dont les 
processus d’identification, 
d’analyse, de hiérarchisation 
et de suivi des risques liés à la 
nature sont intégrés dans les 
processus généraux de gestion 
des risques de l’organisation et 
y contribuent.

Gestion des risques 
et des impacts

Décrire les processus utilisés 
par l’organisation pour 
identifier, analyser, hiérarchiser 
et contrôler les relations de 
dépendance, les impacts, les 
risques et les opportunités liés 
à la nature.

Divulgations recommandées  

A. Divulguer les outils de mesure 
utilisés par l’organisation pour 
analyser et gérer les risques et 
opportunités importants liés à la 
nature en ligne avec sa stratégie 
et son processus de gestion des 
risques .
  
B. Divulguer les outils de mesure 
utilisés par l’organisation pour 
analyser et gérer les relations de 
dépendance et impacts sur la 
nature .
  
C. Décrire les objectifs et 
cibles utilisés par l’organisation 
pour gérer les relations de 
dépendance, les impacts, les 
risques et les opportunités liés à 
la nature, et les résultats obtenus 
par rapport à ceux-ci. 

Outils de mesure et objectifs

Divulguer les outils de mesure et 
objectifs utilisés pour analyser et 
gérer les relations de dépendance, 
les impacts, les risques et les 
opportunités importants liés à la 
nature.

GRAPHICS CODE: LEAP1.31 RD
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Pour	soutenir	l’adoption	et	la	fourniture	d’informations	cohérentes,	
comparables	et	utiles	à	la	prise	de	décision	pour	les	utilisateurs	de	
rapports,	la	taskforce	a	élaboré ce	qui	suit :

• Un ensemble d’indicateurs et d’outils de mesure 
recommandés	pour	l’analyse	et	destinés	à	soutenir	la	
publication	d’informations	;	et

• Une série de guides complémentaires couvrant	les	points	
suivants :

• Comment	démarrer	avec	la	TNFD,	contenant	des	étapes	
pratiques,	des	études	et	des	enseignements	tirés	d’essais	
pilotes ;

• L’ identification	et	l’analyse	des	questions	liées	à	la	nature 
(l’approche	LEAP),	le	renforcement	et	l’intégration	de	
l’utilisation	des	cadres,	des	outils	et	des	ensembles	de	
données	à	la	pointe	du	marché	existants	;

• Secteurs	spécifiques et types	d’écosystèmes	(biomes) ; 

• Analyse	de	scénarios ; et

• Engagement	des	peuples	autochtones,	des	communautés	
locales	et	des	parties	prenantes	concernées.

Comme	pour	la	publication	d’informations	financières	classique	
et	les	rapports	économiques	nationaux,	la	TNFD propose une 
approche de mesure fondée sur des indicateurs avancés, en 
exploitant les meilleures données scientifiques disponibles 
et en recoupant les outils de mesure déjà utilisés par les 
acteurs	du	marché	par	l’intermédiaire	d’organisations	telles	que	
le	SASB	(qui	fait	désormais	partie	de	IFRS),	la	GRI,	le	CDP	et	
l’EFRAG.	Ils	incorporent	des	outils	de	mesure	intersectoriels	et	
sectoriels	afin	d’offrir	une	approche	flexible	aux	préparateurs	de	

rapports	et	une	base	d’analyse	comparative	aux	utilisateurs	de	
rapports.

Les recommandations et les guides complémentaires qui les 
accompagnent s’appuient sur un large retour d’information 
du marché et sur des essais pilotes.	Ils	sont	conformes	aux	
recommandations	de	la	TCFD,	aux	normes	de	l’ISSB	et	de	la	GRI,	
ainsi	qu’aux	objectifs	et	cibles	de	politique	mondiale	du	CMB.	
Tout	au	long	de	ce	processus,	la	taskforce	a	travaillé	en	étroite	
collaboration	avec	les	plus	grandes	organisations	scientifiques	
et	de	conservation	de	la	nature	au	monde	afin	de	s’assurer	que	
les	recommandations	de	la	TNFD	s’appuient	sur	des	définitions	
consensuelles	et	faisant	autorité,	qui	constituent	le	fondement	
d’un	système	linguistique	accessible	au	marché	pour	comprendre	
la	nature	et	gérer	les	questions	liées	à	la	nature.

Le temps de l’action est venu et les recommandations de la 
TNFD sont prêtes à être adoptées. Pour	faire	face	au	déclin	de	
la	productivité	et	de	la	résilience	de	la	nature	et,	par	extension,	
au	déclin	de	la	prospérité	et	de	la	résilience	de	nos	sociétés,	de	
nos	économies,	de	nos	systèmes	financiers	et	de	nos	stratégies	
d’entreprise,	les	questions	liées	à	la	nature	doivent	désormais	
être	intégrées	dans	les	processus	de	gestion	des	risques	
des	entreprises	et	des	portefeuilles.	En	l’absence	d’une	telle	
démarche,	les	entreprises,	la	finance,	les	systèmes	financiers	et	
l’ensemble	de	la	société	se	trouvent	dans	une	impasse	majeure	
en	matière	de	gestion	des	risques	face	à	l’accélération	de	la	perte	
de	biodiversité.

https://tnfd.global/publication/getting-started-with-adoption-of-the-tnfd-recommendations/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-disclosure-guidance-for-financial-institutions/
https://tnfd.global/publication/guidance-by-biome/
https://tnfd.global/publication/guidance-on-scenario-analysis/
https://tnfd.global/publication/guidance-on-engagement-with-indigenous-peoples-local-communities-and-affected-stakeholders/
https://tnfd.global/publication/guidance-on-engagement-with-indigenous-peoples-local-communities-and-affected-stakeholders/
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Figure 2 : Recommandations et guides complémentaires de la TNFD
Les recommandations et guides complémentaires de la TNFD

Recommandations principales 02

Les recommandations de la TNFD 
Leur utilisation constitue l’adoption 
des recommandations de la TNFD 

Guides complémentaires 

Suggéré par la TNFD mais 
pas nécessaire pour préparer 
ou faire des déclarations en 

matière de divulgation 

Démarrer 
avec la TNFD

Identification et évaluation des 
questions liées à la nature : 

l'approche LEAP

Analyse de 
scénarios

Engagement 
auprès des peuples 

autochtones, 
des communautés 

locales et des parties 
prenantes concernées

Fixation d’objectifs

Guides sectoriels Guides sur les biomes
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1. Introduction

1	 Dasgupta,	P.	(2021) The	economics	of	biodiversity:	The	Dasgupta	Review

	 Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	(2019)	Résumé	de	l’IPBES	à	l’intention	des	
décideurs	du	rapport	de	l’évaluation	mondiale	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques 

3	 Rockström	et	al.	(2009)	A	safe	operating	space	for	humanity, Wang-Erlandsson,	L.	et	al.	(2022)	A	planetary	boundary	for	green	water,	 
Persson,	L.	et	al.	(2022)	Outside	the	safe	operating	space	of	the	planetary	boundary	for	novel	entities

4	 Dasgupta,	P.	(2021) L’économie	de	la	biodiversité :	The	Dasgupta	Review

5	 CISL	(2022)	Integrating	Nature:	The	case	for	action	on	nature-related	financial	risks

6	 Inside	Climate	News	(2021) California’s	almond	trees	rely	on	honey	bees	and	wild	pollinators,	but	a	lack	of	good	habitat	is	making	their	job	harder

7	 Dasgupta,	P.	(2021) L’économie	de	la	biodiversité :	The	Dasgupta	Review

1.1. Contexte 
Notre société, nos économies et nos systèmes financiers 
sont intégrés dans la nature, et non pas extérieurs à elle. 1  
La	prospérité	et	la	résilience	de	nos	sociétés	et	de	nos	économies	
dépendent	de	la	santé	et	de	la	résilience	de	la	nature	et	de	sa	
biodiversité.	La	santé	des	écosystèmes	constitue	une	condition	
préalable	au	flux	continu	de	services	écosystémiques	dont	les	
communautés	ont	besoin	pour	survivre	et	s’épanouir,	et	sur	
lesquels	les	entreprises	et	les	institutions	financières	s’appuient	
pour	générer	des	flux	de	trésorerie	et	des	rendements.

La science est claire. La nature se détériore à l’échelle 
mondiale et la biodiversité diminue plus rapidement que 
jamais dans l’histoire de l’humanité. La	majorité	des	services	
écosystémiques	vitaux	dont	dépendent	les	entreprises	et	la	
société,	et	qui	constituent	la	base	de	toute	économie,	sont	en	
déclin.2	L’économie	mondiale	fonctionne	déjà	en	dehors	de	
la	zone	de	sécurité	pour	six	des	neuf	limites	planétaires,	qui	
constituent	des	processus	essentiels	au	maintien	de	la	stabilité	de	
la	Terre	(Figure 3).3	Aujourd’hui,	les	services	écosystémiques	ne	
sont	pas	correctement	évalués	par	les	entreprises	et	les	marchés	
financiers.

Il est de plus en plus évident que cette situation pose des 
risques pour les entreprises, les fournisseurs de capitaux, 
les systèmes financiers et les économies, et que ces 
risques augmentent en gravité et en fréquence. Les	chaînes	
d’approvisionnement	essentielles	à	l’échelle	mondiale,	de	
l’agro-industrie	aux	semi-conducteurs,	sont	confrontées	à	des	
perturbations	dues	aux	pénuries	d’eau	et	au	stress	hydrique.	 
La	dégradation	des	forêts	menace	la	disponibilité	et	la	sécurité	à	
long	terme	de	produits	de	base	précieux	dont	dépendent	certains	
secteurs,	tels	que	les	cosmétiques.4	La	dégradation	des	terres	
et	des	sols	s’est	avérée	avoir	un	impact	négatif	sur	la	valeur	
marchande	des	entreprises	et	augmenter	le	risque	de	crédit	pour	
les	prêteurs	associés.	5	La	disparition	des	pollinisateurs	a	un	
impact	négatif	sur	la	production	agricole,	la	demande	croissante	
de	services	de	pollinisation	devenant	de	plus	en	plus	difficile	à	
satisfaire	dans	certains	pays.	6	Les	entreprises	de	divers	secteurs,	
de	l’agrochimie	à	l’exploitation	minière,	qui	n’ont	pas	géré	leurs	
impacts	liés	à	la	nature,	se	sont	vu	refuser	des	permis	et	ont	fait	
l’objet	de	poursuites	judiciaires,	ce	qui	a	entraîné	une	détérioration	
de	leur	notation	du	risque	de	crédit	et	de	leur	évaluation	sur	le	
marché.7

https://www.gov.uk/government/publications/final-report-the-economics-of-biodiversity-the-dasgupta-review
https://www.ipbes.net/sites/default/files/inline/files/ipbes_global_assessment_report_summary_for_policymakers.pdf
https://www.ipbes.net/sites/default/files/inline/files/ipbes_global_assessment_report_summary_for_policymakers.pdf
https://www.nature.com/articles/461472a
https://www.nature.com/articles/s43017-022-00287-8
https://pubs.acs.org/doi/pdf/10.1021/acs.est.1c04158
https://www.gov.uk/government/publications/final-report-the-economics-of-biodiversity-the-dasgupta-review
https://www.cisl.cam.ac.uk/resources/publications/integrating-nature-case-action-nature-related-financial-risks
https://insideclimatenews.org/news/03062021/california-almond-tree-pollinators/
https://www.gov.uk/government/publications/final-report-the-economics-of-biodiversity-the-dasgupta-review
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Figure 3 : La dégradation de la santé et de la résilience des systèmes terrestres se reflète clairement dans la perception des risques

Le déclin de la santé et de la résilience 
des systèmes terrestres...

...se reflète clairement 
dans la perception des risques

10 ans

Source : Azote pour le Centre de résilience de Stockholm, en fonction de l’analyse de Wang-Erlandsson et al 2022 Source : Forum économique mondial, 2023

1 Absence d’atténuation du changement climatique

2 Échec de l’adaptation au changement climatique

3 Catastrophes naturelles et phénomènes météorologiques extrêmes 

4 Perte de biodiversité et effondrement des écosystèmes 

5 Migrations involontaires à grande échelle

6 Crises des ressources naturelles

7 Érosion de la cohésion sociale et polarisation de la société

8 Cybercriminalité et insécurité cybernétique généralisées

9 Confrontation géoéconomique

10 Dommages environnementaux de grande ampleur

Main dis rec 19

Source : Azote pour le Centre de résilience de Stockholm, sur la base de l’analyse de Richardson et al. (2023) et du Rapport sur les risques mondiaux  

du Forum économique mondial (FEM) (2023).

8	 Network	for	Greening	the	Financial	System	(2022)	Statement	on	nature-related	financial	risks 

9	 Network	for	Greening	the	Financial	System	(2023)	Nature-related	financial	risks :	A	conceptual	framework	to	guide	action	by	central	banks	 
and	supervisors	

Les banques centrales et les autorités de surveillance 
financière reconnaissent de plus en plus que la perte de 
biodiversité constitue une source de risque systémique pour 
les systèmes financiers et les économies. En	mars	2022,	 
le	Network	for	Greening	the	Financial	System	(NGFS),	un	réseau	
de	plus	de	125	banques	centrales	et	d’autorités	de	surveillance	
financière,	a	conclu	que	les	risques	liés	à	la	nature	pouvaient	avoir	
de	graves	implications	macroéconomiques,	et	que	l’incapacité	à	
prendre	en	compte	ces	implications,	à	les	atténuer	et	s’y	adapter	
représentait	une	source	de	risques	pour	les	institutions	financières	
individuelles	ainsi	que	pour	la	stabilité	financière.8	En	septembre	

2023,	le	NGFS	a	encouragé	toutes	les	banques	centrales	et	les	
autorités	de	surveillance	à	évaluer	les	risques	économiques	et	
financiers	découlant	de	la	perte	de	biodiversité	 
et	à	agir	en	conséquence.9

Les gouvernements se mobilisent également par le biais de 
mesures politiques et fiscales. En	décembre	2022,	près	de	
200	gouvernements	se	sont	engagés	à	atteindre	des	objectifs	et	
cibles	ambitieux	dans	le	cadre	du	Cadre	mondial	de	la	biodiversité	
(CMB)	de	Kunming-Montréal,	afin	d’enrayer	et	d’inverser	la	perte	
de	biodiversité	d’ici	à	2030.	La	cible	15	du	CMB	demande	aux	
entreprises	de	contrôler,	d’analyser	et	de	divulguer	de	manière	

https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/statement_on_nature_related_financial_risks_-_final.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf


14

Recommandations de la Taskforce  
on Nature-related Financial Disclosures
Septembre 2023

transparente	leurs	risques,	leurs	relations	de	dépendance	et	leurs	
impacts	sur	la	biodiversité,	afin	de	garantir	que	les	entreprises,	 
la	société	et	la	nature	vivent	en	harmonie.	 
Les	gouvernements	de	l’Australie,	du	Brésil,	de	la	Chine,	de	
l’Union	européenne,	des	États-Unis	et	d’autres	pays	fournissent	
de	nouveaux	financements	et	incitations	substantiels	pour	
mobiliser	l’innovation	du	secteur	privé	et	le	capital	financier	
derrière	les	plans	de	transition	verte,	les	marchés	de	la	nature	et	
les	stratégies	d’investissement	dans	la	bioéconomie.	

Malgré les risques et les opportunités, la plupart des 
entreprises et des fournisseurs de capitaux ne sont pas 
préparés.	Selon	l’enquête	sur	la	perception	des	risques	
mondiaux	du	Forum	économique	mondial,	les	risques	climatiques	
et	environnementaux	sont	désormais	les	plus	importants	pour	la	
prochaine	décennie.	Ce	sont	également	les	risques	pour	lesquels	
nous	sommes	considérés	comme	les	moins	bien	préparés.	
Aujourd’hui,	la	plupart	des	entreprises,	des	investisseurs	et	des	
prêteurs	ne	comprennent	pas	leurs	relations	de	dépendance,	
impacts,	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	et	ne	prennent	
pas	suffisamment	en	compte	la	nature	dans	leurs	stratégies	et	
leurs	décisions	en	matière	d’affectation	de	capital.	

La nature n’est plus une question de responsabilité sociale 
des entreprises, mais une question centrale et stratégique 
de gestion des risques, au même titre que le changement 
climatique. Elle	doit	intervenir	dans	les	décisions	des	
entreprises	et	de	la	finance	en	matière	de	stratégie,	de	gestion	
des	risques	et	d’affectation	de	capital,	en	intégrant	pleinement	
les	considérations	relatives	au	climat	et	à	la	nature.	Investir	dans	
la	santé	et	la	résilience	de	la	nature	s’avère	une	bonne	pratique	
commerciale,	tant	pour	atténuer	efficacement	les	risques	que	
pour	créer	des	opportunités	d’affaires.	La	gérance	de	la	nature	
par	les	entreprises	et	les	investisseurs,	et	l’investissement	dans	
la	nature,	représentent	une	opportunité	de	transformation	pour	
les	entreprises	qui	innovent	et	les	institutions	financières	qui	
financent	les	solutions	nécessaires	à	grande	échelle.

Le	CMB	souligne	que	les	entreprises	et	les	institutions	financières	
ont	un	rôle	essentiel	à	jouer.	Plus	précisément,	la	cible 15	du	 
CMB	invite	les	parties	à	la	Convention	sur	la	diversité	biologique	
(CDB)	à :

« Prendre des mesures juridiques, administratives ou 
politiques visant à encourager et habiliter les sociétés et 
en particulier à assurer que les grandes entreprises et 
les multinationales, ainsi que les institutions financières, 
contrôlent, évaluent et divulguent régulièrement et de manière 

transparente leurs risques, relations de dépendance et impacts 
sur la biodiversité, notamment en imposant des conditions à 
toutes les grandes entreprises et multinationales, ainsi qu’aux 
institutions financières, tout au long de leurs opérations, de 
leurs chaînes d’approvisionnement et de valeur et de leurs 
portefeuilles. » 

Faire de l’information sur la nature une réalité constitue 
un défi, mais c’est faisable, en s’appuyant sur les travaux 
déjà réalisés en réponse aux risques liés au climat. Bien	
qu’il	existe	désormais	un	objectif	d’établissement	de	rapport	
d’activités	d’entreprise	sur	la	nature	dans	le	cadre	du	CMB,	il	
reste	encore	beaucoup	à	faire	pour	renforcer	la	compréhension	
et	la	capacité	des	entreprises	et	des	institutions	financières	
de	toutes	tailles,	dans	l’ensemble	des	secteurs	et	des	zones	
géographiques,	afin	de	leur	permettre	de	passer	à	l’action.	Le	
fait	que	de	nombreuses	organisations	(qu’elles	soient	soumises	
à	des	obligations	d’information	du	public	ou	qu’il	s’agisse	de	
petites	et	moyennes	entreprises	tout	au	long	de	la	chaîne	
d’approvisionnement)	aient	renforcé	leur	sensibilisation	et	leur	
capacité	à	évaluer	les	implications	du	changement	climatique,	
constitue	une	plateforme	solide	sur	laquelle	il	convient	de	
s’appuyer.	Le	changement	climatique	est	l’un	des	cinq	facteurs	de	
changement	de	la	nature	et	il	est	inextricablement	lié,	en	termes	
de	cause	et	d’effet,	aux	quatre	autres	facteurs.	Les	entreprises	et	
les	institutions	financières	doivent	adopter	une	approche	intégrée	
pour	identifier,	analyser	et	répondre	aux	relations	de	dépendance,	
impacts,	risques	et	opportunités	liés	au	climat	et	à	la	nature.	
Dans	une	enquête	mondiale	menée	auprès	de	240 préparateurs	
de	rapports,	86 %	des	répondants	pensaient	qu’ils	seraient	en	
mesure	de	commencer	à	publier	des	informations	conformes	aux	
recommandations	de	la	TNFD	d’ici	à	l’exercice 2026.

Cependant, il est important de reconnaître que 
l’identification, l’évaluation et la gestion des questions liées 
à la nature sont nécessairement différentes de celles liées 
au climat. Le	changement	climatique	constitue	un	processus	
mondial	dans	une	atmosphère	commune.	Ce	caractère	essentiel	
a	conduit	au	concept	de	budget	carbone	mondial,	qui	se	situe	au	
cœur	de	la	politique	mondiale	et	de	la	réponse	des	entreprises	
pour	lutter	contre	le	changement	climatique.	En	revanche,	
les	impacts	et	relations	de	dépendance	liés	à	la	nature	sont	
spécifiques	à	un	lieu	et	nécessitent	donc	une	évaluation	et	des	
réponses	locales	et	spécifiques	au	contexte.	Comprendre	où	se	
produisent	les	interactions	avec	la	nature	est	d’une	importance	
capitale	pour	l’identification,	l’évaluation	et	la	gestion	des	
questions	liées	à	la	nature.	
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1.2. La taskforce et son approche en matière  
de conception et de développement 

Lancée	en	2021,	la	Taskforce	on	Nature-related	Financial	
Disclosures	(TNFD)	est	une	initiative	mondiale,	axée	sur	le	
marché,	fondée	sur	la	science	et	soutenue	par	le	gouvernement,	
dont	la	mission	consiste	à	élaborer	et	fournir	un	cadre	de	gestion	
et	de	divulgation	des	risques	permettant	aux	organisations	de	
déclarer	les	questions	liées	à	la	nature	et	d’agir	en	fonction	de	leur	
évolution.	

Le	lancement	de	la	taskforce	a	été	précédé	d’une	phase	
préparatoire	entre	septembre 2020	et	juin 2021.	Un	groupe	de	
travail	informel	–	composé	de	75 membres,	dont	49 institutions	
financières	et	sociétés,	huit	gouvernements	et	organismes	
de	régulation	et	de	surveillance,	et	18 groupes	de	réflexion	et	
consortiums	de	marché	–	a	préparé	un	scope	technique	et	un	plan	
de	travail	pour	la	TNFD	et	établi	sept	principes	pour	la	conception	
et	l’élaboration	de	ses	recommandations :	

• Garantir	la	facilité	d’utilisation	sur	le	marché	;

• Adopter	une	approche	scientifique	;	

• Se	concentrer	sur	les	impacts	et	relations	de	dépendance	vis-
à-vis	de	la	nature	ainsi	que	sur	les	risques	et	opportunités	pour	
les	organisations	dans	le	domaine	des	affaires	et	de	la	finance	;	

• Être	motivé	par	un	but	précis	visant	à	permettre	aux	
organisations	de	prendre	des	mesures	le	plus	tôt	possible	;

• Fournir	une	conception	intégrative	et	adaptative	pour	travailler	
avec	les	processus	de	gestion	des	risques	existants	dans	le	
domaine	des	affaires	et	de	la	finance	;

• Refléter	la	relation	inhérente	existant	entre	les	défis	liés	au	
climat	et	à	la	nature	et	l’importance	des	solutions	fondées	sur	
la nature ; et

• Veiller	à	ce	que	le	cadre	et	l’approche	soient	pertinents,	justes,	
utiles,	accessibles	et	abordables	dans	le	monde	entier,	tant	sur	
les	marchés	émergents	que	développés.

Le	groupe	de	travail	informel	était	soutenu	par	un	groupe	informel	
d’experts	techniques	et	un	groupe	de	partenaires	fondateurs	
composé	de	Global	Canopy,	du	Programme	des	Nations	Unies	
pour	le	développement	(PNUD),	de	l’Initiative	financière	du	
Programme	des	Nations	Unies	pour	l’environnement	(PNUE-IF)	
et du WWF. 

Reflétant	l’importance	de	l’initiative,	la	TNFD	a	été	incluse	dans	
la	feuille	de	route	du	G20	sur	la	finance	durable	en	2021,	avec	
l’obligation	de	formuler	des	recommandations	dans	un	délai	de	

deux	ans.	La	TNFD	a	été	financée	par	un	groupe	de	partenaires	
financiers	gouvernementaux	et	philanthropiques	représentés	
dans	le	Stewardship	Council	de	la	TNFD,	aux	côtés	d’autres	
organisations	qui	ont	fondé	l’initiative	de	la	TNFD.	Il	s’agit	des	
gouvernements	allemand,	australien,	britannique,	français,	
néerlandais,	norvégien,	suisse	et	du	PNUD,	de	l’UNEP	FI,	du	
Fonds	pour	l’environnement	mondial	(GEF),	de	la	Fondation	du	
fonds	d’investissement	pour	l’enfance	(CIFF),	de	Global	Canopy,	
de	la	Fondation	Macdoch	et	de	WWF	International.	

« Nous attendons avec impatience la 
publication du cadre de marché de la 
Taskforce on Nature-related Financial 
Disclosures (TNFD) et nous invitons les 
acteurs du marché, les gouvernements et 
les autorités de régulation à soutenir son 
développement. »
Communiqué des dirigeants du G7 à Hiroshima, le 20 mai 2023

« Nous reconnaissons l’importance du 
travail accompli par la Taskforce on Nature-
related Financial Disclosures (TNFD) en 
vue d’élaborer un cadre permettant aux 
entreprises et aux organisations de déclarer 
les risques financiers liés à la nature et d’agir 
en conséquence, et aux investisseurs de 
mieux évaluer les risques financiers liés 
à la nature. Nous invitons les acteurs du 
marché à s’engager dans le cadre de la TNFD 
et à soutenir son développement. Nous 
continuons à travailler avec les ministres des 
Finances dans ce domaine. »
Déclaration du G20 à Bali, les 15 et 16 novembre 2022

https://g20sfwg.org/wp-content/uploads/2021/10/G20-Sustainable-Finance-Roadmap.pdf
https://tnfd.global/about/stewardship-council/
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Les publics cibles pour les recommandations de la TNFD

Les	recommandations	et	les	guides	de	la	TNFD	sont	utiles	à	
la	fois	pour	les	préparateurs	de	rapports	qui	développent	leur	
compréhension	interne	des	questions	liées	à	la	nature	et	mettent	
en	place	des	plans	pour	les	gérer,	et	pour	les	utilisateurs	de	
rapports,	notamment	les	fournisseurs	de	capitaux	et	les	autres	
parties prenantes. 

Les	recommandations	de	la	TNFD	sont	conçues	pour	les	
organisations	de	toutes	tailles,	dans	tous	les	secteurs	et	tout	
au	long	des	chaînes	de	valeur.	La	taskforce	a	pour	objectif,	à	
terme,	d’aider	toutes	les	organisations	à	identifier	et	à	évaluer	les	
questions	liées	à	la	nature	et	de	fournir	des	recommandations	sur	
ce	qu’il	convient	de	divulguer	sur	ces	questions	aux	fournisseurs	
de	capitaux,	aux	autorités	de	régulation	et	aux	autres	parties	
prenantes,	lorsque	les	organisations	sont	soumises	à	ces	
exigences	de	divulgation.	Les	recommandations	et	les	guides	
sont	pertinents	pour	un	large	éventail	d’acteurs	et	de	facilitateurs	
du	marché :

1. Entreprises : l’application	des	recommandations	peut	
contribuer	à	améliorer	la	stratégie,	la	gouvernance	et	la	prise	
de	décision	des	entreprises	en	matière	de	gestion	des	risques,	
ainsi	qu’à	inclure	l’évaluation	des	risques	liés	à	la	nature	dans	
les	rapports	sur	les	risques	liés	au	climat	et	idéalement	à	les	y	
intégrer.

2.	 Investisseurs et institutions financières : les informations 
divulguées	peuvent	permettre	de	prendre	des	décisions	plus	
éclairées	et	plus	solides	en	matière	d’affectation	de	capital	et	
d’activités	de	gérance	fondées	sur	la	clarté,	la	confiance	et	la	
fiabilité	des	données	relatives	aux	questions	liées	à	la	nature.	
Les	grands	propriétaires	d’actifs,	les	gestionnaires	d’actifs,	les	
prêteurs	et	les	institutions	de	financement	du	développement	
peuvent	jouer	un	rôle	important	en	encourageant	la	
publication	d’informations	financières	relatives	à	la	nature	et	
en	renforçant	la	gestion	des	risques	et	opportunités	liés	à	la	
nature	dans	les	organisations	qu’ils	financent.	Les	entreprises	
sont	deux	fois	plus	susceptibles	de	divulguer	des	informations	
sur	les	thèmes	du	climat,	des	forêts	et	de	l’eau	lorsque	les	
institutions	financières	leur	demandent	de	le	faire.10

10	 	CDP	(2022)	Campagne	de	non-divulgation	du	CDP	2022	

3.	 Autorités de régulation : les	recommandations	et	les	guides	
peuvent	soutenir	les	mécanismes	de	divulgation	existants	et	
nouveaux,	les	normes	et	les	autres	conditions	réglementaires	
propres	à	chaque	juridiction.

4.	 Bourses : les	recommandations	peuvent	servir	de	base	à	
l’examen	de	nouvelles	modalités	d’introduction	en	bourse	
volontaires	et	obligatoires	associées	aux	risques	liés	à	la	
nature,	ainsi	qu’aux	opportunités	liées	à	la	nature	pour	les	
nouvelles	offres	d’actions	cotées	en	bourse.

5.	 Sociétés d’assurance et cabinets comptables : les	guides	
en	matière	de	divulgation	peuvent	contribuer	à	l’audit	et	à	
l’assurance	d’établissement	de	rapport	d’activités	d’entreprise	
lié	à	la	nature	et	à	l’amélioration	des	fonctions	de	gestion	
interne	des	risques	des	organisations	clientes.

6.	 Fournisseurs de données, agences de notation de 
crédit et prestataires de services financiers : les 
recommandations	et	les	guides	peuvent	offrir	aux	fournisseurs	
de	données,	aux	agences	de	notation	et	aux	prestataires	
de	services	financiers	des	critères	permettant	d’obtenir	des	
données	et	des	informations	cohérentes	et	solides	sur	les	
questions	liées	à	la	nature	d’une	organisation	et	sur	la	manière	
dont	elles	sont	gérées.

Les	guides	et	recommandations	de	la	TNFD	sont	également	
pertinents	pour	les	petites	et	moyennes	entreprises	(PME).	
Dans	de	nombreux	cas,	les	PME	sont	plus	proches	de	la	source	
des	relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	des	
opportunités	liés	à	la	nature	et	peuvent	disposer	de	moins	
d’options	pour	diversifier	leur	exposition	ou	changer	de	source	
d’approvisionnement.	Leur	évaluation	des	questions	liées	
à	la	nature	leur	permettra	aussi	de	répondre	aux	demandes	
d’informations	relatives	à	la	nature	émanant	de	leurs	fournisseurs	
et	de	leurs	clients	en	aval.	Néanmoins,	la	TNFD	reconnaît	que	
certaines	PME	peuvent	avoir	besoin	d’un	soutien	supplémentaire	
pour	appliquer	les	recommandations	de	manière	proportionnelle	
à	la	taille	de	leurs	activités	et	aux	ressources	dont	elles	disposent.	
C’est	la	raison	pour	laquelle	la	taskforce	a	l’intention	d’élaborer	
des	guides	complémentaires	pour	les	PME.	

https://cdn.cdp.net/cdp-production/cms/reports/documents/000/006/764/original/CDP_2022_Non-Disclosure_Campaign_Report_18_01_23.pdf
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Développement du cadre – une approche d’innovation ouverte

La	taskforce	a	commencé	ses	travaux	en	octobre 2021.	Elle	
se compose de 40 cadres	supérieurs	issus	d’entreprises,	
d’institutions	financières	et	d’intermédiaires	de	marché	de	
l’ensemble	des	secteurs	et	des	zones	géographiques,	gérant	
plus	de	20 000	milliards	de	dollars	d’actifs	et	présents	dans	
180 pays.	Elle	est	dirigée	par	les	coprésidents	Elizabeth	Mrema	
et	David	Craig,	et	soutenue	par	plus	de	1 200	organisations	
membres	du	Forum	de	la	TNFD,	représentant	les	24 secteurs	
d’activité	identifiés	par	le	Forum	économique	mondial	(FEM)	
comme	présentant	les	risques,	les	impacts	ou	les	relations	de	
dépendance	liés	à	la	nature	les	plus	élevés.	Un	réseau	de	19 
partenaires experts,	comprenant	des	organisations	scientifiques	
et	de	conservation	de	premier	plan	et	des	organismes	
d’élaboration	de	normes,	a	activement	contribué	à	ce	projet.	

Dès	le	départ,	la	taskforce	s’est	efforcée	d’élaborer	le	cadre	
dans	la	plus	grande	transparence	et	avec	la	participation	
d’organisations	scientifiques,	de	normalisation	et	d’information	
des	entreprises,	d’acteurs	du	marché,	d’ONG	et	d’organisations	
de	la	société	civile,	ainsi	que	de	représentants	des	peuples	
autochtones.	Pendant	deux	ans,	la	TNFD	a	suivi	une	approche	
d’innovation	ouverte,	qui	a	entraîné	la	publication	de	quatre	
versions	« bêta »	d’un	prototype	de	cadre	pour	obtenir	des	
retours	d’information	et	des	mises	à	l’essai	pilotes	(voir	Figure 4).	

L’approche	de	l’innovation	ouverte	est	décrite	en	détail	à	
l’annexe 4.	En	résumé,	elle	incluait :

• Des	mises	à	l’essai	pilotes	menées	par	plus	de	200 institutions,	
allant	de	sociétés	multinationales	et	d’institutions	financières	
à	des	entreprises	dirigées	par	des	autochtones,	dans	tous	les	
secteurs et biomes ; 

• Plus	de	750 000	pages	de	la	version	bêta	consultées	sur	
la	plateforme	en	ligne,	en	provenance	d’environ	45 pays	et	
territoires ;

• Plus	de	150 présentations,	webinaires	et	réunions	de	groupes	
de	discussion	dans	le	monde	entier	avec	un	large	éventail	de	
parties prenantes ; 

• Un	processus	de	dialogue	d’un	an	avec	le	Forum	international	
des	peuples	autochtones	sur	la	biodiversité	(IIFB)	et	des	
consultations	avec	un	large	éventail	d’organisations	de	la	
société	civile	;	

• Des	groupes	de	consultation	dans	huit	pays	et	trois	régions	;	et

• Une	communauté	de	plus	de	130 fournisseurs	de	données	
qui	ont	formé	le	Catalyseur	de	données	liées	à	la	nature pour 
contribuer	à	identifier	des	solutions	en	matière	de	données,	
suite	à	la	publication	de	l’évaluation	du	paysage	des	données	
de la TNFD	en	mars 2022.	

Figure 4 : Calendrier pour l’élaboration des recommandations de la TNFD 
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Alignement sur les objectifs de politique mondiale et sur le point 
de référence mondial d’informations sur la durabilité 

La	TNFD	s’inspire	et	adopte	l’approche	de	la	Task	Force	on	
Climate-related	Financial	Disclosures	(TCFD)	tout	en	s’appuyant	
sur	les	développements	significatifs	en	matière	d’établissement	
de	rapport	d’activités	d’entreprise	sur	a	durabilité	depuis	
la	publication	des	recommandations	de	la	TCFD	en	2017.	
L’International	Sustainability	Standards	Board	(ISSB),	la	GRI	et	
d’autres	organisations	de	normalisation	et	d’établissement	de	
rapport	d’activités	d’entreprise	ont	travaillé	en	étroite	collaboration	
avec	la	taskforce	en	tant	que	partenaires	experts.	La	TNFD	s’est	
efforcée	de	s’inspirer	et	de	contribuer	aux	normes	pertinentes	
déjà	établies	qui	émergent	comme	le	nouveau	point	de	référence	
mondial	en	matière	d’établissement	de	rapport	d’activités	
d’entreprise	sur	la	durabilité.

Plus	particulièrement,	les	recommandations	de	la	TNFD	ont	été	
conçues	pour	mettre	en	phase	et	soutenir	la	politique	liée	à	la	
nature	et	le	paysage	de	la	divulgation	(Figure 5).	En	particulier,	
elles	visent	à :

• Être compatibles avec le langage et la structure de la TCFD 
et de l’ISSB. Les	recommandations	de	la	TNFD	conservent	
les	quatre	piliers	de	la	TCFD,	tout	comme	les	normes	IFRS	de	
l’ISSB	et	les	réglementations	juridictionnelles	de	la	directive	
sur	les	rapports	de	durabilité	des	entreprises	(CSRD)	de	l’UE.	
La	TNFD	reproduit	les	11 divulgations	recommandées	par	
la	TCFD	pour	les	questions	liées	à	la	nature,	et	n’en	ajoute	
d’autres	que	lorsque	cela	se	justifie	clairement.	

11	 En	ce	qui	concerne	la	matérialité	de	l’impact,	la	TNFD	a	aligné	ses	recommandations	(et	les	guides	complémentaires	qui	les	accompagnent)	 
sur	le	langage	et	l’approche	des	normes	d’information	de	la	GRI	en	matière	de	durabilité.	

• Prendre en compte les différentes approches de la 
matérialité	qui	sont	actuellement	appliquées	dans	différentes	
juridictions	à	travers	le	monde.	Les	recommandations	de	la	
TNFD	peuvent	être	interprétées	à	travers	deux	objectifs	de	la	
matérialité : 

• Répondre	aux	besoins	d’information	matérielle	des	
fournisseurs	de	capitaux,	conformément	aux	normes	IFRS	
de	l’ISSB	et	aux	recommandations	de	la	TCFD,	en	mettant	
l’accent	sur	la	gestion	des	risques	et	sur	la	manière	dont	les	
relations	de	dépendance	et	les	impacts	sur	la	nature	créent	
des	risques	et	des	opportunités	pour	la	situation	et	les	
perspectives	financières	d’une	organisation	;	et	

• Répondre	aux	besoins	d’information	matérielle	des	
parties	prenantes	en	se	concentrant	sur	les	impacts,	en	
s’alignant	sur	une	approche	plus	large	de	la	matérialité	et	en	
établissant	des	rapports	en	fonction	des	normes	de	l’ISSB	
et	de	la	GRI.11 

• S’aligner	sur	les	objectifs et cibles de politique mondiale  
du	CMB,	adoptés	par	près	de	200 pays	en	décembre 2022,	 
et	permettre	l’’établissement	de	rapport	d’activités	d’entreprise	
comme	l’exige	la	cible 15	du	CMB.
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Figure 5 : Alignement sur les objectifs mondiaux et sur le point de référence mondial pour l’établissement des rapports
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Le	résultat	de	l’approche	de	la	TNFD	en	matière	d’alignement	 
est	le	suivant :

• Tout	en	s’appuyant	sur	la	structure	de	la	TCFD,	la	TNFD	va	
plus	loin	en	incorporant	les	questions	liées	à	la	nature	dans	
tous	les	domaines	de	la	nature	-	océan,	eau	douce,	terre	et	
atmosphère	-	et	les	facteurs	de	changement	de	la	nature	 
au-delà	du	changement	climatique,	tels	qu’identifiés	par	
l’IPBES.	Il	s’agit	d’une	approche	globale	de	l’établissement	 
de	rapport	environnemental	d’activités	d’entreprise,	alignée	 
à	la	fois	sur	l’Accord	de	Paris	et	sur	le	CMB.	

• Comme	la	TCFD	et	l’ISSB,	la	TNFD	permet	la	divulgation	
d’information	matérielle	utile	à	la	prise	de	décision	par	les	
entreprises	(préparateurs	de	rapports)	aux	investisseurs	et	
autres	fournisseurs	de	capitaux	(les	principaux	utilisateurs	
de	rapports	sur	la	durabilité)	afin	d’améliorer	la	résilience	des	
organisations	face	aux	risques	liés	au	climat	et	à	la	nature.	

• À	l’instar	de	la	GRI	et	de	l’ESRS	dans	l’Union	européenne,	 
la	TNFD	permet	également	la	divulgation	d’informations	sur	 
les	impacts	utiles	à	la	prise	de	décision.

Parcours d’adoption 

Sur	la	base	de	l’expérience	de	la	TCFD,	la	TNFD	prévoit	que	ses	
recommandations	seront	utilisées	selon	trois	parcours	connexes	
pour	modifier	le	paysage	de	l’établissement	de	rapport	d’activités	
d’entreprise :

1. Influencer le paysage des normes volontaires : l’ISSB	et	
l’Initiative	mondiale	sur	les	rapports	de	performance	(GRI)	
ont	été	des	partenaires	experts	de	la	TNFD	pendant	les	deux	
années	qu’a	duré	la	phase	de	conception	et	d’élaboration	
de	ces	recommandations.	Leurs	normes	existantes	et	
guides	commerciaux	ont	joué	un	rôle	déterminant	dans	
l’élaboration	des	recommandations	de	la	TNFD.	En	retour,	
la	TNFD	espère	que	ses	recommandations	influenceront	
l’élaboration	ultérieure	de	normes	de	divulgation	spécifiques	
liées	à	la	nature.	L’ISSB	a	signalé	en	décembre 2022	qu’il	
avait	l’intention	de	s’inspirer	des	travaux	de	la	TNFD	lorsqu’il	
élaborera	des	normes	de	divulgation	spécifiques	relatives	
à	la	nature	après	la	publication	de	ses	exigences	générales	
IFRS	S1	et	ses	normes	de	divulgation	relatives	au	climat	S2	
en	juin 2023.	La	taskforce	est	prête	à	soutenir	l’ISSB	dans	
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ses	efforts	futurs	sur	les	normes	de	divulgation	relatives	à	la	
nature.

2.	 Façonner l’émergence de la réglementation 
gouvernementale en matière d’établissement de 
rapport d’activités d’entreprise : comme	pour	l’adoption	
des	recommandations	de	la	TCFD,	un	certain	nombre	de	
gouvernements	ont	manifesté	leur	soutien	à	la	TNFD	et	leur	
intention de prendre en compte les recommandations de la 
taskforce.	La	cible 15	du	CMB	appelle	les	gouvernements	à	
mettre	en	place	des	conditions	en	matière	d’établissement	de	
rapport	d’activités	d’entreprise	sur	les	risques,	les	relations	
de	dépendance	et	les	impacts	liés	à	la	nature	d’ici	à	2030.	
L’alignement	intentionnel	des	recommandations	de	la	TNFD	
sur	les	quatre	objectifs	et	les	23 cibles	du	CMB	devrait	aider	
les	gouvernements	du	monde	entier	à	atteindre	la	cible 15.

3.	 Adoption volontaire directe par les entreprises : alors	que	
le	paysage	des	déclarations	volontaires	et	réglementaires	

continue	d’évoluer,	les	entreprises	et	les	institutions	
financières	signalent	déjà	leur	intention	de	commencer	à	
adopter	les	recommandations	de	la	TNFD,	conformément	
à	leur	mission	et	à	leurs	valeurs	en	tant	qu’organisation,	en	
prévision	des	conditions	réglementaires	et	afin	de	répondre	
aux	demandes	croissantes	de	leurs	investisseurs	et	de	
leurs	prêteurs	pour	plus	d’informations	liées	à	la	nature.	
Grâce	à	la	publication	de	ces	recommandations,	la	taskforce	
encouragera	et	soutiendra	l’adoption	volontaire	de	ses	
recommandations par les entreprises et les institutions 
financières	du	monde	entier,	en	coordination	avec	une	série	
d’organisations	partenaires.

La	figure 6	montre	l’architecture	mondiale	émergente	pour	
l’établissement	de	rapport	d’activités	d’entreprise	lié	à	la	nature,	
parallèlement	à	ce	qui	s’est	passé	pour	les	rapports	liés	au	climat.	

Figure 6 : La place de la TNFD dans l’architecture émergente des rapports

CODE GRAPHIQUE : RD5

La place de la TNFD dans l’architecture émergente des rapports

Objectifs de politique 
nationale et internationale

Cadres internationaux pour 
l’action des entreprises et 
des institutions financières

Normes d’établissement de 
rapport d’activités d’entreprise

Régulation 
du marché

Activité de rapport 
des entreprises et 
des institutions 
financières

Préparateurs et utilisateurs 
de rapports

Cadre mondial de la biodiversité 
(portefeuille de cibles) 

Accord de Paris 
(cibles de 2 °C/1,5 °C) 

Nations Unies Union européenne Japon Australie Autres…



21

Recommandations de la Taskforce  
on Nature-related Financial Disclosures
Septembre 2023

Contexte de l’élaboration de l’architecture des outils de  
mesure de la TNFD

Pour	les	questions	liées	à	la	nature,	les	outils	de	mesure	et	
objectifs	(et	les	données	qui	les	étayent)	sont	nécessaires	à	
trois	niveaux :	mondial	(le	niveau	de	coordination	de	la	politique	
internationale)	;	national	(le	niveau	de	la	réglementation	et	de	
la	législation	nationales)	;	et	local	(le	niveau	d’écosystèmes	
spécifiques	et	des	relations	de	dépendance	et	impacts	des	
entreprises	sur	la	nature).	Cette	architecture	de	mesure	des	
rapports	mondiaux	et	des	rapports	d’entreprise	est	déjà	en	place	
pour	le	changement	climatique.	La	publication	du	Protocole	
sur	les	gaz	à	effet	de	serre	en	2001	a	stimulé	des	décennies	
de	recherche	et	de	développement	de	méthodes	pour	la	
comptabilisation	des	gaz	à	effet	de	serre	par	les	entreprises.	
Les	accords	internationaux	tels	que	l’Accord	de	Paris	et	le	
développement	de	solutions	de	données	ont	encore	permis	et	
accéléré	la	déclaration	des	émissions	de	scope	1,	2	et	3.

L’architecture	de	mesure	et	de	rapport	au	niveau	mondial	et	au	
niveau	de	l’entreprise	est	toujours	en	cours	d’élaboration	pour	
les	autres	facteurs	de	perte	de	biodiversité	(Figure 7).	Le	cadre	
d’indicateurs	du	CMB	est	en	cours	de	finalisation,	le	système	de	
comptabilité	économique	et	environnementale	des	Nations	Unies	
-	comptabilité	des	écosystèmes	(SCEE	CE)	est	de	plus	en	plus	
appliqué	au	niveau	national	et	le	Science	Based	Targets	Network	
(SBTN)	a	récemment	publié	des	méthodes	pour	les	premiers	
objectifs	scientifiques	pour	la	nature.	Néanmoins,	il	n’existe	pas	
d’architecture	mondiale	universellement	reconnue	pour	la	mesure	
et	les	rapports	sur	la	nature,	comparable	au	Protocole	sur	les	gaz	
à	effet	de	serre.	
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Figure 7 : L’architecture pour la mesure et la fixation d’objectifs - climat et nature
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L’absence	d’un	cadre	largement	adopté	a	représenté	
un	défi	important	pour	la	taskforce	qui	a	dû	formuler	des	
recommandations	sur	les	outils	de	mesure	et	objectifs,	
comparables	aux	recommandations	de	la	TCFD	et	aux	Exigences	
générales	IFRS-S1	de	l’ISSB,	et	aux	attentes	de	la	cible 15	
du	CMB.	La	taskforce	a	collaboré	avec	un	large	éventail	de	
partenaires	scientifiques	et	d’organisations	d’information	des	
entreprises,	tels	que	la	Division	des	statistiques	des	Nations	
Unies,	le	SBTN,	la	GRI,	l’Organisation	internationale	de	
normalisation	(ISO)	et	le	CDP,	au	cours	de	la	phase	de	conception	
et	de	développement	de	deux	ans,	pour	tenter	de	relever	ce	
défi	et	soutenir	les	entreprises	qui	cherchent	à	entreprendre	
l’établissement	de	rapports	quantitatifs.	L’architecture	des	
outils	de	mesure	recommandée	par	la	taskforce	(une	approche	
d’indicateurs	avancés	semblable	à	celle	utilisée	dans	la	
publication	d’informations	financières	classique	et	les	rapports	
économiques	nationaux)	est	décrite	à	la	section 4,	et	les	outils	de	
mesure	de	divulgation	de	la	TNFD	sont	fournis	dans	les	annexes 1	
et	2.	La	taskforce	a	également	élaboré	un	guide	complémentaire	
sur	la	fixation	d’objectifs	dans	le	cadre	de	l’approche	LEAP	et	a	
développé	conjointement	avec	le	SBTN	un	guide	sommaire	sur	
les	méthodes	du	SBTN	visant	à	fixer	des	objectifs	scientifiques	
pour la nature.12	Tout	comme	la	TCFD	et	la	Science	Based	Targets	
initiative	ont	permis	de	prendre	des	mesures	pour	lutter	contre	
le	changement	climatique,	les	guides	de	la	TNFD	et	du	SBTN	
peuvent	être	utilisés	pour	traiter	les	questions	liées	à	la	nature.

Guides complémentaires visant à aider les organisations à 
démarrer et à développer la divulgation au fil du temps

Compte	tenu	de	l’urgence	de	la	lutte	contre	la	perte	de	biodiversité	
au	niveau	mondial,	la	taskforce	s’est	attelée	à	l’élaboration	de	
ses	recommandations	à	un	rythme	soutenu.	La	TNFD	espère	
catalyser	une	action	précoce	de	la	part	des	acteurs	du	marché	
et	encourager	l’apprentissage	et	l’amélioration	continue	au	fil	du	
temps.	Comme	pour	les	rapports	relatifs	au	climat,	la	gestion	des	

12	 Lorsque	les	entreprises	appliquent	les	recommandations	de	la	TNFD	pour	fixer	des	objectifs,	la	TNFD	leur	recommande	d’utiliser	les	méthodes	
développées	par	le	SBTN	pour	fixer	des	objectifs	scientifiques	pour	la	nature.

questions	liées	à	la	nature	s’améliorera	au	fur	et	à	mesure	que	
l’on	se	familiarisera	avec	la	nature,	et	l’ambition	de	la	divulgation	
augmentera	au	fil	du	temps.	

La	taskforce	a	préparé	des	guides	complémentaires	pour	soutenir	
ce	parcours	d’adoption :

• Guide	de	démarrage	contenant	des	étapes	pratiques,	des	
considérations	et	des	enseignements	tirés	des	essais	pilotes	
pour	aider	les	organisations	à	lancer	leurs	divulgations	relatives	
à	la	nature	conformément	aux	recommandations	de	la	TNFD	;

• Guide	de	suggestions	pratiques	sur	l’identification	et	
l’analyse	des	questions	liées	à	la	nature	(l’approche	LEAP),	
en	s’appuyant	sur	des	cadres	de	marché	existants	tels	que	
le	Natural	Capital	Protocol	et	les	méthodes	de	fixation	des	
objectifs	du	SBTN,	et	en	renvoyant	à	des	outils	analytiques	
et	à	des	ensembles	de	données	provenant	d’une	série	
d’organisations	scientifiques	de	premier	plan,	dont	l’UICN,	le	
WCMC	du	PNUE,	le	WWF	et	bien	d’autres	encore	;

• Guides	complémentaires	par	secteur	et	types	d’écosystèmes	
(biomes)	pour	aider	les	organisations	dans	leurs	contextes	
économiques	et	géographiques	particuliers	;	et

• Guides	complémentaires	sur	deux	composantes	transversales	
de	l’approche	LEAP :	l’analyse	de	scénarios et	l’engagement	
auprès	des	peuples	autochtones,	des	communautés	locales	et	
des	parties	prenantes	concernées.

La	TNFD	continuera	à	travailler	avec	une	série	de	partenaires	
afin	de	développer	des	guides	complémentaires	visant	à	
accroître	l’adoption	volontaire	par	le	marché.	Il	s’agira	également	
d’initiatives	en	matière	de	connaissance	du	marché,	de	formation	
et	de	renforcement	des	capacités	afin	d’accélérer	les	progrès	sur	
un	certain	nombre	de	défis	relatifs	à	l’analyse	liée	à	la	nature	et	à	
l’établissement	de	rapport	d’activités	d’entreprise.	La	section 6.2	
fournit	de	plus	amples	détails.	

https://tnfd.global/publication/additional-draft-guidance-forcorporates-on-science-based-targets-for-nature-2/
https://tnfd.global/publication/additional-draft-guidance-forcorporates-on-science-based-targets-for-nature-2/
https://tnfd.global/publication/additional-draft-guidance-forcorporates-on-science-based-targets-for-nature-2/
https://tnfd.global/publication/getting-started-with-adoption-of-the-tnfd-recommendations/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/guidance-by-biome/
https://tnfd.global/publication/guidance-by-biome/
https://tnfd.global/publication/guidance-on-scenario-analysis/
https://tnfd.global/publication/guidance-on-engagement-with-indigenous-peoples-local-communities-and-affected-stakeholders/
https://tnfd.global/publication/guidance-on-engagement-with-indigenous-peoples-local-communities-and-affected-stakeholders/
https://tnfd.global/publication/guidance-on-engagement-with-indigenous-peoples-local-communities-and-affected-stakeholders/
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2. Fondements de la compréhension  
de la nature et des entreprises

13	 Díaz,	S	et	al	(2015)	The	IPBES	Conceptual	Framework	–	connecting	nature	and	people 

14	Science	Based	Target	Network	(2022)	Glossaire	SBTN.	L’inclusion	de	l’atmosphère	reflète	l’importance	de	la	qualité	de	l’air	et	le	lien	étroit	entre	les	
risques	et	opportunités	liés	au	climat	et	à	la	nature,	tout	en	reconnaissant	que	les	liens	avec	l’atténuation	du	changement	climatique	et	l’adaptation	sont	
présents	dans	tous	les	domaines.

15	 Dasgupta,	P	(2021)	The	economics	of	biodiversity:	The	Dasgupta	Review 

La	taskforce	a	collaboré	étroitement	avec	certaines	des	plus	
grandes	organisations	scientifiques	et	de	conservation	de	la	
nature	au	monde	afin	de	s’assurer	que	les	recommandations	de	
la	TNFD	s’appuient	sur	des	définitions	consensuelles	et	faisant	
autorité,	qui	constituent	le	fondement	d’un	système	linguistique	
accessible	au	marché	pour	comprendre	la	nature.	Les	définitions	
ont	été	affinées	en	fonction	des	retours	d’information.	Les	
principales	définitions	figurent	dans	le	glossaire	de	l’annexe 5.	

Comprendre la nature

La nature	renvoie	au	monde	naturel,	mettant	l’accent	sur	la	
diversité	des	organismes	vivants,	notamment	les	êtres	humains,	
et	sur	leurs	interactions	les	uns	avec	les	autres	et	avec	leur	
environnement.13	Elle	se	compose	de	quatre	domaines :	terre,	
océan,	eau	douce	et	atmosphère	(Figure 8).14	Il	s’agit	d’éléments	
majeurs	du	monde	naturel	qui	diffèrent	fondamentalement	par	
leur	organisation	et	leur	fonction.	Les	quatre	domaines	fournissent	
un	point	de	départ	pour	comprendre	comment	les	organisations	
et	les	personnes	dépendent	de	la	nature	et	ont	des	impacts	sur	
elle.	Le	guide	des	biomes	de	la	TNFD	s’articule	autour	des	quatre	
domaines. 

Bien	que	certains	décideurs	politiques,	autorités	de	régulation	
et	acteurs	du	marché	aient	pris	l’habitude	d’utiliser	les	termes	
« nature »	et	« biodiversité »	de	manière	interchangeable,	il	
s’agit	en	fait	de	concepts	distincts.	La	biodiversité	renvoie	à	la	
variabilité	des	organismes	vivants	dans	tous	ces	domaines.	C’est	
une	caractéristique	intégrale	et	essentielle	de	la	nature	qui	permet	
aux	écosystèmes	d’être	productifs,	résilients	et	capables	de	
s’adapter.15

Figure 8 : Les quatre domaines de la nature – terre, océan,  
eau douce et atmosphère

Terre

Atmosphère

Société

Eau douce Océan

GRAPHICS CODE: LEAP1.4

La société	se	trouve	au	centre	du	cadre,	interagissant	avec	les	
quatre	domaines	et	à	travers	eux.	Il	s’agit	des	personnes,	des	
entreprises	et	des	institutions	financières,	qui	dépendent	toutes	
de	la	nature	et	ont	des	impacts	sur	elle.	Les	membres	de	la	
société	contribuent	à	la	perte	de	biodiversité	et	en	subissent	les	
conséquences.	Cela	montre	que	les	êtres	humains	font	partie	
de	la	nature	et	qu’ils	n’en	sont	pas	séparés.	Les	interactions	des	
peuples autochtones et des communautés locales avec	la	
nature	sont	particulièrement	importantes	(voir	l’encadré 1).

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S187734351400116X
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
https://www.gov.uk/government/publications/final-report-the-economics-of-biodiversity-the-dasgupta-review
https://tnfd.global/publication/guidance-by-biome/
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Encadré 1 : L’importance des peuples autochtones et des communautés locales

Les	peuples	autochtones	et	les	communautés	locales	se	sont	révélés	très	efficaces	dans	la	protection	des	écosystèmes	grâce	
à	leurs	connaissances,	à	leurs	pratiques	communautaires	et	à	leurs	institutions.	Les	peuples	autochtones	et	les	communautés	
locales	représentent	moins	de	5 %	de	la	population	mondiale	et	gèrent	moins	de	la	moitié	des	paysages	terrestres	et	un	tiers	des	
eaux	intérieures,16	Pourtant,	ils	ont	réussi	à	protéger	80 %	de	notre	biodiversité	mondiale.17	La	biodiversité	décline	de	30 %	de	moins	
et	30 %	plus	lentement	sur	les	terres	autochtones	que	sur	les	terres	non	gérées	par	les	peuples	autochtones.18	En	même	temps,	la	
relation	étroite	que	les	peuples	autochtones	et	les	communautés	locales	entretiennent	avec	la	nature	–	pour	des	raisons	culturelles,	
sociales	et	spirituelles,	pour	leur	bien-être	et	pour	l’accès	à	la	nourriture,	au	logement	et	à	l’eau	–	les	rend	particulièrement	sensibles	
aux	effets	négatifs	de	la	perte	de	biodiversité.	

C’est	pourquoi	la	TNFD	a	élaboré	un	guide	complémentaire	sur	l’engagement	des	entreprises	et	des	institutions	financières	
auprès	des	peuples	autochtones,	des	communautés	locales	et	des	parties	prenantes	concernées	pour	l’évaluation,	la	gestion	et	
la	divulgation	des	relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	des	opportunités	liés	à	la	nature.	Les	recommandations	
de	la	TNFD	comprennent	également	une	exigence	générale	et	une	recommandation	de	divulgation	sur	l’engagement	et	les	droits	
humains,	comme	décrit	dans	la	section	3.

16	WWF,	Programme	des	Nations	Unies	pour	l’environnement	-	Centre	mondial	de	surveillance	de	la	conservation	(PNUE-WCMC),	et	coll.	(2021)	The	
State	of	Indigenous	Peoples’	and	Local	Communities’	Lands	and	Territories:	Examen	technique	de	l’état	des	terres	des	peuples	autochtones	et	des	
communautés	locales,	de	leur	contribution	à	la	conservation	de	la	biodiversité	mondiale	et	aux	services	écosystémiques,	des	pressions	qu’ils	subissent	
et	des	recommandations	d’action.	Gland,	Suisse.

17	 Garnett,	S.	T.,	et	al.	(2018)	A	spatial	overview	of	the	global	importance	of	Indigenous	lands	for	conservation.	Nature	Sustainability,	1(7),	369-374.

18	 Purvis,	A.,	et	al.	(2019)	IPBES	Global	assessment	on	biodiversity	and	ecosystem	services	-	Chapter 2.2	Status	and	Trends	-	Nature.

19	 Capitals	Coalition	(2016)	Natural	Capital	Protocol.	Le	cadre	de	la	TNFD	se	concentre	sur	les	éléments	renouvelables	-	ou	vivants	-	de	la	nature.	Les	
ressources	non	vivantes,	notamment	l’énergie	et	les	minéraux,	ne	sont	prises	en	compte	dans	le	cadre	de	la	TNFD	que	dans	la	mesure	où	elles	
affectent	la	santé	de	la	nature	vivante.

20	 La	TNFD	s’aligne	sur	le	système	de	comptabilité	économique	et	environnementale	des	Nations	Unies	(SCEE	CE)	dans	ses	définitions	et	sa	liste	
d’actifs	environnementaux	et	écosystémiques.	Nations	Unies	(2021)	Système	de	comptabilité	environnementale	et	économique	-	Comptabilité	des	
écosystèmes

21	 Adapté	de	United	Nations	et	al.	(2021)	Système	de	comptabilité	environnementale	et	économique

22	Selon	la	typologie	mondiale	des	écosystèmes	de	l’Union	internationale	pour	la	conservation	de	la	nature	(UICN),	qui	constitue	la	base	de	la	comptabilité	
des	écosystèmes	du	SCEE	de	l’ONU.

23	Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	(2019)	Rapport	de	l’évaluation	mondiale	
sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques

La	TNFD	définit	le	capital naturel comme le stock de ressources 
naturelles	renouvelables	et	non	renouvelables	telles	que	
les	plantes,	les	animaux,	l’air,	l’eau,	les	sols	et	les	minéraux	
qui	se	combinent	pour	produire	un	flux	d’avantages	pour	les	
personnes.19	Le	capital	naturel	est	constitué	de	stocks	d’actifs 
environnementaux,	à	savoir	d’éléments	vivants	et	non	vivants	
de	la	Terre	survenant	naturellement,	tels	que	les	forêts,	les	
zones	humides,	les	récifs	coralliens	et	les	zones	agricoles.20 
Les	actifs	de	l’écosystème	sont	un	sous-ensemble	des	actifs	
environnementaux	qui	se	rapportent	à	divers	écosystèmes.	

Un écosystème	est	un	complexe	dynamique	de	communautés	
de	plantes,	d’animaux	et	de	micro-organismes	et	de	
l’environnement	non	vivant	qui	interagissent	en	tant	qu’unité	
fonctionnelle.21	Les	écosystèmes	sont	organisés	en	biomes,22 
que	l’on	peut	considérer	en	termes	simples	comme	des	types	
d’écosystèmes.	Ce	sont	des	zones	à	l’échelle	mondiale,	
généralement	définies	par	le	type	de	vie	végétale	qu’elles	abritent	
en	fonction	des	précipitations	et	des	températures	moyennes.23 
La	toundra,	les	récifs	coralliens	ou	les	savanes	en	sont	des	
exemples.

https://tnfd.global/publication/guidance-on-engagement-with-indigenous-peoples-local-communities-and-affected-stakeholders/
https://wwfint.awsassets.panda.org/downloads/report_the_state_of_the_indigenous_peoples_and_local_communities_lands_and_territor.pdf
https://wwfint.awsassets.panda.org/downloads/report_the_state_of_the_indigenous_peoples_and_local_communities_lands_and_territor.pdf
https://wwfint.awsassets.panda.org/downloads/report_the_state_of_the_indigenous_peoples_and_local_communities_lands_and_territor.pdf
https://wwfint.awsassets.panda.org/downloads/report_the_state_of_the_indigenous_peoples_and_local_communities_lands_and_territor.pdf
https://www.nature.com/articles/s41893-018-0100-6
https://www.ipbes.net/global-assessment
https://capitalscoalition.org/capitals-approach/natural-capital-protocol/?fwp_filter_tabs=training_material
https://seea.un.org/ecosystem-accounting
https://seea.un.org/ecosystem-accounting
https://seea.un.org/ecosystem-accounting
https://www.ipbes.net/global-assessment
https://www.ipbes.net/global-assessment
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Les	écosystèmes	produisent	des	flux	d’avantages	pour	les	
personnes	et	l’économie,	ou	les	services écosystémiques.	Les	
services	écosystémiques	constituent	la	base	pour	comprendre	
la	relation	de	dépendance	des	entreprises	à	l’égard	du	capital	
naturel	et	sont	essentiels	pour	la	gestion	des	risques	des	
entreprises.	Toute	dépréciation	du	capital	naturel	aura	un	effet	
négatif	sur	les	services écosystémiques.

Services écosystémiques

Les	services	écosystémiques	sont	les	contributions	apportées	
par	les	écosystèmes	qui	profitent	à	l’activité	économique	et	aux	
autres	activités	humaines.	Par	exemple,	la	fourniture	de	bois	
d’œuvre	et	de	bois	de	chauffage	dans	une	forêt,	l’eau	douce	d’une	
rivière,	les	possibilités	récréatives	et	touristiques	d’une	forêt	ou	
d’un	récif	corallien,	l’atténuation	des	inondations	et	la	pollinisation	
des cultures.

Les	services	écosystémiques	se	répartissent	en	trois	catégories :	
les	services	d’approvisionnement,	tels	que	la	fourniture	de	
récoltes,	de	bois	ou	d’eau	;	les	services	de	régulation	et	de	
maintenance,	tels	que	la	régulation	du	débit	d’eau	et	les	services	
de	régulation	du	climat	;	et	les	services	culturels,	tels	que	les	
possibilités	de	loisir	et	de	tourisme.	Pour	plus	de	détails,	voir	le	
guide	complémentaire	de	la	TNFD	sur	l’approche	LEAP.

Les	actifs	environnementaux	fournissant	des	services	
écosystémiques	qui	profitent	aux	entreprises	et	à	la	société	dans	
son	ensemble,	la	façon	dont	la	nature,	la	société	et	l’économie	
s’articulent	est	illustrée	dans	la	figure 9.	L’encadré 2	fournit	des	
définitions	plus	détaillées	des	concepts	clés	permettant	de	
comprendre la nature.

Figure 9 : Nature, entreprises et société
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https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
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Encadré 2 : Définitions de concepts pour comprendre la nature

Nature : le	monde	naturel,	mettant	l’accent	sur	la	diversité	des	organismes	vivants,	notamment	les	
êtres	humains,	et	sur	leurs	interactions	les	uns	avec	les	autres	et	avec	leur	environnement.24

Domaines de la nature : terre,	océan,	eau	douce	et	atmosphère.	Il	s’agit	d’éléments	majeurs	du	monde	
naturel	qui	diffèrent	fondamentalement	par	leur	organisation	et	leur	fonction.

Biodiversité : la	variabilité	parmi	les	organismes	vivants	de	toutes	origines,	notamment,	entre	autres,	
les	écosystèmes	terrestres,	marins	et	autres	écosystèmes	aquatiques	ainsi	que	les	complexes	
écologiques	dont	ils	font	partie.	Cela	inclut	la	diversité	au	sein	des	espèces,	entre	les	espèces	et	celle	
des	écosystèmes.25

Biome : zones	à	l’échelle	mondiale	généralement	définies	par	un	type	de	végétation	adapté	à	leurs	régimes	moyens	de	
précipitations	et	de	températures.	La	toundra,	les	récifs	coralliens	ou	les	savanes	en	sont	des	exemples.26 

Écosystème :	complexe	dynamique	de	communautés	de	plantes,	d’animaux	et	de	micro-organismes	et	de	l’environnement	non	
vivant,	interagissant	en	tant	qu’unité	fonctionnelle.27

Actifs environnementaux : composants	naturels	vivants	et	non	vivants	de	la	Terre,	constituant	à	eux	deux	l’environnement	
biophysique,	qui	peuvent	apporter	des	avantages	à	l’humanité.28 

Capital naturel :	le	stock	de	ressources	naturelles	renouvelables	et	non	renouvelables	telles	que	les	plantes,	les	animaux,	l’air,	
l’eau,	les	sols	et	les	minéraux	qui	se	combinent	pour	produire	un	flux	d’avantages	pour	les	personnes.29

Services écosystémiques : les	contributions	des	écosystèmes	aux	avantages	utilisés	dans	l’économie	et	les	autres	activités	
humaines.30

Les	termes	complémentaires	sont	définis	dans	le	glossaire	de	la	TNFD.

24	Díaz,	S.	et	al.	(2015)	The	IPBES	Conceptual	Framework	–	connecting	nature	and	people

25	Convention	sur	la	diversité	biologique	(1992)	Convention	sur	la	diversité	biologique,	article 2	Utilisation	des	termes

26	Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	(2019)	Rapport	de	l’évaluation	mondiale	
sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques

27	Convention	sur	la	diversité	biologique	(1992)	Convention	sur	la	diversité	biologique,	article	2	;	Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	
sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	(2019)	Rapport	de	l’évaluation	mondiale	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques

28	Nations	Unies	et	al.	(2021)	Système	de	comptabilité	environnementale	et	économique	-	Comptabilité	des	écosystèmes

29	Capitals	Coalition	(2016) Nature	Capital	Protocol

30	Nations	Unies	et	al.	(2021)	Système	de	comptabilité	environnementale	et	économique	-	Comptabilité	des	écosystèmes

tnfd.global

Glossary

Version 1.0 September 2023

https://tnfd.global/publication/glossary/
https://www.ipbes.net/document-library-catalogue/ipbes-conceptual-framework-connecting-nature-and-people
https://www.cbd.int/convention/articles/?a=cbd-02
https://www.ipbes.net/global-assessment
https://www.ipbes.net/global-assessment
https://www.cbd.int/doc/legal/cbd-en.pdf
https://www.ipbes.net/global-assessment
https://seea.un.org/ar/node/2979
http://www.naturalcapitalcoalition.org/protocol
https://seea.un.org/ar/node/2979


28

Recommandations de la Taskforce  
on Nature-related Financial Disclosures
Septembre 2023

Une	typologie	complète	des	domaines,	biomes,	actifs	
environnementaux	et	services	écosystémiques	est	présentée	
à	la	figure 10.	Elle	s’appuie	sur	la	typologie	mondiale	des	
écosystèmes	de	l’UICN	et	sur	la	comptabilité	des	écosystèmes	
du	SCEE	de	l’ONU.	La	nature	peut	être	appréhendée	à	travers	
un	ensemble	de	biomes,	classés	en	quatre	domaines.	La	nature	

peut	également	être	considérée	comme	un	ensemble	d’actifs	
qui	fournissent	des	services	écosystémiques.	Les	guides	
complémentaires	de	la	TNFD	par	secteur	et	par	biome	sont	
structurés	autour	de	ces	concepts	fondamentaux.

Figure 10 : Concepts fondamentaux pour comprendre la nature : domaines, biomes, biens et services
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2.1. Questions liées à la nature
Les	organisations	ont	des	relations	de	dépendance	et	des	impacts	
sur	la	nature.	Ceux-ci	engendrent	des	risques	et	opportunités	
liés	à	la	nature	(Figure 11).	Ces	quatre	concepts	sont	désignés	
collectivement	par	la	TNFD	en	tant	que	questions	liées	à	la	
nature :	

• Relations	de	dépendance	-	de	l’organisation	sur la nature ;

• Impacts	-	sur la nature causés par	l’organisation,	ou	auxquels	
celle-ci contribue ;

• Risques	-	pour l’organisation qui	découlent	de	ses	relations	 
de	dépendance	et	de	ses	impacts	;	et

• Opportunités	- pour l’organisation	qui	profitent	à	la	nature	grâce	
à	des	impacts	positifs	ou	à	l’atténuation	des	impacts	négatifs	
sur la nature.

Il	est	essentiel	d’évaluer	les	relations	de	dépendance	et	les	
impacts	sur	la	nature	pour	analyser	les	risques	et	les	opportunités	
pour	une	organisation.	Les	divulgations	doivent	couvrir	les	quatre	
types	de	questions	liées	à	la	nature,	ainsi	que	les	réponses	
apportées	par	l’organisation	à	ces	questions.

Figure 11 : Relations de dépendance, impacts, risques et opportunités liés à la nature
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2.2. Relations de dépendance et impacts liés  
à la nature 

Les	activités	commerciales	des	organisations	dépendent	d’un	
accès	fiable	et	rentable	aux	services	écosystémiques.	Cette	
dépendance	intervient	à	son	tour	dans	les	perceptions	qu’ont	les	
investisseurs	de	la	valeur	de	l’entreprise.	Les	organisations	ont	
également	des	impacts	sur	les	écosystèmes	et	la	fourniture	de	

31	 Science	Based	Target	Network	(2023)	SBTN	Glossary	of	Terms 

32	Science	Based	Target	Network	(2023)	Glossaire	de	termes	du	SBTN,	Climate	Disclosure	Standards	Board	(2021)	 
Recommandations	d’application	du	cadre	pour	la	présentation	des	informations	relatives	à	la	biodiversité

services	écosystémiques.	Ces	impacts	peuvent	être	positifs	ou	
négatifs.	Les	relations	de	dépendance	et	les	impacts	interagissent	
et	s’additionnent	au	fil	du	temps,	car	les	impacts	négatifs	
compromettent	la	disponibilité	des	services	écosystémiques	
dont	les	organisations	peuvent	également	dépendre.	L’encadré 3	
fournit	des	définitions	plus	détaillées	des	impacts	et	des	relations	
de	dépendance.

Encadré 3 : Définitions des impacts et des relations de dépendance

Relations de dépendance

Les	relations	de	dépendance	sont	des	aspects	des	actifs	environnementaux	et	des	services	écosystémiques	dont	dépend	le	
fonctionnement	d’une	personne	ou	d’une	organisation.	La	stratégie	d’entreprise,	par	exemple,	peut	dépendre	des	services	
écosystémiques	que	sont	l’écoulement	de	l’eau,	la	régulation	de	la	qualité	de	l’eau	et	la	régulation	des	risques	tels	que	les	incendies	
et	les	inondations	;	la	fourniture	d’un	habitat	approprié	aux	pollinisateurs,	qui,	à	leur	tour,	offrent	un	service	direct	aux	économies	;	 
et	la	séquestration	du	carbone.31 

Impacts

Les	impacts	renvoient	à	un	changement	de	l’état	de	la	nature	(qualité	ou	quantité),	qui	peut	entraîner	des	modifications	dans	la	
capacité	de	la	nature	à	assurer	des	fonctions	sociales	et	économiques.	Les	impacts	peuvent	être	positifs	ou	négatifs.	Ils	peuvent	
être	le	résultat	des	actions	d’une	organisation	ou	d’une	autre	partie.32

Les	impacts	peuvent	être :	

• Directs	–	changement	de	l’état	de	la	nature	causé	par	une	activité	commerciale	ayant	un	lien	de	causalité	direct	;	

• Indirects	–	changement	de	l’état	de	la	nature	causé	par	une	activité	commerciale	ayant	un	lien	de	causalité	indirect	(par	exemple,	
indirectement	causé	par	le	changement	climatique	généré	par	les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre)	;	et/ou

• Cumulatifs	–	changement	de	l’état	de	la	nature	(direct	ou	indirect)	qui	se	produit	en	raison	de	l’interaction	des	activités	 
de	différents	acteurs	opérant	dans	un	paysage	ou	une	zone	d’eau	douce	ou	marine.

https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
https://www.cdsb.net/sites/default/files/biodiversity-application-guidance-single_disclaimer.pdf
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Conformément	au	Natural	Capital	Protocol,	la	TNFD	recommande	
que	les	relations	de	dépendance	et	les	impacts	soient	identifiés	
et	mesurés	à	l’aide	des	voies d’impact et du diagramme de 
relations de dépendance	qui	prennent	en	compte	les	éléments	
suivants :

1. Vecteurs d’impact et facteurs externes ;

2.	 Changements	de	l’état de la nature ; et

3.	 Changements	dans	la	disponibilité	des	services 
écosystémiques. 

Un diagramme des relations de dépendance	décrit	comment	
une	activité	commerciale	particulière	dépend	des	services	
écosystémiques	et	des	caractéristiques	spécifiques	du	capital	
naturel	(stocks	d’actifs	environnementaux).	Il	identifie	la	manière	
dont	les	changements	observés	ou	potentiels	dans	le	capital	
naturel	(causés	par	des	activités	commerciales	spécifiques	et	
des	facteurs	externes)	affectent	les	coûts	ou	les	avantages	de	
l’activité	commerciale.	

Une voie d’impact	décrit	comment,	à	la	suite	d’une	activité	
commerciale	spécifique,	un	vecteur	d’impact	particulier	peut	

33	Capitals	Coalition	(2016) Natural	Capital	Protocol

entraîner	des	changements	dans	le	capital	naturel	(stocks	d’actifs	
environnementaux)	et	les	flux	de	services	écosystémiques,	
et	comment	ces	changements	affectent	les	différentes	parties	
prenantes.

Les	organisations	peuvent	se	reporter	à	la	TNFD	pour obtenir le 
guide	complémentaire	sur	la	phase	Évaluer	de	l’approche	LEAP 
et	au	Natural	Capital	Protocol	pour	plus	de	détails	sur	les	voies	
d’impact	et	le	diagramme	des	relations	de	dépendance.33 

Les vecteurs d’impact sont	des	quantités	mesurables	d’une	
ressource	naturelle	utilisées	comme	intrants	dans	la	production	
et	extrants	mesurables	autres	que	les	produits	d’une	activité	
commerciale	qui	affecte	la	nature.

Les	vecteurs	d’impact	sont	classés	en	cinq	catégories	de	facteurs	
de	changement	de	la	nature	(Figure 12).	Les	impacts	peuvent	être	
positifs	ou	négatifs.	Un	seul	vecteur	d’impact	peut	être	associé	
à	plusieurs	impacts	(changements	de	l’état	de	la	nature).	Par	
exemple,	les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	affectent	plusieurs	
écosystèmes.

Figure 12 : Les cinq facteurs de changement de la nature
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https://capitalscoalition.org/capitals-approach/natural-capital-protocol/?fwp_filter_tabs=guide_supplement
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
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Les facteurs externes	comprennent	à	la	fois	les	forces	naturelles	
et	les	activités	humaines	extérieures	à	l’organisation	qui	affectent	
l’état	de	la	nature.	Il	peut	s’agir	d’une	catastrophe	naturelle	ou	de	
la	pollution	émise	par	une	autre	organisation.	

34	Adapté	de	Nations	Unies	et	coll.	(2021)	Système	de	comptabilité	économique	et	environnementale	-	Comptabilité	des	écosystèmes

Comme	le	montre	la	figure 13,	les changements de l’état 
de la nature	peuvent	être	positifs	(amélioration)	ou	négatifs	
(dégradation)	et	renvoient	à	des	changements	par	rapport	à :

• l’état	et	l’étendue	des	écosystèmes	;	et34

• la	taille	des	populations	d’espèces	et	le	risque	d’extinction.	

Figure 13 : Composantes de la mesure de l’état de la nature

État de la nature

EspècesÉcosystèmes

Étendue État Taille de la population Risque d’extinction

GRAPHICS CODE: LEAP1.10 RD

https://seea.un.org/ar/node/2979
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2.3. Risques et opportunités liés à la nature
Les	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	découlent	des	relations	
de	dépendance	et	des	impacts	d’une	organisation	sur	la	nature	
(Figure 14).

Les	définitions	des	risques	et	des	opportunités	de	la	TNFD	
sont	conformes	à	la	norme	de	gestion	des	risques	31000	de	
l’Organisation	internationale	de	normalisation	(ISO),	selon	
laquelle	le	risque	est	« l’effet	de	l’incertitude	sur	les	objectifs »	 
et	un	effet	constitue	un	écart	positif	ou	négatif	par	rapport	à	ce	 
qui	est	prévu.35 

35	Organisation	internationale	de	normalisation	(2018)	ISO	31000,	Management	du	risque	-	Lignes	directrices

36	Climate	Disclosure	Standards	Board	(2021)	Recommandations	d’application	du	cadre	pour	la	présentation	des	informations	relatives	à	la	biodiversité	;  
Task	Force	on	Climate-related	Financial	Disclosures	(2017)	Recommandations de la Task Force on Climate-related Financial Disclosures ; Network  
for	Greening	the	Financial	System	(2023)	Nature-related	Financial	Risks:	A	Conceptual	Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	 
Supervisors	;	Financial	Stability	Board	(2022)	FSB	Supervisory	and	Regulatory	Approaches	to	Climate-related	Risks	Final	report	;	International	
Association	of	Insurance	Supervisors	(2021)	Application	Paper	on	the	Supervision	of	Climate-related	Risks	in	the	Insurance	Sector

Risques liés à la nature

Les	risques	liés	à	la	nature	sont	des	menaces	potentielles	qui	
pèsent	sur	une	organisation	et	qui	découlent	de	ses	relations	
de	dépendance	et	de	ses	impacts,	ainsi	que	ceux	de	la	société	
dans	son	ensemble,	sur	la	nature.36	Les	risques	peuvent	être	
physiques,	de	transition	ou	systémiques.

Risques physiques liés à la nature

Les	risques	physiques	liés	à	la	nature	sont	des	risques	pour	une	
organisation	qui	résultent	de	la	dégradation	de	la	nature	et	de	
la	perte	consécutive	de	services	écosystémiques.	Ces	risques	
peuvent	être	aigus	ou	chroniques	(Tableau 1).	Les	risques	
physiques	liés	à	la	nature	résultent	de	changements	dans	les	
conditions	biotiques	(vivantes)	et	abiotiques	(non	vivantes)	qui	
soutiennent	des	écosystèmes	sains	et	fonctionnels.	Ces	risques	
sont	généralement	spécifiques	à	un	lieu.

Figure 14 : Liens entre les relations de dépendance et les impacts liés à la nature, d’une part, et les risques et les opportunités, 
d’autre part – voies d’impact et diagramme des relations de dépendance
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https://www.iso.org/iso-31000-risk-management.html
https://www.cdsb.net/sites/default/files/biodiversity-application-guidance-single_disclaimer.pdf
https://assets.bbhub.io/company/sites/60/2021/10/FINAL-2017-TCFD-Report.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.iaisweb.org/uploads/2022/01/210525-Application-Paper-on-the-Supervision-of-Climate-related-Risks-in-the-Insurance-Sector.pdf
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Tableau 1 : Catégories de risques physiques liés à la nature

37	Adapté	de	Mise	en	œuvre	des	recommandations	de	la	TCFD,	Annexe	Tableau A1.3

Catégorie Description

Risques	aigus Occurrence	d’événements	à	court	terme,	spécifiques	à	un	épisode,	qui	modifient	l’état	de	la	nature.	Par	exemple,	
les	marées	noires,	les	incendies	de	forêt	ou	les	parasites	affectant	une	récolte.

Risques	
chroniques

Changements	progressifs	de	l’état	de	la	nature.	Par	exemple,	la	pollution	qui	découle	de	l’utilisation	de	pesticides	
ou	le	changement	climatique.

Tableau 2 : Catégories de risques de transition liés à la nature

Catégorie Description

Politique	 Changements	dans	le	contexte	politique	dus	à	de	nouvelles	politiques	(ou	à	l’application	de	politiques	existantes)	
visant	à	créer	des	impacts	positifs	ou	à	atténuer	les	impacts	négatifs	sur	la	nature.

Marché L’évolution	de	la	dynamique	des	marchés	globaux,	notamment	les	changements	dans	les	préférences	des	
consommateurs,	qui	découlent	de	l’évolution	des	conditions	physiques,	réglementaires,	technologiques	et	de	
réputation,	ainsi	que	de	la	dynamique	des	parties	prenantes.	Par	exemple,	la	valeur	marchande	d’une	entreprise	
est	affectée	par	des	actifs	dont	la	valeur	a	diminué	en	raison	d’un	manque	d’eau	douce	pour	le	processus	de	
production,	ou	bien	la	valeur	du	processus	de	production	de	l’entreprise	est	réduite	par	l’émergence	de	nouvelles	
technologies	qui	nécessitent	moins	d’eau	pour	fonctionner.	

Technologie Substitution	de	produits	ou	de	services	ayant	un	impact	réduit	sur	la	nature	et/ou	une	relation	de	dépendance	
réduite	à	l’égard	de	la	nature.	Par	exemple,	le	remplacement	des	plastiques	par	des	contenants	biodégradables.

Réputation Changements	de	perception	concernant	les	impacts	réels	ou	perçus	d’une	organisation	sur	la	nature,	notamment	
aux	niveaux	local,	économique	et	sociétal.	Cela	peut	résulter	des	impacts	directs	de	l’entreprise,	des	impacts	de	
l’industrie	et/ou	des	impacts	des	activités	en	amont	ou	en	aval	d’une	chaîne	de	valeur.

Responsabilité	 Les	risques	de	responsabilité	qui	découlent	directement	ou	indirectement	d’actions	en	justice.	Au	fur	et	à	mesure	
de	l’évolution	des	lois,	des	réglementations	et	de	la	jurisprudence	relatives	à	la	préparation	à	l’action	d’une	
organisation	en	faveur	de	la	nature,	l’incidence	ou	la	probabilité	de	passifs	éventuels	émanant	d’une	organisation	
peut	augmenter.37

https://www.fsb-tcfd.org/publications/
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Risques de transition liés à la nature

Les	risques	de	transition	liés	à	la	nature	sont	des	risques	pour	
une	organisation	qui	résultent	d’un	décalage	entre	les	acteurs	
économiques	et	les	mesures	visant	à	protéger,	restaurer	et/ou	
réduire	les	impacts	négatifs	sur	la	nature.	Ces	risques	peuvent	
être	provoqués,	par	exemple,	par	des	changements	dans	la	
réglementation	et	la	politique,	la	jurisprudence,	la	technologie	
ou	le	sentiment	des	investisseurs	et	les	préférences	des	
consommateurs.	Les	catégories	de	risques	de	transition	liés	à	
la	nature	comprennent	le	risque	politique,	le	risque	du	marché,	
le	risque	technologique,	le	risque	de	réputation	et	le	risque	de	
responsabilité	(Tableau 2).38 

Risques systémiques liés à la nature

Les	risques	systémiques	liés	à	la	nature	sont	des	risques	pour	une	
organisation	qui	découlent	de	l’effondrement	de	l’ensemble	du	
système,	plutôt	que	de	la	défaillance	de	certains	de	ses	éléments.	
Ces	risques	se	caractérisent	par	des	points	de	basculement	
modestes	qui	se	combinent	indirectement	pour	produire	des	
défaillances	importantes,	où	une	seule	perte	déclenche	une	
chaîne	d’autres	pertes	et	empêche	le	système	de	revenir	à	son	
équilibre	antérieur	(Figure 15).39

38	S’inscrivant	dans	la	logique	de	la	TCFD,	le	risque	de	responsabilité	est	inclus	dans	une	sous-catégorie	du	risque	de	transition.	C’est-à-dire	les	pertes	
financières	potentielles	découlant	directement	ou	indirectement	d’actions	en	justice.	Un	ensemble	de	travaux	récent	a	suggéré	que	les	caractéristiques	
spécifiques	du	risque	de	responsabilité	–	en	tant	que	conséquence	des	actions	liées	à	la	transition	et	en	tant	que	moteur	de	la	transition	–	pouvaient	
justifier	une	prise	en	compte	distincte	pour	les	organisations.	D’autres	travaux	ont	avancé	que	le	risque	de	responsabilité	était	associé	à	la	fois	aux	
risques	de	transition	et	aux	risques	physiques	et	qu’il	pourrait	constituer	un	sous-ensemble	de	catégories	de	risques	physiques	et	de	transition.	
Consulter	le	Network	for	Greening	the	Financial	System	(2019),	A	call	for	action:	climate	change	as	a	source	of	financial	risk	;	Network	for	Greening	the	
Financial	System	(2021)	Climate-related	litigation:	Raising	Awareness	about	a	Growing	Source	of	Risk

39	Goldin,	I	&	Mariathasan,	M.	(2014)	The	Butterfly	Defect:	how	globalisation	creates	systemic	risks	and	what	to	do	about	it	;	International	Risk	
Governance	Council	(2018)	IRGC	Guidelines	for	the	governance	of	systemic	risks	;	Kaufmann,	G.	&	Scott,	K.	(2003)	What	is	systemic	risk,	and	do	bank	
regulators	retard	or	contribute	to	it?

Il	existe	deux	catégories	de	risques	systémiques	liés	à	la	nature :

• Risque	pour	la	stabilité	de	l’écosystème :	risque	de	
déstabilisation	d’un	système	naturel	critique,	qui	ne	peut	plus	
fournir	de	services	écosystémiques	de	la	même	manière	
qu’auparavant.	Par	exemple,	des	points	de	basculement	sont	
atteints	et	des	changements	de	régime	ou	des	effondrements	
d’écosystème	se	produisent,	donnant	lieu	à	des	formes	de	
risque	physique	ou	de	transition.

• Risque	d’instabilité	financière :	risque	que	la	matérialisation	
et	la	combinaison	d’un	risque	physique	ou	de	transition	
entraînent	la	déstabilisation	de	l’ensemble	d’un	système	
financier.

Les	risques	systémiques	sont	d’un	grand	intérêt	pour	les	
décideurs	politiques	et	les	autorités	de	régulation	du	marché	en	
raison	de	leur	potentiel	de	perturbation	soudaine	des	sociétés,	
des	économies	et	du	fonctionnement	des	marchés	financiers.	
Mais	ils	doivent	également	être	pris	en	compte	par	les	entreprises	
et	les	institutions	financières,	car	ils	peuvent	avoir	des	implications	
financières	imprévues	et	importantes.

https://www.ngfs.net/en/executive-summary-call-action
https://www.ngfs.net/en/liste-chronologique/ngfs-publications?year=2021
https://press.princeton.edu/books/hardcover/9780691154701/the-butterfly-defect
https://irgc.org/risk-governance/systemic-risks/guidelines-governance-systemic-risks-context-transitions/#:~:text=In%20line%20with%20mainstream%20recommendations%20for%20resilience%20building%2C,Transformation%203%20Prepare%20for%20disruptions%2C%20accidents%20and%20crises
https://www.independent.org/pdf/tir/tir_07_3_scott.pdf
https://www.independent.org/pdf/tir/tir_07_3_scott.pdf
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Figure 15 : Catégories de risques liés à la nature

40	 Le	guide	de	référence	pour	le	financement	de	la	biodiversité	de	la	Société	financière	internationale(2023)	fournit	une	liste	indicative	d’activités	
d’investissement	qui	contribuent	à	la	protection,	au	maintien	ou	à	l’amélioration	de	la	biodiversité	et	des	services	écosystémiques,	ainsi	qu’à	la	gestion	
durable	des	ressources	naturelles	vivantes	par	l’adoption	de	pratiques	intégrant	les	besoins	de	conservation	et	le	développement	durable.
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Les	risques	liés	à	la	nature	peuvent	découler	à	la	fois	de	relations	
de	dépendance	et	d’impacts	sur	la	nature	en	raison	de :	

1. changements	de	l’état	de	la	nature	elle-même,	causés	par	des	
vecteurs	d’impact	de	l’activité	ou	des	facteurs	externes	;	

2.	 changements	dans	le	flux	des	services	écosystémiques	
associés	aux	changements	de	l’état	de	la	nature	; et	

3.	 conséquences	pour	la	société	résultant	des	impacts	des	
entreprises	sur	la	nature	qui	peuvent	affecter	l’organisation,	
par	exemple	en	raison	d’un	manque	d’accès	aux	terres	dû	à	
des	relations	dégradées	avec	les	parties	prenantes,	ou	d’une	
atteinte	à	la	réputation	suite	au	rejet	de	polluants	affectant	la	
santé	des	communautés	locales.

Opportunités liées à la nature

Les	opportunités	liées	à	la	nature	sont	des	activités	qui	créent	
des	résultats	positifs	pour	les	organisations	et	la	nature	grâce	
à	des	impacts	positifs	ou	à	l’atténuation	des	impacts	négatifs	
sur	la	nature.	Les	catégories	d’opportunités	de	la	TNFD	sont	de	
deux	ordres :	les	catégories	liées	à	la	performance	commerciale	

et	celles	liées	à	la	performance	en	matière	de	durabilité	
(voir	la figure 16).	Ces	deux	catégories	ne	s’excluent	pas	
mutuellement. 

Des	opportunités	liées	à	la	nature	peuvent	se	présenter :	

• Lorsque	les	organisations	évitent,	réduisent,	atténuent	ou	
gèrent	les	risques	liés	à	la	nature,	par	exemple	ceux	liés	à	
la	perte	de	biodiversité	et	de	ses	services	écosystémiques	
associés	dont	dépendent	l’organisation	et	la	société	; ou	

• Suite	à	la	transformation	stratégique	des	stratégies	
d’entreprise,	des	produits,	des	services,	des	marchés	et	des	
investissements	qui	contribuent	activement	à	stopper	ou	à	
inverser	la	perte	de	biodiversité,	notamment	par	la	mise	en	
œuvre	de	solutions	de	conservation,	de	restauration	et	fondées	
sur	la	nature,	ou	le	soutien	de	ces	solutions	par	le	biais	du	
financement	ou	de	l’assurance.40

https://www.ifc.org/en/insights-reports/2022/biodiversity-finance-reference-guide
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Figure 16 : Catégories d’opportunités liées à la nature
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Répondre aux risques et opportunités liés à la nature :  
la hiérarchie d’atténuation

En	répondant	aux	risques	et	aux	opportunités,	les	actions	des	
entreprises	qui	évitent	ou	minimisent	les	impacts	négatifs	sur	
la	nature	doivent	être	prioritaires	par	rapport	à	la	poursuite	des	
efforts	de	restauration	ou	à	l’atténuation	des	dommages	existants	
par le biais de mesures de reconstruction ou de compensation. 
Cette	approche	est	conforme	aux	principes	de	la	hiérarchie	
d’atténuation	tels	que	le	cadre	AR3T	du	SBTN	(Figure 17).41

Le	cadre	AR3T	comprend	quatre	types	d’actions	qui	doivent	 
être	suivies	de	manière	séquentielle :

• Éviter :	empêcher	les	impacts	négatifs	de	se	produire	en	
premier	lieu	;	éliminer	totalement	les	impacts	négatifs	;

41	 Adapté	de :	WWF	(2022)	A	biodiversity	guide	for	business	;	SBTN	(2023)	Étape 4.	Agir

• Réduire :	minimiser	les	impacts	négatifs	qui	ne	peuvent	pas	
être	totalement	éliminés	;

• Restaurer :	commencer	ou	accélérer	le	rétablissement	d’un	
écosystème	concernant	sa	santé,	son	intégrité	et	sa	durabilité,	
en	se	concentrant	sur	des	changements	d’état	permanents	;	et

• Régénérer :	prendre	des	mesures	conçues	dans	le	cadre	
des	utilisations	existantes	des	terres,	des	océans	et	des	
eaux	douces	afin	d’accroître	la	fonction	biophysique	ou	
la	productivité	écologique	d’un	écosystème	ou	de	ses	
composants,	souvent	en	se	concentrant	sur	quelques	services	
écosystémiques	spécifiques.	

Le	cadre	comprend	également	des	mesures transformatrices,	
qui	comprennent	les	façons	dont	les	organisations	peuvent	
contribuer	au	changement	systémique	nécessaire	à	l’intérieur	 
et	à	l’extérieur	de	leurs	chaînes	de	valeur.

Figure 17 : Hiérarchie d’atténuation du cadre d’action AR3T du SBNT
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SBTN	(2023)	Étape 4.	Agir

https://wwfint.awsassets.panda.org/downloads/wwf___a_biodiversity_guide_for_business___final_for_distribution_23052022.pdf
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/how-it-works/act/ 
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/how-it-works/act/ 
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2.4. Effets financiers
Les	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	ont	des	effets	
financiers	pour	une	organisation	en	raison	des	changements	
qu’ils	entraînent	par	rapport	aux	éléments	suivants :

• recettes,	dépenses	et	dépenses	d’investissement	;

• accès	au	capital	et	coût	de	celui-ci	(par	le	biais,	par	exemple,	
de	la	réévaluation	de	son	risque	de	crédit	ou	des	primes	
d’assurance)	; et

• valeur	comptable	des	actifs	et	des	passifs	au	bilan.	

Ces	canaux	de	transmission	peuvent	avoir	un	effet	positif	ou	
négatif	sur	le	crédit,	les	opérations,	le	marché,	les	liquidités,	
la	responsabilité,	la	réputation,	les	risques	stratégiques	et	les	
opportunités	(Figure 18).	

Figure 18 : Liens entre les risques et opportunités liés à la nature, les performances de l’entreprise et les effets financiers pour  
une organisation
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3. Recommandations et guides

Le	cadre	de	divulgation	de	la	TNFD	se	compose	de	fondements conceptuels	pour	les	divulgations	relatives	à	la	nature,	d’un	ensemble	
d’exigences générales,	d’un	ensemble	de	divulgations recommandées structurées	autour	des	quatre	piliers	de	recommandation	que	
sont	la	gouvernance,	la	stratégie,	la	gestion	des	risques	et	de	l’impact,	et	les	outils	de	mesure	et	objectifs	(Figure 19).	Cette	approche	
s’inspire	de	celle	de	la	TCFD	et	de	l’ISSB,	avec	laquelle	elle	est	compatible.	

Figure 19 : Architecture des recommandations de la TNFD et alignement sur l’ISSB et la TCFD
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En un coup d’œil – les divulgations 
recommandées par la TNFD

Points essentiels

• Quatre	piliers	de	divulgation,	s’appuyant	sur	les	
recommandations de la TCFD et conformes aux normes 
IFRS	de	divulgation	sur	la	durabilité	de	l’ISSB.	

• 14 divulgations	recommandées.

• Les	11 divulgations	recommandées	de	la	TCFD	sont	
incluses	pour	encourager	et	soutenir	l’élaboration	de	
rapports	intégrés	sur	le	climat	et	la	nature.

• Incorporation	des	relations	de	dépendance,	des	impacts,	
des	risques	et	des	opportunités.

• Entièrement	aligné	sur	la	cible 15	du	Cadre	mondial	de	
la	biodiversité	qui	exige	la	divulgation	des	relations	de	
dépendance,	des	impacts	et	des	risques.

3.1. Fondements conceptuels pour la divulgation
Contenu essentiel de la divulgation

S’appuyant	sur	l’approche	développée	par	la	TCFD	et	intégrée	
dans	les	exigences	générales	IFRS-S1	de	l’ISSB,	la	TNFD	a	
organisé	les	divulgations	recommandées	autour	des	quatre	piliers	
suivants :

• Gouvernance	;

• Stratégie	;

• Gestion	des	risques	et	des	impacts	;	et	

• Outils	de	mesure	et	objectifs.

Les	recommandations	de	la	TNFD	reposent	essentiellement	sur	
quatre	principes	étroitement	liés :

1. Soutien visant à accroître la portée et la profondeur de 
l’ambition de la divulgation au fil du temps, conformément 
aux normes de l’ISSB et à sa référence mondiale pour 
l’établissement de rapports sur la durabilité, ainsi qu’aux 
objectifs et cibles de politique mondiale du CMB :	les	
organisations,	en	particulier	les	grandes	entreprises,	les	
multinationales	et	les	institutions	financières	doivent	s’efforcer	
de	développer	et	d’améliorer	la	qualité	de	leurs	rapports	
d’entreprise	au	fil	du	temps	afin	de	s’aligner	sur	la	cible 15	
du	CMB.	Il	s’agit	de	contrôler,	d’évaluer	et	de	divulguer	
régulièrement	les	risques,	les	relations	de	dépendance	

et	les	impacts	tout	au	long	des	opérations,	des	chaînes	
d’approvisionnement	et	de	valeur	et	des	portefeuilles	des	
organisations.

2.	 La matérialité comme base de la divulgation :	les	
organisations	doivent	divulguer	l’information	matérielle	
sur	leurs	relations	de	dépendance,	impacts,	risques	et	
opportunités	liés	à	la	nature.	

3.	 Reconnaissance des différentes approches de la 
matérialité :	les	recommandations	de	la	TNFD	ont	été	
conçues	pour	tenir	compte	des	différentes	préférences	
et	conditions	concernant	la	matérialité	d’un	éventail	de	
préparateurs	de	rapports	dans	toutes	les	juridictions.	La	
TNFD	recommande	aux	organisations	d’appliquer	l’approche	
de	l’ISSB	pour	identifier	les	informations	matérielles	pour	
les	utilisateurs	de	rapports	financiers	à	usage	général	
comme	point	de	référence.	Les	préparateurs	de	rapports	
qui	souhaitent	ou	doivent	établir	leurs	rapports	selon	
une	approche	de	matérialité	différente	peuvent	appliquer	
une	approche	de	matérialité	d’impact	pour	identifier	les	
informations	en	plus	du	point	de	référence	de	l’ISSB.	Les	
préparateurs	de	rapports	doivent	utiliser	les	guides	de	
définitions	concernant	la	matérialité	fournis	par	les	autorités	
de	régulation	de	leur(s)	juridiction(s)	de	déclaration.	Les	
organisations	qui	cherchent	à	s’aligner	sur	la	cible 15	du	CMB	
devront	envisager	l’application	d’un	critère	de	matérialité	de	
l’impact	afin	d’identifier	les	informations	qui	s’ajoutent	au	point	
de	référence	mondial.

4.	 Exhaustivité de l’identification et de l’analyse des 
questions liées à la nature :	il	est	essentiel	de	comprendre	
les	relations	de	dépendance	et	les	impacts	d’une	
organisation	sur	la	nature	afin	de	bien	appréhender	ses	
risques	et	opportunités	potentiellement	importants.	La	TNFD	
recommande	donc	vivement,	quelle	que	soit	l’approche	
de	la	matérialité	adoptée	par	le	préparateur	de	rapport,	
l’identification	et	l’analyse	des	quatre	types	de	questions	
liées	à	la	nature	-	relations	de	dépendance,	impacts,	risques	
et	opportunités.	Lors	de	l’établissement	de	rapports,	les	
organisations	doivent	délimiter	les	quatre	types	de	questions	
et	expliquer	les	liens	qui	existent	entre	elles.	
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Matérialité

Comme	indiqué	ci-dessus,	les	préparateurs	de	rapports	doivent	
utiliser	l’approche	réglementaire	de	leur	juridiction	pour	ce	
qui	est	de	la	matérialité.	En	l’absence	d’un	tel	guide,	la	TNFD	
recommande	aux	préparateurs	de	rapports	de :

• fournir	des	informations	permettant	de	répondre	aux	besoins	
d’information	matérielle	des	fournisseurs	de	capitaux	en	tant	
que	référence,	conformément	à	l’ISSB	et	à	la	TCFD,	en	mettant	
l’accent	sur	la	gestion	des	risques	et	sur	la	manière	dont	les	
relations	de	dépendance	et	les	impacts	sur	la	nature	créent	des	
risques	et	des	opportunités	pour	la	situation	financière	d’une	
organisation	;	et	

• s’ils	en	ont	besoin	ou	s’ils	choisissent	de	le	faire,	fournir	
des	informations	qui	répondent	aux	besoins	d’information	
matérielle	des	parties	prenantes	dans	le	cadre	d’une	approche	
plus	large	de	la	matérialité,	en	se	reportant	à	la	fois	à	la	
référence	mondiale	d’information	sur	la	durabilité	de	l’ISSB	
et	à	l’approche	de	la	GRI	pour	ce	qui	est	de	la	matérialité	de	
l’impact.42

L’information	que	l’ISSB	demande	à	une	entité	de	fournir	pour	
répondre	aux	besoins	des	principaux	utilisateurs	de	rapports	
financiers	à	usage	général	(parfois	appelée	« matérialité	
financière »)	est	énoncée	comme	suit	dans	ses	exigences	
générales	IFRS-S1	(paragraphes 17-18) :

Une entité doit fournir une information matérielle sur les 
risques et opportunités liés à la durabilité dont on pourrait 
raisonnablement s’attendre à ce qu’ils affectent les 
perspectives de l’entité.

Dans le contexte des informations financières liées à la 
durabilité, une information est matérielle si l’omission, 
l’inexactitude ou l’occultation de cette information est 
raisonnablement susceptible d’influencer les décisions que 
les utilisateurs primaires de rapports financiers à usage 

42	 En	ce	qui	concerne	la	matérialité	de	l’impact,	la	TNFD	a	aligné	ses	recommandations	(et	les	guides	complémentaires	qui	les	accompagnent)	 
sur	le	langage	et	l’approche	des	normes	d’information	de	la	GRI	en	matière	de	durabilité.
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44	GRI	(2021)	GRI	1:	Foundation	2021,	Section	2.2

45	Règlement	délégué	de	la	Commission	complétant	la	directive	2013/34/UE	du	Parlement	européen	et	du	Conseil	en	ce	qui	concerne	les	normes	
d’information	sur	la	durabilité,	annexe	1,	p.	7,	tel	qu’adopté	par	la	Commission	au	moyen	d’un	acte	délégué	le	31 juillet 2023.	Le	terme	« entreprise »	 
de	l’ESRS	a	été	remplacé	par	le	terme	« organisation »	pour	des	raisons	de	cohérence	terminologique	dans	le	présent	document.

46	 International	Financial	Reporting	Standards	(2023)	IFRS-S1 :	Exigences	générales	pour	la	publication	d’informations	financières	relatives	à	la	durabilité

général prennent sur la base de ces rapports, qui comprennent 
des états financiers et des informations financières liées à 
la durabilité et fournissent des informations sur une entité 
déclarante spécifique.43

Les	deux	définitions	de	la	matérialité	de	l’impact	les	plus	
largement	citées	sont	celles	de	la	GRI	et	de	l’ESRS :	

GRI : l’organisation donne la priorité à l’établissement de 
rapports sur les sujets qui représentent ses impacts les plus 
significatifs sur l’économie, l’environnement et les personnes, 
notamment les impacts sur leurs droits humains.44

ESRS : informations relatives aux impacts matériels, réels 
ou potentiels, positifs ou négatifs, d’une organisation sur les 
personnes ou l’environnement à court, moyen et long terme.45

La	TNFD	recommande	la	définition	de	la	matérialité	d’impact	de	la	
GRI	pour	les	préparateurs	de	rapports	qui	souhaitent	ou	doivent	
appliquer	un	processus	de	matérialité	d’impact	en	l’absence	
de	tout	guide	réglementaire	susceptible	d’être	pertinent	pour	
l’organisation.

Autres fondements conceptuels

La	TNFD	recommande	que	les	préparateurs	de	rapports	adhèrent	
aux	fondements	conceptuels	des	exigences	générales	IFRS-S1	
de	l’ISSB,46	en	ce	qui	concerne :

• Présentation	équitable	;

• Entités	déclarantes	;	et

• Informations	connectées.

https://www.ifrs.org/issued-standards/ifrs-sustainability-standards-navigator/ifrs-s1-general-requirements/
https://globalreporting.org/publications/documents/english/gri-1-foundation-2021/
https://finance.ec.europa.eu/regulation-and-supervision/financial-services-legislation/implementing-and-delegated-acts/corporate-sustainability-reporting-directive_en
https://www.ifrs.org/issued-standards/ifrs-sustainability-standards-navigator/ifrs-s1-general-requirements/
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3.2. Exigences générales de la TNFD 
Les	recommandations	de	la	TNFD	comprennent	six	exigences	
générales	qui	s’ajoutent	aux	exigences	générales	et	aux	autres	
dispositions	de	la	norme	IFRS-S1	de	l’ISSB.	Les	préparateurs	
de	rapports	déclarant	publiquement	qu’ils	utilisent	les	
recommandations	de	la	TNFD	et	s’y	conforment	sont	tenus	
d’appliquer	les	exigences	générales	afin	d’assurer	la	cohérence	
des	informations	divulguées.	Les	exigences	générales	
s’appliquent	aux	quatre	piliers	des	divulgations	recommandées :	
gouvernance	;	stratégie	;	gestion	des	risques	et	des	impacts	;	 
et	outils	de	mesure	et	objectifs.	Elles	décrivent :

1. l’application	du	principe	de	matérialité	;

2.	 le	scope	des	divulgations	;

3.	 la	localisation	des	questions	liées	à	la	nature	;

4.	 l’intégration	avec	les	autres	divulgations	relatives	à	la	 
durabilité	;	

5.	 les	horizons	temporels	considérés	;	et

6.	 l’engagement	des	peuples	autochtones,	des	communautés	
locales	et	des	parties	prenantes	concernées	dans	
l’identification	et	l’analyse	des	questions	de	l’organisation	
liées	à	la	nature.

1. Application du principe de matérialité

Afin	de	garantir	la	clarté	et	la	transparence	pour	les	principaux	
utilisateurs	de	rapports	financiers	à	usage	général	et	les	autres	
parties	prenantes,	l’organisation	doit	indiquer	clairement	quelle	
approche	de	la	matérialité	a	été	adoptée,	conformément	aux	
recommandations ci-dessus.

La TNFD recommande aux préparateurs de rapports 
d’utiliser la définition de l’information matérielle de 
l’ISSB comme point de référence, et une définition de 
la matérialité de l’impact en plus, s’ils le souhaitent ou 
s’ils en ont besoin.

47	 International	Financial	Reporting	Standards	(2023)	IFRS	S1 :	Exigences	générales	pour	la	publication	d’informations	financières	relatives	à	la	durabilité

L’organisation	doit	appliquer	la	même	approche	de	la	matérialité	
pour	toutes	les	divulgations	relatives	à	la	nature	fournies	dans	
ses	rapports,	en	se	référant	aux	normes	et	aux	cadres	dont	les	
utilisateurs	principaux	définis	correspondent	aux	utilisateurs	
principaux	prévus	des	publications	d’informations	relatives	à	la	
nature.

2. Scope des divulgations

La	norme	IFRS-S1	de	l’ISSB	demande	aux	organisations	de	
« présenter	équitablement	tous	les	risques	et	opportunités	liés	à	la	
durabilité	dont	on	pourrait	raisonnablement	s’attendre	à	ce	qu’ils	
affectent	les	perspectives	d’une	entité. »	Elle	reconnaît	également	
que	l’établissement	de	rapport	d’activités	d’entreprise	nécessite	
une	« prise	en	compte	équilibrée	des	coûts	et	des	efforts	pour	
l’entité ».47

La	TNFD	reconnaît	que	de	nombreuses	questions	importantes	
liées	à	la	nature	se	poseront	en	amont	et	en	aval	des	propres	
opérations	d’une	organisation,	mais	elle	reconnaît	aussi	les	
difficultés	rencontrées	lors	de	l’établissement	des	rapports	sur	le	
climat	dans	le	cadre	du	scope	3.	Les	rapports	sur	la	nature	sont	
également	soumis	à	des	contraintes	en	matière	de	données,	
car	ils	dépendent	de	la	fourniture	de	données	dans	l’ensemble	
des	chaînes	de	valeur.	Les	entreprises	devront	s’appuyer	sur	
les	données	de	leurs	fournisseurs,	tandis	que	les	institutions	
financières	auront	besoin	des	données	de	leurs	clients	et	de	leurs	
sociétés	d’investissement.	

L’organisation	doit	donc	décrire	le	scope	de	son	analyse	liée	à	la	
nature	et	de	ses	divulgations,	ainsi	que	le	processus	suivi	pour	
déterminer	ce	scope,	notamment :

• les	activités	et	les	actifs	des	propres	opérations	de	
l’organisation	et	de	la	ou	des	chaînes	de	valeur	en	amont	et	
en	aval	évalués	en	fonction	des	relations	de	dépendance,	
des	impacts,	des	risques	et	des	opportunités	liés	à	la	nature,	
de	préférence	par	rapport	à	l’ensemble	des	opérations	
commerciales	de	l’organisation,	par	exemple,	en	pourcentage	
de	la	contribution	totale	au	chiffre	d’affaires	;

• les	activités	et	les	actifs	des	propres	opérations	de	
l’organisation	et	de	la	ou	des	chaînes	de	valeur	en	amont	et	
en	aval	couverts	par	ces	divulgations,	s’ils	diffèrent	de	ceux	
mentionnés	ci-dessus	;

https://www.ifrs.org/login/?resource=/content/dam/ifrs/publications/pdf-standards-issb/english/2023/issued/part-a/issb-2023-a-ifrs-s1-general-requirements-for-disclosure-of-sustainability-related-financial-information.pdf&bypass=on
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• le	processus	suivi	pour	déterminer	le	scope	des	éléments	 
à	évaluer	et,	par	conséquent,	à	divulguer	;	et

• l’inclusion	ou	l’exclusion	de	certaines	parties	des	propres	
opérations	ou	de	la	ou	des	chaînes	de	valeur	en	amont	et	en	
aval	de	l’évaluation	et	de	la	déclaration	d’informations	qui	en	
découle,	et	les	raisons	de	cette	inclusion	ou	exclusion.

Ce	faisant,	l’organisation	doit	également	décrire :

• quelles	divulgations	recommandées	par	la	TNFD	ont	fait	l’objet	
d’une	publication	;	et

• s’il	est	prévu	d’étendre	le	scope	des	divulgations	dans	les	
prochains	rapports,	et	notamment	si	l’organisation	a	l’intention	
de	divulguer	les	risques,	les	relations	de	dépendance	et	les	
impacts	matériels	alignés	sur	la	cible 15	du	Cadre	mondial	de	la	
biodiversité.	Dans	l’affirmative,	il	convient	d’inclure	une	brève	
description	des	divulgations	futures	proposées.

Les	divulgations	de	la	TNFD	doivent	clairement	identifier	les	
informations	qui	sont	pertinentes	pour	l’activité	de	l’organisation :

• propres	opérations	;	

• chaîne(s)	de	valeur	en	amont	;	et

• chaîne(s)	de	valeur	en	aval.

L’analyse	des	chaînes	de	valeur	en	aval	pour	les	institutions	
financières	doit	inclure	les	activités	et	les	actifs	financés,	facilités,	
investis	et	assurés.	

Cette déclaration sur l’étendue et la profondeur du 
scope des divulgations de l’organisation est importante 
car elle fournira un contexte à l’utilisateur de rapport sur 
la manière d’interpréter les divulgations, notamment 
toute information quantitative (c’est-à-dire les données 
figurant dans les tableaux et les graphiques) relative 
au scope de l’ensemble de l’entreprise et de sa ou ses 
chaînes de valeur.

3. Localisation des questions liées à la nature

La	prise	en	compte	de	la	localisation	géographique	de	l’interface	
de	l’organisation	avec	la	nature	doit	faire	partie	intégrante	de	
l’évaluation	des	questions	liées	à	la	nature,	en	reconnaissant	
que	les	relations	de	dépendance	et	les	impacts	sur	la	nature	
se	produisent	dans	des	écosystèmes	spécifiques.	Dans	
certains	cas,	les	questions	liées	à	la	nature	couvrent	plusieurs	
écosystèmes	et	sites,	car	la	nature	et	les	vecteurs	d’impact	

sont	mobiles,	par	exemple	dans	le	cas	des	espèces	migratrices	
ou	de	la	propagation	des	polluants.	Les	risques	(tels	que	les	
risques	physiques	aigus)	et	les	opportunités	de	l’organisation	
se	produiront	également	en	grande	partie	dans	des	sites	
géographiques	spécifiques	et	varieront	en	fonction	de	ceux-ci.	 
Par	exemple,	les	risques	associés	au	prélèvement	en	eau	varient	
en	fonction	du	degré	de	stress	hydrique	dans	chaque	lieu.

« Les changements dans l’environnement 
naturel ne sont pas linéaires et se 
caractérisent plutôt par des effets cumulés  
et des « points de basculement ».
Network for Greening the Financial System (NGFS), 2023

La	prise	en	compte	de	la	localisation	géographique	des	interfaces	
de	l’organisation	avec	la	nature	-	par	le	biais	des	propres	
opérations	et	de	la	ou	des	chaînes	de	valeur	en	amont	et	en	aval	
-	doit	donc	être	au	cœur	de	l’évaluation	par	l’organisation	de	ses	
questions	liées	à	la	nature,	et	le	cas	échéant,	de	ses	déclarations	
d’informations.	Il	s’agit	d’une	différence	importante	par	rapport	à	
l’analyse	du	climat	à	travers	les	émissions	de	scope	1,	2	et	3.

La	spécificité	géographique	des	questions	liées	à	la	nature	
souligne	pourquoi	il	est	important	que	les	préparateurs	de	rapports	
fournissent	une	information	matérielle	de	manière	à	permettre	aux	
utilisateurs	primaires	de	rapports	financiers	à	usage	général	et	aux	
autres parties prenantes de comprendre le lien entre les relations de 
dépendance,	les	impacts,	les	risques	et	les	opportunités	évalués.

« La nature est spatialement explicite… Par 
conséquent, les efforts visant à identifier et 
hiérarchiser les risques doivent tenir compte 
de la localisation géographique des impacts  
et des relations de dépendance. »
NGFS, 2023
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Niveau d’agrégation et de désagrégation des données liées  
à la nature déclarées

Lorsqu’elle	publie	des	informations	sur	les	questions	liées	à	la	
nature	en	fonction	de	la	localisation	géographique,	l’organisation	
doit	désagréger	les	informations	dans	la	mesure	du	possible.	Les	
organisations	sont	encouragées	à	améliorer	le	niveau	de	précision	
de	la	géolocalisation	au	fil	du	temps,	à	mesure	que	les	données	et	
la	traçabilité	s’améliorent.	Toutefois,	les	organisations	ne	doivent	
pas	agréger	ou	désagréger	les	sites	si	cela	risque	de	masquer	
l’information	matérielle,	conformément	au	guide	d’application	de	
la	norme	IFRS-S1	de	l’ISSB	sur	l’agrégation	et	la	désagrégation	
(B29).48 

Les	informations	ne	doivent	être	agrégées	que	si	elles	présentent	
des	caractéristiques	communes	et	ne	doivent	pas	l’être	si	elles	
ne	présentent	pas	de	caractéristiques	communes.	En	particulier,	
et	si	une	présentation	séparée	fournit	une	information	matérielle,	
les	organisations	ne	doivent	pas	agréger	des	informations	sur	
des	sites	présentant	des	caractéristiques	naturelles	pertinentes	
différentes,	telles	que	l’extraction	d’eau	dans	des	zones	soumises	
ou	non	à	un	stress	hydrique,	ou	les	relations	de	dépendance	à	
l’égard	d’un	écosystème	parfaitement	intact	et	d’un	écosystème	
très	dégradé.	

Lorsqu’une	organisation	possède	de	nombreux	sites	dans	une	
zone	géographique	similaire	avec	des	relations	de	dépendance,	
des	impacts,	des	risques	ou	des	opportunités	liés	à	la	nature	
semblables,	et	que	la	présentation	de	données	désagrégées	
par	site	ne	fournit	pas	d’information	matérielle	complémentaire,	
l’organisation	peut	présenter	des	données	agrégées.	

4. Intégration avec les autres divulgations relatives  
à la durabilité

Les	divulgations	relatives	à	la	nature	doivent	être	intégrées,	dans	la	
mesure	du	possible,	aux	autres	divulgations	relatives	à	l’activité	et	
à	la	durabilité,	afin	de	fournir	aux	utilisateurs	de	rapports	une	image	
intégrée	et	globale	de	la	situation	et	des	perspectives	financières	de	
l’organisation.	L’intégration	des	divulgations	relatives	au	climat	et	à	
la	nature	revêt	une	importance	particulière.

48	 International	Financial	Reporting	Standards	(2023)	IFRS	S1 :	Exigences	générales	pour	la	publication	d’informations	financières	relatives	à	la	durabilité. 

L’organisation	doit	veiller	à	ce	que	l’alignement,	les	synergies,	
les	contributions	et	les	éventuels	compromis	entre	les	actions	
et	les	objectifs	relatifs	au	climat	et	à	la	nature	soient	clairement	
identifiés.	En	particulier,	l’organisation	doit	relier	les	informations	
sur	les	questions	liées	à	la	nature	déjà	incluses	dans	les	
divulgations	relatives	au	climat	aux	divulgations	relatives	à	 
la nature.

5. Les horizons temporels considérés

L’organisation	doit	décrire	ce	qu’elle	considère	comme	les	
horizons	temporels	pertinents	à	court,	moyen	et	long	terme,	
en	tenant	compte	de	la	durée	de	vie	utile	de	ses	actifs	ou	
infrastructures	et	du	fait	que	les	risques	et	opportunités	liés	à	la	
nature	se	manifestent	souvent	à	moyen	et	long	terme.

6. Engagement auprès des peuples autochtones, des 
communautés locales et des parties prenantes concernées

Un	engagement	efficace	et	significatif	auprès	des	peuples	
constitue	un	aspect	important	de	toute	identification,	évaluation	 
et	gestion	solide	des	questions	liées	à	la	nature	(voir	l’encadré  
1	ci-dessus).	Les	peuples	autochtones	sont	les	gardiens	de	80 %	
de	la	biodiversité	restante	dans	le	monde	et	représentent	une	
source	de	connaissances	traditionnelles	sur	les	écosystèmes	
de	la	planète,	ce	qui	leur	confère	un	rôle	particulièrement	
important	pour	enrayer	et	inverser	la	perte	de	biodiversité.	Leurs	
connaissances,	notamment	les	connaissances	et	expériences	
traditionnelles,	peuvent	également	constituer	une	contribution	
précieuse	à	l’identification,	l’évaluation	et	la	gestion	par	une	
organisation	de	ses	relations	de	dépendance,	impacts,	risques	et	
opportunités	liés	à	la	nature.	

L’organisation	doit	décrire	son	processus	d’engagement	des	
peuples	autochtones,	des	communautés	locales	et	des	parties	
prenantes	concernées	pour	ce	qui	est	de	leurs	inquiétudes	et	
priorités	par	rapport	aux	relations	de	dépendance,	impacts,	risques	
et	opportunités	liés	à	la	nature	dans	le	cadre	de	ses	propres	
opérations	et	de	sa	chaîne	de	valeur.

https://www.ifrs.org/content/dam/ifrs/publications/pdf-standards-issb/english/2023/issued/part-a/issb-2023-a-ifrs-s1-general-requirements-for-disclosure-of-sustainability-related-financial-information.pdf
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« Les risques et opportunités d’une entité liés 
à la durabilité résultent des interactions entre 
l’entité et ses parties prenantes, la société, 
l’économie et l’environnement naturel tout 
au long de la chaîne de valeur de l’entité … 
Ces interactions interviennent au sein d’un 
système interdépendant dans lequel une 
entité dépend à la fois des ressources et 
des relations tout au long de sa chaîne de 
valeur pour générer des flux de trésorerie et 
affecte ces ressources et ces relations par 
le biais de ses activités et de ses produits - 
contribuant à la préservation, à la régénération 
et au développement de ces ressources 
et relations ou à leur dégradation et à leur 
épuisement. Ces relations de dépendance 
et impacts peuvent donner lieu à des risques 
et opportunités liés à la durabilité dont on 
pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’ils 
affectent les flux de trésorerie d’une entité, son 
accès au financement et le coût du capital à 
court, moyen et long terme » 
IFRS-S1 de l’ISSB, paragraphe B2 

3.3. Divulgations recommandées et guides  
pour tous les secteurs

Les	divulgations	recommandées	(Figure 20)	pour	tous	les	
secteurs	s’articulent	autour	de	quatre	piliers :	gouvernance,	
stratégie,	gestion	des	risques	et	des	impacts,	et	outils	de	mesure	
et objectifs.

1. Gouvernance :	les	processus,	contrôles	et	procédures	de	
gouvernance	utilisés	par	l’organisation	pour	contrôler	et	gérer	
les	questions	liées	à	la	nature	;

2.	 Stratégie :	l’approche	utilisée	par	l’organisation	pour	gérer	les	
questions	liées	à	la	nature	;

3.	 Gestion des risques et des impacts :	les	processus	utilisés	
par	l’organisation	pour	identifier,	analyser,	hiérarchiser	et	
contrôler	les	questions	liées	à	la	nature	;	et

4.	 Outils de mesure et objectifs : les performances de 
l’organisation	en	ce	qui	concerne	les	questions	liées	à	la	
nature,	notamment	les	progrès	réalisés	par	rapport	aux	
objectifs	que	l’organisation	a	fixés	ou	qu’elle	est	tenue	
d’atteindre	en	vertu	d’une	loi	ou	d’une	réglementation.
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Figure 20 : Divulgations recommandées par la TNFDDivulgations recommandées par la TNFD

Gouvernance

Divulgations recommandées

A. Décrire la surveillance du 
conseil d’administration en ce 
qui concerne les relations de 
dépendance, les impacts, les 
risques et les opportunités liés à 
la nature. 

B. Décrire le rôle de la direction 
dans l’évaluation et la gestion 
des relations de dépendance, 
des impacts, des risques et des 
opportunités liés à la nature .

C. Décrire les politiques de 
l’organisation en matière de 
droits humains et ses activités 
d’engagement, ainsi que la 
surveillance exercée par le 
conseil d’administration et la 
direction, à l’égard des peuples 
autochtones, des communautés 
locales, des parties prenantes 
concernées et des autres parties 
prenantes, dans le cadre de 
l’analyse par l’organisation des 
relations de dépendance, des 
impacts, des risques et des 
opportunités liés à la nature, et 
de la réponse apportée à ceux-ci.

Divulguer la gouvernance de 
l’organisation concernant les 
relations de dépendance, les 
impacts, les risques et les 
opportunités liés à la nature.

Divulgations recommandées

A. Décrire les relations de 
dépendance, les impacts, les 
risques et les opportunités liés 
à la nature que l’organisation a 
identifiés à court, moyen et long 
terme.

B. Décrire l’effet que les relations 
de dépendance, les impacts, les 
risques et les opportunités liés à 
la nature ont eu sur la stratégie 
d’entreprise, la chaîne de valeur 
et la planification financière de 
l’organisation, ainsi que les plans 
de transition ou les analyses en 
place. 

C. Décrire la résilience de la 
stratégie de l’organisation 
par rapport aux risques et 
opportunités liés à la nature, 
en prenant en considération 
différents scénarios .

D. Indiquer les sites où se 
trouvent les actifs et/ou les 
activités dans les propres 
opérations de l’organisation et, 
si possible, la ou les chaînes de 
valeur en amont et en aval, qui 
satisfont aux critères de sites 
prioritaires.

Stratégie

Divulguer les effets des relations 
de dépendance, des impacts, des 
risques et des opportunités liés à la 
nature sur la stratégie d’entreprise 
et la planification financière 
de l’organisation lorsque ces 
informations sont significatives.

Divulgations recommandées

A(i) Décrire les processus de 
l’organisation pour identifier, 
analyser et hiérarchiser les 
relations de dépendance, les 
impacts, les risques et les 
opportunités liés à la nature 
dans le cadre de ses propres 
opérations. 

A(ii) Décrire les processus de 
l’organisation pour identifier, 
analyser et hiérarchiser les 
relations de dépendance, les 
impacts, les risques et les 
opportunités liés à la nature 
dans sa ou ses chaînes de 
valeur en amont et en aval .

B. Décrire les processus de 
l’organisation pour gérer les 
relations de dépendance, les 
impacts, les risques et les 
opportunités liés à la nature .

C. Décrire la manière dont les 
processus d’identification, 
d’analyse, de hiérarchisation 
et de suivi des risques liés à la 
nature sont intégrés dans les 
processus généraux de gestion 
des risques de l’organisation et 
y contribuent.

Gestion des risques 
et des impacts

Décrire les processus utilisés 
par l’organisation pour 
identifier, analyser, hiérarchiser 
et contrôler les relations de 
dépendance, les impacts, les 
risques et les opportunités liés 
à la nature.

Divulgations recommandées  

A. Divulguer les outils de mesure 
utilisés par l’organisation pour 
analyser et gérer les risques et 
opportunités importants liés à la 
nature en ligne avec sa stratégie 
et son processus de gestion des 
risques .
  
B. Divulguer les outils de mesure 
utilisés par l’organisation pour 
analyser et gérer les relations de 
dépendance et impacts sur la 
nature .
  
C. Décrire les objectifs et 
cibles utilisés par l’organisation 
pour gérer les relations de 
dépendance, les impacts, les 
risques et les opportunités liés à 
la nature, et les résultats obtenus 
par rapport à ceux-ci. 

Outils de mesure et objectifs

Divulguer les outils de mesure et 
objectifs utilisés pour analyser et 
gérer les relations de dépendance, 
les impacts, les risques et les 
opportunités importants liés à la 
nature.

GRAPHICS CODE: LEAP1.31 RD
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Gouvernance 
Divulguer la gouvernance de l’organisation concernant les 
relations de dépendance, les impacts, les risques et les 
opportunités liés à la nature.

Les	investisseurs,	les	prêteurs,	les	assureurs	et	les	autres	
utilisateurs	des	informations	financières	relatives	à	la	nature	
souhaitent	comprendre	les	processus	de	gouvernance,	les	
contrôles	et	les	procédures	utilisés	par	l’organisation	pour	suivre	
et	gérer	les	questions	liées	à	la	nature.	Ils	souhaitent	en	particulier	
comprendre	le	rôle	que	joue	le	conseil	d’administration	d’une	
organisation	dans	la	surveillance	des	questions	liées	à	la	nature,	
ainsi	que	le	rôle	de	la	direction	dans	l’évaluation	et	la	gestion	de	
ces	questions.	

Ces	informations	permettent	d’évaluer	si	les	questions	liées	à	la	
nature	font	l’objet	d’une	attention	appropriée	de	la	part	du	conseil	
d’administration	et	de	la	direction,	et	si	le	ou	les	organes	de	
gouvernance	de	l’organisation	disposent	d’un	niveau	approprié	
d’aptitudes	et	de	compétences	pour	s’acquitter	de	cette	tâche.	
Les	divulgations	de	gouvernance	recouvrent	donc	la	gouvernance	
des	relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	des	
opportunités	liés	à	la	nature	de	l’organisation.

A. Décrire la surveillance du conseil 
d’administration en ce qui concerne les relations 
de dépendance, les impacts, les risques et les 
opportunités liés à la nature.
En	décrivant	la	surveillance	du	conseil	d’administration	
concernant	les	relations	de	dépendance,	les	impacts,	les	risques	
et	les	opportunités	liés	à	la	nature,	l’organisation	doit	inclure	une	
discussion	sur	les	éléments	suivants :

• Les	processus	et	la	fréquence	selon	lesquels	le	conseil	
d’administration	ou	les	comités	du	conseil	d’administration	
(audit,	risques	ou	autres	comités)	sont	informés	des	relations	
de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	des	opportunités	
liés	à	la	nature	dans	l’ensemble	des	propres	opérations	de	
l’organisation	et	dans	la	ou	les	chaînes	de	valeur	en	amont	et	
en	aval	;		

• Si	et	comment	le	conseil	d’administration	ou	les	comités	du	
conseil	d’administration	tiennent	compte	des	relations	de	
dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	des	opportunités	liés	
à	la	nature	lors	de :

• L’examen	et	l’orientation	de	la	stratégie,	des	principaux	
plans	d’action,	des	politiques	de	gestion	des	risques,	des	
budgets	annuels	et	des	plans	commerciaux	;

• La	fixation	des	objectifs	de	performance	de	l’organisation,	 
et	le	suivi	de	la	mise	en	œuvre	et	de	la	performance	;	et

• La	surveillance	des	dépenses	d’investissement,	des	
acquisitions	et	des	cessions	importantes	;	

• La	manière	dont	le	conseil	d’administration	contrôle	et	surveille	
les	progrès	réalisés	par	rapport	aux	objectifs	et	cibles	pour	
traiter	les	relations	de	dépendance,	les	impacts,	les	risques	et	
les	opportunités	liés	à	la	nature	;

• Les	principales	caractéristiques	de	la	surveillance	par	le	
conseil	d’administration	des	processus	d’établissement	
de	rapports	sur	la	durabilité,	notamment	les	processus	de	
gestion	des	risques	et	l’utilisation	des	ressources	d’audit	et	
d’assurance	internes	et	externes	;	et

• Si et comment les outils de mesure de performance 
concernant	les	questions	liées	à	la	nature	sont	intégrés	dans	
les	politiques	de	rémunération.

L’organisation	doit	envisager	de	communiquer	les	indicateurs	
suivants	pour	étayer	cette	divulgation :

• Le	nombre	(absolu	et	proportion	du	total)	de	membres	du	
conseil	d’administration	compétents	en	matière	de	questions	
liées	à	la	nature	;	

• Le	recours	éventuel	à	des	conseillers	experts	externes	et	à	des	
experts	en	la	matière,	tels	que	des	conseillers	scientifiques,	
pour	soutenir	les	délibérations	du	conseil	d’administration	;	et

• La	fréquence	à	laquelle	les	questions	relatives	à	la	nature	sont	
discutées	lors	des	réunions	du	conseil	d’administration.

B. Décrire le rôle de la direction dans l’évaluation 
et la gestion des relations de dépendance, des 
impacts, des risques et des opportunités liés  
à la nature.
En	décrivant	le	rôle	de	la	direction	dans	l’évaluation	et	la	gestion	
des	relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	
des	opportunités	liés	à	la	nature,	l’organisation	doit	inclure	les	
informations	suivantes :

• Si	et	comment	l’organisation	a	confié	des	responsabilités	liées	
à	la	nature	à	des	postes	de	direction	ou	à	des	comités,	si	ces	
postes	de	direction	ou	ces	comités	font	rapport	au	conseil	
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d’administration	ou	à	un	comité	du	conseil	d’administration,	 
et	si	ces	responsabilités	comprennent	l’évaluation	ou	la	gestion	
des	relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	des	
opportunités	liés	à	la	nature	;

• La	ou	les	structure(s)	organisationnelle(s)	associée(s)	;		et

• Les	contrôles	et	les	procédures	par	lesquels	la	direction	est	
informée	des	relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	
risques	et	des	opportunités	liés	à	la	nature	et	en	assure	le	suivi.

L’organisation	doit	envisager	de	communiquer	les	indicateurs	
suivants	pour	étayer	cette	divulgation :

• Le	plus	haut	niveau	de	responsabilité	et	d’obligation	de	rendre	
compte	pour	les	politiques,	les	engagements	et	les	objectifs	
relatifs	à	la	nature	;	et

• La	fréquence	de	la	communication	à	la	direction	des	
performances	et	des	progrès	réalisés	dans	les	sites	prioritaires.

C. Décrire les politiques de l’organisation en matière 
de droits humains et ses activités d’engagement, 
ainsi que la surveillance exercée par le conseil 
d’administration et la direction, à l’égard des 
peuples autochtones, des communautés locales, 
des parties prenantes concernées et des autres 
parties prenantes, dans le cadre de l’analyse par 
l’organisation des relations de dépendance, des 
impacts, des risques et des opportunités liés à la 
nature, et de la réponse apportée à ceux-ci.
L’organisation	doit	décrire	ses	politiques	en	matière	de	droits	
humains	et	ses	activités	d’engagement	relatives	à	l’évaluation	et	à	
la	gestion	des	relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	
et	des	opportunités	liés	à	la	nature.	Cette	démarche	doit	couvrir	
toutes	les	parties	prenantes	pertinentes,	en	priorité	les	peuples	
autochtones,	les	communautés	locales	et	les	parties	prenantes	
concernées.	Elle	doit	le	faire	en	se	référant	et	en	mettant	en	
œuvre	la	déclaration	des	Nations	Unies	sur	les	droits	des	peuples	
autochtones,	les	Principes	directeurs	relatifs	aux	entreprises	et	
aux	droits	de	l’homme	des	Nations	Unies	et	les	droits	humains	
internationalement	reconnus	qui	s’appliquent	aux	parties	
prenantes	concernées.

Cette	description	doit	comprendre :

• Un	résumé	des	engagements	publics	de	l’organisation	 
en	ce	qui	concerne :

• Les	normes	internationales	de	conduite	responsable	des	
entreprises	énoncées	dans	les	principes	directeurs	des	
Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme	et	les	principes	directeurs	de	l’OCDE	à	l’intention	
des	entreprises	multinationales pour	une	conduite	
responsable des entreprises ;

• Le	respect	des	droits	des	peuples	autochtones,	tels	que	
définis	dans	la	Déclaration	des	Nations	Unies	sur	les	droits	
des	peuples	autochtones,	la	Convention 169	de	l’OIT	et	la	
Convention	sur	la	diversité	biologique	;	et	

• La	Résolution	A/RES/76/300	de	l’Assemblée	générale	des	
Nations	Unies	sur	le	droit	à	un	environnement	propre,	sain	
et durable ; 

• Une description de la manière dont les processus de due 
diligence	en	matière	de	droits	humains,	y	compris,	mais	
sans	s’y	limiter,	ceux	qui	couvrent	les	droits	des	peuples	
autochtones	et	des	communautés	locales,	sont	intégrés	dans	
la	stratégie,	les	politiques,	les	codes	de	conduite,	les	structures	
de	gouvernance	et	les	meilleures	pratiques	de	l’organisation	;	

• Les	processus	adoptés	pour	permettre	le	suivi,	la	gestion	et	
la	réparation	de	tout	impact	négatif	sur	les	droits	humains	
causé	par	l’organisation	ou	auquel	elle	contribue	de	manière	
significative	par	ses	activités	commerciales,	ses	chaînes	
d’approvisionnement	et	ses	relations	d’affaires,	y	compris	les	
mécanismes	de	doléances	de	l’organisation	;

• Un	résumé	de	la	gouvernance	de	l’organisation	en	matière	de	
plaidoyer	et	de	pression	dans	l’intérêt	de	la	nature,	ainsi	que	de	
l’approche	de	l’organisation	en	matière	de	dialogue	avec	les	
pouvoirs	publics	pour	des	initiatives,	des	législations	ou	des	
réglementations	liées	à	la	nature	;

• Un	résumé	des	priorités	principales	et	des	positions	de	
l’organisation	en	matière	de	défense	et	de	pression	dans	
l’intérêt	de	la	nature.	Ce	document	doit	être	complété,	le	cas	
échéant,	par	un	résumé	des	principales	activités	directes	
de	défense	et	de	pression	menées	par	l’organisation	en	
association	avec	les	réglementations	relatives	à	la	nature	et	le	
développement	de	politiques	publiques	;

• Une	description	de	l’engagement	de	l’organisation	dans	toute	
affaire	en	cours	ou	conclue	au	cours	de	l’année	de	déclaration,	
qui	concerne	des	relations	de	dépendance	ou	des	impacts	liés	
à	la	nature	et	qui	est	portée	à	la	connaissance	des	points	de	
contact nationaux dans le cadre des principes directeurs de 
l’OCDE	à	l’intention	des	entreprises	multinationales	pour	une	
conduite responsable des entreprises ; 
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• Le(s)	processus	d’engagement	entrepris,	notamment :

• Une	description	des	peuples	autochtones,	des	
communautés	locales	et	des	parties	prenantes	concernées	
qui	participent	à	l’évaluation	et	à	la	gestion	des	relations	de	
dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	des	opportunités	
liés	à	la	nature,	la	manière	dont	ils	ont	été	identifiés,	et	la	
confirmation	que	cette	description	a	été	convenue	avec	les	
personnes	concernées	;

• Une	déclaration	de	l’objectif	de	l’engagement	et	si	celui-ci	a	
lieu	en	relation	avec	l’analyse,	la	recherche	de	solutions,	le	
suivi	et/ou	l’évaluation	des	questions	liées	à	la	nature	;

• Une	description	de	l’approche	et	du	processus	
d’engagement,	que	l’engagement	soit	ponctuel,	périodique	
ou	continu,	et	qu’il	se	fasse	à	travers	des	structures	
formelles ou informelles ;

• Une	description	indiquant	si	l’engagement	repose	sur	
la	Consultation	et	la	participation	libres,	préalables	et	
éclairées,	ainsi	que	la	manière	dont	le	Consentement	libre,	
préalable	et	éclairé	(FPIC)	a	été	obtenu	;

• Une	déclaration	sur	la	manière	dont	l’accès	et	le	partage	
équitables	des	avantages	ont	été	réalisés,	en	particulier	
si	ceux-ci	concernent	les	peuples	autochtones	et	les	
communautés	locales	;	et

• Une	description	des	résultats	du	processus	d’engagement	
auprès	des	peuples	autochtones,	des	communautés	
locales	et	des	parties	prenantes	concernées	incluant	la	
manière	dont	ceux-ci	sont	intégrés	ou	autrement	pris	
en	compte	dans	l’évaluation	de	la	matérialité,	la	prise	de	
décision	et	les	réponses	de	l’organisation	aux	questions	
liées	à	la	nature	et	à	leurs	dimensions	sociétales	;	et

• Une	déclaration	indiquant	si	et	comment	les	dirigeants	et	
le	conseil	d’administration	sont	informés	des	processus	
d’engagement	auprès	des	peuples	autochtones,	des	
communautés	locales	et	des	parties	prenantes	concernées,	 
et	de	leurs	résultats..

L’organisation	doit	envisager	de	communiquer	l’indicateur	
suivants	pour	étayer	cette	divulgation :

• La	proportion	de	sites	identifiés	comme	présentant	des	
questions	matérielles	liées	à	la	nature	ou	se	trouvant	dans	des	
sites	sensibles	qui	disposent	d’un	engagement	actif	auprès	
des	peuples	autochtones,	des	communautés	locales	et	des	
parties	prenantes	concernées	par	rapport	aux	questions	liées	
à	la	nature.

Stratégie
Divulguer les effets des relations de dépendance, des 
impacts, des risques et des opportunités liés à la nature 
sur la stratégie d’entreprise et la planification financière de 
l’organisation lorsque ces informations sont significatives.

Les	investisseurs	et	les	autres	parties	prenantes	souhaitent	
comprendre	l’approche	adoptée	par	l’organisation	pour	gérer	
les	questions	liées	à	la	nature	et	la	manière	dont	ces	questions	
peuvent	affecter	la	stratégie	d’entreprise	et	la	planification	
financière	de	l’organisation	à	court,	moyen	et	long	terme.	Ces	
informations	sont	utilisées	pour	établir	des	prévisions	sur	les	
performances	futures	d’une	organisation.

A. Décrire les relations de dépendance, les impacts, les 
risques et les opportunités liés à la nature que l’organisation 
a identifiés à court, moyen et long terme.

Relations de dépendance et impacts

L’organisation	doit	décrire	les	relations	de	dépendance	et	les	
impacts	substantiels	liés	à	la	nature	qu’elle	a	identifiés	dans	ses	
propres	opérations	et	dans	sa	ou	ses	chaînes	de	valeur	en	amont	
et	en	aval.

L’organisation	doit	divulguer	les	informations	suivantes	
concernant	les	impacts	et	relations	de	dépendance	substantiels :	

• Une	description	de	l’impact	matériel	sur	la	nature,	notamment :

• La	localisation	de	l’impact	par	rapport	aux	sites	identifiés	
dans	la	stratégie	D	et	si	l’impact	est	lié	aux	propres	
opérations	de	l’organisation	ou	à	la	ou	aux	chaînes	de	valeur	
en	amont	ou	en	aval	;

• Les	voies	d’impact,	notamment :
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 ɚ Le(s)	vecteur(s)	d’impact	de	l’organisation	et	tous	les	
facteurs	externes	qui	affectent	l’état	de	la	nature	;49 

 ɚ La	manière	dont	ces	vecteurs	d’impact	et	ces	tendances	
externes	entraînent	des	changements	de	l’état	de	la	
nature	dans	ce(s)	lieu(x)	;	et

 ɚ La	manière	dont	la	disponibilité	des	services	
écosystémiques	est	affectée	;	et

• Référence	aux	outils	de	mesure	pertinents	présentés	dans	
Outils	de	mesure	et	objectifs	B	;	

• Une	description	de	la	relation	de	dépendance	matérielle	sur	la	
nature,	notamment :

• Le	lieu	de	la	relation	de	dépendance,	en	se	référant	aux	sites	
identifiés	dans	la	stratégie	D,	et	si	la	relation	de	dépendance	
concerne	les	propres	opérations	de	l’organisation,	ou	la	ou	
les	chaînes	de	valeur	en	amont	ou	en	aval	;	

• Le	diagramme	des	relations	de	dépendance,	notamment :

 ɚ L’actif	ou les	actifs	environnementaux	et	les	services	
écosystémiques	dont	dépend	l’organisation	;	et	

 ɚ Le(s)	vecteurs(s)	d’impact	associé(s)	et	les	facteurs	
externes	qui	affectent	l’état	de	la	nature	et	la	disponibilité	
des	services	écosystémiques	;	et

• Référence	aux	outils	de	mesure	pertinents	présentés	dans	
Outils	de	mesure	et	objectifs	B	;	et

• Une description des interconnexions entre les relations de 
dépendance	et	les	impacts	de	l’organisation.	

Les	informations	publiées	doivent	faire	la	distinction	entre	
les	relations	de	dépendance	et	les	impacts	dans	les	propres	
opérations	de	l’organisation	et	dans	la	ou	les	chaînes	de	valeur	en	
amont	et	en	aval.

49	 	L’état	de	la	nature	englobe	l’état	et	l’étendue	des	écosystèmes,	la	taille	des	populations	d’espèces	et	le	risque	d’extinction	des	espèces.

Risques et opportunités

Une	organisation	doit	décrire	les	risques	et	opportunités	
matériels	qu’elle	a	identifiés	et	qui	pourraient	affecter	sa	stratégie	
d’entreprise,	sa	chaîne	de	valeur	et	sa	situation	financière,	ainsi	
que	la	manière	dont	ces	risques	et	opportunités	découlent	de	ses	
relations	de	dépendance	et	de	ses	impacts	sur	la	nature.	

L’organisation	doit	divulguer	les	informations	suivantes :

• Une	description	de	chaque	risque	et	opportunité	liés	à	la	nature	
identifiés	par	l’organisation	pour	chaque	horizon	temporel	
(court,	moyen	et	long	terme),	en	se	référant	aux	indicateurs	
pertinents	publiés	dans	les	Outils	de	mesure	et	objectifs	A	;	et

• La	catégorie	de	risque	et	d’opportunité	de	la	TNFD	à	laquelle	le	
risque	ou	l’opportunité	appartient,	notamment	si	le	risque	est	
un	risque	physique	ou	un	risque	de	transition.

B. Décrire l’effet que les relations de dépendance, les 
impacts, les risques et les opportunités liés à la nature ont 
eu sur la stratégie d’entreprise, la chaîne de valeur et la 
planification financière de l’organisation, ainsi que les plans 
de transition ou les analyses en place.

L’organisation	doit	décrire	comment	les	relations	de	dépendance,	
les	impacts,	les	risques	et	les	opportunités	liés	à	la	nature,	
identifiés	dans	la	stratégie	A,	ont	affecté	sa	stratégie	d’entreprise,	
sa	chaîne	de	valeur	et	sa	situation	financière.

Stratégie d’entreprise et chaîne de valeur 

L’organisation	doit	décrire	les	effets	actuels	et	prévus	des	risques	
et	opportunités	identifiés	sur	sa	stratégie	d’entreprise	et	sa	chaîne	
de	valeur,	et	indiquer	où	se	situent	ces	risques	et	opportunités	
dans	sa	stratégie	d’entreprise	et	sa	chaîne	de	valeur.

L’organisation	doit	décrire	les	processus	et	mesures	qu’elle	a	
mis	en	place	pour	répondre	aux	relations	de	dépendance,	aux	
impacts,	aux	risques	et	opportunités	matériels	qu’elle	a	identifiés,	
notamment :
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• La	manière	dont	l’organisation	prend	et	met	en	œuvre	des	
décisions	pour	éviter	et	réduire	les	impacts	négatifs	sur	la	
nature,	régénérer	et	restaurer	les	écosystèmes	et	transformer	
les	pratiques	commerciales,	en	suivant	la	hiérarchie	des	
mesures	d’atténuation	et	les	principes	de	la	responsabilité	
élargie	des	producteurs	;50

• Les	changements	actuels	et	prévus	dans	les	pratiques	
commerciales,	les	investissements	dans	les	nouvelles	
technologies	ou	la	recherche	et	le	développement,	
les	décisions	concernant	la	localisation	des	activités	
commerciales	et	la	collaboration	avec	d’autres	partenaires	et	
parties prenantes ;

• Les	changements	actuels	et	prévus	dans	les	pratiques	
d’approvisionnement	en	amont	et	les	interactions	avec	les	
entités	en	aval,	tels	que	l’adoption	d’un	meilleur	traçage,	
de	pratiques	de	certification,	d’une	collaboration	avec	les	
fournisseurs,	les	clients	et	d’autres	parties	prenantes,	ou	de	
systèmes	de	responsabilité	élargie	du	producteur	;	

• Les	changements	actuels	et	prévus	de	l’engagement	de	
l’organisation	dans	les	processus	de	planification	multipartite,	
tels	que	les	approches	paysagères,	la	gestion	des	bassins	
versants	et	l’aménagement	de	l’espace	marin	et	côtier	;	et

• Toute	autre	politique	ou	initiative	actuelle	ou	prévue	visant	à	
atténuer	les	risques	liés	à	la	nature,	à	gérer	les	questions	liées	
à	la	nature	ou	à	contribuer	à	la	réalisation	des	objectifs	et	cibles	
du	CMB.

Situation et performances financières

L’organisation	doit	décrire	les	effets	actuels	et	prévus	des	risques	
et	opportunités	liés	à	la	nature	sur	sa	situation	financière,	ses	
performances	et	sa	trésorerie,	notamment :

• Comment	les	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	ont	affecté	
la	situation	financière	de	l’organisation	au	cours	de	la	période	
de	déclaration	;51

50	Ces	termes	sont	définis	dans	le	glossaire	de	la	TNFD.	La	TNFD	utilise	le	cadre	d’action	du	Science	Based	Targets	Network	pour	la	hiérarchie	
d’atténuation :	AR3T	(éviter,	réduire,	restaurer,	régénérer,	transformer).	La	TNFD	utilise	la	définition	de	l’OCDE	de	la	responsabilité	élargie	du	
producteur	(voir	le	glossaire).

51	 Conformément	à	la	norme	IFRS-S1	de	l’ISSB	-	Exigences	générales	pour	la	publication	d’informations	financières	relatives	au	développement	durable :	
« lors	de	l’identification	des	risques	et	des	opportunités	liés	à	la	durabilité	qui	pourraient	raisonnablement	affecter	les	perspectives	d’une	entité,	les	
informations	raisonnables	et	justifiables	comprennent	les	informations	sur	les	événements	passés	(…). »	(B8,	annexe	B).

• Les	effets	prévus	sur	les	recettes,	les	dépenses,	les	flux	de	
trésorerie,	la	valeur	des	actifs	et	des	responsabilités	et	les	
sources	de	financement	à	court,	moyen	et	long	terme	;	

• Si	l’organisation	prévoit	des	investissements	ou	des	cessions	
d’actifs	importants	en	raison	des	risques	et	opportunités	liés	à	
la	nature	qui	ont	été	identifiés	;	et

• La	manière	dont	les	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	
servent	de	base	à	ses	processus	de	planification	financière.

Fixation d’objectifs et plans de transition

Les	organisations	qui	ont	pris	des	engagements	liés	à	la	nature,	
fixé	des	objectifs	liés	à	la	nature	ou	élaboré	des	plans	de	transition	
vers	la	nature	pour	traiter	les	relations	de	dépendance,	les	
impacts,	les	risques	et	les	opportunités	liés	à	la	nature	doivent	
décrire	leurs	engagements,	la	façon	dont	ils	seront	réalisés	et	la	
manière	dont	ils	sont	alignés	sur	les	objectifs	et	cibles	du	CMB.	

Une	liste	non	exhaustive	d’indicateurs	et	d’outils	de	mesure	
qui	démontrent	la	réponse	des	organisations	aux	relations	de	
dépendance,	aux	impacts,	aux	risques	et	aux	opportunités	liés	à	
la	nature	est	présentée	à	l’annexe 2.	

C. Décrire la résilience de la stratégie de l’organisation  
par rapport aux risques et opportunités liés à la nature,  
en prenant en considération différents scénarios.

L’organisation	doit	fournir	des	informations	sur	la	résilience	de	sa	
stratégie	d’entreprise	et	de	sa	chaîne	de	valeur	aux	changements,	
évolutions	et	incertitudes	liés	à	la	nature,	en	tenant	compte	des	
risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	identifiés	dans	la	stratégie	
A.	L’organisation	doit	utiliser	l’analyse	de	scénarios	liés	à	la	
nature	pour	évaluer	la	résilience	de	sa	stratégie,	en	adoptant	une	
approche	adaptée	à	sa	situation.
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L’organisation	doit	décrire :

• La	manière	dont	elle	estime	que	sa	stratégie	d’entreprise	et	
sa	chaîne	de	valeur	peuvent	être	affectées	à	court,	moyen	et	
long	terme	par	des	tendances	clés	et	des	incertitudes	critiques	
concernant	les	risques	physiques	associés	à	la	perte	de	
biodiversité	et	les	points	de	basculement	possibles	dans	des	
sites	importants	pour	sa	stratégie	d’entreprise	et	sa	chaîne	de	
valeur	(tels	qu’identifiés	dans	la	stratégie D)	;	

• La	manière	dont	elle	estime	que	sa	stratégie	d’entreprise	et	
sa	chaîne	de	valeur	peuvent	être	affectées	à	court,	moyen	
et	long	terme	par	des	tendances	clés	et	des	incertitudes	
critiques	concernant	une	série	de	risques	de	transition,	tels	
que	les	changements	de	politique	et	de	réglementation	
gouvernementales,	le	risque	de	litige	et	l’évolution	des	attentes	
des	consommateurs,	ainsi	que	le	degré	d’alignement	ou	
de	désalignement	de	ces	incertitudes	liées	aux	risques	de	
transition ;

• La	manière	dont	ses	stratégies	pourraient	être	modifiées	
pour	faire	face	à	ces	tendances	et	incertitudes	potentielles,	
notamment	une	description	de	la	manière	dont	l’organisation	a	
pris	en	considération	la	spécificité	du	lieu	;

• Les	effets	potentiels,	s’ils	sont	évalués,	d’une	augmentation	du	
niveau	ou	du	taux	de	changement	des	risques	et	opportunités	
liés	à	la	nature	sur	la	performance	financière	(à	savoir	les	
recettes	et	les	dépenses)	et	la	situation	financière	(à	savoir	les	
actifs	et	les	passifs)	à	court,	moyen	et	long	terme	;

• Les	ressources	et	les	capacités	dont	dispose	l’organisation,	ou	
qu’elle	prévoit	de	mettre	en	place,	pour	s’adapter	et	apporter	
à	sa	stratégie	les	changements	identifiés	afin	de	faire	face	
aux	évolutions	futures	des	effets	potentiels	des	risques	et	
opportunités	liés	à	la	nature	;	et

• Son	utilisation	éventuelle	d’outils	et	de	méthodologies	de	
scénarios	pour	alimenter	sa	réflexion	sur	la	résilience	de	sa	
stratégie,	notamment	une	brève	description	des	scénarios	
utilisés,	des	horizons	temporels	pris	en	compte	et	des	
principaux	enseignements	tirés.

D. Indiquer les sites où se trouvent les actifs et/ou les 
activités dans les propres opérations de l’organisation et,  
si possible, la ou les chaînes de valeur en amont et en aval, 
qui satisfont aux critères de sites prioritaires.

Comme	illustré	dans	la	figure 21,	les sites suivants	représentent 
les	sites	prioritaires :

• Sites importants :	sites	où	une	organisation	a	identifié	des	
relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	des	
opportunités	matériels	liés	à	la	nature	dans	ses	propres	
opérations	et	en	amont	et	en	aval	de	sa	ou	ses	chaînes	de	
valeur	;	et/ou

• Sites sensibles : sites	où	les	actifs	ou	les	activités	de	ses	
propres	opérations	-	et,	si	possible,	la	ou	les	chaînes	de	valeur	
en	amont	et	en	aval	-	sont	en	interface	avec	la	nature	en	ce	qui	
concerne :	

• Zones	importantes	pour	la	biodiversité	;	et/ou

• Zones	à	forte	intégrité	des	écosystèmes	;	et/ou

• Zones	de	déclin	rapide	de	l’intégrité	des	écosystèmes	;	 
et/ou

• Zones	où	les	risques	physiques	liés	à	l’eau	sont	élevés	;	 
et/ou

• Zones	importantes	pour	la	fourniture	de	services	
écosystémiques,	notamment	des	avantages	pour	les	
peuples	autochtones,	les	communautés	locales	et	les	
parties prenantes.
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Figure 21 : Évaluation des sites prioritaires - sites sensibles et importants 

Sites prioritaires pour la divulgation de la stratégie D

Sites d’analyse
Tous les sites géographiques des propres opérations 

de l’organisation, en amont et en aval. 

Sites où les actifs et/ou les activités 
dans les propres opérations de 

l’organisation et, si possible, la ou les 
chaînes de valeur en amont et en aval, 
se trouvent en interface avec la nature 

dans des zones jugées sensibles 
au niveau écologique.

Sites où l’organisation a identifié des relations 
de dépendance, des impacts, des risques et 
des opportunités matériels liés à la nature.

Sites sensibles Sites importants

GRAPHICS CODE: LEAP1.20

Une	organisation	doit	fournir :

• Une	liste	ou	une	carte	spatiale	des	sites	où	l’organisation	
possède	des	actifs	ou	des	activités :

• Dans	ses	propres	opérations	et	dans	sa	ou	ses	chaînes	de	
valeur	en	amont	et	en	aval,	où	les	relations	de	dépendance,	
les	impacts,	les	risques	et	les	opportunités	liés	à	la	nature	
ont	été	identifiés,	et	si	l’un	de	ces	sites	répond	aux	critères	
de sites sensibles ; et

• Dans	ses	propres	opérations	et,	si	possible,	dans	sa	ou	ses	
chaînes	de	valeur	en	amont	et	en	aval,	qui	se	trouvent	dans	
des	sites	sensibles	tels	que	définis	ci-dessus.

• Une	description	de	la	manière	dont	l’organisation	a	défini	
les	sites	sensibles,	en	se	référant	aux	outils,	aux	sources	de	
données	et	aux	indicateurs	et	outils	de	mesure	utilisés	;

• Une	description	de	la	procédure	suivie	pour	identifier	les	sites	
prioritaires	à	divulguer	;

• Une	description	du	niveau	de	spécificité	géographique	atteint,	
si	et	comment	les	sites	ont	été	regroupés,	et	la	justification	de	
tout	regroupement,	en	se	référant	à	l’exigence	générale	3	;	et
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• Les	intentions	de	l’organisation	d’améliorer	ou	d’étendre	ses	
activités	d’évaluation	de	la	localisation	à	court,	moyen	et	long	
terme.

Gestion des risques et des impacts
Décrire les processus utilisés par l’organisation pour 
identifier, analyser, hiérarchiser et contrôler les relations de 
dépendance, les impacts, les risques et les opportunités liés 
à la nature.

Les	investisseurs	et	les	autres	parties	prenantes	souhaitent	
comprendre	comment	les	relations	de	dépendance,	les	impacts,	
les	risques	et	les	opportunités	liés	à	la	nature	d’une	organisation	
sont	identifiés,	évalués,	hiérarchisés	et	contrôlés,	et	si	ces	
processus	sont	intégrés	dans	les	processus	de	gestion	des	
risques	existants.	Ces	informations	aident	les	utilisateurs	des	
informations	financières	relatives	à	la	nature	à	évaluer	l’ensemble	
des	processus	de	gestion	des	risques	et	des	activités	de	gestion	
des	risques	et	des	impacts	de	l’organisation.

Une	liste	non	exhaustive	d’indicateurs	de	réponse	et	d’outils	
de	mesure	pouvant	aider	les	organisations	à	démontrer	le	
processus	utilisé	pour	identifier,	analyser,	hiérarchiser	et	contrôler	
les	relations	de	dépendance,	les	impacts,	les	risques	et	les	
opportunités	liés	à	la	nature	est	fournie	à	l’annexe 2.

A(i) Décrire les processus de l’organisation pour identifier, 
analyser et hiérarchiser les relations de dépendance, les 
impacts, les risques et les opportunités liés à la nature dans 
le cadre de ses propres opérations.

L’organisation	doit	décrire	ses	processus	pour	identifier,	analyser	
et	hiérarchiser	les	relations	de	dépendance,	les	impacts,	les	
risques	et	les	opportunités	liés	à	la	nature	dans	le	cadre	de	ses	
propres	opérations.

La	description	doit	comprendre :

• La	manière	dont	l’organisation	identifie	les	relations	de	
dépendance,	les	impacts,	les	risques	et	les	opportunités	liés	
à	la	nature	existants	et	émergents	qui	peuvent	être	importants	
pour	l’organisation,	notamment	des	facteurs	tels	que :

• Les	définitions	de	la	matérialité	et	les	conseils	d’application	
utilisés	pour	l’évaluation	de	la	matérialité	de	l’organisation	;

• Le	degré	de	spécificité	du	lieu	utilisé	(par	exemple,	
spécifique	à	un	site,	local,	infranational),	en	tenant	compte	
des	différences	de	relations	de	dépendance,	d’impacts,	 
de	risques	et	d’opportunités	entre	les	sites	;

• Les	délais	envisagés	;

• Si	et	comment	les	seuils	écologiques	et	les	points	de	
basculement	ont	été	pris	en	considération	;	

• La	fréquence	de	l’évaluation	;	et

• Si	et	comment	les	changements	politiques	existants	
et	émergents	et	les	exigences	réglementaires	liées	au	
changement	climatique	et	à	la	perte	de	biodiversité	ont	
été	pris	en	considération	(par	exemple,	les	restrictions	sur	
l’utilisation	de	l’eau	ou	des	terres).

• Comment	l’organisation	évalue	les	risques	et	opportunités	liés	
à	la	nature	en	fonction	de	la	magnitude	des	effets	potentiels	
sur	l’organisation,	notamment	les	processus	d’évaluation	de	la	
taille	et	du	scope	potentiels	des	risques	et	opportunités	liés	à	la	
nature	identifiés	et	de	la	probabilité	des	effets	de	ces	risques,	
en	fonction	de	sa	compréhension	de	la	manière	dont	les	
risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	découlent	des	relations	
de	dépendance	et	des	impacts	identifiés.

• La	manière	dont	l’organisation	détermine	l’importance	relative	
des	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	par	rapport	à	
d’autres	risques	et	opportunités	et	les	hiérarchise	afin	d’éclairer	
les	réponses	aux	risques	et	opportunités	et	la	prise	de	décision	
en	matière	de	gestion	des	risques	et	opportunités.

L’organisation	doit	divulguer :

• Une	évaluation	de	la	qualité	des	données	utilisées	et	des	
implications	pour	l’analyse	;

• Une	description	de	toute	amélioration	apportée	à	la	qualité	des	
données	depuis	la	période	de	divulgation	précédente	et	des	
plans	visant	à	améliorer	la	qualité	des	données	au	fil	du	temps	;

• La	méthodologie	et	les	sources	d’information	utilisées	pour	les	
données	clés	qui	n’ont	pas	été	obtenues	directement	à	partir	
des	activités	de	l’organisation	;	et
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• Des	définitions	de	la	terminologie	des	risques	utilisée,	ou	des	
références	aux	cadres	de	classification	des	risques	existants	
utilisés,	le	cas	échéant,	et	utiles	à	la	compréhension	du	
processus	suivi.

A(ii) Décrire les processus de l’organisation pour identifier, 
analyser et hiérarchiser les relations de dépendance, les 
impacts, les risques et les opportunités liés à la nature dans 
sa ou ses chaînes de valeur en amont et en aval.

L’organisation	doit	décrire	ses	processus	pour	identifier,	analyser	
et	hiérarchiser	les	relations	de	dépendance,	les	impacts,	les	
risques	et	les	opportunités	liés	à	la	nature	dans	sa	ou	ses	chaînes	
de	valeur	en	amont	et	en	aval.	

La	description	doit	comprendre :

• La	manière	dont	l’organisation	définit	la	ou	les	chaînes	de	
valeur,	leur	scope	et	leurs	éléments	constitutifs	;

• Le	scope	de	la	ou	des	chaînes	de	valeur	considérées	;

• La	manière	dont	l’organisation	détermine	les	éléments	de	la	
ou	les	chaînes	de	valeur	à	évaluer	(par	exemple,	en	fonction	
des	guides	complémentaires	de	la	TNFD	;	des	produits	de	
base	utilisés	;	des	produits,	des	sites,	des	processus	;	et/ou	du	
degré	d’influence	sur	la	question)	;52 

• Les	éléments	de	la	ou	des	chaînes	de	valeur	sélectionnés	pour	
être	évalués	dans	le	cadre	de	ce	processus	;

• La	manière	dont	l’organisation	révise	son	approche	de	
l’identification	des	éléments	de	la	ou	des	chaînes	de	valeur	
à	évaluer	pour	tenir	compte	des	risques	et	opportunités	
nouveaux,	émergents	et	changeants	susceptibles	d’affecter	
l’organisation	;53 

• La	manière	dont	l’organisation	évalue	les	relations	de	
dépendance,	les	impacts,	les	risques	et	les	opportunités	
associés	à	sa	ou	ses	chaînes	de	valeur :

52	Pour	identifier	les	priorités,	une	organisation	peut	vouloir	suivre	des	processus	tels	que	ceux	décrits	dans	le	Guide	de	due	diligence	pour	une	conduite	
responsable	des	affaires	de	l’Organisation	de	coopération	et	de	développement	économiques	(OCDE)	ou	dans	la	GRI 3 :	Material	Topics	2021. 
L’organisation	peut	également	se	référer	à	la	liste	des	produits	à	fort	impact	et	à	l’outil	d’évaluation	de	la	matérialité	du	Science	Based	Targets	Network	
(SBTN),	ainsi	qu’à	l’outil	ENCORE,	afin	d’identifier	les	activités	et	les	actifs	en	amont	et	en	aval	susceptibles	de	faire	l’objet	d’une	évaluation.

53	Par	exemple,	la	manière	dont	sont	prises	en	compte	les	exigences	réglementaires	existantes	et	émergentes	relatives	à	la	perte	de	biodiversité,	 
qui	pourraient	entraîner	des	restrictions	en	matière	d’utilisation	de	l’eau	ou	des	terres.

• Les	définitions	de	la	matérialité	et	les	conseils	d’application	
utilisés	pour	l’évaluation	de	la	matérialité	de	l’organisation	;

• Les	délais	envisagés	pour	l’évaluation	;

• Si	et	comment	les	seuils	écologiques	et	les	points	de	
basculement	ont	été	pris	en	considération	;

• Le	degré	de	spécificité	géographique	atteint	et	les	
implications	pour	l’analyse,	notamment :

 ɚ Une	évaluation	de	la	qualité	des	données	utilisées	et	des	
implications	pour	l’analyse	;

 ɚ Les	améliorations	apportées	à	la	qualité	des	données,	
à	la	traçabilité	et	à	la	spécificité	des	sites	depuis	
la	publication	des	données	au	cours	des	périodes	
précédentes	;

 ɚ Quelles	données	sont	obtenues	directement	auprès	des	
fournisseurs	ou	des	clients	et	lesquelles	sont	estimées	;

 ɚ La	méthodologie	et	les	sources	de	données	utilisées	
lorsque	les	données	ne	sont	pas	obtenues	directement	
auprès	des	fournisseurs	ou	des	clients,	notamment	
l’utilisation	de	données	indirectes	;	et

 ɚ La	stratégie	visant	à	améliorer	la	qualité,	la	traçabilité	
et	la	spécificité	géographique	des	données	au	fil	du	
temps,	les	obstacles	à	ces	améliorations	et	l’approche	
permettant de surmonter ces obstacles.

• Comment	l’organisation	évalue	les	risques	et	opportunités	
liés	à	la	nature	dans	sa	ou	ses	chaînes	de	valeur	en	fonction	
de	la	magnitude	des	effets	potentiels	sur	l’organisation,	
notamment	les	processus	d’évaluation	de	l’ampleur	et	du	
scope	potentiels	des	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	
identifiés	et	de	la	probabilité	des	effets	de	ces	risques,	
en	fonction	de	sa	compréhension	de	la	manière	dont	les	
risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	découlent	des	
relations	de	dépendance	et	des	impacts	identifiés	;	et

• Comment	l’organisation	détermine	l’importance	relative	
des	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	dans	sa	ou	
ses	chaînes	de	valeur	par	rapport	à	d’autres	risques	et	
opportunités,	notamment	les	processus	de	hiérarchisation	

https://www.oecd.org/investment/due-diligence-guidance-for-responsible-business-conduct.htm
https://www.oecd.org/investment/due-diligence-guidance-for-responsible-business-conduct.htm
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=12453
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des	risques	et	opportunités	afin	d’éclairer	les	réponses	aux	
risques	et	opportunités	et	la	prise	de	décision	en	matière	de	
gestion	des	risques	et	opportunités.

B. Décrire les processus de l’organisation pour gérer les 
relations de dépendance, les impacts, les risques et les 
opportunités liés à la nature.

L’organisation	doit	décrire	ses	processus	de	gestion	des	relations	
de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	des	opportunités	liés	
à	la	nature.	

Cela	doit	inclure	des	informations	sur :

• Les	données	d’entrée	et	les	paramètres	utilisés	par	
l’organisation	(par	exemple,	des	informations	sur	les	sources	
de	données	et	le	scope	des	opérations	couvert	dans	les	
processus)	;

• Les	outils	de	gestion	des	risques	utilisés	par	l’organisation	pour	
évaluer	le	profil	de	risque	global	de	l’organisation	à	la	lumière	
de	ces	risques	;	et

• Comment	l’organisation	surveille	les	risques	liés	à	la	nature.

C. Décrire la manière dont les processus d’identification, 
d’analyse, de hiérarchisation et de suivi des risques liés à la 
nature sont intégrés dans les processus généraux de gestion 
des risques de l’organisation et y contribuent.

L’organisation	doit	décrire	si	et	comment	ses	processus	
d’identification,	d’analyse,	de	hiérarchisation	et	de	suivi	des	
risques	liés	à	la	nature	sont	intégrés	dans	son	processus	général	
de	gestion	des	risques.

Outils de mesure et objectifs
Divulguer les outils de mesure et objectifs utilisés pour 
analyser et gérer les relations de dépendance, les impacts, 
les risques et les opportunités importants liés à la nature.

Les	investisseurs	et	les	autres	parties	prenantes	souhaitent	
comprendre	les	performances	d’une	organisation	en	ce	qui	
concerne	les	questions	liées	à	la	nature,	notamment	les	progrès	
accomplis	dans	la	réalisation	des	objectifs	fixés	par	l’organisation	
et	la	manière	dont	celle-ci	mesure	et	contrôle	ses	relations	de	
dépendance,	ses	impacts,	ses	risques	et	ses	opportunités	liés	à	
la nature. 

La	publication	des	outils	de	mesure	et	objectifs	utilisés	par	
une	organisation	pour	identifier,	analyser,	analyser	et	gérer	
les	relations	de	dépendance,	les	impacts,	les	risques	et	les	
opportunités	liés	à	la	nature	aide	les	investisseurs	et	les	autres	
parties	prenantes	à	évaluer	les	rendements	ajustés	au	risque	
d’une	organisation,	sa	capacité	à	remplir	ses	obligations	
financières	actuelles	et	futures,	son	exposition	générale	aux	
questions	liées	à	la	nature	et	ses	progrès	en	matière	de	gestion	
de	ces	questions	ou	d’adaptation	à	celles-ci.	La	publication	
d’outils	de	mesure	et	d’objectifs	de	manière	cohérente	permet	
aux	investisseurs	et	aux	autres	parties	prenantes	de	comparer	les	
organisations	au	sein	d’un	secteur	ou	d’une	industrie.

La	TNFD	a	l’intention	d’accroître	la	spécificité	des	méthodologies	
dans	ses	guides	au	fil	du	temps,	à	mesure	que	les	pratiques	et	les	
normes	se	développent.	

Pour	préparer	les	informations	à	fournir	au	titre	de	ce	
pilier,	les	organisations	doivent	se	référer	à	la	section 4,	
à	l’annexe 1	(outils	de	mesure	de	divulgation	généraux	
de	base	de	la	TNFD),	à	l’annexe 2	(outils	de	mesure	de	
divulgation	généraux	complémentaires	de	la	TNFD)	et	à	
l’annexe 4	(glossaire	de	termes	de	la	TNFD).

Lorsque	les	organisations	ne	s’alignent	pas	sur	la	
terminologie	de	la	TNFD	concernant	un	outil	de	mesure	
pour	la	publication	d’informations,	ou	lorsque	la	
terminologie	de	la	TNFD	n’est	pas	encore	spécifiée	pour	
un	terme	particulier	utilisé	dans	les	outils	de	mesure	pour	la	
publication	d’informations,	les	organisations	doivent	publier	
la	définition	utilisée.

A. Divulguer les outils de mesure utilisés par l’organisation 
pour analyser et gérer les risques et opportunités importants 
liés à la nature en ligne avec sa stratégie et son processus de 
gestion des risques.

Une	organisation	doit	publier	les	indicateurs	et	outils	de	mesure	
utilisés	pour	mesurer	et	gérer	les	risques	et	opportunités	matériels	
liés	à	la	nature	décrits	dans	la	stratégie	A.	

Pour	ce	faire,	une	organisation	doit	divulguer	les	outils	de	mesure	
les	plus	pertinents	et	les	plus	représentatifs	des	risques	et	
opportunités	liés	à	la	nature	sur	lesquels	elle	établit	des	rapports.	
Les	outils	de	mesure	divulgués	doivent	inclure :
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• Tous les outils de mesure généraux et sectoriels de 
base concernant les risques et opportunités	énumérés	à	
l’annexe 1,	rapportés	au	niveau	de	l’organisation	;	et

• Tout autre outil de mesure pertinent,	en	s’appuyant	
sur	les	indicateurs	et	outils	de	mesure	de	divulgation	
complémentaires	de	la	TNFD	énumérés	à	l’annexe 2	et	sur	les	
propres	outils	de	mesure	d’analyse	de	l’organisation,	le	cas	
échéant,	rapportés	au	niveau	organisationnel	approprié	(par	
exemple,	site,	produit,	service,	région	ou	organisation)	afin	de	
refléter	le	plus	précisément	possible	l’ampleur	des	risques	et	
des	opportunités	décrits	dans	la	stratégie	A.

Dans	la	mesure	du	possible,	ceux-ci	doivent	couvrir :

• Les informations financières	concernant	les	effets	des	
risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	sur	l’organisation,	en	se	
référant	aux	effets	signalés	dans	la	stratégie	B	;	et

• Un aperçu de la manière dont l’organisation assure le suivi 
des actions, des politiques et des stratégies de gestion 
des risques et des opportunités,	en	se	référant	à	la	stratégie	
B	et	à	la	gestion	des	risques	et	des	impacts	B.

Les	indicateurs	et	outils	de	mesure	doivent	être	publiés	pour	des	
périodes	historiques,	y	compris	des	comparaisons	avec	l’année	
précédente,	afin	de	permettre	une	analyse	des	tendances.	Le	cas	
échéant,	l’organisation	doit	publier	des	indicateurs	et	outils	de	
mesure	liés	à	la	nature	prospectifs,	compatibles	avec	ses	activités	
ou	sa	planification	stratégique.	

L’organisation	doit	décrire	les	méthodologies	et	les	hypothèses	
utilisées	pour	calculer	ou	estimer	les	indicateurs	et	outils	de	
mesure	liés	à	la	nature,	y	compris	les	limites	éventuelles. 

Lorsqu’un	outil	de	mesure	de	base	n’est	pas	communiqué,	
l’organisation	doit	fournir	une	brève	explication.	Un	outil	de	
mesure	de	base	peut	être	omis	lorsque :

• il	n’a	pas	été	identifié	comme	pertinent	ou	significatif	pour	
l’organisation	;	ou

• il	a	été	identifié	comme	pertinent	et	significatif,	mais	
l’organisation	n’est	pas	à	même	de	le	mesurer	en	raison	de	
limites	méthodologiques	ou	d’accès	aux	données.	Dans	
ce	cas,	les	organisations	doivent	expliquer	comment	elles	
prévoient	d’y	remédier	au	cours	des	prochaines	périodes	de	
déclaration.

B. Divulguer les outils de mesure utilisés par l’organisation 
pour analyser et gérer les relations de dépendance et les 
impacts sur la nature.

L’organisation	doit	publier	les	indicateurs	et	outils	de	mesure	
utilisés	pour	mesurer	et	gérer	les	relations	de	dépendance	et	les	
impacts	matériels	liés	à	la	nature	décrits	dans	la	stratégie	A.

Pour	ce	faire,	une	organisation	doit	publier	les	outils	de	mesure	
les	plus	pertinents	et	les	plus	représentatifs	des	relations	de	
dépendance	et	des	impacts	liés	à	la	nature	sur	lesquels	elle	établit	
des	rapports.	Pour	chaque	relation	de	dépendance	et	chaque	
impact	décrits	dans	la	stratégie	A,	cela	doit	inclure :

• Tous les indicateurs clés généraux et sectoriels de base 
pour	les	relations	de	dépendance	et	les	impacts	énumérés	à	
l’annexe 4	et	dans	les	guides	sectoriels	pertinents	;	et

• Tout autre outil de mesure pertinent,	en	s’appuyant	sur	les	
indicateurs	et	outils	de	mesure	de	divulgation	complémentaires	
de	la	TNFD	énumérés	à	l’annexe 2	et	sur	les	outils	de	mesure	
d’analyse	propres	à	l’organisation,	le	cas	échéant.

Ces	outils	de	mesure	doivent	couvrir	les	vecteurs d’impact 
de	l’organisation	associés	à	chaque	relation	de	dépendance	
et	chaque	impact	matériels	identifiés	dans	la	stratégie	A,	en	
indiquant	le	vecteur	d’impact	(à	savoir	le	type	de	polluant	émis),	 
la	magnitude	(à	savoir	la	quantité	de	polluant)	et	le	lieu	où	le	
vecteur	d’impact	se	produit,	en	se	référant	à	la	stratégie	D.

Il	est	également	recommandé	que	l’organisation	envisage	de	
couvrir,	dans	sa	divulgation,	la	localisation	de	chaque	relation	 
de	dépendance	et	de	chaque	impact	décrits	dans	la	stratégie	A,	
en	se	référant	à	la	stratégie	D :

• Les	autres	éléments	des	voies	d’’impact	et	du	diagramme	
des	relations	de	dépendance	(qualitativement	si	des	outils	
de	mesure	quantitatifs	ne	sont	pas	encore	disponibles),	
notamment :

• Changements	de	l’état de la nature	(par	exemple,	l’état	
et	l’étendue	de	l’écosystème,	la	taille	des	populations	
d’espèces	et	le	risque	d’extinction)	;	et

• Changements	dans	la	disponibilité	des	services 
écosystémiques ;
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• Les actions, politiques et stratégies	pour	gérer	ces	impacts	
et	relations	de	dépendance,	comme	indiqué	dans	la	stratégie	
B	;	et	

• Les vecteurs d’impact agrégés	pour	les	propres	opérations	
de	l’organisation	et	la	ou	les	chaînes	de	valeur	en	amont	et	en	
aval	dans	la	mesure	du	possible,	et	par	ligne	de	produits	ou	
de	services	si	cela	est	important,	à	l’aide	des	outils	de	mesure	
généraux	et	sectoriels	de	base	énumérés	à	l’annexe 1	et	dans	
les	guides	sectoriels	pertinents.	Lorsque	les	organisations	
ne	sont	pas	à	même	de	présenter	des	outils	de	mesure	pour	
l’ensemble	de	la	chaîne	de	valeur,	elles	sont	encouragées	
à	présenter	des	outils	de	mesure	à	l’étape	de	la	chaîne	de	
valeur	qui	est	la	plus	représentative	des	questions	liées	à	
la	nature	importantes	pour	elles.	Pour	les	outils	de	mesure	
axés	sur	l’utilisation	des	denrées	agricoles,	cela	nécessitera	
probablement	le	compte	rendu	des	activités	en	amont.	

Lorsqu’un	outil	de	mesure	de	base	n’est	pas	communiqué,	
l’organisation	doit	expliquer	brièvement	si :

• il	n’a	pas	été	identifié	comme	pertinent	ou	significatif	pour	
l’organisation	;	ou	

• il	a	été	identifié	comme	pertinent	et	significatif,	mais	
l’organisation	n’est	pas	à	même	de	le	mesurer	en	raison	de	
limites	méthodologiques	ou	d’accès	aux	données.	Dans	
ce	cas,	les	organisations	doivent	expliquer	comment	elles	
prévoient	d’y	remédier	au	cours	des	prochaines	périodes	de	
déclaration.

Les	outils	de	mesure	doivent	être	communiqués :

• Par	rapport	à	un	point	de	référence	clair	et	transparent	ou	à	une	
condition	de	référence,	si	possible	;54

• Séparément	pour	les	impacts	négatifs	et	positifs,	et	non	sur	
une base nette ;

• En	précisant	s’ils	concernent	les	propres	opérations	de	
l’organisation,	la	ou	les	chaînes	de	valeur	en	amont	ou	en	aval	;

• Avec	un	chiffre	absolu,	le	taux	de	changement	et	un	ratio	
d’intensité/efficacité.	Les	outils	de	mesure	pour	la	publication	
d’informations	de	la	TNFD	figurant	aux	annexes 1	et	2	sont	
pour	la	plupart	énumérés	au	taux	absolu.	Les	organisations	
sont	encouragées	à	utiliser	les	ratios	d’intensité/efficacité	
des	meilleures	pratiques	pour	leurs	secteurs,	en	décrivant	les	
raisons	du	choix	des	ratios.	

54	 	Voir	la	section	5.

L’organisation	doit	également	divulguer :

• Si et comment les outils de mesure ont été agrégés,	
conformément	à	l’exigence	générale 3	et	en	incluant	la	
justification	scientifique	de	l’agrégation	des	outils	de	mesure	
ou	des	sites	(par	exemple,	équivalence	écologique,	meilleures	
pratiques	du	secteur	avec	références),	les	méthodologies	
utilisées	et	toutes	limites	ou	hypothèses	;

• Une description des méthodologies, outils et plateformes 
de données utilisés	pour	obtenir	des	données	clés	;	les	
hypothèses,	les	outils	et	les	plateformes	de	données	utilisés	
pour calculer ou estimer les indicateurs et outils de mesure 
liés	à	la	nature	;	et	toutes	limites,	notamment	le	manque	de	
données	ou	l’utilisation	de	données	indirectes	et	de	moyennes	
sectorielles ; et

• le	cas	échéant,	des	indicateurs et outils de mesure 
prospectifs liés à la nature,	compatibles	avec	ses	activités	ou	
sa	planification	stratégique.

C. Décrire les objectifs et cibles utilisés par l’organisation 
pour gérer les relations de dépendance, les impacts, les 
risques et les opportunités liés à la nature, et les résultats 
obtenus par rapport à ceux-ci.

L’organisation	doit	décrire	les	cibles	et	objectifs	qu’elle	a	fixés	pour	
gérer	les	relations	de	dépendance,	les	impacts,	les	risques	et	les	
opportunités	liés	à	la	nature	et	divulguer	les	résultats	obtenus	par	
rapport	à	ceux-ci.

Les	informations	à	publier	pour	chaque	objectif	doivent	
comprendre :

• La	stratégie	ou	l’objectif	de	gestion	des	risques	que	la	cible	
cherche	à	atteindre,	notamment	les	exigences	réglementaires	
anticipées,	les	contraintes	du	marché,	les	limites	ou	d’autres	
informations contextuelles pertinentes pour comprendre la 
cible ;

• L’outil	de	mesure	utilisé	pour	quantifier	la	cible	et	contrôler	la	
performance ;

• La	valeur	cible	de	l’outil	de	mesure	;

• L’année	de	référence	et	le	niveau	de	l’outil	de	mesure	;	

• Le	délai	de	réalisation	de	la	cible	;

• Les	cibles	intermédiaires	à	court	et	moyen	terme	ou	la	
trajectoire	de	la	cible	pour	l’outil	de	mesure	;
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• La	méthodologie	utilisée	pour	fixer	la	cible	et	le	point	de	
référence,	en	précisant	si	l’organisation	a	utilisé	des	normes	
externes	pour	fixer	la	cible	et	si	ces	normes	reposent	sur	une	
approche	scientifique	;

• La	performance	par	rapport	à	la	cible	en	ce	qui	concerne	le	
point	de	référence	ou	la	condition	de	référence	sur	une	base	
historique	et	pour	l’année	en	cours,	mise	à	jour	annuellement,	
et	performance	attendue	par	rapport	aux	cibles	pour	l’année	
suivante,	le	cas	échéant	;

• Si	l’organisation	a	dépassé	ou	n’a	pas	atteint	la	trajectoire	des	
cibles,	ou	s’il	est	prévu	qu’elle	le	fasse,	une	explication	des	
raisons	et	la	divulgation	de	tout	ajustement	ou	réinitialisation	
des	cibles	de	la	période	précédente	qui	en	découle	;	et

• Si	et	comment	la	cible	s’aligne	sur	les	cibles	et	objectifs	
du	Cadre	mondial	de	la	biodiversité	de	Kunming-Montréal	
ou	les	soutient,55	sur	l’accord	de	Paris	sur	le	changement	
climatique,56	les	objectifs	de	développement	durable,57 les 
limites	planétaires58	et	tous	autres	traités	environnementaux	de	
référence	mondiale,	objectifs	poilitiques	et	initiatives	à	l’échelle	
du	système.

Les	objectifs	visés	sont	les	suivants :

• Objectifs	de	modification	des	vecteurs	d’impact	;

• Objectifs	visant	à	améliorer	ou	à	maintenir	le	flux	des	services	
écosystémiques	;

• Objectifs	visant	à	stopper	et	à	inverser	la	perte	de	biodiversité	
et	à	améliorer	ou	maintenir	l’état	de	la	nature	;

• Objectifs	de	modification	des	activités	et	des	processus	
commerciaux,	en	corrélation	avec	les	relations	de	dépendance	
et les impacts ;

55	 	Convention	sur	la	diversité	biologique	(2022)	Le	Cadre	mondial	de	la	biodiversité	de	Kunming-Montréal 

56	 	Nations	Unies	(2015)	L’accord	de	Paris

57	 	Nations	Unies	(2015)	Transformer	notre	monde :	l’agenda 2030	pour	le	développement	durable

	 	Stockholm	Resilience	Centre	(2015)	Planetary	Boundaries

• Objectifs	à	l’échelle	de	l’entreprise	affectant	directement	ou	
indirectement	les	relations	de	dépendance,	les	impacts,	les	
risques	et	les	opportunités	liés	à	la	nature.	Par	exemple,	les	
changements	des	propres	opérations	qui	augmentent	la	
circularité	de	l’entreprise	ou	la	part	traçable	ou	certifiée	de	la	
chaîne	d’approvisionnement	; et

• Autres	objectifs	visant	à	traiter	les	relations	de	dépendance,	les	
impacts,	les	risques	ou	les	opportunités	liés	à	la	nature.

Dans	tous	les	cas,	les	objectifs	doivent	être	spécifiques	et	limités	
dans	le	temps,	quantifiés	à	l’aide	des	paramètres	qui	peuvent	
être	mesurés	de	manière	appropriée	et	sont	pertinents	pour	la	
stratégie	de	l’organisation	ou	les	plans	de	gestion	des	risques,	
notamment	la	recherche	d’opportunités.

Les	organisations	doivent	envisager	de	publier	ce	qui	suit :

• Proportion	d’objectifs	qui	répondent	aux	risques	et	
opportunités	à	court,	moyen	et	long	terme	;

• Proportion	d’objectifs	assortis	de	délais	et	quantifiables	;	et

• Proportion	de	sites	géographiques/sites	prioritaires	couverts	
par les cibles.

https://www.cbd.int/article/cop15-final-text-kunming-montreal-gbf-221222
https://unfccc.int/process-and-meetings/the-paris-agreement
https://sdgs.un.org/2030agenda
https://www.stockholmresilience.org/research/planetary-boundaries.html
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4. Mesure des relations de dépendance,  
des impacts, des risques et des opportunités 
liés à la nature

59	Notamment	les	normes	CMB,	ISSB	IFRS-S1	et	S2	;	la	TCFD	;	le	Carbon	Disclosure	Standards	Board	(CDSB)	et	le	Sustainability	Accounting	Standards	
Board	(SASB),	qui	font	désormais	partie	de	l’ISSB	;	la	GRI,	le	CDP	et	le	Groupe	consultatif	pour	l’information	financière	en	Europe	(EFRAG)	;	et	les	
méthodes	de	fixation	des	objectifs	des	entreprises	développées	par	le	Science	Based	Targets	Network	(SBTN).

60	Taskforce	on	Nature-related	Financial	Disclosures	(2022)	Évaluation	du	paysage	des	données	liées	à	la	nature	et	de	la	disponibilité	des	analyses 

Une	première	enquête	menée	par	la	taskforce	sur	les	indicateurs	
et	outils	de	mesure	liés	à	la	nature	utilisés	dans	l’établissement	
de	rapport	d’activités	d’entreprise	a	révélé	plus	de	3 000	outils	de	
mesure	uniques,	avec	différentes	définitions	utilisées	pour	des	
indicateurs	similaires,	des	incohérences	et	une	couverture	inégale	
des	questions	liées	à	la	nature,	et	l’accent	mis	sur	les	vecteurs	
d’impact	négatifs.	Des	inquiétudes	ont	également	été	exprimées	
quant	aux	lacunes	des	données	et	à	l’utilité	des	décisions	pour	les	
investisseurs.

L’approche	de	la	taskforce	est	ancrée	dans	les	principes	selon	
lesquels	les	outils	de	mesure	doivent	être :	

• Fondés sur la science et fournir des informations sur les 
conséquences	des	activités	commerciales	et	financières	;

• Suffisamment	sensibles	pour	refléter les changements sur 
une base annuelle ; 

• Pertinents pour la stratégie d’entreprise et la chaîne de 
valeur des préparateurs de rapports,	en	reconnaissant	que	
les	questions	au	sein	des	secteurs,	des	stratégies	d’entreprise	
et	des	chaînes	de	valeur	peuvent	varier	considérablement	;

• Proportionnés,	reflétant	la	capacité	pratique	et	les	contraintes	
de	coût	des	préparateurs	de	rapports	pour	rassembler,	
analyser	et	communiquer	les	informations	en	fonction	d’un	
cycle	de	rapport	annuel	;	

• Utiles à la prise de décision des principaux utilisateurs 
de	rapports	sur	la	durabilité	des	entreprises,	notamment	en	
fournissant	des	informations	actuelles	et	une	comparabilité	au	
sein des secteurs et entre eux ; 

• Soumis à une assurance indépendante limitée	à	moyen	
terme ; et 

• Alignés sur des objectifs et cibles de politique mondiale 
et nationale,	tels	que	les	indicateurs	et	outils	de	mesure	du	
cadre	de	mesure	du	CMB	et	d’autres	traités	internationaux	(les	
organisations	s’alignant	désormais	sur	l’Accord	de	Paris	et	les	
objectifs	« net	zéro »	en	ce	qui	concerne	l’établissement	de	
rapport	d’entreprise	lié	au	climat)	ainsi	que	d’autres	normes	et	
cadres	de	fixation	d’objectifs.59

L’approche	de	la	TNFD	est	centrée	sur	les	outils	de	mesure	de	
vecteur	d’impact,	mais	elle	reconnaît	également	l’importance	de	
comprendre	les	changements	de	l’état	de	la	nature	et	des	services	
écosystémiques,	et	soutient	les	progrès	et	l’alignement	dans	ce	
domaine de mesure. 

La	TNFD	reconnaît	que	le	scope,	la	cohérence	et	l’accessibilité	
de	certaines	données	liées	à	la	nature	actuellement	disponibles	
pour	les	acteurs	du	marché	signifient	qu’il	est	difficile	d’atteindre	
tous	ces	principes	simultanément.60	Néanmoins,	des	innovations	
rapides	sont	en	cours	dans	le	domaine	des	données,	de	
l’analyse	et	de	la	technologie	relatives	à	la	nature.	L’initiative	
du	Catalyseur	de	données	liées	à	la	nature	établie	par	la	TNFD	
représente	un	effort	pour	accélérer	de	telles	solutions,	et	la	TNFD	
a	commencé	une	évaluation	des	arguments	en	faveur	d’un	
centre	public	mondial	de	données	liées	à	la	nature	avec	une	série	
d’organisations	partenaires.

https://framework.tnfd.global/wp-content/uploads/2022/06/TNFD-Data-Discussion-Paper-Mar-2022.pdf
https://tnfd.global/consultation-and-engagement/data-catalyst/
https://tnfd.global/consultation-and-engagement/data-catalyst/
https://framework.tnfd.global/wp-content/uploads/2022/06/TNFD-Data-Discussion-Paper-Mar-2022.pdf
https://framework.tnfd.global/wp-content/uploads/2022/06/TNFD-Data-Discussion-Paper-Mar-2022.pdf
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Encadré 4 : Définitions des indicateurs et outils de mesure

Un indicateur	est	un	facteur	ou	une	variable	quantitatif(ve)	ou	qualitatif(ve)	qui	fournit	un	moyen	simple	et	fiable	de	mesurer	 
la performance.61	Un	indicateur	peut	être	mesuré	à	l’aide	d’un	ou	de	plusieurs	outils	de	mesure.

Un outil de mesure	est	un	système	ou	une	norme	de	mesure.62

Les	outils	de	mesure	de	chaque	catégorie	doivent	correspondre	à	des	indicateurs	connexes	afin	de	créer	une	série	d’indicateurs	
connexes	dans	toutes	les	catégories	d’outils	de	mesure.

Figure 22 : Indicateurs et outils de mesure

Les	indicateurs	et	outils	de	mesure	peuvent	être	mesurés	pour	différentes	parties	de	la	chaîne de valeur,	à	savoir	les	propres	
opérations,	en	amont	et	en	aval.	

Les	indicateurs	et	outils	de	mesure	peuvent	également	être	mesurés	pour	différents	niveaux de l’organisation,	à	savoir	au	niveau	
du	site,	du	projet,	du	produit	ou	du	service,	ou	au	niveau	de	l’entreprise.	Les	niveaux	d’outils	de	mesure	doivent	être	hiérarchisés	 
(à	savoir	les	outils	de	mesure	au	niveau	de	l’entreprise	sont	l’agrégation	des	outils	de	mesure	au	niveau	du	site	ou	du	projet).

61	 Organisation	de	coopération	et	de	développement	économiques	(2002)	Glossaire	des	termes	clés	de	l’évaluation	et	de	la	gestion	axée	sur	les	résultats 
Comité	d’aide	au	développement	

62	 	Biodiversity	Indicators	Partnership	(2011)	Guidance	for	national	biodiversity	indicator	development	and	use	

Indicateur
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GRAPHICS CODE: RD22

https://www.oecd.org/dac/evaluation/glossaryofkeytermsinevaluationandresultsbasedmanagement.htm
https://www.oecd.org/dac/evaluation/glossaryofkeytermsinevaluationandresultsbasedmanagement.htm
https://www.oecd.org/dac/evaluation/glossaryofkeytermsinevaluationandresultsbasedmanagement.htm
https://www.cbd.int/doc/meetings/ind/ahteg-sp-ind-01/other/ahteg-sp-ind-01-bipnational-en.pdf
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4.1. L’architecture des outils de mesure  
de la TNFD : une approche fondée sur  
des indicateurs avancés

Pour	concilier	le	grand	nombre	d’indicateurs	associés	aux	
questions	liées	à	la	nature,	et	les	besoins	des	acteurs	du	marché	
de	disposer	d’un	ensemble	relativement	restreint	d’indicateurs	
pouvant	être	comparés	et	soumis	à	l’assurance	des	tiers	sur	une	
base	annuelle	en	tant	qu’exigence	clé	en	matière	de	divulgation,	
la	TNFD	a	adopté	une	approche	fondée	sur	des	indicateurs	
avancés.	Il	s’agit	d’une	approche	similaire	à	celle	adoptée	pour	la	
publication	d’informations	financières	classique	(les	comptes	de	
résultat,	le	bilan	et	les	flux	de	trésorerie	représentent	un	ensemble	
d’indicateurs	avancés)	et	les	rapports	macroéconomiques	qui	
se	concentrent	par	exemple	sur	le	PIB,	le	chômage	et	l’inflation.	
L’approche	de	la	TNFD	en	matière	d’outils	de	mesure	comprend	

différentes	catégories,	comme	le	montre	la	figure 24.	 
Il	s’agit	notamment	de	ce	qui	suit :

• Un	petit	ensemble	d’outils	de	mesure	de	base	-	les	« outils	
de	mesure	généraux	de	base »	qui	s’appliquent	à	tous	les	
secteurs	et	les	« outils	de	mesure	sectoriels	de	base »	pour	
chaque	secteur	-	à	divulguer	sur	la	base	du	principe	« appliquer	
ou	expliquer »	; et

• Un	ensemble	plus	important	d’outils	de	mesure	
complémentaires,	dont	la	divulgation	est	recommandée,	le	cas	
échéant,	pour	représenter	au	mieux	les	questions	matérielles	
liées	à	la	nature	d’une	organisation,	en	fonction	de	ses	
circonstances	spécifiques.

Les	outils	de	mesure	de	la	TNFD	permettent	d’évaluer	et	de	
divulguer	les	impacts	positifs	comme	négatifs,	ainsi	que	l’illustre	
la	figure 23.

Figure 23 : Facteurs de changement de la nature - reflétant les impacts négatifs et positifs
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Les	outils	de	mesure	de	divulgation	recommandés	par	la	TNFD	
sont	énumérés	à	l’annexe 1	(outils	de	mesure	de	divulgation	
de	base)	et	à	l’annexe 2	(outils	de	mesure	de	divulgation	
complémentaires).	Ils	feront	l’objet	d’un	mécanisme	d’examen	
périodique	afin	de	garantir	que	l’architecture	de	mesure	de	
la	TNFD	reste	adaptée	à	l’évolution	des	connaissances,	des	
données	et	analyses,	des	outils	et	des	autres	cadres.63 

63	 	Par	exemple :	les	révisions	du	cadre	de	suivi	du	CMB	;	les	principaux	rapports	d’évaluation	réalisés	par	l’IPBES,	notamment	son	« Évaluation	
méthodologique	de	l’impact	et	de	la	relation	de	dépendance	des	entreprises	à	l’égard	de	la	biodiversité	et	des	contributions	de	la	nature	aux	
populations »	;	les	progrès	dans	la	mesure	de	l’état	de	la	nature	et	des	méthodes	d’évaluation	de	l’empreinte	de	la	biodiversité	qui	répondent	aux	
besoins	des	utilisateurs	de	rapports	et	sont	pratiques	pour	les	préparateurs	de	rapports	;	et	les	changements	dans	les	dispositions	réglementaires	ou	
les	besoins	d’information	des	institutions	financières,	notamment	concernant	le	point	de	référence	mondial	des	normes	d’information	sur	la	durabilité	en	
cours	d’élaboration	par	l’ISSB	ou	d’autres	organismes.

Les	définitions	de	la	terminologie	clé	liée	aux	outils	de	mesure	de	
divulgation	de	base	sont	fournies	dans	le	glossaire	de	termes	de	
la	TNFD	(annexe 4	et	glossaire	complet).	La	TNFD	actualisera	
également	ses	définitions	au	fil	du	temps	en	s’inspirant	de	
l’évolution	des	normes	pertinentes	et	des	initiatives	mondiales.

Figure 24 Architecture des outils de mesure de la TNFD
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Figure 25 : Outils de mesure de divulgation – Quel est le fonctionnement ?

Outils de mesure sectoriels 
de base
Fortement recommandés 
Appliquer ou expliquer, une fois définitifs

Guides sectoriels
Outils de mesure publiés 
sous forme de projet pour 
consultation

Annexe 1

Outils de mesure généraux de base
Appliquer ou expliquer

Relations de 
dépendance et impacts

Risques et 
opportunités

GRAPHICS CODE: RDB

2

Outils de mesure 
complémentaires
Divulgation recommandée, 
le cas échéant, afin de 
représenter au mieux les 
questions matérielles liées 
à la nature d’une organisation, 
en fonction de sa situation 
spécifique

3

1

Recommandations 
de la TNFD

Recommandations 
de la TNFD

Annexe 2 
Guides sectoriels pertinents, 
une fois publiés

Al
im

en
ta

tio
n

Ha
bi

lle
m

en
t e

t t
ex

til
es

M
at

ér
ia

ux
 d

e 
co

ns
tru

ct
io

n



66

Recommandations de la Taskforce  
on Nature-related Financial Disclosures
Septembre 2023

Outils de mesure sectoriels

Les	outils	de	mesure	sectoriels	constituent	une	partie	importante	
de	l’architecture	des	outils	de	mesure	de	la	TNFD.	Cela	reflète	
la	diversité	des	stratégies	d’entreprise,	à	travers	les	chaînes	
de	valeur	et	leur	interface	avec	les	biomes	entre	les	secteurs	
et	au	sein	de	ceux-ci.	Les	outils	de	mesure	spécifiques	aux	
secteurs	peuvent	aider	les	institutions	financières	à	comparer	les	
organisations	de	ce	secteur,	qui	sont	souvent	confrontées	à	des	
questions	liées	à	la	nature	communes.	

Les	outils	de	mesure	sectoriels	de	base	de	la	TNFD	sont	fournis	
dans	chaque	guide	sectoriel.	Lorsqu’il	n’existe	pas	encore	de	
guides	sectoriels	de	la	TNFD,	une	organisation	peut	se	référer	
aux	meilleures	pratiques	de	l’industrie	et	aux	guides	provenant	
d’organisations	telles	que	la	GRI	ou	le	SASB.	

Information sur la chaîne de valeur

Il	peut	s’avérer	difficile	à	l’heure	actuelle	pour	les	organisations	
de	mesurer	de	manière	précise	les	questions	liées	à	la	nature	en	
amont	et	en	aval	en	vue	de	leur	divulgation.	La	TNFD	s’attend	
à	ce	que	les	améliorations	en	matière	de	données	et	d’analyse	
ainsi	que	les	innovations	technologiques	facilitent	à	l’avenir	la	
communication	de	ces	outils	de	mesure	pour	les	questions	liées	
à	la	nature	en	amont	et	en	aval.	Toutefois,	la	taskforce	reconnaît	
qu’il	faudra	du	temps	aux	organisations	pour	retracer	l’ensemble	
de	leurs	chaînes	de	valeur	en	amont	et	en	aval	dans	la	mesure	
requise	pour	entreprendre	une	analyse	complète.	Si	nécessaire,	
les	organisations	peuvent	utiliser	des	données	secondaires	pour	
estimer	leurs	questions	liées	à	la	nature	dans	un	premier	temps,	
voir	l’encadré 5.

Dans le cas des institutions financières,	la	plupart	des	
impacts	et	des	relations	de	dépendance	sont	générés	par	leurs	
portefeuilles,	à	savoir	leurs	activités	financières	plutôt	que	leurs	
propres	opérations.	La	TNFD	recommande	que	les	institutions	
financières	publient	des	informations	sur	leurs	propres	opérations	
en	se	basant	sur	les	outils	de	mesure	généraux	de	base	de	la	
TNFD.	Les	organisations	doivent	se	référer	au	guide	de	la	TNFD	
destiné	aux	institutions	financières sur les outils de mesure 
permettant	de	quantifier	leurs	relations	de	dépendance,	impacts,	
risques	et	opportunités	liés	à	la	nature.	

Conversion des relations de dépendance et des impacts liés à 
la nature en risques et opportunités financiers

Convertir	une	évaluation	des	relations	de	dépendance	et	
des	impacts	liés	à	la	nature	en	une	évaluation	des	risques	et	
opportunités	financiers	représente	actuellement	un	défi	pour	
de	nombreuses	organisations,	en	particulier	l’identification	
quantitative	de	tous	les	points	de	contact	avec	la	nature	et	
la	conversion	des	outils	de	mesure	biophysiques	en	valeurs	
financières.	Lors	de	la	présentation	des	outils	de	mesure	des	
risques	et	opportunités,	les	organisations	sont	encouragées	
à	décrire	les	cas	où	elles	ne	peuvent	pas	mesurer	les	effets	
financiers	d’une	relation	de	dépendance	ou	d’un	impact	matériels	
et	à	fournir	leurs	meilleures	estimations.	À	ce	stade,	la	TNFD	
ne	fournit	pas	de	guide	normatif	sur	la	manière	de	quantifier	les	
risques	et	opportunités	liés	à	la	nature.	Cependant,	les	guides	
complémentaires	de	la	TNFD	sur	l’identification	et	l’analyse	des	
questions	liées	à	nature	(l’approche	LEAP) fournissent plus 
de	détails	sur	la	conversion	d’une	évaluation	des	relations	de	
dépendance	et	des	impacts	liés	à	la	nature	en	une	évaluation	
des	risques	et	opportunités	financiers	et	sur	les	méthodes	
d’évaluation	des	risques	pour	estimer	la	magnitude	des	risques	et	
des	opportunités.	

https://tnfd.global/publication/additional-disclosure-guidance-for-financial-institutions/
https://tnfd.global/publication/additional-disclosure-guidance-for-financial-institutions/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
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Encadré 5 : Utilisation de données secondaires, y compris des données indirectes et des moyennes 
sectorielles

Les	données	indirectes	ne	s’appliquent	pas	spécifiquement	aux	sites	de	la	chaîne	de	valeur	de	l’organisation,	mais	elles	fournissent	
des	moyennes	permettant	d’estimer	les	questions	liées	à	la	nature,	par	exemple	par	secteur	ou	par	pays.	Ces	données	sont	souvent	
fournies par des tiers.

L’utilisation	de	données	indirectes	peut	rendre	les	analyses	plus	faciles	à	réaliser,	permettre	à	une	organisation	d’identifier	
les	questions	liées	à	la	nature	probables	sans	investir	dans	une	traçabilité	complète,	et	fournir	à	l’organisation	suffisamment	
d’informations	pour	qu’elle	puisse	commencer	à	divulguer	les	informations	recommandées	par	la	TNFD.	

Toutefois,	les	données	indirectes	reposent	sur	des	estimations	et	présentent	des	limites	par	rapport	aux	mesures	directes.	Les	
données	indirectes	peuvent	également	rendre	difficile	la	mesure	des	performances :	si	une	organisation	ne	représente	qu’une	part	
relativement	faible	du	marché	total	d’un	produit	dans	le	pays,	il	est	peu	probable	que	sa	contribution	apparaisse	dans	les	données	
relatives	à	l’industrie,	au	marché	ou	à	la	moyenne	nationale.	Les	analyses	basées	sur	des	données	indirectes	ne	permettent	pas	de	
distinguer	facilement	les	bonnes	et	les	mauvaises	performances.	Les	institutions	financières	qui	cherchent	à	agréger	ou	à	comparer	
des	données	entre	entreprises	ne	peuvent	pas	le	faire	de	manière	fiable	si	certaines	utilisent	des	données	provenant	directement	
des	fournisseurs	et	d’autres	des	données	indirectes.

Si	une	organisation	utilise	des	données	indirectes	pour	les	divulgations	de	la	TNFD,	elle	doit :

• Documenter	clairement	le	processus	de	sélection	des	données	indirectes,	les	sources	de	données	utilisées	et	toutes	
hypothèses	formulées	au	cours	de	l’évaluation	;

• Comprendre	les	limites	de	l’utilisation	de	données	indirectes	par	rapport	aux	mesures	directes	;

• Prendre	en	compte	le	but	de	l’utilisation	des	données	indirectes	et	vérifier	si	elles	sont	suffisantes	pour	cette	fin,	ainsi	que	le	
public	visé	et	les	questions	spécifiques	liées	à	la	nature	concernées	;	

• Sélectionner	des	données	indirectes	qui	ont	une	relation	bien	établie	avec	les	attributs	ciblés,	ont	été	validées	scientifiquement	
et	utilisées	précédemment	dans	des	contextes	similaires,	en	tenant	compte	du	biome,	de	l’écosystème	ou	du	lieu	spécifique	où	
les	données	indirectes	sont	appliquées	;

• Dans	la	mesure	du	possible,	combiner	plusieurs	données	indirectes	afin	d’obtenir	une	compréhension	plus	complète	;

• Dans	la	mesure	du	possible,	valider	et	vérifier	sur	le	terrain	les	données	indirectes	par	rapport	à	des	données	liées	à	la	nature	
spécifiques	au	lieu	;

• Faire	intervenir	des	experts,	notamment	des	écologistes,	dans	le	processus	de	sélection	et	d’interprétation	des	données	
indirectes ; et

• Examiner	et	mettre	à	jour	régulièrement	l’utilisation	des	données	indirectes	afin	d’en	garantir	la	pertinence	et	l’exactitude	et	de	
tenir	compte	des	évolutions	technologiques	et	d’un	meilleur	accès	aux	données.

En	général,	les	organisations	doivent	considérer	l’utilisation	des	données	indirectes	comme	une	mesure	transitoire	jusqu’à	ce	
qu’une	plus	grande	traçabilité	puisse	être	obtenue.

Les	guides	de	la	TNFD	sur	l’approche	LEAP	fournissent	des	conseils	complémentaires	sur	l’utilisation	des	données	indirectes.

https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
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5. Aperçu des guides complémentaires 

64	 Il	convient	de	noter	que	les	guides	complémentaires	pour	les	institutions	financières	comprennent	des	conseils	de	divulgation	et	des	outils	de	mesure	
de	base	pour	la	publication	d’informations	pour	les	institutions	financières.

La	capacité	de	divulguer	les	questions	matérielles	liées	à	la	nature	
dans	l’établissement	de	rapport	général	d’activités	d’entreprise	
repose	sur	la	connaissance	et	la	capacité	d’identifier et analyser 
les	questions	liées	à	la	nature	de	l’organisation.	Afin	de	répondre	à	
ces	besoins	de	renforcement	des	capacités	et	soutenir	l’adoption	
volontaire	des	recommandations	de	la	TNFD,	la	TNFD	a	produit	
une	série	de	guides	complémentaires	pour	aider	les	organisations	à	
identifier,	analyser,	gérer	et	divulguer	leurs	relations	de	dépendance,	
impacts,	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature.	Ces	documents	
fournissent	des	conseils,	mais	ne	sont	pas	obligatoires	pour	les	
organisations	qui	souhaitent	rendre	compte	des	divulgations	
recommandées	par	la	TNFD.64	Ils	couvrent	ce	qui	suit :

• Identification	et	évaluation	des	questions	liées	à	la	nature	
(l’approche	LEAP)	pour	tous	les	secteurs	;

• Aspects	sectoriels et spécifiques	au	biome	de	l’approche	
LEAP	;

• Fixation	d’objectifs ;

• Analyse	de	scénarios  ; et 

• Engagement	des	peuples	autochtones,	des	communautés	
locales	et	des	parties	prenantes	concernées.

Ces	guides	seront	révisés	périodiquement	en	fonction	des	
retours	d’information	des	acteurs	du	marché.	Des	guides	
complémentaires	seront	élaborés	sur	d’autres	domaines	d’intérêt.

Figure 26 : Guides complémentaires de la TNFDLes recommandations et guides complémentaires de la TNFD
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https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-disclosure-guidance-for-financial-institutions/
https://tnfd.global/publication/guidance-by-biome/
https://tnfd.global/publication/additional-draft-guidance-forcorporates-on-science-based-targets-for-nature-2/
https://tnfd.global/publication/guidance-on-scenario-analysis/
https://tnfd.global/publication/guidance-on-engagement-with-indigenous-peoples-local-communities-and-affected-stakeholders/
https://tnfd.global/publication/guidance-on-engagement-with-indigenous-peoples-local-communities-and-affected-stakeholders/
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5.1. Guides pour l’identification 
et l’évaluation des 
questions liées à la nature 
(l’approche LEAP)

Les	acteurs	du	marché	ont	indiqué	que	
des	guides	pratiques	sur	l’identification,	
l’analyse,	la	gestion	et	la	divulgation	des	
relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	
risques	et	des	opportunités	liés	à	la	nature	
constitueraient	un	complément	bienvenu	
aux	divulgations	recommandées	par	la	TNFD.	

La	taskforce	a	élaboré	une	approche	intégrée	pour	l’évaluation	et	
la	gestion	des	questions	liées	à	la	nature,	qui	puisse	être	utilisée	
par	un	vaste	éventail	d’entreprises	et	d’institutions	financières.	

Cette	approche	est	appelée	l’approche	LEAP.	Elle	est	conçue	
pour	être	utilisée	par	une	équipe	d’analystes	au	sein	d’une	
organisation	et	comporte	quatre	phases	d’évaluation :

• Localiser les	interfaces	avec	la	nature	à	travers	les	zones	
géographiques,	les	secteurs	et	les	chaînes	de	valeur	;

• Évaluer les	relations	de	dépendance	et	les	impacts	sur	la	
nature ;

• Analyser les	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	
concernant	votre	organisation	;	et

• Préparer	à	répondre	aux	risques	et	opportunités	liés	à	
la	nature,	notamment	par	l’établissement	de	rapports	sur	
les	questions	matérielles	liées	à	la	nature	à	l’intention	
des	principaux	utilisateurs	de	rapports	financiers	et	des	
autres	parties	prenantes,	conformément	aux	divulgations	
recommandées	par	la	TNFD.

L’approche	LEAP	intègre	et	s’appuie	sur	des	cadres	liés	à	la	nature	
de	haute	qualité	existants,	notamment	les	méthodes,	les	outils,	
les	sources	de	données	du	Natural	Capital	Protocol	et	du	Science	
Based	Targets	Network	(SBTN),	ainsi	que	d’autres	guides	
développés	par	une	série	d’organisations	de	premier	plan	alignées	
sur	les	principes	et	l’approche	de	la	TNFD	(voir	la	figure 27).	Les	
cadres	de	référence	et	les	outils	utilisés	sont	indiqués	tout	au	long	
des	phases	de	l’approche	LEAP,	accompagnés	de	descriptions	
de	la	manière	dont	ils	peuvent	être	utilisés	par	les	organisations.	

L’approche	LEAP	a	fait	l’objet	d’essais	pilotes	de	la	part	de	
plus	de	200 organisations	dans	différents	secteurs,	zones	
géographiques	et	biomes	à	travers	le	monde.	Elle	continuera	
d’évoluer	en	fonction	des	retours	d’information	du	marché.	Au	fur	
et	à	mesure	que	de	nouveaux	cadres,	outils,	sources	de	données	
et	guides	seront	développés,	la	TNFD	ajoutera	des	indications	
complémentaires	à	ses	guides	sur	l’approche	LEAP.

tnfd.global

Guidance on the 
identification and 
assessment of nature-
related Issues: The 
TNFD LEAP approach 

Version 1.0 September 2023
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Figure 27 : Les guides complémentaires de la TNFD s’appuient sur les cadres, méthodes et outils existants
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La	TNFD	reconnaît	que	certaines	organisations	peuvent	déjà	
disposer	d’un	processus	équivalent	intégré	dans	leur	cadre	de	
gestion	des	risques	d’entreprise.	L’approche	LEAP	est	proposée	
à	titre	indicatif	uniquement	pour	aider	les	acteurs	du	marché	de	
toutes	tailles,	dans	tous	les	secteurs	et	tout	au	long	des	chaînes	
de	valeur,	à	identifier	et	évaluer	leurs	questions	liées	à	la	nature,	
qu’ils	aient	ou	non	des	obligations	formelles	d’établissement	de	
rapport	externe	à	l’égard	de	fournisseurs	de	capitaux	extérieurs.	
Elle	est	conçue	pour	aider	les	organisations	à	identifier	ce	qui	
est potentiellement important,	puis	à	appliquer	leur	approche	
de	matérialité	choisie	à	l’analyse	afin	de	déterminer	ce	qu’elles	
doivent	divulguer	aux	principaux	utilisateurs	de	leurs	rapports	
de	durabilité	et	aux	autres	parties	prenantes.	L’approche	LEAP	
ne	représente	pas	un	processus	obligatoire	pour	adopter	les	
divulgations	recommandées	par	la	TNFD.	

L’approche	LEAP	ne	représente	pas	une	exigence	pour	
adopter	les	divulgations	recommandées	par	la	TNFD.	
Elle	est	fournie	par	la	TNFD	à	titre	de	guide	pour	appuyer	
l’identification	et	l’analyse	des	questions	liées	à	la	nature	et,	
en	fin	de	compte,	pour	soutenir	la	divulgation	des	questions	
jugées	importantes.

L’approche	LEAP	a	été	conçue	et	développée	en	tenant	compte	
de	trois	considérations	primordiales :

• Comme	pour	tout	processus	de	due	diligence,	la	TNFD	
encourage	les	utilisateurs	à	prendre en considération le 
scope de leur évaluation LEAP avant de commencer,	
compte	tenu	des	inévitables	contraintes	de	coût,	de	temps	et	
de	disponibilité	des	données	;

• L’équipe	d’analystes	qui	entreprend	une	évaluation	LEAP	
est	encouragée	à	engager	le	dialogue	avec les peuples 
autochtones, les communautés locales et les parties 
prenantes concernées et autres	au	fur	et	à	mesure	qu’elle	
progresse	dans	l’approche	LEAP,	et	à	faire	appel	à	l’avis	
d’experts	tiers	en	cas	de	besoin	;	et

• L’approche	LEAP	est	conçue	en	tant	que	processus itératif et 
reproductible	–	à	travers	les	sites	commerciaux	et	les	lignes	
d’activité	pour	les	entreprises,	et	à	travers	les	portefeuilles	
d’investissement	et	les	classes	d’actifs	pour	les	institutions	
financières	–	conformément	aux	processus	de	gestion	des	
risques	de	l’entreprise	et	aux	cycles	de	déclaration	et	de	
divulgation.

Lorsqu’une	organisation	a	déjà	mis	en	place	son	propre	
processus	d’évaluation	équivalent,	l’approche	LEAP	peut	être	
utilisée	comme	point	de	comparaison	pour	s’assurer	que	le	
processus	traite	adéquatement	les	risques	et	opportunités	liés	à	la	
nature,	d’une	manière	alignée	sur	les	exigences	de	déclaration	et	
de	divulgation	recommandées	par	la	TNFD.	

La	figure 28	ci-dessous	donne	un	aperçu	de	l’approche	LEAP	
et	de	ses	composantes.	Les	organisations	intéressées	par	
l’utilisation	de	l’approche	LEAP	dans	le	cadre	de	leur	due	diligence	
afin	d’identifier	et	d’évaluer	leurs	questions	liées	à	la	nature	
potentiellement	importantes	sont	invitées	à	se	reporter	aux	guides	
complémentaires	sur	l’approche	LEAP. 

https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
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Figure 28 : L’approche de la TNFD pour l’identification et l’analyse des questions liées à la nature – LEAP
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et des opportunités

Quels sont les risques et opportunités correspondants 
pour notre organisation ?

A3
Mesure et hiérarchisation 
des risques et des 
opportunités 

Quels sont les risques et les opportunités à privilégier ?

A4
Évaluation de la 
matérialité des risques 
et des opportunités

Quels risques et opportunités sont significatifs et 
doivent être communiqués conformément aux 
divulgations recommandées par la TNFD ?

A2
Ajustement des mesures existantes 
d’atténuation des risques et gestion 
des risques et des opportunités 

Quels éléments et processus existants d’atténuation des 
risques et de gestion des risques et des opportunités 
appliquons-nous déjà ? 

Comment adapter les processus de gestion des risques et 
des opportunités et les éléments associés (par exemple, la 
taxonomie des risques, l’inventaire des risques, les critères 
de tolérance au risque) ? 

E1 Identification des actifs environne-
mentaux, des services écosystémi-
ques et des vecteurs d’impact

Quels sont les secteurs, les processus commerciaux ou les 
activités à analyser ? Quels sont les actifs environnementaux, 
services écosystémiques et vecteurs d’impact associés à ces 
secteurs, processus d’entreprise, activités et sites d’analyse ?

E2 Identification des relations de 
dépendance et des impacts

Quels sont nos relations de dépendance et impacts sur 
la nature ?

E3 Mesure de la relation de 
dépendance et de l’impact

Quels sont l’ampleur et le scope de nos relations de 
dépendance sur la nature ? 
Quelle est la gravité de nos impacts négatifs sur la 
nature ? Quels sont l’ampleur et le scope de nos impacts 
positifs sur la nature ?

E4 Évaluation de la matérialité 
de l’impact

Quels sont les impacts matériels de notre 
organisation ?

Localiser 
L’interface avec la nature 

Évaluer 
Relations de dépendance 
et impacts

Analyser 
Risques et opportunités 

Préparer 
Répondre et rendre compte
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5.2. Guides sectoriels
Les	préparateurs	et	les	utilisateurs	de	
rapports	ont	souligné	la	valeur	des	guides	
complémentaires	spécifiques	au	secteur	
pour	aider	à	interpréter	et	à	appliquer	les	
recommandations	de	divulgation	et	les	
guides	complémentaires	intersectoriels	
de	la	TNFD.	En	collaboration	avec	des	
partenaires	industriels	et	scientifiques,	la	
taskforce	a	commencé	à	élaborer	des	guides	sectoriels,	 
en	suivant	la	classification	sectorielle	du	SASB	adoptée	par	
l’ISSB,	afin	de	répondre	à	cette	demande.

Les	guides	sectoriels	fournissent	des	détails	complémentaires	
pour	aider	les	organisations	à	interpréter	et	à	appliquer	les	
divulgations	recommandées	par	la	TNFD	et	l’approche	LEAP,	
lorsque	des	guides	complémentaires	sont	jugés	nécessaires.	
La	TNFD	a	donné	la	priorité	à	l’élaboration	de	guides	pour	les	
secteurs	dont	les	relations	de	dépendance	et	les	impacts	sur	la	
nature sont les plus importants. 

Comme	indiqué	dans	la	section 4,	la	TNFD	a	également	
recommandé	des	outils	de	mesure	spécifiques	au	secteur,	
reflétant	les	différences	significatives	dans	les	stratégies	
d’entreprise	et	les	chaînes	de	valeur	entre	les	secteurs	et	le	
souhait	des	fournisseurs	de	capitaux	de	disposer	d’informations	
comparables	au	niveau	sectoriel	afin	d’éclairer	leurs	décisions	
d’affectation	de	capital.	

Ces	guides	sont	élaborés	par	la	taskforce	de	manière	continue	
et	alignés	sur	l’approche	d’innovation	ouverte	de	la	taskforce,	
ils	seront	publiés	sous	forme	de	projet	pour	recueillir	des	retours	
d’information	et	effectuer	des	essais	pilotes,	avant	d’être	publiés	
sous	leur	forme	définitive	en 2024.

5.3. Guides sur les biomes
En	collaboration	avec	les	partenaires	
experts	et	les	scientifiques,	la	TNFD	
a	également	élaboré	des	guides	sur	
l’application	de	l’approche	LEAP	dans	des	
biomes	spécifiques,	reflétant	le	caractère	
géographique	spécifique	des	relations	de	
dépendance	et	des	impacts	liés	à	la	nature	
pour	les	différents	types	d’écosystèmes.	
Les	guides	visent	à	soutenir	les	entreprises	qui	produisent,	
exploitent	ou	s’approvisionnent	dans	ces	biomes.	Comme	pour	

les	guides	sectoriels,	les	guides	relatifs	aux	biomes	sont	élaborés	
de manière continue par la taskforce.

5.4. Guides pour l’analyse  
de scénarios

L’analyse	de	scénarios	constitue	un	outil	
important	pour	aider	les	organisations	à	
développer	et	tester	la	résilience	de	leur	
stratégie,	compte	tenu	d’un	ensemble	
complexe	d’incertitudes.	Elle	permet	aux	
organisations	d’explorer	les	conséquences	
possibles	du	changement	climatique	et	de	
la	perte	de	biodiversité,	les	manières	dont	
les	gouvernements,	les	marchés	et	la	société	pourraient	réagir,	
ainsi	que	les	conséquences	de	ces	incertitudes	pour	la	stratégie	
commerciale	et	la	planification	financière.

La	stratégie	C	de	divulgation	recommandée	par	la	TNFD	demande	
aux	organisations	d’envisager	différents	scénarios	lorsqu’elles	
décrivent	la	résilience	de	leur	stratégie	face	aux	risques	et	
opportunités	liés	à	la	nature.	La	TNFD	a	élaboré	des	guides	
sur	l’analyse	de	scénarios,	en	s’appuyant	sur	les	ressources	
de	la	TCFD,	notamment	les	guides	de	la	TCFD	sur	l’analyse	de	
scénarios	pour	les	entreprises	non	financières,	afin	de	permettre	
l’intégration	des	considérations	relatives	au	climat	et	à	la	nature	
dans	l’analyse	de	scénarios	et	les	divulgations	intégrées.

L’approche	de	la	TNFD	en	matière	de	scénarios	est	centrée	sur	
deux	incertitudes	critiques	-	étroitement	liées	au	risque	physique	
et	au	risque	de	transition	-	afin	de	créer	une	approche	pratique	
et	accessible	qui	puisse	être	adaptée	au	contexte	spécifique	
d’une	organisation,	tout	en	créant	une	approche	commune	pour	
l’agrégation	des	données	(Figure 29).	Reposant	sur	des	essais	
pilotes,	les	guides	d’analyse	de	scénarios	sont	accompagnés	
de	plusieurs	modèles	et	sources	de	référence	pour	aider	les	
organisations	à	mener	des	exercices	de	scénarios	en	atelier	au	
sein	de	leur	organisation.

tnfd.global

Guidance on 
scenario analysis

Version 1.0 September 2023
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Guidance on biomes
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Sector guidance 
Additional guidance for financial institutions
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Figure 29 : Scénarios de risque naturel par défaut de la TNFD

#1 Une longueur d’avance 
Les progrès réalisés en matière de 
carbone et de climat accélèrent la mise en 
place d’un environnement politique et 
macroprudentiel favorable à la nature, 
mais les pertes réellement subies du fait 
de la dégradation de la nature sont 
faibles. Les organisations ont la 
possibilité de jouer un rôle moteur, mais 
elles sont également de plus en plus 
sceptiques quant au fait de trop 
entreprendre concernant la nature, 
compte tenu de l’absence de preuves des 
impacts et des risques, et du manque 
d’opportunités visibles dans le cadre 
d’une croissance neutre en carbone. 

#2 Aller vite ou rentrer chez soi 
Dans un environnement de crise 
naturelle où les risques commerciaux 
immédiats et matériels sont largement 
ressentis, il y aura des effets de seuil 
qui inciteront à une action plus rapide 
et plus systématique. L’attention du 
public et des politiques se déplace vers 
la nature en tant que problème majeur 
qui englobe le carbone et le climat. Les 
perturbations macroéconomiques 
réduisent encore le délai d’action sur la 
nature, et les investissements dans les 
technologies ayant des effets positifs 
sur la nature montent en flèche. 

#4 Fin de la liste 
La nature est reléguée au second plan. 
Les progrès significatifs en matière de 
réduction des émissions de carbone 
attirent d’autant plus la finance, la 
technologie et l’action des entreprises 
qu’ils semblent relativement réalisables et 
qu’ils constituent un moyen modérément 
efficace - bien qu’indirect - de progresser 
sur les questions liées à la nature. Les 
organisations se tournent vers une 
stratégie visant à réduire les dommages à 
court terme causés aux actifs 
environnementaux et se détournent de la 
planification à long terme, car il semble 
qu’il n’y ait aucun moyen de gagner.

#3 Du sable dans les rouages 
Les actifs environnementaux se détériorent 
rapidement, mais la politique et la finance 
sont trop bruyantes, lentes et enlisées dans 
la complexité pour susciter une action large 
et systématique. Les organisations sont 
incitées à pallier les perturbations les plus 
graves et les plus aiguës de leur activité et à 
externaliser les coûts et les conséquences 
négatives dans la mesure du possible. Il 
existe des incitations perverses à l’utilisation 
excessive des actifs environnementaux à 
court terme. Le fossé entre les économies 
développées et les économies en 
développement concernant les avantages 
tirés des actifs environnementaux s’élargit. 
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5.5. Guide sur l’engagement des peuples 
autochtones, des communautés locales  
et des parties prenantes concernées

Les	divulgations	recommandées	par	la	TNFD	demandent	aux	
organisations	de	décrire	les	activités	d’engagement	à	l’égard	des	
peuples	autochtones,	des	communautés	locales,	des	parties	
prenantes	concernées	et	des	autres	parties	prenantes,	afin	
d’évaluer	les	questions	liées	à	la	nature	et	d’y	répondre.	À	l’appui,	
la	TNFD	a	élaboré	des	guides	sur	l’engagement	significatif des 
entreprises	et	des	institutions	financières	auprès	des	peuples	
autochtones,	des	communautés	locales	et	des	parties	prenantes	
concernées,	dans	le	cadre	de	l’évaluation	et	de	la	gestion	des	
relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	des	
opportunités	liés	à	la	nature.	

Ces	guides	s’appuient	sur	les	normes,	
directives	et	cadres	internationaux	
principaux,	en	particulier	les	Principes	
directeurs des Nations Unies relatifs aux 
entreprises	et	aux	droits	de	l’homme.	
Ils	peuvent	soutenir	l’application	de	
l’approche	LEAP	et	la	publication	
d’informations	conformes	à	la	
gouvernance	C	en	matière	de	divulgations	
recommandées	par	la	TNFD	et	à	l’exigence	générale 6.

tnfd.global

Version 1.0 September 2023

Guidance on 
engagement with 
Indigenous Peoples, 
Local Communities and 
affected stakeholders

https://tnfd.global/publication/guidance-on-engagement-with-indigenous-peoples-local-communities-and-affected-stakeholders/
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6. Perspectives d’avenir - démarrage  
et priorités de la taskforce

Les	recommandations	de	la	TNFD	et	les	guides	complémentaires	
qui	les	accompagnent	servent	de	base	aux	organisations	
afin	d’identifier,	d’évaluer	et	de	divulguer	leurs	relations	de	
dépendance,	impacts,	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature,	
conformément	aux	normes	de	l’ISSB	et	de	la	GRI,	en	vue	d’aligner	
leurs	rapports	sur	la	cible 15	du	CMB	au	fil	du	temps.

Les	recommandations	ont	pour	but	de	fournir	une	base	pratique	
permettant	aux	organisations	de	démarrer	et	d’accroître	le	scope	
et	l’ambition	de	leurs	divulgations	dans	les	années	à	venir.	Comme	
cela	a	été	le	cas	pour	les	rapports	sur	le	climat	au	cours	de	la	
dernière	décennie,	la	TNFD	s’attend	à	ce	que	la	divulgation	des	
questions	liées	à	la	nature	s’améliore	au	fil	du	temps,	à	mesure	
que	le	marché	comprend	les	questions	liées	à	la	nature	et	que	
les	capacités	organisationnelles	augmentent	;	que	les	capacités	
d’audit	et	d’assurance	pour	fournir	une	assurance	limitée	se	
développent	;	et	à	mesure	que	la	qualité	et	la	disponibilité	des	
données,	ainsi	que	les	autres	obstacles	à	la	déclaration,	sont	
résolus	grâce	aux	nouvelles	technologies	et	aux	initiatives	et	
guides	sectoriels	visant	à	améliorer	la	traçabilité.	

Les	risques	liés	à	la	nature	représentent	aujourd’hui	
une	réalité	dans	les	flux	de	trésorerie	et	les	bilans	des	
entreprises,	ainsi	que	dans	les	portefeuilles	d’affectation	de	
capital	des	institutions	financières.	Malgré	les	contraintes	
associées	aux	capacités	et	aux	données,	la	taskforce	
encourage	les	organisations	à	se	lancer	et	à	commencer	
leur	analyse	liée	à	la	nature	et	leur	établissement	de	
rapports.

6.1. Démarrer avec la 
publication d’informations 
financières relatives à la 
nature

La	taskforce	encourage	les	organisations	
à	se lancer	dans	l’analyse	liée	à	la	nature	
et	l’établissement	de	rapports.	Les	
divulgations	recommandées	par	la	TNFD,	
à	l’exemple	de	celles	de	la	TCFD,	représentent	une	combinaison	
d’informations	qualitatives	axées	sur	les	processus	et	d’autres	
informations	nécessitant	des	données	et	des	analyses.	Les	
organisations	pour	lesquelles	la	disponibilité	et	la	qualité	des	
données	constituent	un	défi	peuvent	commencer	par	améliorer	
leurs	processus	de	gouvernance	et	de	gestion	des	risques,	par	
exemple,	et	signaler	ces	actions	aux	principaux	utilisateurs	de	leurs	
rapports	sur	la	durabilité	et	aux	autres	parties	prenantes.	

Lors	d’une	récente	enquête	du	Forum	de	la	TNFD,	plus	de	86 %	
des	239 répondants	de	36 pays	et	de	11 secteurs	ont	indiqué	
qu’ils	pensaient	pouvoir	commencer	à	publier	les	divulgations	
recommandées	par	la	TNFD	d’ici	l’année	civile 2026,	en	fonction	
de	leurs	résultats	pour	l’exercice 2025.	En	bref,	le	manque	de	
données	ne	doit	pas	être	une	raison	pour	retarder	les	choses.

tnfd.global

Getting started 
with adoption 
of the TNFD 
recommendations

Version 1.0 September 2023
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Figure 30 : Attentes concernant le moment où les organisations pourront vraisemblablement commencer à divulguer des 
informations alignées sur les recommandations de la TNFD

Attentes concernant le moment où les organisations 
pourraient commencer à divulguer des informations 

alignées sur la TNFD
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Figure 31 : Attentes concernant les divulgations recommandées par la TNFD qu’une organisation abordera en premier lieu
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En	concevant	et	en	élaborant	ces	recommandations	au	cours	
des	deux	dernières	années,	la	taskforce	a	également	réuni	une	
communauté	de	plus	de	130 fournisseurs	de	données	et	de	
parties	prenantes	intéressées	sous	le	nom	de	Catalyseur	de	
données	liées	à	la	nature.	Il	est	clair	que	des	progrès	importants	
et	rapides	sont	actuellement	réalisés	dans	le	domaine	des	
données	sur	la	nature.	Au	cours	des	prochaines	années,	stimulée	
par	le	CMB,	la	recherche	du	NGFS	et	la	demande	croissante	
des	entreprises	et	des	investisseurs	pour	des	données	et	des	
analyses	liées	à	la	nature,	la	taskforce	est	convaincue	que	
de	nouvelles	solutions	et	capacités	en	matière	de	données	
apparaîtront	rapidement	et	contribueront	à	améliorer	la	qualité	des	
divulgations	relatives	à	la	nature.	La	TNFD	prévoit	de	continuer	
à	soutenir	ces	efforts	avec	une	série	d’organisations	partenaires,	
notamment	l’évaluation	des	arguments	en	faveur	d’un	système	
mondial	de	données	publiques	liées	à	la	nature.

À	l’exemple	des	recommandations	de	2017	de	la	TCFD	pour	
les	rapports	sur	le	climat,	les	recommandations	de	la	TNFD	
fournissent	un	point	de	départ	pour	une	adoption	immédiate,	
en	commençant	par	des	divulgations	dans	les	domaines	où	les	
organisations	sont	capables	de	le	faire,	en	s’appuyant	autant	que	
possible	sur	les	travaux	menés	dans	d’autres	domaines	et	avec	la	
flexibilité	d’augmenter	le	scope	des	divulgations	au	fil	du	temps.	
Les	organisations	qui	rendent	déjà	compte	des	questions	liées	à	
la	nature	dans	d’autres	cadres,	telles	que	la	GRI	et	le	CDP,	seront	
bien	placées	pour	divulguer	les	recommandations	de	la	TNFD	et	
sont	encouragées	à	le	faire.

Les	guides	complémentaires	de	la	TNFD	peuvent	également	aider	
les	organisations	opérant	dans	des	juridictions	où	les	normes	et	
les	réglementations	sur	la	nature	font	leur	apparition,	comme	c’est	
le	cas	dans	l’Union	européenne	avec	l’adoption	de	la	Directive	sur	
les	rapports	de	développement	durable	des	entreprises	(CSRD).

« [Les entreprises doivent] 
montrer comment elles 
alignent leurs politiques et 
pratiques internes sur une 
ambition positive pour la 
nature et quantifier les risques 
et opportunités financiers 
associés à leurs relations de 
dépendance et à leur impact 
sur la nature, en fournissant 
aux investisseurs des 
informations utiles à la prise 
de décision...
En conséquence, nous nous 
attendons à ce que toutes les 
entreprises commencent à 
établir des rapports dans un 
délai raisonnable en fonction 
du cadre de la Taskforce 
on Nature-related Financial 
Disclosures (TNFD), qui 
devrait être finalisé en 2023. » 
Lettre annuelle aux présidents des  
sociétés Mark Versey, Directeur général, 
Aviva Investors

« En tant qu’investisseur 
financier à long terme, nous 
pouvons être exposés à 
des risques de portefeuille 
et à la perte d’opportunités 
d’investissement en 
raison de la dégradation 
de la biodiversité et des 
écosystèmes. Le fonds détient 
un portefeuille diversifié à 
travers les industries et les 
marchés et, au fil du temps, 
les externalités liées à 
l’utilisation non durable des 
écosystèmes naturels peuvent 
affecter sa performance à long 
terme. »
Biodiversité et écosystèmes,  
attentes des entreprises 
Norges Bank Investment Management

« Alors que les divulgations 
relatives à la nature ont 
toujours été limitées et difficiles 
à comparer d’une entreprise 
à l’autre, des initiatives du 
secteur privé, telles que la 
Taskforce on Nature-related 
Financial Disclosures (TNFD), 
travaillent sur des cadres 
visant à guider la divulgation 
des impacts et relations de 
dépendance importants liés à 
la nature, ainsi que des risques 
et opportunités qui y sont 
associés. »
BlackRock Investment Stewardship 
 Notre approche de l’engagement sur  
le capital naturel, 2023 BlackRock 

https://tnfd.global/consultation-and-engagement/data-catalyst/
https://tnfd.global/consultation-and-engagement/data-catalyst/
https://framework.tnfd.global/wp-content/uploads/2022/06/TNFD-Data-Discussion-Paper-Mar-2022.pdf
https://framework.tnfd.global/wp-content/uploads/2022/06/TNFD-Data-Discussion-Paper-Mar-2022.pdf
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6.2. Quelle est la prochaine étape pour la TNFD ? 
Domaines à approfondir

Suite	à	la	publication	de	ces	recommandations,	la	TNFD	passera	
à	la	phase	suivante	de	ses	travaux,	qui	consiste	à	encourager	et	à	
étendre	l’adoption	volontaire	par	le	marché	des	recommandations	
de	la	taskforce	en	sensibilisant	et	en	engageant	le	marché	et	en	
soutenant	les	efforts	de	renforcement	des	capacités	du	marché	
(Figure 32).	

La	taskforce	a	identifié	des	domaines	prioritaires	pour	la	poursuite	
des	travaux	avec	une	série	d’organisations	partenaires	qui	
soutiendront	l’adoption	des	recommandations	de	la	TNFD	et	
encourageront	l’établissement	de	rapport	d’activités	d’entreprise	
sur	les	questions	liées	à	la	nature	d’une	manière	plus	générale.	
Certaines	des	initiatives	prioritaires	de	la	phase 2	déjà	identifiées	
par	la	taskforce	sont	présentées	au	tableau 5.

Figure 32 : Chemin de mise en œuvre pour l’adoption des recommandations de la TNFD

Mars 2022 
v0.1

Octobre 2021 
Début des 

travaux

Juin 2022 
v0.2

Phase 1 : 
Conception et développement 

Novembre 
2022 v0.3

Mars 2023 
v0.4

Septembre 2023 
Recommandations finales 

Phase 2 : 
Élargissement de l’adoption 

par le marché 

Les entreprises commencent à entreprendre des analyses 
internes des risques et des opportunités liés à la nature, 
conformément à l’approche LEAP de la TNFD. 

La nature est considérée comme un élément important dans 
les décisions commerciales et d’investissement par les 
utilisateurs et les préparateurs de rapports. 

Adoption plus poussée et plus grande maturité dans l’évaluation 
des risques et opportunités liés à la nature et dans 
l’établissement de rapports à la suite de la TNFD. 

La divulgation devient cohérente et comparable à mesure qu’un 
plus grand nombre d’entreprises divulguent des informations 
conformément à la TNFD, ce qui conduit à une plus grande 
transparence et responsabilité dans la compréhension et la 
gestion des risques et opportunités liés à la nature. 

Solide compréhension de l’importance de la nature pour les 
systèmes financiers et les considérations commerciales par 
les acteurs du marché dans tous les secteurs et régions. 

Les décisions des entreprises contribuant à des résultats positifs 
pour la nature sont alignées sur le Cadre mondial de la 
biodiversité de Kunming-Montréal.

Les entreprises commencent à divulguer 
des informations en fonction des 
recommandations de la TNFD.

GRAPHICS CODE: RD27
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Tableau 5 : Priorités sélectionnées pour la prochaine phase de la TNFD

Élaboration 
supplémentaire de guides 
par secteur et par biome

• Élaborer	et	finaliser	d’autres	guides	de	la	TNFD	pour	les	secteurs	et	les	biomes,	notamment	des	
outils	de	mesure	pour	les	secteurs	et	les	biomes,	en	utilisant	l’approche	d’innovation	ouverte	de	
la	TNFD	visant	à	recueillir	les	retours	d’information	du	marché	et	les	enseignements	des	essais	
pilotes.

Alignement et 
contribution aux normes 
et autres initiatives 
pour l’établissement de 
rapports

• Encourager	et	permettre	aux	organismes	de	normalisation	et	autres	de	travailler	activement	à	un	
meilleur	alignement	des	cadres	et	des	normes,	et	tirer	parti	des	recommandations	et	des	guides	de	
la TNFD.

• Soutenir	les	efforts	de	l’ISSB	pour	s’inspirer	des	recommandations	de	la	TNFD	dans	la	mesure	où	
elles	sont	pertinentes	pour	la	référence	mondiale	d’information	sur	la	durabilité	en	ce	qui	concerne	les	
marchés	de	capitaux.

Renforcer les capacités 
du marché afin de 
soutenir et d’accélérer 
l’établissement de rapport 
d’activités d’entreprise sur 
la nature 

• Collaborer	avec	les	organisations	partenaires	pour	développer	du	matériel	de	formation	et	le	
déployer	auprès	des	acteurs	du	marché	et	des	autres	parties	prenantes.

• Convoquer	et	soutenir	une	communauté	de	pratique	de	la	TNFD	pour	permettre	l’apprentissage	par	
les	pairs	et	les	retours	d’information	de	la	part	de	ceux	qui	appliquent	les	recommandations	de	la	
TNFD.

Disponibilité et qualité des 
données et des analyses

• Favoriser	l’alignement	et	les	progrès	en	ce	qui	concerne	les	outils	de	mesure	liés	à	la	nature,	
notamment	les	outils	de	mesure	sur	l’état	de	la	nature,	ainsi	que	les	outils	de	mesure	pour	les	
institutions	financières.

• Stimuler	l’innovation	sur	une	base	précompétitive	parmi	les	fournisseurs	de	données	par	le	biais	du	
Catalyseur	de	données	liées	à	la	nature.

• Promouvoir,	de	concert	avec	d’autres	organisations,	la	conception	et	le	lancement	d’un	service	
public	de	données	mondiales	liées	à	la	nature,	sous	réserve	de	l’intérêt	et	du	soutien	des	
gouvernements.

• Étudier	l’utilisation	des	comptes	de	capital	naturel	pour	soutenir	l’évaluation	et	la	divulgation	des	
questions	liées	à	la	nature.

Analyse de scénarios • Travailler	avec	le	NGFS	et	d’autres	partenaires	pour	élaborer	des	guides	complémentaires	
sur	les	analyses	de	scénarios	liés	à	la	nature	pour	les	institutions	financières	et	les	entreprises	
multinationales	intéressées	par	le	développement	d’approches	plus	avancées,	en	s’appuyant	sur	
les guides	de	scénarios	de	la	TNFD.

Études de cas et exemples 
de divulgations

• Fournir	des	études	de	cas	supplémentaires	et	des	exemples	de	divulgations	pour	aider	les	
préparateurs	de	rapports	à	élaborer	des	publications	conformes	aux	recommandations	de	la	TNFD.

Objectifs et planification 
de la transition

• Travailler	avec	les	partenaires	à	l’élaboration	de	guides	complémentaires	sur	la	planification	de	la	
transition	et	d’autres	guides	sur	la	fixation	d’objectifs,	notamment	pour	les	institutions	financières.

Contenu de la TNFD • Explorer	d’autres	applications	potentielles	d’éléments	du	contenu	de	la	TNFD	dans	d’autres	
domaines	tels	que	la	dette	souveraine	et	l’aménagement	du	territoire.

https://wordpress-742035-3758639.cloudwaysapps.com/engage/data-initiatives/
https://tnfd.global/news/tnfd-publishes-scoping-study-data-facility/
https://tnfd.global/news/tnfd-publishes-scoping-study-data-facility/
https://tnfd.global/publication/guidance-on-scenario-analysis/
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Annexe 1 :	Outils	de	mesure	généraux	de	base	
pour	la	publication	d’informations	de	la	TNFD	

Les	outils	de	mesure	de	divulgation	recommandés	par	la	TNFD	
s’articulent	autour	de	14 indicateurs	généraux	de	base	relatifs	aux	
éléments	suivants :

• Relations	de	dépendance	et	impacts	sur	la	nature	(divulgation	
recommandée	Outils de mesure et objectifs B)	;	et	

• Risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	pour	l’organisation	
(divulgation	recommandée	Outils de mesure et objectifs A).	

Les	outils	de	mesure	généraux	de	base	recommandés	ci-dessous	
ont	été	sélectionnés	par	la	TNFD	s’ils :

• sont	pertinents	dans	la	majorité	des	secteurs	et	sont	
couramment	intégrés	dans	des	normes	générales	ou	
intersectorielles ; 

• couvrent	les	principaux	facteurs	de	changement	de	la	nature,	
tels	qu’identifiés	par	l’IPBES	;

• démontrent	l’alignement	sur	les	objectifs	de	politique	
mondiale,	notamment	ceux	du	CMB	et	d’autres	conventions	
internationales	et	engagements	politiques	internationaux	; et

• sont	utiles	à	la	prise	de	décision	pour	les	utilisateurs	de	
rapports,	notamment	les	investisseurs,	les	prêteurs	et	les	
assureurs. 

Base de divulgation

Ces	outils	de	mesure	doivent	être	communiqués	sur	la	base	du	
principe	« appliquer	ou	expliquer »,	à	l’exception	des	outils	de	
mesure	provisoires	identifiés	ci-dessous.	

Lorsque	les	organisations	ne	sont	pas	en	mesure	de	rendre	
compte	de	l’un	des	outils	de	mesure	généraux	de	base,	elles	
doivent	fournir	une	brève	explication	de	la	raison	pour	laquelle	
elles	ne	l’ont	pas	fait.	Une	organisation	doit	rendre	compte	des	
principaux	outils	de	mesure	de	divulgation	généraux	de	base,	sauf	
si :

• ils	n’ont	pas	été	identifiés	comme	pertinents	et	significatifs	pour	
l’organisation,	par	exemple,	ils	ne	sont	pas	pertinents	pour	
les	activités	commerciales	ou	le	lieu	où	l’organisation	exerce	
ses	activités,	ou	ne	sont	pas	considérés	comme	une	question	
substantielle	pour	l’organisation	;	ou

• ils	ont	été	identifiés	comme	pertinents	et	significatifs,	mais	
l’organisation	n’est	pas	à	même	de	les	mesurer	en	raison	de	
limites	méthodologiques,	de	l’accès	aux	données	ou	parce	que	
l’information	est	commercialement	sensible.	Dans	ce	cas,	les	
organisations	doivent	expliquer	comment	elles	prévoient	d’y	
remédier	au	cours	des	prochaines	périodes	de	déclaration.

Il	n’est	pas	prévu	que	toutes	les	organisations	soient	en	mesure	
de	rendre	compte	immédiatement	de	tous	les	outils	de	mesure	de	
base	pour	la	publication	d’informations.	

Les	organisations	sont	également	encouragées	à	s’appuyer	sur	
d’autres	outils	de	mesure	pertinents	pour	représenter	le	plus	
précisément	possible	les	relations	de	dépendance,	les	impacts,	
les	risques	et	les	opportunités	liés	à	la	nature	de	l’organisation.	
L’annexe 2	propose	des	outils	de	mesure	de	divulgation	
complémentaires.	D’autres	exemples	d’outils	de	mesure	
d’analyse	sont	inclus	dans	les	guides	complémentaires	de	la	
TNFD	sur	l’analyse	des	questions	liées	à	la	nature	(l’approche	
LEAP).

https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
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Outils de mesure généraux de base de la TNFD 
pour la publication d’informations concernant les 
relations de dépendance et les impacts sur la nature
Les	neuf	indicateurs	généraux	de	base	en	matière	de	relations	de	
dépendance	et	d’impacts	se	rapportent	aux	vecteurs	d’impact.	
Les	indicateurs	doivent	être	considérés	dans	le	contexte	des	
voies	d’impact	et	du	diagramme	des	relations	de	dépendance,	
notamment	les	vecteurs	d’impact,	les	facteurs	externes,	les	
changements	de	l’état	de	la	nature	et	les	changements	des	
services	écosystémiques.	

Indicateurs provisoires

Les	indicateurs	de	divulgation	généraux	de	base	pour	les	relations	
de	dépendance	et	les	impacts	sur	la	nature	comprennent	trois	
indicateurs	provisoires,	que	la	TNFD	encourage	les	organisations	
à	examiner	et	à	utiliser	dans	la	mesure	du	possible.	Ceux-ci	
portent	sur	les	espèces	exotiques	envahissantes	et	l’état	de	
la	nature.	Il	n’existe	pas	encore	d’outils	de	mesure	largement	
acceptés	pour	ces	indicateurs,	mais	la	taskforce	reconnaît	leur	
importance,65et	continuera	à	travailler	avec	les	partenaires	experts	
pour	développer	de	nouveaux	guides	sur	ces	outils	de	mesure.	

65	 La	TNFD	reconnaît	l’importance	de	mesurer	l’état	de	la	nature,	en	particulier	pour	les	évaluations	directes	de	la	réalisation	de	l’objectif	A	du	Cadre 
mondial	de	la	biodiversité	de	Kunming-Montréal.	Elle	reconnaît	également	l’importance	de	mesurer	les	espèces	exotiques	envahissantes,	en	tant	que	
l’un	des	cinq	principaux	facteurs	de	changement	de	la	nature.	

Alignement sur le Cadre mondial de la biodiversité (CMB)

Tous	les	indicateurs	et	outils	de	mesure	de	divulgation	généraux	
de	base	de	la	TNFD	en	ce	qui	concerne	les	relations	de	
dépendance	et	les	impacts	sont	pertinents	pour	la	cible 15	du	
CMB.	Lorsque	les	indicateurs	contribuent	à	d’autres	cibles	du	
CMB,	ils	ont	été	notés.	Les	outils	de	mesure	liés	à	d’autres	cibles	
du	CMB	sont	inclus	dans	les	outils	de	mesure	sectoriels,	pour	
l’agriculture	et	l’alimentation,	par	exemple.

https://www.cbd.int/doc/c/179e/aecb/592f67904bf07dca7d0971da/cop-15-l-26-en.pdf
https://www.cbd.int/doc/c/179e/aecb/592f67904bf07dca7d0971da/cop-15-l-26-en.pdf
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Tableau 6 : Indicateurs et outils de mesure de divulgation généraux de base de la TNFD pour les relations de dépendance et les 
impacts liés à la nature 

66	 	Lors	de	la	divulgation	des	types	d’écosystèmes,	il	convient	de	se	référer	à	la	Typologie	mondiale	des	écosystèmes

67	 	Lors	de	la	divulgation	des	types	d’écosystèmes,	il	convient	de	se	référer	à	la	Typologie	mondiale	des	écosystèmes

Outil de 
mesure n°

Facteur de 
changement de la 
nature

Indicateur Outil de mesure Lien par rapport 
aux cibles du 
CMB

Changement	
climatique

Émissions	de	
GES

Voir	la	norme	IFRS-S2	de	l’ISSB	sur	les	
divulgations	relatives	au	climat

Cible 7

C1.0 Artificialisation	des	
sols,	transformation	
d’eau	douce	et	des	
habitats	marins

Emprise	spatiale	
totale 

Emprise	spatiale	totale	(km2)	(somme	de) :

• Zone	totale	contrôlée/gérée	par	
l’organisation,	où	l’organisation	exerce	un	
contrôle	(km2)	;

• Zone	totale	perturbée	(km2)	;	et

• Zone	totale	réhabilitée/restaurée	(km2).

Cible 1	(A.2	
Étendue	des	
écosystèmes	
naturels),	Cible 2,	
Cible 5,	Cible 11	
(B.1	Services	
rendus par les 
écosystèmes)

C1.1 Étendue	de	
l’artificialisation	
des	sols,	de	la	
transformation 
d’eau	douce	et	
des	habitats	
marins

Étendue	de	l’artificialisation	des	sols,	de	la	
transformation	d’eau	douce	et	des	habitats	
marins	(km2)	par :	

• type	d’écosystème	;66 et

• type	d’activité	commerciale.

Étendue	des	écosystèmes	terrestres,	d’eau	
douce	et	océaniques	conservés	ou	restaurés	
(km2),	répartie	en :

• volontaire	;	et	

• exigée	par	les	lois	ou	les	règlements.

Étendue	des	écosystèmes	terrestres,	d’eau	
douce	et	océaniques	gérés	de	manière	durable	
(km2)	par :	

• type	d’écosystème	;67 et 

• type	d’activité	commerciale.

Cible 1	(A.2	
Étendue	des	
écosystèmes	
naturels),	Cible 2,	
Cible 5,	Cible 11	
(B.1	Services	
rendus par les 
écosystèmes)

https://global-ecosystems.org
https://global-ecosystems.org
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Outil de 
mesure n°

Facteur de 
changement de la 
nature

Indicateur Outil de mesure Lien par rapport 
aux cibles du 
CMB

C2.0 Pollution/dépollution Total des 
polluants	rejetés	
dans	le	sol,	
répartis	par	type

Polluants	rejetés	dans	le	sol	(en	tonnes)	par	
type,	en	se	référant	aux	guides	sectoriels	sur	
les	types	de	polluants.	

Cible 7	(7.2	
Concentration de 
pesticides dans 
l’environnement),	
Cible 11

C2.1 Pollution/dépollution Évacuation	des	
eaux	usées

Volume	d’eau	rejeté	(m3),	réparti	en :	

• Total ; 

• Eau	douce	;	et	

• Autre.68 

Notamment :

• Concentrations des principaux polluants 
dans	les	eaux	usées	rejetées,	par	type	
de	polluant,	en	se	référant	aux	guides	
sectoriels	pour	les	types	de	polluants	;	et	

• Température	des	eaux	rejetées,	le	cas	
échéant.

Cible 7	(7.1	Indice	
du potentiel 
d’eutrophisation	
côtière),	Cible 11	
(B.1	Services	
rendus par les 
écosystèmes)

C2.2 Production	et	
élimination	des	
déchets

Quantité	totale	de	déchets	dangereux	et	non	
dangereux	générés	par	type	(tonnes),	en	se	
référant	aux	guides	sectoriels	pour	les	types	
de	déchets.

Poids	des	déchets	dangereux	et	non	
dangereux	(tonnes)	éliminés,	répartis	en :	

• déchets	incinérés	(avec	ou	sans	
récupération	d’énergie)	;

• déchets	mis	en	décharge	;	et	

• autres	méthodes	d’élimination.

Poids	des	déchets	dangereux	et	non	
dangereux	(tonnes)	détournés	de	la	mise	en	
décharge,	répartis	en	déchets :	

• réutilisés	;

• recyclés	;	et	

• autres	opérations	de	récupération.

Cible 7,	Cible 11	
(B.1	Services	
rendus par les 
écosystèmes)

	 Eau	douce :	(≤1 000 mg/L	de	solides	dissous	totaux).	Autre :	(>1 000 mg/L	de	solides	dissous	totaux).	Référence :	GRI	(2018)	GRI	303-4	Évacuation	

https://www.globalreporting.org/standards/media/1909/gri-303-water-and-effluents-2018.pdf
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Outil de 
mesure n°

Facteur de 
changement de la 
nature

Indicateur Outil de mesure Lien par rapport 
aux cibles du 
CMB

C2.3 Pollution/dépollution Pollution	
plastique

L’empreinte	plastique	est	mesurée	par	le	poids	
total	(en	tonnes)	des	matières	plastiques	
(polymères,	biens	durables	et	emballages)	
utilisées	ou	vendues,	ventilées	en	fonction	de	
leur teneur en matières premières.69 

Pour	les	emballages	en	plastique,	le	
pourcentage	de	plastique : 

• réutilisable	;	

• compostable ; 

• techniquement	recyclable	;	et

• recyclable	dans	la	pratique	et	à	grande	
échelle. 

Cible 7,	Cible 11	
(B.1	Services	
rendus par les 
écosystèmes)

C2.4 Polluants	
atmosphériques	
non	liés	aux	GES

Polluants	atmosphériques	autres	que	les	GES	
(tonnes)	par	type :	

• Particules	(PM2,5	ou	PM10)	;	

• Oxydes	d’azote	(NO2,	NO	et	NO3)	;	

• Composés	organiques	volatils	(COV	ou	
COVNM)	;	

• Oxydes	de	soufre	(SO2,	SO,	SO3,	SOX)	;	et	

• Ammoniac	(NH3)

Cible 7,	Cible 11	
(B.1	Services	
rendus par les 
écosystèmes)

des	eaux	usées

69  Teneur	en	matières	premières :	%	de	matières	premières	fossiles	vierges	; %	de	matières	premières	recyclées	post-consommation	; %	de	matières	
premières	recyclées	post-industrielles	; %	de	matières	premières	vierges	et	renouvelables.	

https://www.globalreporting.org/standards/media/1909/gri-303-water-and-effluents-2018.pdf
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Outil de 
mesure n°

Facteur de 
changement de la 
nature

Indicateur Outil de mesure Lien par rapport 
aux cibles du 
CMB

C3.0 Utilisation/
réapprovisionnement	
des ressources

Prélèvement	et	
consommation 
d’eau	dans	les	
zones	de	stress	
hydrique

Prélèvement	et	consommation	d’eau70	(m3)	
provenant	de	zones	où	l’eau	est	rare,	y	compris	
l’identification	de	la	source	d’eau.71

Cible 11	(B.1	
Services	
rendus par les 
écosystèmes)

C3.1 Quantité	
de	denrées	
agricoles	à	haut	
risque	provenant	
des	terres,	des	
océans	et	de	
l’eau	douce

Quantité	de	denrées	agricoles	à	haut	risque72 
(tonnes)	provenant	des	terres,	des	océans	et	
de	l’eau	douce,	réparties	par	type,	y	compris	
la proportion du total des produits naturels de 
base.

Quantité	de	denrées	agricoles	à	haut	risque73 
(tonnes)	provenant	d’un	plan	de	gestion	
durable	ou	d’un	programme	de	certification,	
y	compris	la	proportion	du	total	des	denrées	
agricoles	à	haut	risque.	

Cible 5	(5.1	
Proportion	des	
stocks	halieutiques	
se	situant	à	
des	niveaux	
biologiquement	
durables),	
Cible 9,	Cible 11	
(B.1	Services	
rendus par les 
écosystèmes)

C4.0 Espèces	exotiques	
envahissantes	et	
autres

Indicateur 
provisoire : 
Mesures	contre	
l’introduction	
accidentelle 
d’espèces	
exotiques	
envahissantes	
(EEE)74

Proportion	d’activités	à	haut	risque	exploitées	
dans	le	cadre	de	mesures	appropriées	visant	à	
prévenir	l’introduction	accidentelle	d’espèces	
exotiques	envahissantes,	ou	d’activités	
conçues	à	faible	risque.

Cible 6,	Cible 11	
(B.1	Services	
rendus par les 
écosystèmes)

70	 La	consommation	d’eau	est	égale	au	prélèvement	en	eau	moins	l’évacuation	des	eaux	usées.	Référence :	GRI	(2018)	GRI	303-5	

71	 Eaux	de	surface	;	eaux	souterraines	;	eau	de	mer	;	eau	produite	;	eau	de	tiers.	Référence :	GRI	(2018)	GRI	303-3

72	 Les	utilisateurs	doivent	se	référer	à	la	liste	des	produits	de	base	à	fort	impact	(HICL)	du	Science	Based	Targets	Network	(SBTN)	et	indiquer	quelle	
proportion	de	ces	produits	de	base	représente	des	espèces	menacées	et	inscrites	à	la	CITES.

	 Les	utilisateurs	doivent	se	référer	à	la	liste	des	produits	de	base	à	fort	impact	(HICL)	du	Science	Based	Targets	Network	(SBTN)	et	indiquer	quelle	
proportion	de	ces	produits	de	base	représente	des	espèces	menacées	et	inscrites	à	la	CITES. 

74	 	La	mesure	des	niveaux	d’espèces	envahissantes	pour	les	organisations	étant	un	domaine	en	développement,	l’indicateur	choisi	se	concentre	sur	la	
mise	en	place	d’une	réponse	de	gestion	appropriée	pour	l’organisation.	Les	ensembles	complémentaires	d’outils	de	mesure	comprennent	des	mesures	
du	taux	d’espèces	envahissantes	dans	une	zone.	La	TNFD	a	l’intention	de	poursuivre	le	travail	avec	des	experts	pour	définir	les	« activités	à	haut	
risque »	et	les	« activités	conçues	à	faible	risque ».	

https://www.globalreporting.org/standards/media/1909/gri-303-water-and-effluents-2018.pdf
https://www.globalreporting.org/standards/media/1909/gri-303-water-and-effluents-2018.pdf
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/resources/
https://cites.org/eng/node/10288
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/resources/
https://cites.org/eng/node/10288
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Outil de 
mesure n°

Facteur de 
changement de la 
nature

Indicateur Outil de mesure Lien par rapport 
aux cibles du 
CMB

C5.0 État	de	la	nature Indicateur 
provisoire : État	
de	l’écosystème

Pour	les	organisations	qui	choisissent	de	
rendre compte des outils de mesure de 
l’état	de	la	nature,	la	TNFD	les	encourage	à	
communiquer	les	indicateurs	suivants,	et	à	
se	référer	aux	guides	complémentaires	de	la	
TNFD	sur	la	mesure	de	l’état	de	la	nature	dans	
l’annexe 2	de	l’approche	LEAP :

• Niveau	de	l’état	des	écosystèmes	par	type	
d’écosystème	et	d’activité	économique	;	et

• Risque	d’extinction	des	espèces.

Il	existe	un	certain	nombre	d’options	de	
mesure	différentes	pour	ces	indicateurs.	
La	TNFD	ne	spécifie	actuellement	aucun	
outil	de	mesure,	car	il	n’existe	pas	d’outil	de	
mesure	unique	permettant	de	saisir	toutes	les	
dimensions	pertinentes	des	changements	de	
l’état	de	la	nature,	et	un	consensus	est	encore	
en	cours	d’élaboration.	

La	TNFD	continuera	à	travailler	avec	
les	partenaires	experts	pour	améliorer	
l’alignement.

Cible 1,	Cible 2,	
Cible 3,	Cible 4,	
Cible 11

Indicateur 
provisoire : 
Risque	
d’extinction	des	
espèces

https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
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Outils de mesure généraux de base de la TNFD pour 
la publication d’informations concernant les risques 
et opportunités liés à la nature
Les	outils	de	mesure	généraux	de	base	concernant	les	risques	
et	opportunités	se	rapportent	aux	niveaux	agrégés	de	risques	
ou	d’opportunités	au	sein	des	organisations	et	sont	conçus	
pour	fournir	une	indication	globale	du	niveau	de	risque	ou	
d’opportunité.	Les	outils	de	mesure	généraux	de	base	concernant	
les	risques	et	opportunités	doivent	être	communiqués	au	niveau	
de	l’organisation.	

75	 Pour	connaître	la	définition	du	terme	« vulnérable »,	se	reporter	au	glossaire	de	la	TNFD.	Les	outils	de	mesure	généraux	de	base	C7.0	et	C7.1	sont	liés	
aux	outils	de	mesure	complémentaires	A8.6	et	A9.0	qui	demandent	la	divulgation	de	l’exposition	aux	risques	liés	à	la	nature.	Pour	les	organisations	qui	
suivent	l’approche	LEAP,	l’exposition	est	déterminée	lors	de	la	phase	Évaluer	et	en	rapport	avec	l’exposition	aux	relations	de	dépendance	et	impacts	
liés	à	la	nature,	tandis	que	la	vulnérabilité	est	déterminée	lors	de	la	phase	Analyser,	en	tenant	compte	de	la	probabilité	d’apparition	du	risque	et	de	la	
capacité	de	l’organisation	à	l’atténuer.	

76	 Les	impacts	positifs	sur	la	nature	font	référence	aux	changements	positifs	de	l’état	de	la	nature.	Ils	peuvent	être	générés	à	la	fois	par	des	vecteurs	
d’impact	positifs	et	par	ceux	qui	réduisent	les	vecteurs	d’impact	négatifs.

Les	outils	de	mesure	des	risques	et	opportunités	doivent	être	
publiés	séparément	pour	les	différents	maillons	de	la	chaîne	de	
valeur	(propres	opérations,	en	amont,	en	aval),	dans	la	mesure	du	
possible,	afin	de	fournir	une	indication	de	l’endroit	où	se	situent	les	
risques	et	opportunités	les	plus	importants	pour	l’organisation.	

Alignement sur le Cadre mondial de la biodiversité (CMB)

Tous	les	outils	de	mesure	généraux	de	base	de	la	TNFD	pour	
la	publication	d’informations	concernant	les	risques	et	les	
opportunités	sont	pertinents	pour	la	cible 15	du	CMB.

Tableau 7 : Indicateurs et outils de mesure mesures généraux de base de la TNFD pour la publication d’informations concernant 
les risques et opportunités liés à la nature

Outil de 
mesure n°

Catégorie Outil de mesure

C7.0 Risque75 Valeur	des	actifs,	des	passifs,	des	recettes	et	des	dépenses	jugés	vulnérables	aux	risques	de	transition	
liés	à	la	nature	(total	et	proportion	du	total).

C7.1 Valeur	des	actifs,	des	passifs,	des	recettes	et	des	dépenses	jugés	vulnérables	aux	risques	physiques	
liés	à	la	nature	(total	et	proportion	du	total).

C7.2 Description	et	valeur	des	amendes	importantes/pénalités	reçues	/	actions	en	justice	au	cours	de	
l’année	en	raison	d’impacts	liés	à	la	nature.

C7.3 Opportunité Montant	des	dépenses	d’investissement,	des	financements	ou	des	investissements	consacrés	aux	
opportunités	liées	à	la	nature,	par	type	d’opportunité,	en	référence	à	une	autorité	règlementaire	en	
charge	de	la	taxonomie	verte	ou	une	taxonomie	d’industrie	tierce	ou	d’ONG,	le	cas	échéant.

C7.4 Augmentation	et	proportion	des	recettes	provenant	de	produits	et	de	services	ayant	des	impacts	
positifs	démontrables	sur	la	nature,	avec	une	description	des	impacts.76

https://tnfd.global/publication/glossary/
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Annexe 2 :	Outils	de	mesure	généraux	
complémentaires	pour	la	publication	
d’informations	de	la	TNFD

Il	est	recommandé	de	publier	les	outils	de	mesure	
complémentaires,	le	cas	échéant,	afin	de	représenter	au	mieux	
les	questions	liées	à	la	nature	matures	d’une	organisation,	en	
fonction	de	sa	situation	spécifique.	Ceux-ci	comprennent	les	
réponses	aux	questions	liées	à	la	nature,	ainsi	que	les	questions	
liées	à	la	nature	elles-mêmes.	Les	organisations	ne	doivent	
pas	se	limiter	aux	ensembles	d’outils	de	mesure	décrits	et	sont	
encouragées	à	communiquer	tout	autre	outil	de	mesure	significatif	
et	pertinent	pour	leur	organisation.

En	choisissant	les	outils	de	mesure	complémentaires	à	publier	
-	voire	d’autres	outils	de	mesure	-	la	TNFD	recommande	aux	
organisations	de	se	concentrer	sur	ceux	qui :

• Aident	les	organisations	à	comprendre	les	relations	de	
dépendance,	les	impacts,	les	risques	et	les	opportunités	liés	
à	la	nature	importants,	notamment	les	effets	financiers	et	les	
conséquences	opérationnelles	;	

• Sont	pertinents	pour	l’organisation	et	utiles	à	la	prise	de	
décision	pour	les	utilisateurs	de	rapports	;	et	

• Montrent	comment	l’organisation	gère	les	questions	liées	à	
la	nature	dans	le	cadre	de	ses	processus	de	gouvernance,	de	
stratégie	et	de	gestion	des	risques	et	des	impacts.	

Outils de mesure généraux complémentaires 
pour la publication d’informations concernant les 
relations de dépendance et les impacts sur la nature
Les	outils	de	mesure	généraux	complémentaires	suivants	
comprennent	des	outils	de	mesure	sur	les	vecteurs	d’impact,	
les	changements	de	l’état	de	la	nature	et	les	changements	des	
services	écosystémiques,	et	peuvent	aider	les	organisations	à	
divulguer	leurs	relations	de	dépendance	et	impacts	substantiels	
liés	à	la	nature.	Les	organisations	peuvent	envisager	de	les	
publier,	le	cas	échéant.	

Les	outils	de	mesure	de	la	disponibilité	des	services	
écosystémiques	avec	lesquels	l’organisation	a	une	relation	de	
dépendance	ou	un	impact	constituent	un	groupe	important	au	
sein	de	cet	ensemble	complémentaire,	mais	ils	ne	sont	inclus	
qu’en	tant	qu’indicateur	général	illustré	d’exemples.	En	effet,	
la	mesure	des	services	écosystémiques	est	très	spécifique	au	
service	particulier	mesuré	et	au	lieu	de	l’impact	avec,	par	exemple,	
des	variations	régionales	pour	des	aspects	de	la	biodiversité,	tels	
que	les	espèces	en	danger	et	les	parties	prenantes	concernées	
qui	dépendent	des	services	fournis.	Pour	plus	de	détails,	voir	
l’encadré 7.	
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Tableau 8 : Outils de mesure généraux complémentaires de la TNFD pour la publication d’informations concernant les relations 
de dépendance et les impacts sur la nature

Outil de 
mesure n°

Catégorie d’outil de 
mesure

Indicateur Exemples d’outils de mesure

A1.0 Facteur de 
changement	
de	la	nature :	
Artificialisation	des	
sols,	transformation	
d’eau	douce	et	des	
habitats	marins

Intensité	de	l’occupation	
des sols

Intensité	de	l’utilisation	des	sols	(tonnes	ou	litres	de	
production/km2).	Cela	variera	en	fonction	du	contexte	
sectoriel	;	par	exemple,	le	rendement	des	cultures	(tonnes/
km2)	pour	le	secteur	agricole.

A2.0 Facteur de 
changement	de	la	
nature :	pollution/
dépollution

Eaux	usées	traitées,	
réutilisées/recyclées	ou	
évitées

Volume	d’eaux	usées	traitées,	réutilisées	ou	recyclées	(m3).

Réduction	du	volume	des	eaux	usées	par	rapport	au	point	
de	référence	en	raison	de	changements	ou	de	procédés	
technologiques	(m3).

A2.1 Réduction,	réutilisation	ou	
recyclage	des	déchets

Réduction	des	déchets	générés	par	rapport	au	point	de	
référence	en	raison	de	changements	ou	de	processus	
technologiques	(en	tonnes).

A2.2 Polluants	éliminés Volume	de	polluants	éliminés	de	la	terre,	de	l’atmosphère,	
des	océans	et	des	eaux	douces	(en	tonnes).

A2.3 Pollution	lumineuse	et	
sonore

Par	exemple :

• Pourcentage	d’appareils	d’éclairage	qui	s’éteignent	
complètement,	sont	entièrement	protégés	ou	ont	une	
puissance	inférieure	à	60	W	;

• Intensité	de	l’éclairage	extérieur	(lumen/ha)	;	et

• niveau	de	bruit	moyen	sur	le	site	pendant	la	période	la	
plus	bruyante	de	la	journée,	une	heure	avant	et	après	le	
lever	du	soleil	et	une	heure	avant	et	après	le	coucher	du	
soleil	(dB)	;	distance	par	rapport	à	l’habitat	le	plus	proche	
(m).
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Outil de 
mesure n°

Catégorie d’outil de 
mesure

Indicateur Exemples d’outils de mesure

A3.0 Facteur de 
changement	de	la	
nature :	Utilisation	
et reconstitution des 
ressources

Consommation totale et 
prélèvement	en	eau

Volume	total	de	prélèvement	et	de	consommation	d’eau	
(m3).77

A3.1 Eau	remplacée Volume	d’eau	(m3)	réintroduit	dans	l’environnement	par	le	
biais	de	programmes	de	réapprovisionnement	(réparti	entre	
le	volume	total	et	les	zones	de	pénurie	d’eau).

A3.2 Économie,	réutilisation	ou	
recyclage	de	l’eau

Volume	total	(m3)	ou	pourcentage	d’eau	(total,	eau	douce,	
autre)	réduite,	réutilisée	ou	recyclée.

A3.3 Atténuation	de	la	perte	d’eau	 Volume	(m3)	de	perte	d’eau	atténuée.

A3.4 Superficie	utilisée	pour	
la	production	de	denrées	
agricoles

Étendue	(km2)	que	l’organisation	contrôle	ou	gère	et	qui	
est	utilisée	pour	la	production	de	denrées	agricoles	à	partir	
d’écosystèmes	terrestres,	océaniques	ou	d’eau	douce,	par	
type	d’écosystème.

A3.5 Utilisation	d’espèces	
sauvages

Quantité	d’espèces	sauvages	(tonnes	ou	nombre	de	
spécimens	individuels,	par	espèce)	extraites	des	habitats	
naturels	à	des	fins	commerciales.

A4.0 Facteur de 
changement	de	la	
nature :	Espèces	
envahissantes	et	
autres espèces

Nombre/étendue	des	
espèces,	variétés	ou	
souches	introduites	
accidentellement 

Nombre/étendue	des	espèces,	variétés	ou	souches	
introduites	accidentellement	dans	les	zones	détenues,	
exploitées,	utilisées	ou	financées	dans	les	zones	prioritaires	
(en	chiffres	absolus,	présence/absence	ou	nombre	enlevé).

77	 	La	consommation	d’eau	est	égale	au	prélèvement	en	eau	moins	l’évacuation	des	eaux	usées.	Référence :	GRI	(2018)	GRI	303-5	

https://www.globalreporting.org/standards/media/1909/gri-303-water-and-effluents-2018.pdf
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Outil de 
mesure n°

Catégorie d’outil de 
mesure

Indicateur Exemples d’outils de mesure

A5.0 État	de	la	nature État	de	l’écosystème Niveau	de	l’état	de	l’écosystème	par	type	d’écosystème	
et	d’activité	commerciale	–	se	référer	aux	guides	
complémentaires	de	la	TNFD	sur	la	mesure	de	l’état	de	la	
nature	à	l’annexe 2	de	l’approche	LEAP.

A5.1 Étendue	de	l’écosystème Mesure	quantitative	de	l’étendue	de	l’écosystème,	par	
exemple	la	modification	de	la	couverture	de	l’habitat	(km2).

A5.2 Connectivité	écologique Mesure	quantitative	de	la	connectivité	des	écosystèmes,	
par	exemple	l’indice	de	Singapour.78 

A5.3 Risque	d’extinction	des	
espèces

Mesure	quantitative	du	risque	d’extinction	des	espèces	
-	se	référer	aux	guides	complémentaires	de	la	TNFD	sur	
la	mesure	de	l’état	de	la	nature	à	l’annexe 2	de	l’approche	
LEAP.

A5.4 Taille de la population de 
l’espèce

Mesure	quantitative	de	la	taille	de	la	population	de	l’espèce.

A6.0 Services	
écosystémiques

Services	écosystémiques	
sur	lesquels	l’organisation	
a	un	impact :	mesure	
du	changement	dans	la	
disponibilité	et	la	qualité	des	
services	écosystémiques

Consulter	les	guides	sur	la	mesure	des	changements	au	
niveau	des	services	écosystémiques	dans	les	guides	
complémentaires	de	la	TNFD	sur	l’approche	LEAP.

A6.1 Services	écosystémiques	
dont	dépend	l’organisation :	
mesure	du	changement	
dans	la	disponibilité	et	
la	qualité	des	services	
écosystémiques

Consulter la mesure des changements au niveau des 
services écosystémiques	dans	les	guides	complémentaires	
de	la	TNFD	sur	l’approche	LEAP.

78	Chan,	L.	et	al.	(2021)	Handbook	on	the	Singapore	Index	on	Cities’	Biodiversity	

https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://www.nparks.gov.sg/biodiversity/urban-biodiversity/the-singapore-index-on-cities-biodiversity
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Encadré 7 : Outils de mesure sur les services 
écosystémiques 

La	publication	d’outils	de	mesure	sur	les	services	
écosystémiques	permet	de	connaître	l’étendue	de	la	
relation	de	dépendance	de	l’organisation	ou	de	son	impact	
sur	les	services	écosystémiques,	ainsi	que	la	santé	sous-
jacente	de	l’actif	écosystémique	qui	sous-tend	le	service.	
Ils	peuvent	également	être	utilisés	afin	de	démontrer	les	
impacts	sociétaux,	positifs	et	négatifs,	liés	à	la	nature,	
ce	qui	peut	être	utile	pour	indiquer	les	risques	ou	les	
opportunités	de	transition	pour	l’organisation,	et	aussi	afin	
de	démontrer	les	changements	au	niveau	de	la	performance	
dans ce domaine. 

Voici	quelques	exemples	d’outils	de	mesure	de	services	
écosystémiques	que	les	organisations	peuvent	choisir	de	
communiquer :

• Une	organisation	qui	dépend	matériellement	des	
services	d’atténuation	de	l’alimentation	fournis	par	
un	bassin	versant	boisé	peut	choisir	de	déclarer	la	
fréquence	des	inondations	ou	les	changements	dans	les	
coûts	des	dommages	causés	par	les	inondations	afin	
d’indiquer	le	niveau	de	risque	;

• Une	organisation	qui	dépend	des	pollinisateurs	pour	
la	production	de	ses	cultures	peut	choisir	d’indiquer	la	
superficie	des	cultures	pollinisées	ou	les	changements	
dans le rendement des cultures ; et 

• Une	organisation	qui	prélève	de	l’eau	à	partir	d’une	
source	d’eau	douce	dans	une	zone	de	pénurie	d’eau	
peut	choisir	de	divulguer	le	nombre	de	personnes	ou	
d’hectares	qui	bénéficient	d’un	approvisionnement	
en	eau	sécurisé	dans	cette	zone	afin	de	démontrer	
l’efficacité	de	la	gestion	des	risques.	

Pour	plus	d’informations	sur	la	mesure	des	services	
écosystémiques,	se	référer	aux	guides	complémentaires	de	
la	TNFD	sur	l’approche	LEAP.	

Outils de mesure généraux complémentaires pour 
la publication d’informations concernant les risques 
et les opportunités 
Les	outils	de	mesure	généraux	complémentaires	qui	suivent	
comprennent	des	outils	de	mesure	répartis	dans	différentes	
catégories	de	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature,	que	les	
organisations	peuvent	envisager	de	divulguer	le	cas	échéant.	

Étant	donné	que	les	risques	et	opportunités	liés	à	la	nature	sont	
générés	par	les	relations	de	dépendance	et	les	impacts	des	
organisations	sur	la	nature,	la	TNFD	recommande	que	les	outils	
de	mesure	de	risques	et	opportunités	publiés	soient	reliés	à	l’outil	
de	mesure	d’impact	ou	de	relation	de	dépendance	pertinent	et	à	
l’outil	de	mesure	de	réponse,	dans	la	mesure	du	possible.	

Les	outils	de	mesure	doivent	être	rapportés	au	niveau	le	plus	
approprié	pour	refléter	avec	précision	l’ampleur	du	risque	ou	de	
l’opportunité,	qui	peut	être	au	niveau	du	site,	du	produit	ou	du	
service,	de	la	région	ou	de	l’organisation.	

Les	outils	de	mesure	complémentaires	ne	sont	pas	exhaustifs	
et	la	TNFD	recommande	aux	organisations	de	les	prendre	en	
compte	dans	le	contexte	des	risques	et	des	opportunités	les	plus	
importants	pour	l’organisation	concernée.	
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Tableau 9 : Outils de mesure généraux complémentaires de la TNFD pour les risques et opportunités liés à la nature

Outil de 
mesure n°

Risque / 
opportunité

Catégorie Outil de mesure

A7.0 Risque	 Multiple Valeur	des	annulations	et	des	mises	hors	service	anticipées	d’actifs	en	raison	de	
risques	liés	à	la	nature.

A7.1 Valeur	des	dépenses	d’investissement,	des	financements	ou	des	investissements	
consacrés	aux	risques	liés	à	la	nature.

A8.0 Risque	physique Description	et	valeur	des	actifs/chiffre	d’affaires	annuel	total	en	fonction	de	la	zone	
affectée	par	le	risque	physique.

A8.1 Nombre	de	sites/lignes	d’activité/installations	exposés	à	un	risque	physique.

A8.2 Valeur	des	dépenses	d’investissement pour	la	réparation	ou	le	remplacement	
d’actifs	d’infrastructure	à	la	suite	de	pertes	et	de	dommages	liés	à	la	nature.

A8.3 Pourcentage	d’augmentation	des	frais	d’assurance	sur	les	pertes	et	dommages	
dus	aux	catastrophes	naturelles	au	cours	de	l’année	précédente.

A8.4 Dépenses	d’investissement	pour	l’adaptation	en	raison	de	risques	physiques	liés	
à	la	nature.

A8.5 Coûts	associés	à	la	relocalisation	des	opérations	et	des	fournisseurs	en	raison	de	
risques	physiques	liés	à	la	nature.

A8.6 Valeur	des	actifs,	passifs,	recettes	et	dépenses	exposés	à	des	risques	physiques	
liés	à	la	nature	(total	et	proportion	du	total).

A9.0 Risque	de	
transition

Valeur	des	actifs,	passifs,	recettes	et	dépenses	exposés	à	des	risques	de	
transition	liés	à	la	nature	(total	et	proportion	du	total).

A10.0 Risque	de	
transition - 
Politique

Description	et	coûts	liés	à	la	perte	de	zones	d’exploitation.

A11.0 Risque	de	
transition - 
Responsabilité

Description	et	valeur	des	coûts	de	nettoyage	en	raison	des	impacts	liés	à	la	
nature.
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Outil de 
mesure n°

Risque / 
opportunité

Catégorie Outil de mesure

A12.0 Risque	 Risque	de	
transition - 
Marché

Description	de	l’exposition	aux	coûts	liés	à	la	perte	d’accès	au	marché.

A12.1 Description	de	l’exposition	et	des	coûts	liés	à	la	volatilité	des	prix	des	matières	
premières et des ressources naturelles.

A13.0 Risque	de	
transition - 
Réputation

Exposition	à	l’augmentation	des	coûts	opérationnels/à	la	perte	de	revenus	en	
raison	des	risques	de	réputation.

A14.0 Risque	de	
transition - 
Technologie

Dépenses	de	R&D	pour	les	technologies	nouvelles	et	alternatives	relatives	à	
l’atténuation	et	à	l’adaptation	des	risques	liés	à	la	nature.

A15.0 Opportunité	 Marché Variation	annuelle	des	notes	ESG	pour	les	trois	années	précédentes.

A16.0 Flux de capitaux 
et	financement

Valeur	des	instruments	de	la	finance	verte	utilisés,	tels	que	les	obligations	vertes	
et	les	obligations	liées	à	la	durabilité.

A17.0 Efficacité	des	
ressources

Valeur	des	économies	de	coûts	opérationnels	associées	à	la	gestion	liée	à	la	
nature,	telles	que	l’amélioration	de	l’efficacité	de	l’utilisation	des	ressources	liées	à	
la	nature	et	l’adoption	de	pratiques	d’économie	circulaire.
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Outils de mesure généraux complémentaires 
pour la publication d’informations concernant les 
réponses aux questions liées à la nature 
Les	organisations	peuvent	envisager	d’utiliser	des	outils	de	
mesure	de	réponse,	conçus	pour	accompagner	les	déclarations	
descriptives	sur	la	manière	dont	elles	traitent	les	questions	
matérielles	liées	à	la	nature	qui	ont	été	identifiées.	Lorsqu’ils	
sont	choisis	pour	l’établissement	de	rapport,	l’organisation	est	
encouragée	à	les	relier	autant	que	possible	à	l’outil	de	mesure	
de	relation	de	dépendance,	d’impact,	de	risque	ou	d’opportunité	
correspondant. 

Les	outils	de	mesure	de	réponse	sont	pratiques	et	peuvent	être	
facilement	interprétés	par	les	utilisateurs	de	rapports.	Ils	sont	

donc	importants	pour	fournir	des	informations	utiles	à	la	prise	de	
décision.	Ils	permettent	de	démontrer	les	meilleures	pratiques	
en	matière	d’impact	sur	la	nature	et	de	gestion	des	risques,	ce	
qui	est	essentiel	pour	détourner	les	financements	des	activités	
préjudiciables,	en	particulier	pour	les	industries	qui	ne	peuvent	
pas	totalement	éviter	les	dommages.

Les	réponses	des	entreprises	aux	problèmes	liés	à	la	nature	
dépendent	fortement	des	circonstances	spécifiques	de	
l’organisation,	notamment	du	secteur	et	du	biome	dans	lesquels	
elles	opèrent.	La	liste	ci-dessous	est	donc	illustrative	et	non	
exhaustive	-	chaque	organisation	est	encouragée	à	considérer	les	
outils	de	mesure	de	réponse	les	plus	appropriés	pour	sa	stratégie	
d’entreprise	unique	et	son	contexte	d’établissement	de	rapports.	

Tableau 10 : Outils de mesure généraux complémentaires de la TNFD pour la publication d’informations concernant les 
réponses aux questions liées à la nature

Outil de 
mesure n°

Catégorie Sous-catégorie Outil de mesure

A19.0 Stratégie Politiques,	
engagements	et	
objectifs

Proportion	d’objectifs	quantifiables	et	limités	dans	le	temps.	

A19.1 Proportion	d’objectifs	qui	répondent	aux	risques	et	opportunités	à	court,	moyen	
et	long	terme.

A19.2 Proportion	de	sites	géographiques/sites	prioritaires	couverts	par	les	cibles.

A20.0 Engagement Proportion	de	sites	ayant	un	engagement	actif	auprès	des	parties	prenantes	
locales	sur	les	questions	liées	à	la	nature.

A20.1 Participation	à	des	accords	sectoriels	ou	multipartites	(nombre	d’accords	;	
nombre	de	parties	prenantes	et	de	groupes	de	parties	prenantes	couverts).

A21.0 Affectation	
de	capital/
investissement

Valeur	de	l’investissement	dans	des	projets	qui	évitent	ou	réduisent	les	impacts	
négatifs	sur	la	nature	ou	qui	conservent	ou	restaurent	les	écosystèmes	ou	les	
espèces	lorsque	les	impacts	ne	peuvent	être	évités.

A21.1 Investissement	dans	des	solutions	liées	à	la	nature,	telles	que	définies	par	une	
autorité	règlementaire	en	charge	de	la	taxonomie	verte.
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Outil de 
mesure n°

Catégorie Sous-catégorie Outil de mesure

A22.0 Gestion	des	
relations de 
dépendance,	
des	impacts,	
des	risques	
et des 
opportunités

Chaîne	de	valeur Proportion	de	fournisseurs	contrôlés	sur	les	questions	liées	à	la	nature,	par	
dépenses	ou	volume.

A22.1 Proportion	de	fournisseurs	engagés	pour	des	questions	prioritaires	liées	à	
la	nature	identifiées	ou	lors	de	l’évaluation	de	questions	liées	à	la	nature,	par	
dépenses	ou	volume.

A22.2 Certification	crédible	et	transparente	par	un	tiers :	pourcentage	ou	valeur	de	
la	production,	de	la	consommation	et	de	l’approvisionnement	en	matières	
premières,	par	type	de	certification.

A22.3 Proportion	de	la	production,	de	la	consommation	et	de	l’approvisionnement	en	
matières	premières	dont	la	traçabilité	est	assurée	jusqu’au	lieu	d’origine.

A22.4 Proportion	de	fournisseurs	engagés	dans	la	production	durable	et	la	mettant	
effectivement	en	œuvre.
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Outil de 
mesure n°

Catégorie Sous-catégorie Outil de mesure

A23.0 Gestion	des	
relations de 
dépendance,	
des	impacts,	
des	risques	
et des 
opportunités

Changements	
au	niveau	
de la nature 
(dépendance	et	
impact) :	étapes	
de	la	hiérarchie	
d’atténuation	

Proportion	de	sites	élaborant	et	mettant	effectivement	en	œuvre	des	plans	
d’action	en	faveur	de	la	nature.

A23.1 Taux	de	réutilisation	et	de	recyclage	des	i)	déchets	ou	ii)	produits/matériaux	
sortants	(%).

A23.2 Restauration	des	espèces	et	des	écosystèmes	affectés	négativement	
(investissement	et	étendue	(km2))	divisée	par	type	d’écosystème/biome	et	
répartie	selon :	

• exigée	par	la	réglementation	;

• exigée	par	le	certificateur	;	et

• volontaire.

A23.3 Étendue	(km2),	durée	(années)	et	fréquence	de	suivi	(nombre/année)	des	projets	
de	restauration	d’écosystèmes	ou	d’espèces.

A23.4 Taux	d’utilisation	de	matériaux	circulaires	(%).

A23.5 Valeur	des	dépenses	d’exploitation/d’investissement,	classées	selon	les	mesures	
de	la	hiérarchie	d’atténuation	(éviter,	réduire,	restaurer	et	régénérer,	transformer)	
en	fonction	de	la	valeur	ou	des	proportions	(%).

A23.6 Régimes	obligatoires	de	marché	du	crédit :	valeur	totale	des	compensations	
des	atteintes	à	la	biodiversité	achetées	et	vendues	par	type	et	par	scope	(zones	
géographiques,	activités).
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Outil de 
mesure n°

Catégorie Sous-catégorie Outil de mesure

A24.0 Gestion	des	
relations de 
dépendance,	
des	impacts,	
des	risques	
et des 
opportunités

Conservation,	
restauration et 
régénération	
volontaires

Valeur	investie	dans	la	restauration	volontaire	des	écosystèmes	ou	des	espèces.

A24.1 Étendue	(km2),	durée	(années)	et	fréquence	de	suivi	(nombre/année)	des	projets	
volontaires	de	restauration	d’écosystèmes	et/ou	d’espèces.

A24.2 Valeur	de	l’investissement	dans	des	actions	de	conservation	complémentaires	
réparties	selon	le	type	d’action	et	le	type	d’écosystème/biome	auquel	elles	
s’appliquent.

A24.3 Valeur	de	l’investissement	dans	des	programmes	de	développement	
communautaire	liés	à	la	nature	visant	à	renforcer	les	effets	positifs	pour	les	
peuples	autochtones	et	les	parties	prenantes	concernées.

A24.4 Programmes	volontaires	du	marché	du	crédit :	valeur	totale	des	compensations	
des	atteintes	à	la	biodiversité	achetées	et	vendues	par	type	et	par	scope	(zones	
géographiques,	activités).

A25.0 Évaluation	des	
relations de 
dépendance,	
des	impacts,	des	
risques	et	des	
opportunités

Le	ou	les	niveaux	auxquels	l’évaluation	est	effectuée	(niveau	de	l’entreprise,	du	
site	et/ou	du	projet/de	la	ligne	de	service).

A25.1 Pourcentage	de	sites	opérationnels	directs	évalués.

A25.2 Proportion	de	sites	opérationnels	évalués	en	amont	et	en	aval.

A25.3 Proportion	de	fournisseurs	engagés	sur	l’accès	et	la	disponibilité	de	données	de	
haute	qualité.
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Annexe 4 :	Mission,	principes,	 
objectifs	et	approche	de	la	TNFD

Mission, principes et objectifs
La	mission	déclarée	de	la	taskforce	est	d’élaborer	et	de	fournir	
un	cadre	de	gestion	et	de	divulgation	des	risques	permettant	
aux	organisations	de	signaler	les	risques	liés	à	la	nature	et	d’agir	
en	fonction	de	leur	évolution,	dans	le	but	ultime	de	soutenir	une	
réorientation	des	flux	financiers	mondiaux	vers	des	résultats	
positifs	pour	la	nature	plutôt	que	vers	des	résultats	négatifs.

Le	cadre	de	la	TNFD	a	été	élaboré	en	fonction	de	sept	principes :

• Facilité d’utilisation sur le marché : directement utilisable et 
utile	pour	les	acteurs	du	marché,	notamment	les	entreprises	et	
les	institutions	financières,	ainsi	que	pour	les	acteurs	politiques	
et autres ;

• Fondé sur la science : suivre	une	approche	scientifiquement	
ancrée,	intégrer	des	preuves	scientifiques	bien	établies	et	
émergentes	et	converger	vers	d’autres	initiatives	scientifiques	
existantes ;

• Risques liés à la nature :	prendre	en	compte	les	risques	liés	
à	la	nature	qui	comprennent	les	risques	financiers	matériels	
et	immédiats,	ainsi	que	les	relations	de	dépendance	et	les	
impacts	sur	la	nature	et	les	risques	organisationnels	et	
sociétaux	qui	y	sont	liés	;

• Axé sur les objectifs :	réduire	activement	les	risques	et	
augmenter	les	actions	positives	pour	la	nature	en	utilisant	le	
niveau	de	granularité	minimal	requis	pour	garantir	la	réalisation	
de	l’objectif	de	la	TNFD	;

• intégré et adaptable :	peut	être	intégré	dans	les	divulgations	
et	autres	normes	existantes	et	les	améliorer.	Tenir	compte	des	
changements	dans	les	engagements	politiques	nationaux	et	
internationaux,	les	normes	et	les	conditions	du	marché,	et	s’y	
adapter ;

• Lien entre le climat et la nature :	adopter	une	approche	
intégrée	des	risques	liés	au	climat	et	à	la	nature,	en	
augmentant	le	financement	des	solutions	fondées	sur	la	 
nature ; et

• Inclusion mondiale :	veiller	à	ce	que	le	cadre	et	l’approche	
soient	pertinents	et	accessibles	dans	le	monde	entier,	tant	sur	
les	marchés	émergents	que	développés.

En	élaborant	ce	cadre,	la	taskforce	s’est	fixée	les	objectifs	
suivants :	

• Promouvoir	l’alignement	des	régimes	de	divulgation	;

• Prendre	en	compte	le	point	de	vue	des	utilisateurs	et	les	
préoccupations	des	préparateurs	des	informations	financières	
relatives	à	la	nature	;	et	

• Créer	un	cadre	pouvant	être	mis	en	œuvre	efficacement	par	
les	organisations	dans	la	publication	de	leurs	informations	
financières.

Approche
La	TNFD	a	adopté	une	approche	d’innovation	ouverte	pour	
l’élaboration	de	son	cadre	de	gestion	et	de	divulgation	des	
risques.	Il	s’agit	d’un	prototypage	itératif	et	de	mises	à	jour	
successives	du	cadre	bêta	en	fonction	des	retours	d’information	
du	marché	et	des	essais	pilotes	effectués	entre	mars 2022	et	
juin 2023.

Outre	l’expertise	de	ses	membres,	un	large	éventail	de	
ressources	externes	ont	permis	d’étayer	les	recommandations	
de	la	taskforce,	notamment	les	cadres	de	rapports	volontaires	
et	obligatoires	existants	sur	le	climat	et	la	nature,	les	normes	
environnementales	et	de	gestion	des	risques,	les	rapports	et	
recherches	gouvernementaux,	les	ressources	d’experts,	et	
d’autres	parties	prenantes	telles	que	les	acteurs	de	l’industrie,	
les	consortiums	de	marché,	les	organisations	scientifiques	et	les	
organisations	non	gouvernementales	(ONG).

En	adoptant	une	approche	d’innovation	ouverte,	en	invitant	les	
parties	prenantes	à	faire	part	de	leurs	retours	d’information	et	en	
créant	des	possibilités	de	tester	des	versions	du	cadre	bêta,	la	
TNFD	a	attiré	un	vaste	échantillon	d’acteurs	du	marché	et	d’autres	
parties prenantes pour soutenir la taskforce dans la conception et 
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le	développement	d’un	cadre	solide	de	gestion	et	de	divulgation	
des	risques.	Grâce	à	cette	approche,	les	recommandations	
et	guides	finaux	de	la	TNFD	ont	bénéficié	d’une	contribution	
importante	du	marché	ainsi	que	d’un	vaste	échantillon	de	
partenaires	scientifiques.	

Les	40 membres	de	la	taskforce	proviennent	de	diverses	
entreprises,	notamment	de	grandes	institutions	financières,	
de	grandes	sociétés,	de	cabinets	comptables	et	de	conseil,	
de	bourses	et	d’agences	de	notation,	et	ont	apporté	toute	une	
série	d’expériences	pratiques,	d’expertises	et	de	perspectives	
mondiales	sur	la	préparation	et	l’utilisation	des	informations	
financières	relatives	à	la	nature.	Ensemble,	ils	ont	une	
capitalisation	boursière	de	plus	de	2 300 milliards	de	dollars,	
gèrent	plus	de	20 600 milliards	de	dollars	d’actifs	et	sont	présents	
dans	plus	de	180 pays.	Ils	représentent	les	16 secteurs	d’activité	
identifiés	par	le	Forum	économique	mondial	(FEM)	comme	
étant	les	plus	menacés	ou	ayant	un	impact	ou	une	relation	de	
dépendance	élevé(e)	vis-à-vis	de	la	nature.	Plus	de	35 %	d’entre	
eux	appartiennent	à	des	entreprises	qui	ont	mis	au	point	la	TCFD.	
Grâce	à	dix-sept	réunions	plénières	et	à	la	participation	à	des	
groupes	de	travail,	les	membres	de	la	taskforce	ont	élaboré	une	
approche	axée	sur	le	marché	et	consensuelle	de	la	gestion	et	de	la	
divulgation	des	risques	financiers	liés	à	la	nature.

La	taskforce	a	sollicité	la	contribution	d’un	large	éventail	
d’organisations	dans	différents	secteurs,	zones	géographiques	et	
thèmes :

• Le	Forum	de	la	TNFD,	un	réseau	mondial	de	plus	de	
1 200 organisations	présentes	dans	plus	de	180 pays,	
apporte	sa	contribution	et	son	expertise	à	la	conception	et	
au	développement	du	cadre	de	la	TNFD.	Les	membres	de	
la	taskforce	représentent	24 secteurs	d’activité	qui	ont	été	
identifiés	par	le	FEM	comme	étant	les	plus	menacés	ou	
ayant	un	impact	ou	une	relation	de	dépendance	élevé(e)	
sur	la	nature.	En	moins	de	deux	ans,	le	Forum	a	décuplé	
sa	taille	initiale.	Il	comprend	également	70 %	des	banques	
d’importance	systémique	mondiale,	de	grandes	sociétés	
mondiales,	les	principales	agences	de	notation	de	crédit,	
les	principales	autorités	de	régulation,	des	autorités	de	
surveillance	du	marché,	des	gouvernements,	des	institutions	
de	financement	du	développement,	des	institutions	
multilatérales	et	plus	de	60 consortiums	de	marché	-	ce	qui	
contribue	à	amplifier	la	portée	et	l’engagement	en	faveur	du	
cadre	de	la	TNFD.	Les	membres	du	Forum	ont	fourni	des	
retours	d’information	par	le	biais	d’enquêtes	d’attitudes,	de	
contributions	aux	groupes	de	travail,	aux	groupes	sectoriels	et	
aux	discussions	bilatérales,	à	l’invitation	de	la	taskforce,	afin	

d’approfondir	sa	compréhension	des	besoins	et	des	capacités	
du	marché.

• Programmes pilotes :	plus	de	200 institutions	de	36 pays	
et	juridictions	sur	les	six	continents	ont	testé	la	version	
bêta	du	cadre	de	la	TNFD	avec	leurs	équipes	chargées	de	
l’approvisionnement,	de	la	gestion	du	risque	et	de	la	durabilité.	
Leurs	retours	d’information	ont	joué	un	rôle	fondamental	dans	
la	conception	du	cadre.	Outre	les	entreprises	qui	pilotent	le	
cadre	de	manière	indépendante,	la	TNFD	a	travaillé	avec	une	
série	de	partenaires	du	programme	pilote	qui	ont	mené	un	
portefeuille	de	projets	pilotes	dans	des	zones	géographiques,	
des	secteurs	clés	et	des	chaînes	d’approvisionnement.	

• Partenaires scientifiques :	la	TNFD	a	organisé	une	série	
d’ateliers	avec	des	partenaires	de	la	connaissance	et	d’autres	
partenaires	scientifiques	afin	d’identifier	ses	outils	de	mesure	
de	divulgation	et	d’évaluation	des	impacts	et	des	relations	de	
dépendance	sur	la	nature.

• Catalyseur de données liées à la nature : plus de 
135 fournisseurs	de	données	sur	la	nature,	dont	des	
coefficients	d’agrégation	de	données	financières,	des	
organisations	à	but	non	lucratif,	de	jeunes	entreprises	
technologiques,	des	chercheurs,	des	universitaires	et	des	
agences	gouvernementales,	ont	formé	le	Catalyseur	de	
données	liées	à	la	nature	afin	de	relever	les	défis	relatifs	aux	
données	liées	à	la	nature.

• Peuples autochtones et communautés locales : la TNFD 
s’est	engagée	auprès	des	organisations	de	la	société	civile	et	
a	tenu	un	processus	de	dialogue	de	12 mois	avec	le	Forum	
international	des	peuples	autochtones	sur	la	biodiversité	
(IIFB),	un	réseau	mondial	de	dirigeants	autochtones,	facilité	
par	l’UICN	et	bénéficiant	du	soutien	de	l’équipe	Shift,	afin	
d’élaborer	les	guides	de	la	TNFD	en	matière	d’engagement.

La	taskforce	a	été	soutenue	par	19 partenaires	experts,	
notamment	des	organismes	mondiaux	de	premier	plan	dans	les	
domaines	de	la	science,	de	la	conservation	et	de	l’élaboration	de	
normes,	qui	ont	contribué	à	l’élaboration	d’aspects	spécifiques	
du	cadre.	Les	partenariats	d’experts	de	la	TNFD	reflètent	
l’engagement	de	la	taskforce	à	s’appuyer	sur	l’expertise,	
les	initiatives	et	les	normes	existantes,	et	à	créer	un	cadre	
scientifique.	La	TNFD	s’est	également	appuyée	sur	les	travaux	
scientifiques	de	la	Plateforme	intergouvernementale	scientifique	
et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	
(IPBES)	et	de	la	Convention	sur	la	diversité	biologique	(CDB).	
La	taskforce	s’est	servie	des	publications	et	des	travaux	de	
recherche	menés	par	des	organismes	scientifiques	et	des	Nations	
Unies,	des	gouvernements,	des	ONG,	des	acteurs	de	l’industrie,	
ainsi	que	des	normes	axées	sur	la	nature	et	les	questions	liées	au	
climat.

https://tnfd.global/about/the-tnfd-forum/
https://tnfd.global/consultation-and-engagement/data-catalyst/
https://tnfd.global/consultation-and-engagement/data-catalyst/
https://tnfd.global/about/tnfd-knowledge-partners/
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L’engagement	auprès	des	utilisateurs	de	rapports,	des	
préparateurs	et	d’autres	parties	prenantes	dans	les	industries	
et	les	secteurs	pertinents	de	toutes	les	régions	du	monde	a	joué	
un	rôle	important	dans	l’élaboration	des	recommandations	de	
la	taskforce	(voir	l’infographie	ci-dessous).	La	taskforce	a	mené	
cinq	types	d’engagement	sur	18 mois	à	partir	de	mars 2022	pour	
soutenir	cet	effort :	une	consultation	publique	par	le	biais	de	sa	
plateforme	en	ligne	;	des	entretiens	avec	l’industrie	;	des	réunions	
d’information	du	gouvernement	;	des	groupes	de	discussion/
pilotes	;	des	événements	de	sensibilisation	;	et	des	webinaires.	
Cet	engagement	comportait	deux	objectifs	principaux :	faire	
connaître	et	comprendre	les	travaux	de	la	taskforce	;	et	solliciter	
des	retours	d’information	sur	les	divulgations	recommandées	et	
les	guides	proposés	par	la	taskforce	à	travers	ce	qui	suit :	

• Plateforme en ligne :	le	cadre	bêta	de	la	TNFD	a	été	consulté	
plus	de	750 000 fois	par	les	parties	prenantes	dans	environ	
150 pays	et	territoires	depuis	la	publication	de	la	première	

version	bêta	en	mars 2022.	Les	quatre	versions	du	cadre	bêta	
ont	fait	l’objet	d’environ	3 400 retours	d’information	du	marché	
de	la	part	de	45 pays	;	

• 11 groupes	de	consultation de la TNFD ont été mandatés par 
des associations professionnelles et des entreprises. Les	
groupes	de	consultation	de	la	TNFD	ont	réuni	des	acteurs	du	
marché	dans	une	vingtaine	de	pays	au	cours	de	35 sessions	
virtuelles	et	en	personne	afin	de	les	sensibiliser	au	cadre	de	la	
TNFD	et	aux	questions	liées	à	la	nature,	en	tenant	compte	de	
leur	contexte	géographique	;	et

• Plus de 150 séances de consultation - en personne et en 
ligne	-	ont	été	organisées	par	la	taskforce,	notamment	avec	
des	entreprises,	des	autorités	de	régulation,	des	autorités	
de	surveillance,	des	organisations	de	la	société	civile	et	un	
processus	de	dialogue	de	12 mois	avec	le	Forum	international	
des	peuples	autochtones	sur	la	biodiversité	(IIFB),	un	réseau	
mondial	de	dirigeants	autochtones.

Consultation 
et essais 
approfondis 
du marché

Retours 
d’information 
et examen 
du cadre profils du cadre 

de la TNFD créés

8 200+

retours d’information 
analysés

3 400+

pays où un grand nombre 
de retours d’information 

ont été fournis 

68
lettres formelles de 

commentaires publiées 

60+

visualisations 
du cadre

750 000+ 

membres de la 
taskforce chargés 
du développement 

sur le marché

40

partenaires experts
19

 groupes 
de consultation 

dans 20 pays

11

organisations 
membres du Forum 

de la TNFD

1 100+

essais pilotes
200+

fournisseurs 
de données dans 

le Catalyseur 
de données

130+

Engagement 
des dirigeants 

autochtones et des 
organisations de la 

société civile

webinaires du Forum 
de la TNFD et cliniques 

de pilotage

23

Consultations avec 
les autorités de 
régulation et les 
intermédiaires 

du marché

événements 
d’information 

de l’industrie et des 
parties prenantes

150+

https://tnfd.global/consultation-and-engagement/consultation-groups/
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Entretiens avec l’industrie, pilotage et groupes de 
discussion
La	taskforce	a	mené	une	série	d’entretiens	et	de	groupes	de	
discussion	avec	des	utilisateurs	et	des	préparateurs	d’états	
financiers	afin	de	recueillir	leurs	retours	d’information.	La	taskforce	
a	donné	la	priorité	à	l’engagement	auprès	de	représentants	de	
l’industrie	et	des	secteurs	ayant	des	questions	importantes	
liées	à	la	nature,	ainsi	qu’à	la	diversité	géographique	afin	de	
couvrir	différents	pays.	Les	groupes	industriels	et	les	groupes	de	

discussion	étaient	bilatéraux,	sectoriels	et	intersectoriels,	et	ont	
été	menés	à	la	fois	en	ligne	et	en	personne.

Les	thèmes	clés	des	retours	d’information	reçus	par	la	taskforce	
lors	des	consultations	publiques,	des	entretiens	avec	l’industrie,	
du	pilotage	et	des	groupes	de	discussion	pour	chaque	itération	
du	projet	de	cadre	ont	été	résumés	et	publiés	en	ligne,	et	ont	été	
utilisés	pour	informer	l’itération	suivante	du	cadre.

Tableau 11 : Résumé des thèmes des retours d’information sur les cadres bêta de la TNFD

Version bêta Thèmes des retours d’information

v0.4, mars 2023

Environ	1 750 retours	d’information	
de	200 institutions	et	personnes	
dans	27 pays,	et	plus	de	60 lettres	de	
commentaires	publiées.

• Nécessité	d’une plus grande simplicité	du	cadre :	plus	accessible	et	plus	facile	à	mettre	
en	œuvre	(tant	au	niveau	du	contenu	que	du	site	Web	et	des	documents	publiés)	;

• Soutien	général	à	la	souplesse	de	l’approche sur la matérialité,	mais	demande	générale	
de	clarté	et	de	guides	complémentaires	sur	l’approche	de	la	TNFD	;

• Plus	de	clarté	et	de	guides	sur	la	hiérarchisation des sites,	et	le	niveau	de	granularité 
requis pour les informations à fournir sur la chaîne de valeur ;

• Les	développements sur les outils de mesure ont	été	généralement	soutenus,	mais	
plusieurs	points	ont	été	soulevés	pour	les	améliorer	(par	exemple,	l’état	de	la	nature	et	
l’équilibre	entre	les	outils	de	mesure	d’impact	positif	et	négatif)	;	et

• Appel	généralisé	en	faveur	d’une	approche par étapes pour	l’adoption	des	
recommandations	proposées	en	matière	de	divulgation,	afin	d’aider	les	organisations	à	
démarrer.	Cette	demande	était	particulièrement	concentrée	au	niveau	des	institutions	
financières.

v0.3, novembre 2022

Environ	750 retours	d’information	
provenant	de	150 institutions	et	
personnes	dans	25 pays.

• Plus	de	clarté	sur	l’approche	de	la	matérialité	lors	de	l’application	des	recommandations	
de	divulgation	de	la	TNFD	;

• Poursuite	de	l’alignement	du	cadre	de	la	TNFD	sur	les	principales	normes	et	initiatives	
connexes ;

• Guides	spécifiques,	pertinents	pour	les	institutions	financières	;

• Amélioration	des	aspects	techniques	des	définitions	de	la	TNFD,	des	recommandations	
en	matière	de	divulgation	et	de	l’approche	LEAP,	notamment	en	ce	qui	concerne	les	outils	
de	mesure,	les	objectifs	et	les	scénarios	;	et

• Structure	de	cadre	et	de	guide	conviviale.
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Version bêta Thèmes des retours d’information

v0.2, juin 2022

Environ	500 retours	d’information	
provenant	de	94 institutions	et	
personnes	dans	21 pays.

• Nécessité	de	divulguer	les	impacts	sur	la	nature	et	les	considérations	sociales	qui	y	sont	
liées	;

• Nécessité	de	disposer	de	guides	complémentaires	pour	aider	les	utilisateurs	à	appliquer	le	
cadre	dans	la	pratique	;

• Aspects	techniques	des	définitions,	recommandations	en	matière	de	divulgation	et	
l’approche	LEAP	pour	la	gestion	des	risques	et	des	opportunités	;	et

• L’approche	de	la	taskforce	pour	développer	le	cadre	de	la	TNFD,	notamment	les	processus	
de	consultation	et	d’engagement,	et	l’alignement	sur	d’autres	initiatives.

V0.1, mars 2022

500 retours	d’information	provenant	
de	138 institutions	et	personnes	dans	
37 pays.

• Nécessité	de	guides	complémentaires	;

• Aspects	techniques	des	composants	de	base	du	cadre	bêta	v0.1	;	et

• Approche	de	l’élaboration	du	cadre	de	la	TNFD,	notamment	la	communication	et	
l’engagement.

Événements de sensibilisation
La	taskforce	a	coorganisé	plus	de	50 événements	de	
sensibilisation	du	public	dans	35 pays	et	a	présenté	les	projets	
de	recommandations	et	de	guides	lors	de	plus	de	110 autres	
événements,	notamment	des	conférences,	des	forums	et	des	
réunions	parrainés	par	des	associations	industrielles,	des	ONG,	
des	agences	gouvernementales,	des	entreprises	et	d’autres	
organisations.	

Les	événements	coorganisés	par	la	taskforce	comprenaient	
des	tables	rondes	et	des	discours	d’ouverture	prononcés	par	
d’éminents	experts	en	matière	de	risques	climatiques	et	de	
finance.	Parmi	les	participants	figuraient	des	représentants	
d’organisations	financières	et	non	financières	couvrant	diverses	
fonctions	de	l’entreprise,	notamment	la	stratégie,	le	risque,	la	
comptabilité,	la	gestion	de	portefeuille	et	d’investissement,	la	
durabilité	d’entreprise,	ainsi	que	des	représentants	d’associations	
sectorielles,	d’ONG,	d’agences	gouvernementales,	de	
prestataires	de	recherche,	d’universités,	de	cabinets	d’experts-
comptables	et	de	consultants,	et	de	médias.	

La	taskforce	s’est	présentée	à	un	certain	nombre	d’événements	
phares	mondiaux	pour	plaider	en	faveur	du	cadre	et	solliciter	des	
retours	d’information,	notamment	le	Forum	économique	mondial	
de	Davos,	la	Semaine	du	climat	de	New	York,	le	Forum	des	
dirigeants	de	l’UICN,	la	PRI,	la	COP 27	de	la	CCNUCC,	la	COP 15	
de	la	CDB	des	Nations	Unies,	ainsi	que	les	réunions	du	NGFS,	de	
la	Coalition	des	ministres	des	Finances	pour	l’action	climatique	et	
du	groupe	de	travail	du	G20	sur	la	finance	durable.

Webinaires
La	TNFD	a	organisé	30 webinaires	dans	plus	de	90 pays	
et	territoires	afin	de	mieux	faire	connaître	et	comprendre	le	
développement	du	cadre	de	la	taskforce	et	de	recueillir	des	
retours	d’information	complémentaires.	Il	existe	quatre	types	de	
webinaires :	

• un	webinaire	public	concernant	l’alignement	de	la	TNFD	sur	le	
Cadre	mondial	de	la	biodiversité,	auquel	ont	participé	près	de	
1 600 organisations	de	78 pays	;

• 12 webinaires	du	Forum	de	la	TNFD	auxquels	ont	participé	
plus	de	1 050 institutions	de	65 pays	afin	de	fournir	des	mises	
à	jour	sur	le	projet	de	cadre	de	la	TNFD	et	des	informations	
sur	les	progrès	réalisés	par	les	marchés	et	les	autorités	de	
régulation	concernant	les	questions	liées	à	la	nature	;

• 10 cliniques	de	pilotage	auxquelles	ont	participé	plus	de	
900 institutions	de	51 pays	pour	discuter	des	progrès	réalisés	
par	les	entreprises	et	les	institutions	financières	qui	ont	pris	
part	aux	essais	pilotes	dans	l’application	du	cadre	bêta	de	la	
TNFD ; et 

• 7 séances	d’apprentissage	de	la	taskforce	pour	partager	des	
outils,	des	approches	et	des	recherches	de	pointe	dirigés	par	
des	associations	scientifiques,	de	recherche	et	industrielles,	
afin	d’éclairer	l’élaboration	du	cadre.
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Annexe 5 :	Glossaire	sommaire	et	acronymes

Il	s’agit	d’un	glossaire	sommaire.	Pour	une	liste	complète	de	toutes	les	définitions	utilisées	dans	les	guides	complémentaires	de	la	TNFD,	
se	référer	au	glossaire	de	la	TNFD.

Terme Définition

Actifs Ressource	économique	actuelle	contrôlée	par	l’entité	du	fait	d’événements	passés	et	dont	on	s’attend	à	ce	
qu’elle	procure	des	avantages	économiques	futurs	à	l’entité.	

International	Financial	Reporting	Standards	(2015)	Cadre	conceptuel :	Éléments	des	états	financiers	-	
Définitions	et	reconnaissance

Actifs 
écosystémiques

Type	d’actif	environnemental	qui	représente	un	type	d’écosystème	spécifique	caractérisé	par	un	ensemble	
distinct	de	composants	biotiques	et	abiotiques	et	par	leurs	interactions.

Adapté	de	Nations	Unies	et	col.	(2021)	Système	de	comptabilité	environnementale	et	économique	-	
Comptabilité	des	écosystèmes	(SEEA	EA)

Actifs 
environnementaux

Composants	naturels	vivants	et	non	vivants	de	la	Terre,	constituant	à	eux	deux	l’environnement	
biophysique,	qui	peuvent	apporter	des	avantages	à	l’humanité.

Nations	Unies	et	coll.	(2021)	Système	de	comptabilité	environnementale	et	économique	-	Comptabilité	des	
écosystèmes :	Projet	final

Actions de 
conservation 
complémentaires

Large	éventail	d’activités	destinées	à	favoriser	la	biodiversité,	dont	les	effets	ou	les	résultats	peuvent	être	
difficiles	à	quantifier.	

Programme	des	Nations	Unies	pour	l’environnement	-	Initiative	financière	(2021)	Guides	pour	les	banques :	
Fixation	d’objectifs	en	matière	de	biodiversité

Adaptation Ajustement	des	systèmes	naturels	ou	humains	à	un	environnement	nouveau	ou	changeant	qui	tire	profit	de	
situations	avantageuses	ou	atténue	les	effets	négatifs.

Adapté	de	Glossaire	de	la	quatrième	évaluation	nationale	du	climat

https://tnfd.global/publication/glossary/
https://www.ifrs.org/content/dam/ifrs/project/conceptual-framework/webcast-2015/cf-webcast-5-pdf.pdf
https://www.ifrs.org/content/dam/ifrs/project/conceptual-framework/webcast-2015/cf-webcast-5-pdf.pdf
https://unstats.un.org/unsd/statcom/52nd-session/documents/BG-3f-SEEA-EA_Final_draft-E.pdf
https://unstats.un.org/unsd/statcom/52nd-session/documents/BG-3f-SEEA-EA_Final_draft-E.pdf
https://unstats.un.org/unsd/statcom/52nd-session/documents/BG-3f-SEEA-EA_Final_draft-E.pdf
https://unstats.un.org/unsd/statcom/52nd-session/documents/BG-3f-SEEA-EA_Final_draft-E.pdf
https://www.unepfi.org/wordpress/wp-content/uploads/2021/07/PRB-Biodiversity-Guidance-Annex-3.pdf
https://www.unepfi.org/wordpress/wp-content/uploads/2021/07/PRB-Biodiversity-Guidance-Annex-3.pdf
https://www.globalchange.gov/climate-change/glossary
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Artificialisation des 
sols

Le	passage	d’une	catégorie	d’utilisation	des	sols	à	une	autre.	L’artificialisation	des	sols	fait	référence	à	la	
modification	ou	à	la	gestion	d’environnements	naturels	vers	des	environnements	dominés	par	l’homme,	tels	
que	les	zones	d’habitation,	les	zones	semi-naturelles,	les	zones	agricoles	et	autres	éléments	vivants,	et	qui	
peuvent	entraîner	la	modification	de	la	couverture	végétale.

Science	Based	Targets	Initiative	(2022)	Forestry,	Land	and	Agriculture	Science	Based	Target-Setting	
Guidance,	Glossaire	IPBES,	Commission	européenne	(2023)	Annexe 2	du	règlement	délégué	de	la	
Commission,	complétant	la	directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	
ce	qui	concerne	les	normes	d’établissement	de	rapports	sur	la	durabilité

Atmosphère L’atmosphère	comprend	le	milieu	gazeux	et	ses	particules	liquides	et	solides	en	suspension	au-dessus	du	
domaine	terrestre,	s’étendant	jusqu’aux	limites	altitudinales	de	la	vie.

Keith,	D	et	al	(2020) IUCN	Global	Ecosystem	Typology	2.0:	Descriptive	Profiles	for	Biomes	and	Ecosystem	
Functional	Groups

Atténuation Mesures	prises	pour	réduire	l’ampleur	d’un	impact	négatif.

GRI	(2022)	Glossaire	des	normes	GRI	de	l’ONU	(2012)	La	responsabilité	des	entreprises	en	matière	de	
respecter	les	droits	de	l’homme :	Guide	interprétatif

Autorité 
règlementaire 
en charge de la 
taxonomie verte

Cadre	commun	ou	système	de	classification,	conçu	par	des	organismes	faisant	autorité,	tels	que	les	
gouvernements	ou	les	autorités	de	régulation	financières,	qui	établit	des	critères	pour	évaluer	si	les	
investissements	peuvent	être	définis	comme	durables	du	point	de	vue	de	l’environnement.

Adapté	de	l’Institut	de	la	finance	verte	(Green	Finance	Institute)

Biens/produits 
durables

Biens	dont	la	durée	de	vie	prévue	est	supérieure	à	trois	ans	ou	qui	peuvent	être	utilisés	plus	d’une	fois.

CDP	(2023)	Note	technique :	Plastics	Disclosure,	CDP	(2023)	Questionnaire	sur	la	sécurité	de	l’eau

Biodiversité La	variabilité	parmi	les	organismes	vivants	de	toutes	origines,	notamment,	entre	autres,	les	écosystèmes	
terrestres,	marins	et	autres	écosystèmes	aquatiques	ainsi	que	les	complexes	écologiques	dont	ils	font	
partie	;	cela	inclut	la	diversité	au	sein	des	espèces,	entre	les	espèces	et	celle	des	écosystèmes.

Convention	sur	la	diversité	biologique	(1992)	Article 2

https://sciencebasedtargets.org/resources/files/SBTiFLAGGuidance.pdf
https://sciencebasedtargets.org/resources/files/SBTiFLAGGuidance.pdf
https://www.ipbes.net/glossary
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://portals.iucn.org/library/node/49250
https://portals.iucn.org/library/node/49250
https://www.globalreporting.org/how-to-use-the-gri-standards/gri-standards-english-language/
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/publications/hr.puB.12.2_en.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/publications/hr.puB.12.2_en.pdf
https://www.greenfinanceinstitute.co.uk/programmes/uk-green-taxonomy-gtag/
https://cdn.cdp.net/cdp-production/cms/guidance_docs/pdfs/000/004/194/original/CDP-technical-note-plastic-disclosure.pdf?1676643991
https://guidance.cdp.net/en/guidance?cid=48&ctype=theme&idtype=ThemeID&incchild=1&microsite=0&otype=Questionnaire&tags=TAG-646%2CTAG-607%2CTAG-599
https://www.cbd.int/doc/legal/cbd-en.pdf
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Biome Zones	à	l’échelle	mondiale,	généralement	définies	par	le	type	de	végétation	qu’elles	abritent	en	réponse	à	
des	régimes	moyens	de	précipitations	et	de	températures,	par	exemple	la	toundra,	les	récifs	coralliens	ou	
les	savanes.

Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	
(2019)	Rapport	de	l’évaluation	mondiale	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques

Pour	les	besoins	des	outils	de	mesure,	les	biomes	sont	définis	dans	la	typologie	des	écosystèmes	
mondiaux	de	l’UICN	comme	la	composante	d’un	domaine	unie	par	quelques	facteurs	écologiques	majeurs	
communs	qui	régulent	les	principales	fonctions	écologiques.	Les	biomes	sont	dérivés	du	haut	vers	le	bas	
par	la	subdivision	des	domaines	(niveau 1)

Keith,	D	et	al	(2020) Typologie	mondiale	des	écosystèmes	de	l’UICN	2.0 :	Descriptive	Profiles	for	Biomes	
and	Ecosystem	Functional	Groups

Capital naturel Le	stock	de	ressources	naturelles	renouvelables	et	non	renouvelables	telles	que	les	plantes,	les	animaux,	
l’air,	l’eau,	les	sols	et	les	minéraux	qui	se	combinent	pour	produire	un	flux	d’avantages	pour	les	personnes.

Capitals	Coalition	(2016) Natural	Capital	Protocol

Certification L’action	ou	le	processus	consistant	à	fournir	à	un	produit	un	document	officiel	attestant	d’un	statut	ou	d’un	
niveau	de	réalisation	par	rapport	à	une	certaine	norme.

CDP	(2022)	Forests	Reporting	Guidance

Chaîne 
d’approvisionnement

La	séquence	linéaire	de	processus,	d’acteurs	et	de	sites	intervenant	dans	la	production,	la	distribution	et	la	
vente	d’un	produit	de	base	du	début	à	la	fin.

Task	Force	on	Climate-related	Financial	Disclosures	(2020)	Guide	sur	l’analyse	de	scénario	pour	les	
entreprises	non	financières 

Chaîne de valeur Ensemble	des	interactions,	des	ressources	et	des	relations	liées	à	la	stratégie	d’entreprise	d’une	entité	
déclarante	avec	l’environnement	externe	dans	lequel	celle-ci	opère.

Une	chaîne	de	valeur	englobe	les	interactions,	les	ressources	et	les	relations	qu’une	entité	utilise	et	dont	elle	
dépend	pour	créer	ses	produits	ou	services,	de	la	conception	à	la	livraison,	à	la	consommation	et	à	la	fin	de	
vie	des	produits,	notamment	les	interactions,	les	ressources	et	les	relations	dans	les	opérations	de	l’entité,	
telles	que	les	ressources	humaines	;	mais	aussi	tous	les	intervenants	qui	se	trouvent	le	long	de	son	réseau	
d’approvisionnement,	de	commercialisation	et	de	distribution,	tels	que	l’approvisionnement	en	services	
et	matériaux,	la	vente	et	la	livraison	de	produits	et	de	services	;	ainsi	que	les	environnements	financiers,	
géographiques,	géopolitiques	et	régulatoires	au	sein	desquels	l’entité	opère.

International	Financial	Reporting	Standards	(2023)	S1	Exigences	générales	en	matière	d’informations	
financières	liées	à	la	durabilité	

https://www.ipbes.net/global-assessment
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2020-037-En.pdf
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2020-037-En.pdf
https://capitalscoalition.org/capitals-approach/natural-capital-protocol/?fwp_filter_tabs=training_material
https://guidance.cdp.net/en/guidance?cid=31&ctype=theme&idtype=ThemeID&incchild=1µsite=0&otype=Guidance&tags=TAG-646%2CTAG-609%2CTAG-600
https://assets.bbhub.io/company/sites/60/2020/09/2020-TCFD_Guidance-Scenario-Analysis-Guidance.pdf
https://assets.bbhub.io/company/sites/60/2020/09/2020-TCFD_Guidance-Scenario-Analysis-Guidance.pdf
https://www.ifrs.org/issued-standards/ifrs-sustainability-standards-navigator/ifrs-s1-general-requirements.html/content/dam/ifrs/publications/html-standards-issb/english/2023/issued/issbs1/
https://www.ifrs.org/issued-standards/ifrs-sustainability-standards-navigator/ifrs-s1-general-requirements.html/content/dam/ifrs/publications/html-standards-issb/english/2023/issued/issbs1/
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Cible Objectif	quantitatif	précis	et	limité	dans	le	temps,	de	préférence	avec	des	outils	de	mesure	définis.

Science	Based	Targets	Network	(2020)	Science	Based	Targets	for	Nature:	Initial	Guidance	for	Business

Communautés 
locales

L’expression	« communautés	locales »	est	utilisée	en	fonction	des	caractéristiques	énumérées	par	la	
Convention	sur	la	diversité	biologique	et	son	article 8(j)	qui	se	réfère	à	ce	qui	suit :	« Communautés	locales	
incarnant	des	modes	de	vie	traditionnels	présentant	un	intérêt	pour	la	conservation	et	la	pérennité	de	la	
diversité	biologique ».	

Convention	sur	la	diversité	biologique,	Article 8 :	Conservation	in	situ

La	Convention	sur	la	diversité	biologique,	dans	sa	décision XI/14,	article 8(j)	et	dispositions	connexes,	
« prend	note	des	caractéristiques	énumérées	dans	la	section I	de	l’annexe	au	rapport	de	la	réunion	du	
groupe	d’experts	en	tant	que	conseils	potentiellement	utiles	pour	identifier	les	communautés	locales,	dans	
le	cadre	du	mandat	de	la	Convention. »

Convention	sur	la	diversité	biologique,	Décision	adoptée	par	la	Conférence	des	parties	à	la	Convention	sur	
la	diversité	biologique	lors	de	sa	onzième	réunion.	XI/14.	Article 8(j)	et	dispositions	connexes

Les	experts	ont	recommandé	qu’une	définition	fonctionnelle	soit	possible	en	fonction	des	caractéristiques	
suivantes,	dont	certaines	pourraient	être	considérées	comme	cruciales :	les	communautés	locales	
vivant	dans	des	zones	rurales	et	urbaines	aux	écosystèmes	variés	peuvent	présenter	certaines	des	
caractéristiques	suivantes :	

(a)	Auto-identification	en	tant	que	communauté	locale	;	

(b)	Modes	de	vie	liés	aux	traditions	associées	aux	cycles	naturels	(relations	symbiotiques	ou	de	
dépendance),	à	l’utilisation	des	ressources	biologiques	et	à	la	relation	de	dépendance	à	l’égard	de	celles-ci,	
et	liés	à	l’utilisation	durable	de	la	nature	et	de	la	biodiversité	;	

(c)	La	communauté	occupe	un	territoire	définissable79traditionnellement	occupé	et/ou	utilisé	de	façon	
permanente	ou	périodique.	Ces	territoires	sont	importants	pour	le	maintien	des	aspects	sociaux,	culturels	et	
économiques	de	la	communauté	;	

(d)	Traditions	(faisant	souvent	référence	à	une	histoire,	une	culture,	une	langue,	des	rituels,	des	symboles	et	
des	coutumes	communs)	qui	sont	dynamiques	et	peuvent	évoluer	;	

(e)	Technologies/connaissances/innovations/pratiques	associées	à	l’utilisation	durable	et	à	la	conservation	
des	ressources	biologiques	;	

(f)	Cohésion	sociale	et	volonté	d’être	représenté	en	tant	que	communauté	locale	;	

(g)	Connaissances	traditionnelles	transmises	de	génération	en	génération	notamment	oralement	;	

(h)	Ensemble	de	règles	sociales	(par	exemple,	qui	régissent	les	conflits	fonciers/le	partage	des	bénéfices)	et	
des	lois	et	institutions	communautaires/traditionnelles/coutumières	propres	à	l’organisation	;	

79	 	Le	terme	de	territoire	représente	les	surfaces	terrestres	et	aquatiques.

https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2020/09/SBTN-initial-guidance-for-business.pdf
https://www.cbd.int/convention/articles/?a=cbd-08
https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-11/cop-11-dec-14-en.pdf
https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-11/cop-11-dec-14-en.pdf
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Communautés 
locales (suite)

(i)	Expression	de	droits	coutumiers	ou	collectifs	;	

(j)	Autorégulation	par	leurs	coutumes	et	leurs	formes	traditionnelles	d’organisation	et	

d’institutions	;	

(k)	Exercice	et	maintien	d’activités	économiques	traditionnelles,	notamment	à	des	fins	de	subsistance,	 
de	développement	durable	ou	de	survie	;	

(l)	Patrimoine	biologique	(notamment	génétique)	et	culturel	(patrimoine	bio-culturel)	;	

(m)	Valeurs	spirituelles	et	culturelles	de	la	biodiversité	et	des	territoires	;	

(n)	Culture	(notamment	les	expressions	culturelles	traditionnelles	exprimées	dans	les	langues	locales)	
mettant	en	évidence	des	valeurs	et	des	intérêts	communs	;	

(o)	Parfois	en	marge	des	systèmes	et	structures	géopolitiques	modernes	;	

(p)	La	biodiversité	est	souvent	intégrée	dans	les	noms	de	lieux	traditionnels	;	

(q)	Les	aliments,	leurs	modes	de	préparation	et	les	médecines	traditionnelles	sont	étroitement	liés	à	la	
biodiversité	et	à	l’environnement	;	

(r)	Distinction	due	à	peu	ou	pas	de	contacts	antérieurs	avec	d’autres	secteurs	de	la	société	ou	un	choix	
délibéré	de	demeurer	distinctes	;	

(s)	Exercice	d’activités	et	de	moyens	de	subsistance	traditionnels	;	

(t)	Mode	de	vie	dans	des	structures	familiales,	claniques	ou	tribales	élargies	;	

(u)	Systèmes	de	croyances	et	de	valeurs	(notamment	la	spiritualité)	qui	sont	souvent	liés	à	la	biodiversité	;	

(v)	Partage	communautaire	de	la	propriété	des	terres	et	des	ressources	naturelles	;	

(w)	Détention	d’un	droit	traditionnel	sur	les	ressources	naturelles	;	

(x)	Vulnérabilité	à	l’égard	du	monde	extérieur	et	faible	connaissance	des	droits	sur	la	propriété	intellectuelle.	

Rapport	de	la	réunion	du	groupe	d’experts	des	représentants	des	communautés	locales	dans	le	contexte	de	
l’article 8(j)	et	des	dispositions	connexes	de	la	Convention	sur	la	diversité	biologique

Condition de 
référence

L’état	auquel	les	conditions	passées,	présentes	et	futures	de	l’écosystème	sont	comparées	afin	d’obtenir	
des	outils	de	mesure	et	de	mesurer	les	changements	relatifs	au	fil	du	temps.

Un	exemple	pourrait	être	un	état	antérieur	ou	souhaité	de	la	nature	pouvant	être	utilisé	à	des	fins	de	
comparaison.	Le	choix	de	l’état	de	référence	dépendra	du	contexte	commercial	et	environnemental.	

D’autres	guides	sur	l’état	de	référence	sont	disponibles	sur	le	site	Guides	complémentaires	de	la	TNFD	sur	
l’approche	LEAP

Nations	Unies	et	al.	(2021)	Système	de	comptabilité	environnementale	et	économique	-	Comptabilité	des	
écosystèmes	(SCEE	CE)

https://www.cbd.int/doc/meetings/tk/wg8j-07/official/wg8j-07-08-add1-en.pdf
https://www.cbd.int/doc/meetings/tk/wg8j-07/official/wg8j-07-08-add1-en.pdf
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://tnfd.global/publication/additional-guidance-on-assessment-of-nature-related-issues-the-leap-approach/
https://seea.un.org/ecosystem-accounting
https://seea.un.org/ecosystem-accounting
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Connaissances 
traditionnelles

Les	connaissances,	innovations	et	pratiques	des	communautés	autochtones	et	locales	qui	incarnent	des	
modes	de	vie	traditionnels	présentant	un	intérêt	pour	la	conservation	et	l’utilisation	durable	de	la	diversité	
biologique.

Convention	sur	la	diversité	biologique	(2019)	Glossaire	des	principaux	termes	et	concepts	utilisés	dans	le	
contexte	de	l’article	8	j)	et	des	dispositions	connexes

Connectivité 
écologique 

La	mesure	dans	laquelle	le	paysage	facilite	le	déplacement	des	organismes	(animaux,	structures	
reproductrices	des	plantes,	pollen,	pollinisateurs,	spores,	etc.)	et	d’autres	ressources	importantes	pour	
l’environnement,	telles	que	les	nutriments	et	l’humidité,	entre	des	habitats	semblables.	La	connectivité	est	
entravée	par	la	fragmentation.

Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	
Glossaire	de	l’IPBES

Connectivité 
écologique ou 
connectivité des 
habitats

La	mesure	dans	laquelle	le	paysage	facilite	le	déplacement	des	organismes	(animaux,	structures	
reproductrices	des	plantes,	pollen,	pollinisateurs,	spores,	etc.)	et	d’autres	ressources	importantes	pour	
l’environnement,	telles	que	les	nutriments	et	l’humidité,	entre	des	habitats	semblables.	La	connectivité	est	
entravée	par	la	fragmentation.

Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	
Glossaire	de	l’IPBES

« Consentement 
préalable et éclairé » 
ou « consentement 
libre, préalable et 
éclairé » ou « accord 
et participation »

« Libre »	signifie	que	les	peuples	autochtones	et	les	communautés	locales	ne	sont	soumis	à	aucune	
pression,	intimidation,	manipulation	ou	influence	indue	et	que	leur	consentement	est	donné	sans	contrainte.	
Le	terme	« préalable »	implique	la	recherche	d’un	consentement	ou	d’une	approbation	suffisamment	à	
l’avance	pour	toute	autorisation	d’accès	aux	connaissances	traditionnelles,	dans	le	respect	des	processus	
décisionnels	coutumiers,	conformément	à	la	législation	nationale	et	aux	exigences	de	temps	des	peuples	
autochtones	et	des	communautés	locales.	Le	terme	« éclairé »	signifie	que	les	informations	fournies	
couvrent	les	aspects	pertinents,	tels	que	la	finalité	de	l’accès	;	sa	durée	et	son	scope	;	l’analyse	préliminaire	
des	impacts	économiques,	sociaux,	culturels	et	environnementaux	probables,	y	compris	les	risques	
potentiels	;	le	personnel	susceptible	de	participer	à	l’exécution	de	l’accès	;	les	procédures	que	l’accès	
peut	entraîner	;	et	les	accords	de	partage	des	bénéfices.	Le	consentement	ou	l’approbation	est	l’accord	
des	peuples	autochtones	et	des	communautés	locales	qui	détiennent	les	connaissances	traditionnelles	
ou	le	cas	échéant	des	autorités	compétentes	de	ces	peuples	autochtones	et	communautés	locales,	pour	
accorder	l’accès	à	leurs	connaissances	traditionnelles	à	un	utilisateur	potentiel,	et	comprend	le	droit	de	
ne	pas	accorder	le	consentement	ou	l’approbation.	L’engagement	fait	référence	à	la	participation	pleine	et	
effective	des	peuples	autochtones	et	des	communautés	locales	aux	processus	de	prise	de	décision	liés	
à	l’accès	à	leurs	connaissances	traditionnelles.	La	consultation	et	la	participation	pleine	et	effective	des	
peuples	autochtones	et	des	communautés	locales	constituent	des	éléments	essentiels	du	processus	de	
consentement	ou	d’approbation.

Convention	sur	la	diversité	biologique	(2018)	Glossaire	des	termes	pertinents

Conservation Action	visant	à	promouvoir	la	persistance	des	écosystèmes	et	de	la	biodiversité.

Adapté	de	Levin	(2009)	The	Princeton	Guide	to	Ecology

https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-14/cop-14-dec-13-en.pdf
https://www.ipbes.net/glossary
https://www.ipbes.net/glossary
https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-14/cop-14-dec-13-en.pdf
https://press.princeton.edu/books/paperback/9780691156040/the-princeton-guide-to-ecology
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Conservation 
volontaire/
restauration 
volontaire

La	conservation	et	la	restauration	volontaires	désignent	les	activités	de	conservation	et	de	restauration	qui	
ne	sont	pas	imposées	par	des	lois	ou	des	règlements.

TNFD

Consommation d’eau Quantité	d’eau	prélevée	dans	les	limites	de	l’entreprise	(ou	de	l’installation)	et	non	rejetée	dans	le	milieu	
aquatique	ou	un	lieu	tiers	au	cours	de	la	période	de	déclaration.	La	consommation	d’eau	est	égale	au	
prélèvement	en	eau	moins	l’évacuation	des	eaux	usées.

Commission	européenne	(2023)	Annexe 2	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	complétant	la	
directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	concerne	les	normes	
d’information	sur	la	durabilité

Contribution de 
la nature aux 
populations

Toutes	les	contributions	de	la	nature,	tant	positives	que	négatives,	à	la	qualité	de	vie	des	êtres	humains.

Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	
Glossaire	de	l’IPBES

Déchets Toute	substance	ou	objet	dont	le	détenteur	se	défait,	a	l’intention	de	se	défaire	ou	est	tenu	de	se	défaire.	Les	
déchets	peuvent	être	définis	selon	la	législation	nationale	au	moment	de	leur	production.

Adapté	du	Programme	des	Nations	Unies	pour	l’environnement	(1989)	Convention	de	Bâle	sur	le	contrôle	
des	mouvements	transfrontières	de	déchets	dangereux	et	de	leur	élimination,	GRI	(2022)	Glossaire	des	
normes	GRI

Déchets dangereux Déchets	possédant	l’une	des	caractéristiques	figurant	à	l’annexe III	de	la	Convention	de	Bâle	ou	qui	sont	
considérés	comme	dangereux	par	la	législation	nationale.	

Programme	des	Nations	Unies	pour	l’environnement	(1989)	Convention	de	Bâle	sur	le	contrôle	des	
mouvements	transfrontières	de	déchets	dangereux	et	de	leur	élimination,	GRI	(2022)	Glossaire	des	normes	
GRI

Déchets non 
dangereux

Voir	la	définition	du	terme	« déchets ».	

Déchets recyclés Retraitement	de	produits	ou	de	composants	de	produits	qui	sont	devenus	des	déchets	pour	fabriquer	de	
nouveaux	matériaux.

Programme	des	Nations	Unies	pour	l’environnement	(1989)	Convention	de	Bâle	sur	le	contrôle	des	
mouvements	transfrontaliers	de	déchets	dangereux	et	de	leur	élimination

Déchets réutilisés Produits	ou	composants	de	produits	qui	sont	devenus	des	déchets	et	sont	préparés	pour	être	utilisés	dans	
le	même	but	que	celui	pour	lequel	ils	ont	été	conçus.

Adapté	de	l’Union	européenne	(2008)	Directive-cadre	sur	les	déchets	(Directive	2008/98/CE)

https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://www.ipbes.net/glossary
https://www.globalreporting.org/how-to-use-the-gri-standards/gri-standards-english-language/
https://www.unep.org/resources/report/basel-convention-control-transboundary-movements-hazardous-wastes
https://www.unep.org/resources/report/basel-convention-control-transboundary-movements-hazardous-wastes
https://www.globalreporting.org/how-to-use-the-gri-standards/gri-standards-english-language/
https://www.globalreporting.org/how-to-use-the-gri-standards/gri-standards-english-language/
https://www.unep.org/resources/report/basel-convention-control-transboundary-movements-hazardous-wastes
https://www.unep.org/resources/report/basel-convention-control-transboundary-movements-hazardous-wastes
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32008L0098
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Déchets valorisés Composants	de	produits	ou	de	matériaux	qui	sont	devenus	des	déchets	et	sont	préparés	pour	remplir	une	
fonction	à	la	place	de	nouveaux	produits,	composants	ou	matériaux	qui	auraient	autrement	été	utilisés	à	
cette	fin.

Programme	des	Nations	Unies	pour	l’environnement	(1989)	Convention	de	Bâle	sur	le	contrôle	des	
mouvements	transfrontaliers	de	déchets	dangereux	et	de	leur	élimination

Denrées agricoles à 
haut risque

Les	denrées	agricoles	à	haut	risque	sont	des	matières	premières	ou	des	produits	dont	la	production	a	des	
impacts	négatifs	importants	sur	la	nature.	

Les	organisations	doivent	se	référer	en	premier	lieu	à	la	liste	des	produits	à	fort	impact	du	SBTN,	complétée	
par	les	guides	sectoriels	de	la	TNFD	pour	plus	de	détails	sur	les	types	de	denrées	agricoles	à	haut	risque	
pour	chaque	secteur,	le	cas	échéant.	Les	organisations	doivent	également	indiquer	quelle	proportion	de	ces	
produits	de	base	représentés	sont	des	espèces	menacées	et	inscrites	à	la	CITES.

Science	Based	Targets	Network	(2023)	SBTN	High	Impact	Commodity

Denrées agricoles 
(ressources)

Actifs	naturels	(matières	premières)	présents	dans	la	nature	qui	peuvent	être	utilisés	à	des	fins	
économiques	de	production	ou	de	consommation.

Organisation	de	coopération	et	de	développement	économiques	(2008)	Glossaire	de	termes	statistiques	de	
l’OCDE

Dépenses Diminutions	d’actifs	ou	augmentations	de	passifs	qui	entraînent	des	diminutions	de	capitaux	propres,	autres	
que	celles	relatives	aux	distributions	aux	détenteurs	de	créances	en	capital.

International	Financial	Reporting	Standards	(2015)	Cadre	conceptuel :	Éléments	des	états	financiers	-	
Définitions	et	reconnaissance

Dépenses 
d’investissement 
(CapEx) 

Fonds	utilisés	par	une	entreprise	pour	acquérir	ou	moderniser	des	actifs	physiques

Diagramme des 
relations de 
dépendance

Un	diagramme	des	relations	de	dépendance	montre	comment	une	activité	commerciale	particulière	dépend	
de	caractéristiques	spécifiques	du	capital	naturel.	Il	permet	d’identifier	la	manière	dont	les	changements	
observés	ou	potentiels	du	capital	naturel	affectent	les	coûts	ou	les	bénéfices	de	l’activité	commerciale.

Capitals	Coalition	(2016)	Natural	Capital	Protocol

Domaine Composants	majeurs	du	monde	vivant	et	naturel	qui	diffèrent	fondamentalement	de	leur	écosystème	dans	
leur	organisation	et	leur	fonction :	terrestre	(terre),	eau	douce,	marin	(océan),	souterrain,	atmosphérique.	Le	
cadre	de	la	TNFD	repose	sur	quatre	domaines :	la	terre,	l’eau	douce,	l’océan	et	l’atmosphère.	Le	domaine	
souterrain	est	inclus	dans	les	domaines	terrestre,	océanique	et	d’eau	douce.

Adapté	de	Keith	A.	et	al.	(2020)	IUCN	Global	Ecosystem	Typology	2.0:	Descriptive	Profiles	for	Biomes	and	
Ecosystem	Functional	Groups

https://www.unep.org/resources/report/basel-convention-control-transboundary-movements-hazardous-wastes
https://www.unep.org/resources/report/basel-convention-control-transboundary-movements-hazardous-wastes
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-High-Impact-Commodity-List-v1.xlsx
https://www.oecd-ilibrary.org/economics/oecd-glossary-of-statistical-terms_9789264055087-en
https://www.oecd-ilibrary.org/economics/oecd-glossary-of-statistical-terms_9789264055087-en
https://www.ifrs.org/content/dam/ifrs/project/conceptual-framework/webcast-2015/cf-webcast-5-pdf.pdf
https://capitalscoalition.org/capitals-approach/natural-capital-protocol/?fwp_filter_tabs=training_material
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2020-037-En.pdf
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2020-037-En.pdf
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Double matérialité La	double	matérialité	comporte	deux	dimensions,	à	savoir	la	matérialité	d’impact	et	la	matérialité	financière.

Commission	européenne	(2023)	Annexe 1	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	complétant	la	
directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	concerne	les	normes	
d’information	sur	la	durabilité	(ESRS	E1)

Eau douce Toutes	les	masses	d’eau	douce	permanentes	et	temporaires	ainsi	que	les	masses	d’eau	saline	qui	ne	sont	
pas	directement	reliées	aux	océans.

Institut	d’études	géologiques	des	États-Unis	(USGS)	(2018)	Water	Science	Glossary	of	Terms, 
Organisation	mondiale	de	la	santé	(OMS)	(2017)	Directives	de	qualité	pour	l’eau	de	boisson.

Eau douce restituée Quantité	d’eau	douce	rejetée	par	une	installation	(directement	ou	via	un	tiers)	dans	une	masse	d’eau	douce	
ou	un	aquifère. 

Association	internationale	de	l’industrie	pétrolière	pour	la	conservation	de	l’environnement	(2020)	Reporting	
Guidance	for	the	Oil	and	Gas	Industry

Eau économisée Une	organisation	peut	réduire	ses	prélèvements	et	sa	consommation	d’eau,	ainsi	que	les	impacts	associés,	
grâce	à	des	mesures	d’efficacité,	telles	que	le	recyclage	et	la	réutilisation	de	l’eau,	et	au	remaniement	des	
processus.

TNFD

Eau produite Eau	qui	pénètre	dans	le	périmètre	de	l’organisation	à	la	suite	de	l’extraction	(par	exemple,	pétrole	brut),	de	
la	transformation	(par	exemple,	broyage	de	la	canne	à	sucre)	ou	de	l’utilisation	de	toute	matière	première,	et	
qui	doit	par	conséquent	être	gérée	par	l’organisation.

CDP	(2023)	Water	Security	Questionnaire,	GRI	(2022)	Glossaire	des	normes	GRI

Eau réutilisée/
recyclée

Eau	et	eaux	usées	(traitées	ou	non)	qui	ont	été	utilisées	plus	d’une	fois	avant	d’être	rejetées	hors	du	
périmètre	de	l’entreprise	ou	des	installations	partagées,	de	manière	à	réduire	la	demande	en	eau.	Cela	
peut	se	faire	au	cours	du	même	processus	(recyclage)	ou	dans	un	processus	différent	au	sein	de	la	même	
installation	(propre	ou	partagée	avec	d’autres	entreprises)	ou	dans	une	autre	installation	de	l’entreprise	
(réutilisation).

Commission	européenne	(2023)	Annexe 2	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	complétant	la	
directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	concerne	les	normes	
d’information	sur	la	durabilité

Économie circulaire Système	économique	dans	lequel	la	valeur	des	produits,	matériaux	et	autres	ressources	dans	l’économie	
est	maintenue	aussi	longtemps	que	possible,	en	améliorant	leur	utilisation	efficace	dans	la	production	et	la	
consommation,	réduisant	ainsi	l’impact	environnemental	de	leur	utilisation	et	minimisant	les	déchets	et	le	
rejet	de	substances	dangereuses	à	tous	les	stades	de	leur	cycle	de	vie,	notamment	par	l’application	de	la	
hiérarchie	des	déchets.

Commission	européenne	(2023)	Annexe 2	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	complétant	la	
directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	concerne	les	normes	
d’information	sur	la	durabilité 

https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-1_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-1_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-1_en.pdf
https://www.usgs.gov/special-topics/water-science-school/science/water-science-glossary
https://www.who.int/publications/i/item/9789241549950
https://www.ipieca.org/work/sustainability/performance-reporting/sustainability-reporting-guidance
https://www.ipieca.org/work/sustainability/performance-reporting/sustainability-reporting-guidance
https://guidance.cdp.net/en/tags?cid=48&ctype=theme&gettags=0&idtype=ThemeID&incchild=1&microsite=0&otype=Questionnaire&page=1&tgprompt=TG-124%2CTG-127%2CTG-125
https://www.globalreporting.org/how-to-use-the-gri-standards/gri-standards-english-language/
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
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Écosystème Complexe	dynamique	de	communautés	de	plantes,	d’animaux	et	de	micro-organismes	et	de	
l’environnement	non	vivant,	interagissant	en	tant	qu’unité	fonctionnelle.

Convention	sur	la	diversité	biologique	(1992)	Article 2	; Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	
politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	(2019)	Rapport	de	l’évaluation	mondiale	sur	la	
biodiversité	et	les	services	écosystémiques

Ecosystème menacé Écosystème	évalué	comme	faisant	face	à	un	risque	élevé	d’effondrement	à	moyen	terme.

Union	internationale	pour	la	conservation	de	la	nature	(2017)	Lignes	directrices	pour	l’application	des	
catégories	et	critères	de	la	Liste	rouge	des	écosystèmes	de	l’UICN

Écosystème naturel Écosystème	ressemblant	considérablement	(en	termes	de	composition	des	espèces,	de	structure	et	de	
fonction	écologique)	à	celui	que	l’on	trouve	ou	que	l’on	trouverait	dans	une	zone	donnée	en	l’absence	
d’impact	humain	majeur.	Cela	englobe	les	écosystèmes	gérés	par	l’homme	où	une	grande	partie	de	la	
composition,	de	la	structure	et	de	la	fonction	écologique	des	espèces	naturelles	est	présente.	

Science	Based	Target	Network	(2023)	Étape 3 :	Mesurer,	définir,	divulguer :	Terre	(Version	0.3)

Écosystèmes 
affectés 
négativement 

Les	écosystèmes	qui	ont	été	perturbés	ou	dérangés	par	l’activité	humaine	ou	des	phénomènes	naturels,	
entraînant	des	changements	dans	l’état	de	l’écosystème,	tels	que	la	dégradation,	la	disparition	des	habitats	
ou	la	disparition	d’espèces.

Élimination des 
déchets 

L’élimination	est	toute	opération	qui	n’est	pas	de	la	valorisation,	même	si	l’opération	a	pour	conséquence	
secondaire	la	récupération	d’énergie.

Remarque :	l’élimination	est	la	gestion	en	fin	de	vie	des	produits,	matériaux	et	ressources	mis	au	rebut	dans	
un	puits	ou	par	une	transformation	chimique	ou	thermique	qui	rend	ces	produits,	matériaux	et	ressources	
indisponibles	pour	une	utilisation	ultérieure.

GRI	(2022)	Glossaire	des	normes	GRI	de	l’UE	(2008)	Directive-cadre	sur	les	déchets	de	l’UE	(directive	
2008/98/CE)

Emballage plastique Le	terme	« plastique »	désigne	un	matériau	polymère	auquel	des	additifs	ou	des	substances	peuvent	avoir	
été	ajoutés.	Lors	de	l’évaluation	de	la	quantité	de	plastique	dans	un	composant	d’emballage,	les	additifs	
sont	considérés	comme	faisant	partie	du	plastique.	

Les	matières	plastiques	comprennent	les	polymères	qui	sont :

• biodégradables

• compostables

• oxodégradables

Si	un	composant	d’emballage	plastique	est	fabriqué	à	partir	de	plusieurs	matériaux	mais	contient	plus	de	
plastique	en	poids	(notamment	les	additifs	qui	font	partie	du	plastique)	que	toute	autre	substance,	il	sera	
classé	comme	composant	d’emballage	plastique.	

Fondation	Ellen	MacArthur	(2022)	New	Plastics	Economy	Global	Commitment

https://www.cbd.int/convention/articles/?a=cbd-02
https://www.ipbes.net/global-assessment
https://www.ipbes.net/global-assessment
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2016-010-v1.1.pdf
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2016-010-v1.1.pdf
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/Technical-Guidance-2023-Step3-Land-v0.3.pdf
https://www.globalreporting.org/how-to-use-the-gri-standards/gri-standards-english-language/
https://www.icer-grp.com/index.php/it/component/fileman/?view=file&routed=1&name=Global-Commitment-Definitions%20%281%29.pdf&container=fileman-attachments
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Emballage recyclable Un	emballage	ou	un	composant	d’emballage	est	recyclable	si	sa	collecte,	son	tri	et	son	recyclage	post-
consommation	ont	fait	leurs	preuves	dans	la	pratique	et	à	grande	échelle. 
 
Un	emballage	peut	être	considéré	comme	recyclable	si	ses	principaux	composants,	représentant	
ensemble	plus	de	95 %	du	poids	total	de	l’emballage,	sont	recyclables	selon	la	définition	ci-dessus,	et	si	
les	composants	mineurs	restants	sont	compatibles	avec	le	processus	de	recyclage	et	n’entravent	pas	la	
recyclabilité	des	composants	principaux.	Un	taux	de	recyclage	de	30 %	est	considéré	comme	« à	l’échelle ».

Fondation	Ellen	MacArthur	(2022)	New	Plastics	Economy	Global	Commitment

Émissions de scope 
1, 2 et 3

Se	référer	au	Glossaire	de	la	TCFD	et/ou	au	Protocole	GES	pour	les	définitions	relatives	au	climat.

Emprise au sol L’emprise	au	sol	d’une	entreprise,	appelée	« occupation	des	sols »	dans	le	cadre	de	l’évaluation	du	
cycle	de	vie,	est	définie	comme	la	quantité	de	terres	agricoles	requise	par	an	pour	produire	les	produits	
fabriqués	ou	approvisionnés	par	une	entreprise,	et	elle	est	exprimée	en	hectares	par	an.	Pour	les	cultures,	
l’occupation	des	sols	est	également	appelée	« superficie	récoltée »	dans	le	portail	de	données	FAOSTAT	de	
l’Organisation	des	Nations	Unies	pour	l’alimentation	et	l’agriculture.

Science	Based	Target	Network	(2023)	SBTN	Glossary	of	Terms

Enfouissement/mise 
en décharge 

Enfouissement/mise	en	décharge :	le	dépôt	final	de	déchets	solides	dans	des	sites	d’élimination	aménagés,	
en	dessous	ou	au-dessus	du	niveau	du	sol.	

GRI	(2022)	Glossaire	des	normes	GRI	de	l’ONU	(1997)	Glossary	of	Environment	Statistics,	Studies	in	
Methods,	Series	F,	No.	67

Engagement des 
parties prenantes

L’engagement	des	parties	prenantes	comprend	des	processus	interactifs	de	dialogue	avec	les	parties	
prenantes	concernées	par	le	biais,	par	exemple,	de	réunions,	d’auditions	ou	de	procédures	de	consultation.	
Un	engagement	efficace	des	parties	prenantes	se	caractérise	par	une	communication	à	double	sens	et	
dépend	de	la	bonne	foi	des	participants	de	part	et	d’autre.

Cadre	d’information	sur	les	principes	directeurs	des	Nations	Unies

Espèces Catégorie	fondamentale	pour	la	classification	et	la	description	des	organismes,	définie	de	diverses	manières	
mais	généralement	en	fonction	de	la	capacité	de	reproduction	;	c’est-à-dire	que	les	membres	d’une	espèce	
peuvent	se	reproduire	entre	eux	pour	produire	une	progéniture	fertile,	mais	ne	peuvent	pas	le	faire	avec	des	
individus	extérieurs	à	l’espèce.

Levin,	S.	A.	ed.	(2009)	The	Princeton	Guide	to	Ecology	(Princeton,	NJ:	Princeton	University	Press)

https://www.icer-grp.com/index.php/it/component/fileman/?view=file&routed=1&name=Global-Commitment-Definitions%20%281%29.pdf&container=fileman-attachments
https://www.tcfdhub.org/wp-content/uploads/2022/04/Glossary-and-Abbreviations.pdf
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
https://globalreporting.org/publications/documents/english/gri-standards-glossary-2022/
https://www.ungpreporting.org/glossary/stakeholder/#:~:text=Any%20individual%20or%20organization%20that,a%20company&#x27;s%20actions%20and%20decisions.
https://www.millenniumassessment.org/documents/document.356.aspx.pdf


122

Recommandations de la Taskforce  
on Nature-related Financial Disclosures
Septembre 2023

Espèces exotiques 
envahissantes

Espèces	dont	l’introduction	ou	la	propagation	par	l’action	humaine	en	dehors	de	leur	aire	de	répartition	
naturelle	menace	la	diversité	biologique,	la	sécurité	alimentaire,	la	santé	et	le	bien-être	humain.	« Exotique »	
fait	référence	à	une	espèce	ayant	été	introduite	en	dehors	de	son	aire	de	répartition	naturelle	(« étrangère »,	
et	« non	indigène »	sont	des	synonymes	d’« exotique »).	« Envahissante »	signifie	que	l’organisme	a	
tendance	à	s’étendre	et	à	modifier	les	écosystèmes	dans	lesquels	il	a	été	introduit.	Ainsi,	une	espèce	peut	
être	exotique	sans	être	envahissante	ou,	dans	le	cas	d’une	espèce	originaire	d’une	région,	elle	peut	se	
développer	et	devenir	envahissante	sans	être	réellement	exotique.

Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	
Glossaire	IPBES,	Commission	européenne	(2023)	Annexe 2	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	
complétant	la	directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	
concerne	les	normes	d’information	sur	la	durabilité

Espèces introduites 
involontairement 

Voir	la	définition	de	« introduction	accidentelle	/intentionnelle	d’espèces	exotiques	envahissantes »

Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	
Glossaire	IPBES,	Commission	européenne	(2023)	Annexe 2	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	
complétant	la	directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	
concerne	les	normes	d’information	sur	la	durabilité

Espèces menacées Espèces	évaluées	comme	présentant	un	risque	élevé	d’extinction	à	l’état	sauvage	à	moyen	terme.

Union	internationale	pour	la	conservation	de	la	nature	(2012)	Catégories	et	critères	de	la	liste	rouge	de	
l’UICN

Espèces sauvages Il	s’agit	de	populations	d’espèces	indigènes	qui	n’ont	pas	été	domestiquées	par	une	sélection	
multigénérationnelle	pour	des	caractéristiques	particulières	et	qui	peuvent	survivre	indépendamment	de	
l’intervention	humaine	dans	n’importe	quel	environnement.	Cela	n’implique	pas	une	absence	totale	de	
gestion	humaine	et	reconnaît	divers	états	intermédiaires	entre	le	sauvage	et	le	domestiqué.

Plateforme	intergouvernementale	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	(2022)	IPBES	
Sustainable	Use	of	Wild	Species	Assessment,	Chapter	1

État de la nature L’état	et	l’étendue	des	écosystèmes,	ainsi	que	la	taille	de	la	population	des	espèces	et	le	risque	d’extinction,	
y	compris	les	changements	positifs	ou	négatifs.

Adapté	de	Nations	Unies	et	al.	(2021)	Système	de	comptabilité	économique	et	environnementale	-	
Comptabilité	des	écosystèmes	(SCEE	CE)

État de l’écosystème Qualité	d’un	écosystème	mesurée	par	ses	caractéristiques	abiotiques	et	biotiques.	L’état	est	évalué	par	la	
composition,	la	structure	et	la	fonction	d’un	écosystème	qui,	à	leur	tour,	sous-tendent	l’intégrité	écologique	
de	l’écosystème	et	soutiennent	sa	capacité	à	fournir	des	services	écosystémiques	de	manière	permanente.

Adapté	de	Nations	Unies	et	col.	(2021)	Système	de	comptabilité	environnementale	et	économique	-	
Comptabilité	des	écosystèmes	(SEEA	EA)

https://www.ipbes.net/glossary
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://www.ipbes.net/glossary
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://portals.iucn.org/library/node/10315
https://portals.iucn.org/library/node/10315
https://zenodo.org/record/7695767
https://zenodo.org/record/7695767
https://seea.un.org/ecosystem-accounting
https://seea.un.org/ecosystem-accounting
https://unstats.un.org/unsd/statcom/52nd-session/documents/BG-3f-SEEA-EA_Final_draft-E.pdf
https://unstats.un.org/unsd/statcom/52nd-session/documents/BG-3f-SEEA-EA_Final_draft-E.pdf
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Étendue de 
l’écosystème 

Superficie	d’un	écosystème	particulier,	généralement	mesurée	en	termes	de	surface	spatiale.

Nations	Unies	et	coll.	(2021)	Système	de	comptabilité	environnementale	et	économique	-	Comptabilité	des	
écosystèmes

Évacuation des eaux 
usées

Somme	des	effluents,	des	eaux	usées	ou	d’autres	eaux	quittant	les	limites	de	l’organisation	et	rejetés	dans	
les	eaux	de	surface,	les	eaux	souterraines,	les	eaux	de	mer	ou	les	eaux	de	tiers,	pour	lesquels	l’organisation	
n’a	plus	d’utilité,	au	cours	de	la	période	de	déclaration.

Adapté	de	GRI	(2022)	Glossaire	des	normes	GRI	

Commission	européenne	(2023)	Annexe 2	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	complétant	la	
directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	concerne	les	normes	
d’information	sur	la	durabilité

Évaluation Processus	d’estimation	de	l’importance,	de	la	valeur	ou	de	l’utilité	relative	du	capital	naturel	pour	les	
personnes	(ou	pour	une	entreprise)	dans	un	contexte	particulier.	L’évaluation	peut	comprendre	des	
approches	qualitatives,	quantitatives	ou	monétaires,	ou	une	combinaison	de	ces	approches.

Capitals	Coalition	(2016)	Natural	Capital	Protocol

Exposition financière Montant	(généralement	exprimé	en	termes	monétaires)	d’exposition	au	risque	de	subir	une	perte	au	cours	
d’une	transaction	particulière	ou	suite	à	tout	type	d’investissement.	Cela	représente	le	montant	qu’un	
investisseur	risque	de	perdre	en	cas	d’échec	de	l’investissement.	

Corporate	Finance	Institute Comité	de	Bâle	sur	le	contrôle	bancaire	(CBCB)	-	concept	d’exposition	en	cas	
de	défaut	(ou	exposition	de	crédit)	pour	les	banques

Exposition (générale) La	présence	de	personnes,	de	moyens	de	subsistance,	d’espèces	ou	d’écosystèmes,	de	fonctions,	de	
services	et	de	ressources	environnementaux,	d’infrastructures	ou	de	biens	économiques,	sociaux	ou	
culturels	dans	des	lieux	et	des	contextes	susceptibles	d’être	affectés	négativement.

	Groupe	d’experts	intergouvernemental	sur	l’évolution	du	climat	(2022)	Annexe II	Glossaire	du	changement	
climatique 2022:	Impacts,	Adaptation	and	Vulnerability.	Contribution	of	Working	Group	II	to	the	Sixth	
Assessment	Report	of	the	Intergovernmental	Panel	on	Climate	Change

Facteurs de 
changement de la 
nature

Tous	les	facteurs	externes	qui	affectent	la	nature,	les	actifs	anthropiques	ainsi	que	les	contributions	
de	la	nature	aux	populations	et	à	leur	bonne	qualité	de	vie.	Ils	incluent	les	institutions,	les	systèmes	de	
gouvernance	et	autres	facteurs	de	changements	indirects	et	directs	(naturels	et	anthropiques).

Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	
Glossaire	de	l’IPBES

https://unstats.un.org/unsd/statcom/52nd-session/documents/BG-3f-SEEA-EA_Final_draft-E.pdf
https://unstats.un.org/unsd/statcom/52nd-session/documents/BG-3f-SEEA-EA_Final_draft-E.pdf
https://www.globalreporting.org/how-to-use-the-gri-standards/gri-standards-english-language/
http://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
http://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
http://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://capitalscoalition.org/capitals-approach/natural-capital-protocol/?fwp_filter_tabs=guide_supplement
https://www.bis.org/basel_framework/chapter/CRE/36.htm
https://www.bis.org/basel_framework/chapter/CRE/36.htm
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg2/
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg2/
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg2/
https://www.ipbes.net/glossary
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Flux abiotiques Les	flux	abiotiques	contribuent	aux	avantages	de	l’environnement	qui	ne	s’appuient	ni	ne	dépendent	de	
caractéristiques	et	processus	écologiques.

Nations	Unies	et	al.	(2021)	Système	de	comptabilité	économique	environnementale	-	Comptabilité	des	
écosystèmes	(SCEE	CE)

Flux de capitaux et 
financement

Accès	aux	marchés	de	capitaux,	amélioration	des	conditions	de	financement	ou	des	produits	financiers	liés	
à	la	gestion	des	relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	des	opportunités	liés	à	la	nature.

TNFD

Fonction 
écosystémique

Flux	d’énergie	et	de	matières	à	travers	les	composants	biotiques	et	abiotiques	d’un	écosystème.	Cela	inclut	
de	nombreux	processus	tels	que	la	production	de	biomasse,	le	transfert	trophique	à	travers	les	plantes	et	les	
animaux,	le	cycle	des	nutriments,	la	dynamique	de	l’eau	et	le	transfert	de	chaleur.

Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	
(2019)	Rapport	de	l’évaluation	mondiale	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques

Gestion durable Utilisation	des	éléments	constitutifs	de	la	diversité	biologique	d’une	manière	et	à	un	rythme	qui	n’entraînent	
pas	d’appauvrissement	à	long	terme	de	la	diversité	biologique,	maintenant	ainsi	son	potentiel	à	répondre	
aux	besoins	et	aux	aspirations	des	générations	présentes	et	futures.

Commission	européenne	(2023)	Annexe 2	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	complétant	la	
directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	concerne	les	normes	
d’information	sur	la	durabilité 

Habitat essentiel 

 

Toute	zone	de	la	planète	présentant	une	grande	importance	pour	la	conservation	de	la	biodiversité,	basée	
sur	l’existence	d’un	habitat	d’une	importance	significative	pour	des	espèces	en	danger	critique	d’extinction	
ou	en	voie	de	disparition,	des	espèces	à	aire	de	répartition	restreinte	ou	endémiques,	des	concentrations	
importantes	au	niveau	mondial	d’espèces	migratrices	ou	grégaires,	des	écosystèmes	hautement	menacés	
ou	uniques	et	des	processus	évolutifs	clés.	

Société	financière	internationale	(2012)	Norme	de	performance 6 :	Conservation	de	la	biodiversité	et	
gestion	durable	des	ressources	naturelles	vivantes

https://seea.un.org/ecosystem-accounting
https://seea.un.org/ecosystem-accounting
https://www.ipbes.net/global-assessment
http://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
http://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
http://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://www.ifc.org/content/dam/ifc/doc/2010/2012-ifc-performance-standard-6-en.pdf
https://www.ifc.org/content/dam/ifc/doc/2010/2012-ifc-performance-standard-6-en.pdf
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Hiérarchie 
d’atténuation 
(et hiérarchie de 
protection)

La	hiérarchie	d’atténuation	est	la	séquence	d’actions	visant	à	anticiper	et	à	éviter	(voire	à	minimiser	s’il	est	
impossible	de	l’éviter)	que	des	impacts	se	produisent,	puis	à	restaurer	et	à	compenser	(lorsque	des	impacts	
résiduels	importants	demeurent)	les	risques	et	les	impacts	liés	à	la	biodiversité	sur	les	communautés	
concernées	et	l’environnement.

La	hiérarchie	de	protection	va	au-delà	de	l’atténuation	des	impacts	et	englobe	toutes	les	activités	qui	
affectent	la	nature.	Cela	signifie	que	les	mesures	de	conservation	visant	à	remédier	à	la	perte	de	biodiversité	
historique,	systémique	et	non	imputable,	peuvent	être	prises	en	compte	dans	le	même	cadre	que	les	
mesures	visant	à	atténuer	des	impacts	spécifiques.

La	TNFD	s’aligne	sur	le	cadre	AR3T	du	SBTN,	qui	couvre	les	mesures	visant	à	éviter	les	impacts	futurs,	à	
réduire	les	impacts	actuels,	à	régénérer	et	restaurer	les	écosystèmes	et	à	transformer	les	systèmes	dans	
lesquels	les	entreprises	sont	intégrées.	Il	s’appuie	sur	la	hiérarchie	d’atténuation	définie	dans	la	norme	de	
performance 6	de	la	Société	financière	internationale	(IFC)	et	sur	la	hiérarchie	de	protection.

Adapté	de	Cross	Sector	Biodiversity	Initiative	(2015)	Guide	intersectoriel	pour	la	mise	en	œuvre	de	la	
hiérarchie	d’atténuation :	Résumé	et	aperçu,	Hiérarchie	de	protection,	Science	Based	Target	Network	
(2023)	Étape 4.	Agir

Impacts directs Changement	de	l’état	de	la	nature	causé	par	une	activité	commerciale	ayant	un	lien	de	causalité	direct.

Climate	Disclosure	Standards	Board	(2021)Recommandations	d’application	du	cadre	pour	la	présentation	
des	informations	relatives	à	la	diversité,	Endangered	Wildlife	Trust	(2020)The	Biological	Diversity	Protocol,	
Capitals	Coalition	et	Cambridge	Conservation	Initiative	(2020)	La	biodiversité	intégrée	dans	les	évaluations	
du capital naturel

Impacts (sur la 
nature)

Changements	de	l’état	de	la	nature	(qualité	ou	quantité)	pouvant	modifier	la	capacité	de	la	nature	à	assurer	
ses	fonctions	sociales	et	économiques.	Les	impacts	peuvent	être	positifs	ou	négatifs.	Ils	peuvent	être	le	
résultat	des	actions	d’une	organisation	ou	d’une	autre	partie	et	peuvent	être	directs,	indirects	ou	cumulatifs.	
Un	seul	vecteur	d’impact	peut	être	associé	à	plusieurs	impacts.

Science	Based	Target	Network	(2023)	Glossaire	de	termes	du	SBTN,	Climate	Disclosure	Standards	
Board	(2021)	Recommandations	d’application	du	cadre	pour	la	présentation	d’informations	relatives	à	la	
biodiversité,	

Incinération des 
déchets 

Brûlage	contrôlé	des	déchets	à	haute	température.

GRI	(2022)	Glossaire	des	normes	GRI	de	l’ONU	(1997)	Glossary	of	Environment	Statistics,	Studies	in	
Methods,	Series	F,	No.	67

Indicateur Facteur	(ou	variable)	quantitatif	ou	qualitatif	qui	fournit	un	moyen	simple	et	fiable	de	mesurer	la	performance.	
Un	indicateur	peut	être	mesuré	à	l’aide	d’un	ou	de	plusieurs	outils	de	mesure.

OCDE/DAC	(2002)	Glossary	of	Key	Terms	in	Evaluation	and	Results	Based	Management	Development	
Assistance	Committee

http://www.csbi.org.uk/wp-content/uploads/2017/10/Mitigation-Hierarchy-Executive-summary-and-Overview.pdf
http://www.csbi.org.uk/wp-content/uploads/2017/10/Mitigation-Hierarchy-Executive-summary-and-Overview.pdf
https://conservationhierarchy.org/what-is-conservation-hierarchy/
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/how-it-works/act/
https://www.cdsb.net/biodiversity
https://www.cdsb.net/biodiversity
https://nbbnbdp.org/bd-protocol/
https://naturalcapitalcoalition.org/wp-content/uploads/2020/10/Biodiversity-Guidance_COMBINED_single-page.pdf
https://naturalcapitalcoalition.org/wp-content/uploads/2020/10/Biodiversity-Guidance_COMBINED_single-page.pdf
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
https://www.cdsb.net/sites/default/files/biodiversity-application-guidance-single_disclaimer.pdf
https://www.globalreporting.org/how-to-use-the-gri-standards/gri-standards-english-language/
https://www.oecd.org/dac/evaluation/2754804.pdf
https://www.oecd.org/dac/evaluation/2754804.pdf
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Indicateur (pour 
mesurer la 
performance par 
rapport aux objectifs 
ou aux cibles)

Outil	de	mesure	spécifique	utilisé	pour	suivre	la	performance	ou	la	progression	(changement	positif	ou	
négatif)	vers	un	objectif	ou	une	cible.

	Science	Based	Target	Network	(2023)	SBTN	Glossary	of	Terms

Instruments de la 
finance verte

Produits	et	services	financiers	pour	les	investissements	verts	tels	que	les	obligations	vertes	et	les	fonds	
verts	structurés.

TNFD

Intensité de 
l’occupation des sols 

La	réciproque	du	rendement,	qui	se	réfère	à	la	quantité	de	terres	requise	pour	produire	une	unité	de	produit	
donnée.	L’unité	de	produit	au	dénominateur	de	ce	calcul	peut	varier	(par	exemple,	le	poids,	les	kilocalories,	
les	protéines).

Science	Based	Targets	Network	(2023)	SBTN	Glossary	of	Terms

Introduction 
accidentelle/
intentionnelle 
d’espèces exotiques 
envahissantes

Espèces	dont	l’introduction	intentionnelle	ou	accidentelle	et/ou	la	propagation	par	l’action	humaine	
en	dehors	de	leur	aire	de	répartition	naturelle	menace	la	diversité	biologique,	la	sécurité	alimentaire,	la	
santé	et	le	bien-être	humain.	« Exotique »	fait	référence	à	une	espèce	ayant	été	introduite	en	dehors	de	
son	aire	de	répartition	naturelle	(« étrangère »,	et	« non	indigène »	sont	des	synonymes	d’« exotique »).	
« Envahissante »	signifie	que	l’organisme	a	tendance	à	s’étendre	et	à	modifier	les	écosystèmes	dans	
lesquels	il	a	été	introduit.	Ainsi,	une	espèce	peut	être	exotique	sans	être	envahissante	ou,	dans	le	cas	
d’une	espèce	originaire	d’une	région,	elle	peut	se	développer	et	devenir	envahissante	sans	être	réellement	
exotique.

Adapté	de	la	Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	
écosystémiques	Glossaire	de	l’IPBES,	Commission	européenne	(2023)	Annexe 2	du	règlement	délégué	de	
la	Commission,	complétant	la	directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	
en	ce	qui	concerne	les	normes	d’information	sur	la	durabilité

https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
https://www.ipbes.net/glossary
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
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Matérialité Les	préparateurs	de	rapports	doivent	utiliser	les	guides	de	définitions	concernant	la	matérialité	fournis	par	
les	autorités	de	régulation	de	leur(s)	juridiction(s)	de	déclaration.	

En	l’absence	de	tels	guides,	la	TNFD	recommande	aux	organisations	d’appliquer	l’approche	de	l’ISSB	
afin	d’identifier	les	informations	matérielles	pour	les	utilisateurs	de	rapports	financiers	généraux.	Les	
préparateurs	de	rapports	qui	souhaitent	ou	doivent	établir	leurs	rapports	selon	une	approche	de	matérialité	
différente	peuvent	appliquer	une	approche	de	matérialité	d’impact	pour	identifier	les	informations	en	
plus	du	point	de	référence	de	l’ISSB.	En	ce	qui	concerne	la	matérialité	de	l’impact,	la	TNFD	a	aligné	ses	
recommandations	(et	les	guides	complémentaires	qui	les	accompagnent)	sur	le	langage	et	l’approche	des	
normes	de	la	GRI	en	matière	de	rapports	sur	la	durabilité.

Les	organisations	qui	cherchent	à	s’aligner	sur	la	cible 15	du	CMB	devront	envisager	l’application	d’un	
critère	de	matérialité	de	l’impact	afin	d’identifier	les	informations	qui	s’ajoutent	au	point	de	référence	
mondial.

International	Financial	Reporting	Standards	(2023)	IFRS	S1 :	Exigences	générales	pour	la	publication	
d’informations	financières	relatives	à	la	durabilité	;	GRI	(2021)	GRI	1:	Foundation	2021,	Section	2.2

Matérialité de 
l’impact

Informations	sur	les	impacts	les	plus	significatifs	de	l’organisation	sur	l’économie,	l’environnement	et	les	
personnes,	notamment	les	impacts	sur	les	droits	humains.

GRI	(2021)	GRI	3:	Material	topics	2021

Mesure (objectifs 
fondés sur la 
science)

Processus	de	collecte	de	données	pour	l’établissement	d’un	point	de	référence,	le	suivi	et	la	publication	
d’informations	relatives	aux	cibles	scientifiques.

Science	Based	Target	Network	(2023)	SBTN	Glossary	of	Terms

Méthodes 
d’élimination des 
déchets

Méthodes	de	traitement	ou	d’élimination	des	déchets.	Les	exemples	incluent	le	compostage,	l’injection	en	
puits	profond,	l’incinération,	la	mise	en	décharge,	le	stockage	sur	site,	la	récupération,	le	recyclage	et	la	
réutilisation.

GRI	(2022)	Glossaire	des	normes	GRI	de	l’ONU	(1997)	Glossary	of	Environment	Statistics,	Studies	in	
Methods,	Series	F,	No.	67

Nature Le	monde	naturel,	en	mettant	l’accent	sur	la	diversité	des	organismes	vivants	(y	compris	les	êtres	humains)	
et	leurs	interactions	entre	eux	et	avec	leur	environnement.

Adapté	de	Díaz,	S	et	al	(2015)	The	IPBES	Conceptual	Framework	–	Connecting	Nature	and	People

Objectif « gains nets 
de biodiversité »

Objectif	et	concept	de	haut	niveau	décrivant	un	état	futur	de	la	nature	(par	exemple,	la	biodiversité,	les	
services	écosystémiques	et	le	capital	naturel)	supérieur	à	l’état	actuel.	

Science	Based	Target	Network	(2023)	SBTN	Glossary	of	Terms

https://www.ifrs.org/issued-standards/ifrs-sustainability-standards-navigator/ifrs-s1-general-requirements/
https://www.ifrs.org/issued-standards/ifrs-sustainability-standards-navigator/ifrs-s1-general-requirements/
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=12334
https://www.globalreporting.org/how-to-use-the-gri-standards/gri-standards-english-language/
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
https://www.globalreporting.org/how-to-use-the-gri-standards/gri-standards-english-language/
https://www.ipbes.net/document-library-catalogue/ipbes-conceptual-framework-connecting-nature-and-people
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
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Objectifs 
scientifiques pour la 
nature (SBT)

Objectifs	mesurables,	réalisables	et	limités	dans	le	temps,	fondés	sur	les	meilleures	données	scientifiques	
disponibles,	qui	permettent	aux	différents	acteurs	de	s’aligner	sur	les	limites	de	la	Terre	et	les	objectifs	
sociaux	en	matière	de	durabilité.

Science	Based	Target	Network	(2023)	SBTN	Glossary	of	Terms

Océan Toutes	les	eaux	océaniques	salines	connectées,	caractérisées	par	des	vagues,	des	marées	et	des	courants.

Opérations en amont Toutes	les	activités	associées	aux	fournisseurs,	telles	que	la	production	ou	la	culture,	l’approvisionnement	
en	produits	de	base	ou	en	biens	et	le	transport	des	produits	de	base	vers	les	installations	de	fabrication.

Science	Based	Target	Network	(2023)	SBTN	Glossary	of	Terms

Opérations en aval Toutes	les	activités	liées	à	la	vente	de	produits	et	services	produits	par	l’entreprise	qui	fixe	les	objectifs.	Cela	
comprend	l’utilisation,	la	réutilisation	du	produit	ainsi	que	sa	fin	de	vie,	notamment	sa	collecte,	son	recyclage	
et	son	élimination	finale.

	Science	Based	Target	Network	(2023)	SBTN	Glossary	of	Terms

Opportunité de 
l’efficacité des 
ressources

Mesures	qu’une	organisation	peut	prendre	dans	le	cadre	de	ses	propres	opérations	ou	de	sa	chaîne	de	
valeur	afin	d’éviter	ou	de	réduire	les	impacts	et	relations	de	dépendance	vis-à-vis	de	la	nature	(par	exemple,	
en	utilisant	moins	de	ressources	naturelles),	tout	en	obtenant	des	cobénéfices	tels	que	l’amélioration	de	
l’efficacité	opérationnelle	ou	la	réduction	des	coûts	(par	exemple,	la	micro-irrigation	qui	optimise	la	santé	des	
plantes,	réduit	l’utilisation	de	l’eau	et	diminue	les	coûts).

TNFD

Opportunité de 
marché

L’évolution	de	la	dynamique	de	l’ensemble	des	marchés,	comme	l’accès	à	de	nouveaux	marchés	ou	à	de	
nouveaux	sites,	qui	découle	d’autres	catégories	d’opportunités	en	raison	de	l’évolution	des	conditions,	
notamment	les	demandes	des	consommateurs,	le	sentiment	des	consommateurs	et	des	investisseurs	et	la	
dynamique	des	parties	prenantes.

TNFD

Opportunité de 
produits et de 
services

Proposition	de	valeur	liée	à	la	création	ou	à	la	fourniture	de	produits	et	de	services	qui	protègent,	gèrent	ou	
restaurent	la	nature,	notamment	les	innovations	technologiques.

TNFD

Opportunité de 
protection, de 
restauration et de 
régénération des 
écosystèmes

Activités	qui	soutiennent	la	protection,	la	régénération	ou	la	restauration	des	habitats	et	des	écosystèmes,	
notamment	les	zones	situées	à	l’intérieur	et	à	l’extérieur	du	contrôle	direct	de	l’organisation.	

TNFD

https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
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Opportunité du 
capital de réputation

Changements	de	perception	concernant	les	impacts	réels	ou	perçus	d’une	entreprise	sur	la	nature,	
notamment	les	impacts	conséquents	sur	la	société	et	l’engagement	des	parties	prenantes.

TNFD

Opportunité 
d’utilisation durable 
des ressources 
naturelles

Remplacement	des	ressources	naturelles	par	des	intrants	organiques	recyclés,	régénérés,	renouvelables	
et/ou	d’origine	éthique	et	responsable.

TNFD

Opportunités liées à 
la nature

Activités	qui	produisent	des	résultats	positifs	pour	les	organisations	et	la	nature	en	créant	des	impacts	
positifs	sur	la	nature	ou	en	atténuant	les	impacts	négatifs	sur	la	nature.	

Les	opportunités	liées	à	la	nature	sont	générées	par	les	impacts	et	les	relations	de	dépendance	vis-à-vis	de	
la	nature	et	peuvent	se	produire :

• Lorsque	les	organisations	évitent,	réduisent,	atténuent	ou	gèrent	les	risques	liés	à	la	nature,	par	exemple	
associés	à	la	perte	de	biodiversité	et	des	services	écosystémiques	dont	dépendent	l’organisation	et	la	
société	;

• Grâce	à	la	transformation	stratégique	des	stratégies	d’entreprise,	des	produits,	des	services,	des	
marchés	et	des	investissements	qui	œuvrent	activement	à	inverser	la	perte	de	biodiversité,	notamment	
par	la	restauration,	la	régénération	de	la	nature	et	la	mise	en	œuvre	de	solutions	fondées	sur	la	nature.

Adapté	de	WWF	(2022)	Guide	de	la	biodiversité	pour	les	entreprises

Outil de mesure Système	ou	norme	de	mesure

Biodiversity	Indicators	Partnership	(2011)	Guidance	for	National	Biodiversity	Indicator	Development	and	
Use

Outils de mesure 
complémentaires

Outils	de	mesure	suggérés	par	la	TNFD	qu’une	entreprise	ou	une	institution	financière	peut	choisir	d’inclure	
dans	ses	informations,	en	fonction	de	son	secteur	d’activité,	de	sa	situation	géographique	ou	de	ses	
exigences	réglementaires,	afin	de	fournir	des	informations	plus	spécifiques	et	de	renforcer	les	informations	
communiquées.	La	liste	des	outils	de	mesure	complémentaires	n’est	pas	exhaustive	-	mais	illustrative	-	et	
d’autres	outils	de	mesure	devront	probablement	être	publiés	pour	toutes	les	questions	matérielles	liées	à	la	
nature.

TNFD

Outils de mesure 
d’analyse

Outils	de	mesure	utilisés	dans	le	cadre	d’un	processus	interne	intégré	pour	l’identification	et	l’analyse	des	
questions	liées	à	la	nature,	comme	l’approche	LEAP.	Il	n’est	pas	toujours	nécessaire	de	les	divulguer.

TNFD

https://wwwwwfse.cdn.triggerfish.cloud/uploads/2022/05/wwf-a-biodiversity-guide-for-business.pdf
https://www.cbd.int/doc/meetings/ind/ahteg-sp-ind-01/other/ahteg-sp-ind-01-bipnational-en.pdf
https://www.cbd.int/doc/meetings/ind/ahteg-sp-ind-01/other/ahteg-sp-ind-01-bipnational-en.pdf
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Outils de mesure 
généraux de base 
pour la publication 
d’informations

Les	outils	de	mesure	doivent	être	inclus	dans	toutes	les	divulgations	conformément	aux	recommandations	
de	la	TNFD	en	matière	de	divulgation,	sur	la	base	du	principe	« appliquer	ou	expliquer ».	Les	outils	de	
mesure	de	base	sont	répartis	en	« outils	de	mesure	généraux	de	base »	que	toutes	les	organisations	doivent	
publier,	quel	que	soit	le	secteur,	et	en	« outils	de	mesure	sectoriels	de	base »	spécifiques	aux	secteurs	dans	
lesquels	les	organisations	opèrent	(voir	ci-dessous).

TNFD

Outils de mesure 
pour la publication 
d’informations

Outils	de	mesure	devant	être	communiqués	aux	acteurs	du	marché	conformément	aux	recommandations	
de	la	TNFD	en	matière	de	divulgation.

Les	outils	de	mesure	pour	la	publication	d’informations	constituent	un	sous-ensemble	des	paramètres 
d’évaluation	et	non	un	ensemble	s’excluant	mutuellement.	Les	organisations	peuvent	choisir	de	divulguer	
des	paramètres	d’évaluation	autres	que	les	outils	de	mesure	de	base	pour	la	publication	d’information	
suggérés.

TNFD

Outils de mesure 
sectoriels de base 
pour la publication 
d’informations 

Outils	de	mesure	pertinents	pour	la	plupart	des	organisations	dans	les	secteurs	définis	par	la	classification	
sectorielle	du	SASB,	qui	doivent	être	divulgués	par	tous	les	préparateurs	de	rapports	au	sein	du	secteur	sur	
la	base	du	principe	« appliquer	ou	expliquer ».

TNFD

Parties prenantes Les	parties	prenantes	sont	des	personnes	ou	des	groupes	directement	ou	indirectement	touchés	par	un	
projet,	et	ceux	qui	peuvent	avoir	des	intérêts	dans	un	projet	et/ou	la	capacité	d’influencer	son	résultat,	que	
ce	soit	de	manière	positive	ou	négative.

Cadre	d’information	sur	les	principes	directeurs	des	Nations	Unies

Parties prenantes 
concernées / 
communautés 
touchées

Personnes	ou	groupes	qui	ont	été	ou	peuvent	être	affectés	par	les	opérations,	les	produits,	les	services	et	
les	chaînes	de	valeur	d’une	organisation,	y	compris	les	relations	de	dépendance,	les	impacts,	les	risques	ou	
les	opportunités	liés	à	la	nature	d’une	organisation,	et	les	réponses	à	ces	questions.	

Il	peut	s’agir	de	communautés	locales	vivant	à	proximité	des	opérations	de	l’organisation	ou	du	site	de	ses	
activités	ou	de	communautés	éloignées	mais	touchées,	par	exemple	par	la	perte	de	biodiversité	(comme	la	
perte	d’espèces	migratrices)	ou	par	des	vecteurs	d’impacts	générés	par	l’organisation,	tels	que	la	pollution	
de	l’eau	ou	de	l’air.	Les	communautés	touchées	peuvent	inclure	des	peuples	autochtones,	qui	jouissent	
de	droits	internationalement	reconnus	sur	leurs	terres,	territoires,	ressources,	cultures,	connaissances	
traditionnelles	et	la	conduite	de	leurs	affaires,	ainsi	que	du	droit	au	Consentement	libre,	préalable	et	éclairé	
avant	que	des	activités	affectant	leurs	terres	ne	puissent	se	dérouler.	

Adapté	du	Forum	économique	mondial	(mai 2022)	Engagement	des	parties	prenantes	concernées :	The	
Emerging	Duties	of	Board	Members:	Insight	Report	by	the	Global	Future	Council	on	Human	Rights

https://www.ungpreporting.org/glossary/stakeholder/#:~:text=Any%20individual%20or%20organization%20that,a%20company&#x27;s%20actions%20and%20decisions.
https://www3.weforum.org/docs/WEF_How_Corporate_Boards_Can_Engage_Affected_Stakeholders_to_Secure_Human_Rights_2022.pdf
https://www3.weforum.org/docs/WEF_How_Corporate_Boards_Can_Engage_Affected_Stakeholders_to_Secure_Human_Rights_2022.pdf
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Pénurie d’eau Se	réfère	à	l’abondance	volumétrique,	ou	à	l’absence	d’abondance,	des	ressources	en	eau	douce.	La	
pénurie	d’eau	est	le	fait	des	êtres	humains	;	elle	est	fonction	du	volume	de	consommation	humaine	d’eau	
par	rapport	au	volume	des	ressources	en	eau	dans	une	zone	donnée.	Ainsi,	une	région	aride	avec	très	peu	
d’eau,	mais	sans	consommation	humaine	d’eau,	ne	serait	pas	considérée	comme	pauvre	en	eau,	mais	
plutôt	comme	aride.	La	pénurie	d’eau	constitue	une	réalité	physique	et	objective	qui	peut	être	mesurée	
de	manière	cohérente	dans	toutes	les	régions	et	au	fil	du	temps.	La	pénurie	d’eau	reflète	l’abondance	
physique	de	l’eau	douce	plutôt	que	la	possibilité	d’utiliser	cette	eau.	Par	exemple,	une	région	peut	disposer	
d’abondantes	ressources	en	eau	(et	donc	ne	pas	être	considérée	comme	manquant	d’eau),	mais	être	si	
gravement	polluée	que	ces	ressources	sont	impropres	aux	utilisations	humaines	ou	écologiques.	

The	CEO	Water	Mandate	(2014)	Corporate	Water	Disclosure	Guidelines,	Commission	européenne	(2023)	
Annexe	2	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	complétant	la	directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	
par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	concerne	les	normes	d’établissement	de	rapports	sur	la	
durabilité

Perte de biodiversité La	perte	ou	le	déclin	de	l’état	de	la	nature.	Cela	comprend,	sans	s’y	limiter,	la	réduction	de	tout	aspect	de	la	
diversité	biologique,	telle	que	la	diversité	au	niveau	génétique,	des	espèces	et	des	écosystèmes	dans	une	
zone	donnée,	par	la	mort	(notamment	l’extinction),	la	destruction	ou	l’enlèvement	manuel.

Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	
(2019)	Rapport	de	l’évaluation	mondiale	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques 

https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://www.ipbes.net/global-assessment


132

Recommandations de la Taskforce  
on Nature-related Financial Disclosures
Septembre 2023

Peuples autochtones Il	n’existe	pas	de	définition	formelle	adoptée	dans	le	droit	international.	Une	définition	stricte	est	considérée	
comme	inutile	et	indésirable.	

Les	Nations	Unies	utilisent	une	définition	fonctionnelle	tirée	de	l’étude	de	Martinez	Cobo :	

« Les	communautés,	peuples	et	nations	autochtones	sont	ceux	qui,	ayant	une	continuité	historique	avec	
les	sociétés	antérieures	à	l’invasion	et	à	la	colonisation	qui	se	sont	développées	sur	leurs	territoires,	se	
considèrent	comme	distincts	des	autres	secteurs	des	sociétés	qui	prévalent	aujourd’hui	sur	ces	territoires	
ou	parties	de	ceux-ci.	Ils	forment	actuellement	des	secteurs	non	dominants	de	la	société	et	sont	déterminés	
à	préserver,	développer	et	transmettre	aux	générations	futures	leurs	territoires	ancestraux	et	leur	identité	
ethnique,	qui	constituent	la	base	de	leur	existence	continue	en	tant	que	peuples,	conformément	à	leurs	
propres	modèles	culturels,	institutions	sociales	et	système	juridique. »

Elle	précise	également	qu’une	personne	autochtone	est :	« …	une	personne	qui	appartient	à	ces	peuples	
autochtones	en	s’identifiant	comme	autochtone	(conscience	de	groupe)	et	qui	est	reconnue	et	acceptée	
par	ces	peuples	comme	l’un	de	ses	membres	(acceptation	par	le	groupe).	Cela	préserve	pour	ces	
communautés	le	droit	souverain	et	le	pouvoir	de	décider	qui	leur	appartient,	sans	ingérence	extérieure. »

Selon	la	convention	169	de	l’OIT,	les	peuples	autochtones	sont	les	descendants	des	populations	« qui	
habitaient	un	pays	ou	une	région	géographique	à	l’époque	de	sa	conquête	ou	de	sa	colonisation	ou	de	
l’établissement	des	frontières	actuelles	de	l’État »	et	qui	« conservent	tout	ou	partie	de	leurs	propres	
institutions	sociales,	économiques,	culturelles	et	politiques ».	

Forum	des	institutions	nationales	de	défense	des	droits	humains	dans	la	région	Asie-Pacifique	et	Haut-
commissariat	des	Nations	Unies	aux	droits	de	l’homme,	(août 2013),	La	déclaration	des	Nations	Unies	
sur	les	droits	des	peuples	autochtones,	Haut-commissariat	des	Nations	Unies	aux	droits	de	l’homme.	Un	
manuel	à	l’intention	des	institutions	nationales	des	droits	de	l’homme	

Plastique Matériau	contenant	un	polymère	(grande	molécule	en	chaîne	dont	les	unités	moléculaires	se	répètent)	
qui	peut	être	moulé	en	un	produit	fini.	Les	exemples	incluent	les	thermoplastiques,	les	polyuréthanes,	les	
élastomères,	les	thermodurcissables,	les	adhésifs,	les	revêtements	et	les	produits	d’étanchéité,	ainsi	que	
les	fibres	de	polypropylène.

CDP	(2023)	Note	technique	–	Divulgation	sur	les	plastiques.	CDP	Sécurité	de	l’eau	2023

Plastiques 
compostables

Un	emballage	ou	un	élément	d’emballage	est	considéré	comme	compostable	s’il	est	conforme	aux	normes	
internationales	de	compostabilité	dont	il	relève	et	s’il	est	prouvé	que	sa	collecte	post-consommation,	son	tri	
et	son	compostage	fonctionnent	dans	la	pratique	et	à	grande	échelle.

Fondation	Ellen	MacArthur	(2022)	New	Plastics	Economy	Global	Commitment

https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/IPeoples/UNDRIPManualForNHRIs.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/IPeoples/UNDRIPManualForNHRIs.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/IPeoples/UNDRIPManualForNHRIs.pdf
https://cdn.cdp.net/cdp-production/cms/guidance_docs/pdfs/000/004/194/original/CDP-technical-note-plastic-disclosure.pdf?1676643991
https://www.icer-grp.com/index.php/it/component/fileman/?view=file&routed=1&name=Global-Commitment-Definitions%20%281%29.pdf&container=fileman-attachments
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Plastiques 
réutilisables

Un	emballage	peut	être	défini	comme	réutilisable	s’il	est	conçu	et	commercialisé	pour	effectuer	plusieurs	
trajets	au	cours	de	sa	durée	de	vie	en	étant	rechargé	ou	réutilisé	dans	le	même	but	que	celui	pour	lequel	il	a	
été	conçu.	Les	emballages	réutilisables	doivent	être	conçus	de	manière	à	être	recyclés	autant	que	possible,	
car	ils	atteindront	inévitablement	le	nombre	maximal	de	cycles	de	réutilisation	à	un	moment	donné,	après	
quoi	le	recyclage	garantit	que	le	matériau	reste	dans	l’économie.

Fondation	Ellen	MacArthur	(2022)	New	Plastics	Economy	Global	Commitment

Point de référence Point	de	départ	ou	de	référence	auquel	peuvent	être	comparés	les	changements	de	l’état	de	la	nature	
attribués	aux	activités	commerciales.

Adapté	de	Capitals	Coalition	(2016)	Natural	Capital	Protocol

Polluants Présence	de	substances	et	de	chaleur	dans	l’air,	l’eau	et/ou	le	sol	dont	la	nature,	le	site	ou	la	quantité	
produisent	des	effets	nocifs	et	indésirables	sur	l’environnement.

Division	de	statistique	de	l’Organisation	des	Nations	Unies	-	Glossaire	de	l’environnement

Polluants retirés 
de la terre, de 
l’atmosphère, des 
océans et des eaux 
douces

La	dépollution	(ou	remédiation)	est	l’élimination	des	polluants,	notamment	des	substances	chimiques	et/ou	
de	l’énergie,	dont	on	estime	qu’ils	ont	un	impact	négatif	sur	l’environnement,	en	particulier	sur	les	sols,	les	
sédiments	et	les	cours	d’eau.

Journal	de	la	nature

Pollution Présence	de	substances	et	de	chaleur	dans	l’air,	l’eau	et/ou	le	sol	dont	la	nature,	le	site	ou	la	quantité	
produisent	des	effets	nocifs	et	indésirables	sur	l’environnement.

Division	de	statistique	de	l’Organisation	des	Nations	Unies	-	Glossaire	de	l’environnement

Pollution lumineuse La	pollution	lumineuse	fait	référence	à	la	lumière	artificielle	qui	modifie	les	modèles	naturels	de	lumière	
et	d’obscurité	dans	les	écosystèmes.	Elle	comprend	l’éblouissement	direct,	l’augmentation	chronique	de	
l’éclairage	et	les	fluctuations	temporaires	et	inattendues	de	l’éclairage.	Les	sources	de	pollution	lumineuse	
écologique	comprennent	l’éclat	du	ciel,	les	bâtiments	illuminés,	les	réverbères,	les	bateaux	de	pêche,	les	
éclairages	de	sécurité,	les	feux	des	véhicules,	les	fusées	éclairantes	des	plateformes	pétrolières	offshore	et	
les	feux	des	navires	de	recherche	sous-marine.	Si	la	pollution	lumineuse	est	extrêmement	préjudiciable	aux	
animaux	nocturnes,	migrateurs	et	en	vol,	elle	produit	également	des	effets	néfastes	sur	les	plantes.

Longcore,	T.,	Rich,	C.	2004.	Ecological	light	pollution.	Frontiers	in	Ecology	and	the	Environment,	2[4]:	191-
198

Pollution sonore Les	sons	nuisibles	ou	indésirables	dans	l’environnement,	qui	dans	des	zones	locales	spécifiques,	peuvent	
être	mesurés	et	faire	l’objet	d’une	moyenne	sur	une	période	de	temps.

Agence	européenne	pour	l’environnement	(2000)	Glossaire	AEE	ETC/CDS.	Thésaurus	multilingue	de	
l’environnement	général	(GEMET)

https://www.icer-grp.com/index.php/it/component/fileman/?view=file&routed=1&name=Global-Commitment-Definitions%20%281%29.pdf&container=fileman-attachments
https://capitalscoalition.org/capitals-approach/natural-capital-protocol/?fwp_filter_tabs=guide_supplement
https://unstats.un.org/unsd/envstats/Glossary/SeriesF/SeriesF_67E.pdf
https://www.nature.com/subjects/pollution-remediation
https://unstats.un.org/unsd/envstats/Glossary/SeriesF/SeriesF_67E.pdf
https://esajournals.onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1890/1540-9295%282004%29002%5B0191%3AELP%5D2.0.CO%3B2
https://esajournals.onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1890/1540-9295%282004%29002%5B0191%3AELP%5D2.0.CO%3B2
https://www.eea.europa.eu/help/glossary/eea-glossary/noise-pollution
https://www.eea.europa.eu/help/glossary/eea-glossary/noise-pollution
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Polymères Molécule	à	grande	chaîne	dont	les	unités	moléculaires	se	répètent.

CDP	(2023)	Note	technique	–	Divulgation	sur	les	plastiques.	CDP	Sécurité	de	l’eau	2023

Prélèvement en eau La	somme	de	toutes	les	eaux	prélevées	dans	les	limites	de	l’entreprise,	toutes	sources	confondues,	pour	
quelque	usage	que	ce	soit,	au	cours	de	la	période	de	déclaration.

Commission	européenne	(2023)	Annexe 2	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	complétant	la	
directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	concerne	les	normes	
d’information	sur	la	durabilité

Principes de la 
responsabilité élargie 
du producteur

Approche	de	politique	environnementale	dans	laquelle	la	responsabilité	d’un	producteur	à	l’égard	d’un	
produit	est	étendue	jusqu’à	l’étape	post-consommation	du	cycle	de	vie	du	produit.	Une	politique	de	
responsabilité	élargie	du	producteur	(EPR)	se	caractérise	par :

le	transfert	de	responsabilité	(physique	et/ou	économique	;	entière	ou	partielle)	en	amont	vers	le	producteur,	
et	en	aval	vers	les	municipalités	;	et

l’offre	d’avantages	incitatifs	aux	producteurs	pour	qu’ils	prennent	en	compte	les	considérations	
environnementales	lors	de	la	conception	de	leurs	produits.

Organisation	de	coopération	et	de	développement	économiques	(2016)	Responsabilité	élargie	du	
producteur

Production durable/
consommation et 
production durables 

L’utilisation	de	services	et	de	produits	connexes	qui	répondent	aux	besoins	fondamentaux	et	apportent	une	
meilleure	qualité	de	vie	tout	en	minimisant	l’utilisation	des	ressources	naturelles	et	des	matériaux	toxiques	
ainsi	que	les	émissions	de	déchets	et	de	polluants	au	cours	du	cycle	de	vie	du	service	ou	du	produit	afin	de	
ne	pas	compromettre	les	besoins	des	générations	futures.	

Programme	des	Nations	Unies	pour	l’environnement	Politiques	de	consommation	et	de	production	durables

Programme de 
certification

Programme	qui	fournit	aux	volumes	achetés	d’un	produit	un	document	officiel	attestant	d’un	statut	ou	d’un	
niveau	de	réalisation	par	rapport	à	une	certaine	norme.

Adapté	de	CDP	(2022)	Forests	Reporting	Guidance

Programmes de 
développement 
communautaire liés à 
la nature

Plan	détaillant	les	mesures	visant	à	minimiser,	atténuer	ou	compenser	les	impacts	sociaux	ou	économiques	
négatifs,	ou	à	identifier	les	opportunités	ou	actions	pour	améliorer	les	impacts	positifs	d’un	projet	sur	la	
communauté.

GRI	(2022)	Glossaire	des	normes	GRI

Propres opérations L’ensemble	des	activités	et	sites	(par	exemple,	centrales	hydroélectriques,	bâtiments,	mines,	exploitations	
agricoles,	magasins)	sur	lesquels	une	entreprise	exerce	un	contrôle	opérationnel	ou	financier.

TNFD

https://cdn.cdp.net/cdp-production/cms/guidance_docs/pdfs/000/004/194/original/CDP-technical-note-plastic-disclosure.pdf?1676643991
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://www.oecd.org/environment/extended-producer-responsibility.htm/
https://www.oecd.org/environment/extended-producer-responsibility.htm/
https://www.unep.org/explore-topics/resource-efficiency/what-we-do/sustainable-consumption-and-production-policies
https://guidance.cdp.net/en/guidance?cid=31&ctype=theme&idtype=ThemeID&incchild=1µsite=0&otype=Guidance&tags=TAG-646%2CTAG-609%2CTAG-600
https://globalreporting.org/publications/documents/english/gri-standards-glossary-2022/
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Qualité de l’eau Les	propriétés	biologiques,	chimiques	et	physiques	de	l’eau,	souvent	évaluées	par	rapport	à	une	norme	
d’utilisation,	par	exemple,	sa	qualité	peut-elle	soutenir	la	biodiversité	de	l’eau	douce,	ou	peut-elle	être	
utilisée	pour	la	consommation	humaine	ou	l’irrigation.	Il	convient	de	noter	que	les	normes,	et	donc	les	
définitions	de	la	qualité	de	l’eau,	varient	selon	les	cas	d’utilisation.

Programme	des	Nations	Unies	pour	l’environnement	(2008)	Water	Quality	Index	for	Biodiversity	Technical	
Development	Document

Recettes Les	recettes	sont	les	entrées	brutes	d’avantages	économiques	au	cours	d’un	exercice,	provenant	des	
activités	ordinaires	d’une	entité,	lorsque	ces	entrées	se	traduisent	par	des	augmentations	des	capitaux	
propres,	autres	que	les	augmentations	liées	aux	contributions	des	participants	aux	capitaux	propres.

Adapté	de	International	Financial	Reporting	Standards	IAS	18	Recettes

Relations de 
dépendance (envers 
la nature)

Les	relations	de	dépendance	sont	des	aspects	des	actifs	environnementaux	et	des	services	
écosystémiques	dont	dépend	le	fonctionnement	d’une	personne	ou	d’une	organisation.	La	stratégie	
d’entreprise,	par	exemple,	peut	dépendre	des	services	écosystémiques	que	sont	l’écoulement	de	l’eau,	
la	régulation	de	la	qualité	de	l’eau	et	la	régulation	des	risques	tels	que	les	incendies	et	les	inondations	;	la	
fourniture	d’un	habitat	approprié	aux	pollinisateurs,	qui,	à	leur	tour,	offrent	un	service	direct	aux	économies	;	
et	la	séquestration	du	carbone.	

Adapté	du	Science	Based	Target	Network	(2023)	Glossaire	de	termes	du	SBTN

Résilience La	résilience	se	définit	comme	la	capacité	à	vivre	et	à	se	développer	malgré	les	changements	et	les	
incertitudes.	Elle	induit	des	capacités	à	transformer	les	risques	en	opportunités.	Il	s’agit	notamment :	(1)	
de	la	capacité	d’adaptation	permettant	d’absorber	les	chocs	et	les	turbulences	et	d’éviter	de	franchir	de	
désagréables	points	de	basculement,	seuils	et	changements	de	régime	;	(2)	de	la	capacité	à	se	préparer,	
à	tirer	des	enseignements	et	à	faire	face	aux	incertitudes	et	aux	éléments	de	surprise	;	(3)	de	la	capacité	
à	maintenir	toutes	les	voies	ouvertes	et	à	laisser	de	la	place	pour	l’innovation	;	et	(4)	de	la	capacité	de	
transformation	systémique	face	aux	crises	et	aux	voies	et	pièges	du	développement	non	durable.	

Folke,	C.,	R.	Biggs,	A.V.	Norström,	B.	Reyers,	and	J.	Rockström	(2016),	Social-Ecological	Resilience	and	
Biosphere-Based	Sustainability	Science,	Ecology and Society 21(3):41,	

Rockström,	J.,	A.V.	Norström,	N.	Matthews,	R.	Biggs,	C.	Folke,	A.	Harikishun,	S.	Huq,	N.	Krishnan,	L.	
Warszawski,	and	D.	Nel.	(2023),	Shaping	a	Resilient	Future	in	Response	to	COVID-19, Nature Sustainability

Responsabilité Obligation	actuelle	de	l’entité	de	transférer	une	ressource	économique	à	la	suite	d’événements	passés.

International	Financial	Reporting	Standards	(2015)	Cadre	conceptuel :	Éléments	des	états	financiers	-	
Définitions	et	reconnaissance

https://communities.unep.org/download/attachments/38306013/Carr_Rickwood_2008 Water Quality Index for Biodiversity TechDoc July 28 2008.pdf?api=v2
https://communities.unep.org/download/attachments/38306013/Carr_Rickwood_2008 Water Quality Index for Biodiversity TechDoc July 28 2008.pdf?api=v2
https://www.ifrs.org/issued-standards/list-of-standards/ias-18-revenue/
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
https://www.ecologyandsociety.org/vol21/iss3/art41/
https://www.ecologyandsociety.org/vol21/iss3/art41/
https://www.nature.com/articles/s41893-023-01105-9
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
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Responsabilité 
élargie du producteur

Approche	de	politique	environnementale	dans	laquelle	la	responsabilité	d’un	producteur	à	l’égard	d’un	
produit	est	étendue	jusqu’à	l’étape	post-consommation	du	cycle	de	vie	du	produit.	Une	politique	de	
responsabilité	élargie	du	producteur	(EPR)	se	caractérise	par :

• le	transfert	de	responsabilité	(physique	et/ou	économique	;	entière	ou	partielle)	en	amont	vers	le	
producteur,	et	en	aval	vers	les	municipalités	;	et

• l’offre	d’avantages	incitatifs	aux	producteurs	pour	qu’ils	prennent	en	compte	les	considérations	
environnementales	lors	de	la	conception	de	leurs	produits.

Organisation	de	coopération	et	de	développement	économiques	(2016)	Responsabilité	élargie	du	
producteur

Restauration Le	processus	d’aide	à	la	récupération	d’une	zone	ou	d’un	écosystème	qui	a	été	dégradé(e),	endommagé(e)	
ou	détruit(e).	L’objectif	de	la	restauration	écologique	est	de	rétablir	la	composition,	la	structure	et	la	fonction	
de	l’écosystème,	en	le	ramenant	généralement	à	son	état	d’origine	(avant	la	perturbation)	ou	à	un	état	de	
santé	proche	de	l’état	d’origine.	Un	écosystème	est	restauré	lorsqu’il	contient	suffisamment	de	ressources	
biotiques	et	abiotiques	pour	maintenir	sa	structure	et	sa	fonction	et	qu’il	peut	poursuivre	son	développement	
sans	aide	ni	subvention	supplémentaire.	Il	fera	preuve	de	résilience	face	à	des	gammes	normales	de	
perturbations	et	de	stress	environnementaux	et	interagira	avec	les	écosystèmes	contigus	en	termes	de	flux	
biotiques	et	abiotiques	et	d’interactions	culturelles.	La	restauration	des	écosystèmes	est	parfois	utilisée	de	
manière	interchangeable	avec	la	restauration	écologique,	mais	la	restauration	écologique	porte	toujours	sur	
la	conservation	de	la	biodiversité	et	l’intégrité	écologique,	tandis	que	certaines	approches	de	la	restauration	
des	écosystèmes	peuvent	se	concentrer	uniquement	sur	la	fourniture	de	services	écosystémiques.

Adapté	de	Gann	G.D.	et	al.	(2019)	International	Principles	and	Standards	for	the	Practice	of	Ecological	
Restoration.	Restoration	Ecology	Volume	27,	Issue	S1

Risque aigu Occurrence	d’événements	à	court	terme,	spécifiques	à	un	épisode,	qui	modifient	l’état	de	la	nature.	Par	
exemple,	les	marées	noires,	les	incendies	de	forêt	ou	les	parasites	affectant	une	récolte.

Adapté	de	la	Task	Force	on	Climate-related	Financial	Disclosures	(2017)	Final	Report:	Recommendations	
on	Climate-related	Financial	Disclosures,	Financial	Stability	Board	(2022)	Final	report:	Supervisory	and	
Regulatory	Approaches	to	Climate-related	Risks,	Network	for	Greening	the	financial	System	(2023)	Nature-
related	Financial	Risks:	A	Conceptual	Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	Supervisors,	
Organisation	for	Economic	Co-operation	and	Development	(2023,	forthcoming)	A	prudential	framework	for	
assessing	nature-related	financial	risks:	identifying	and	navigating	biodiversity	risks

Risque chronique Changements	progressifs	de	l’état	de	la	nature.	Par	exemple,	la	pollution	qui	découle	de	l’utilisation	de	
pesticides	ou	le	changement	climatique.

Adapté	de	la	Task	Force	on	Climate-related	Financial	Disclosures	(2017)	Final	Report:	Recommendations	
on	Climate-related	Financial	Disclosures,	Financial	Stability	Board	(2022)	Final	report:	Supervisory	and	
Regulatory	Approaches	to	Climate-related	Fisks,	Network	for	Greening	the	financial	System	(2023)	Nature-
related	Financial	Risks:	A	Conceptual	Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	Supervisors,	
Organisation	for	Economic	Co-operation	and	Development	(2023,	forthcoming))	A	prudential	framework	for	
assessing	nature-related	financial	risks:	identifying	and	navigating	biodiversity	risks

https://www.oecd.org/environment/extended-producer-responsibility.htm/
https://www.oecd.org/environment/extended-producer-responsibility.htm/
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/rec.13035
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/rec.13035
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
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Risque de liquidité Risque	que	l’accès	des	banques	à	des	sources	de	financement	stables	puisse	se	réduire	étant	donné	
l’évolution	des	conditions	du	marché.	Les	risques	liés	à	la	nature	pourraient	amener	les	contreparties	
bancaires	à	prélever	les	dépôts	et	réduire	les	lignes	de	crédit.	

Par	exemple,	il	pourrait	y	avoir	une	certaine	pression	à	liquider	des	actifs	en	raison	d’une	dégradation	rapide	
de	la	nature	suite	au	franchissement	d’un	point	de	basculement	ou	de	nouvelles	réglementations	affectant	
des	actifs	particuliers	qui	influencent	les	flux	de	trésorerie	et	les	valeurs	de	garantie.

Adapté	de	la	Task	Force	on	Climate-related	Financial	Disclosures	(2017)	Final	Report:	Recommendations	
on Climate-related Financial Disclosures,	Financial	Stability	Board	(2022)	Final	report:	Supervisory	and	
Regulatory	Approaches	to	Climate-related	Risks,	Network	for	Greening	the	Financial	System	(2023)	
Nature-related	Financial	Risks:	A	Conceptual	Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	Supervisors,	
Organisation	for	Economic	Co-operation	and	Development	(2023,	forthcoming)	A	prudential	framework	for	
assessing	nature-related	financial	risks:	identifying	and	navigating	biodiversity	risks

Risque de réputation Changements	de	perception	concernant	les	impacts	réels	ou	perçus	d’une	entreprise	sur	la	nature	
(notamment	au	niveau	local,	économique	et	sociétal)	qui	peuvent	résulter	d’impacts	directs	de	l’entreprise,	
d’impacts	de	l’industrie	et/ou	d’impacts	des	opérations	en	amont	ou	en	aval.

Adapté	de	la	Task	Force	on	Climate-related	Financial	Disclosures	(2017)	Final	Report:	Recommendations	
on Climate-related Financial Disclosures,	Financial	Stability	Board	(2022)	Final	report:	Supervisory	and	
Regulatory	Approaches	to	Climate-related	risks,	Network	for	Greening	the	Financial	System	(2023)	Nature-
related	Financial	Risks:	A	Conceptual	Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	Supervisors,	
Organisation	for	Economic	Co-operation	and	Development	(2023,	forthcoming)	A	prudential	framework	for	
assessing	nature-related	financial	risks:	identifying	and	navigating	biodiversity	risks

Risque de 
responsabilité

Résultant	directement	ou	indirectement	d’actions	en	justice.	Au	fur	et	à	mesure	de	l’évolution	des	lois,	des	
réglementations	et	de	la	jurisprudence	relatives	à	la	préparation	à	l’action	d’une	organisation	en	faveur	de	la	
nature,	l’incidence	ou	la	probabilité	de	passifs	éventuels	émanant	d’une	organisation	peut	augmenter.

Référence :	Adapté	de	la	TCFD	Mise	en	œuvre	des	recommandations	de	la	TCFD,	Annexe	Tableau	A1.3

Risque d’extinction 
(espèces)

Statut	de	menace	d’une	espèce	et	manière	dont	les	activités/pressions	peuvent	affecter	le	statut	de	
menace.	L’indicateur	peut	également	mesurer	l’évolution	de	l’habitat	concerné	d’une	espèce	menacée	en	
tant	que	donnée	indirecte	d’impact	sur	le	risque	d’extinction	de	la	population	locale.

Commission	européenne	(2023)	Annexe 1	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	complétant	la	
directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	concerne	les	normes	
d’information	sur	la	durabilité	(ESRS	E4)

https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.ifrs.org/content/dam/ifrs/project/conceptual-framework/webcast-2015/cf-webcast-5-pdf.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-1_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-1_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-1_en.pdf
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Risque d’instabilité 
financière

Risque	que	la	matérialisation	et	l’aggravation	d’un	risque	physique	ou	de	transition	conduisent	à	la	
déstabilisation	d’un	système	financier	dans	son	ensemble.	Il	s’agit	d’un	type	de	risque	systémique	lié	à	la	
nature.

Goldin,	I	&	Mariathasan,	M	(2014) The	Butterfly	Defect:	How	Globalisation	Creates	Systemic	Risks,	and	
What	to	Do	about	It,	International	Risk	Governance	Centre	(2018) IRGC	Guidelines	for	the	Governance	of	
Systemic	Risks,	Kaufmann,	G	&	Scott,	K	(2003) What	Is	Systemic	Risk,	and	Do	Bank	Regulators	Retard	
or	Contribute	to	It?,	Network	for	Greening	the	Financial	System	(2023)	Nature-related	Financial	Risks:	A	
Conceptual	Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	Supervisors,	Organisation	for	Economic	
Co-operation	and	Development	(2023,	forthcoming)	A	prudential	framework	for	assessing	nature-related	
financial	risks:	identifying	and	navigating	biodiversity	risks

Risque du marché Évolution	de	la	dynamique	de	l’ensemble	des	marchés	(notamment	les	changements	de	préférences	des	
consommateurs)	qui	proviennent	d’autres	catégories	de	risques	en	raison	d’un	changement	des	conditions	
physiques,	réglementaires,	technologiques	et	de	réputation,	ainsi	que	de	la	dynamique	des	parties	
prenantes.

Adapté	de	la	Task	Force	on	Climate-related	Financial	Disclosures	(2017)	Final	Report:	Recommendations	
on Climate-related Financial Disclosures,	Financial	Stability	Board	(2022)	Final	report:	Supervisory	and	
Regulatory	Approaches	to	Climate-related	Risks,	Network	for	Greening	the	Financial	System	(2023)	
Nature-related	Financial	Risks:	A	Conceptual	Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	Supervisors,	
Organisation	for	Economic	Co-operation	and	Development	(2023,	forthcoming)	A	prudential	framework	for	
assessing	nature-related	financial	risks:	identifying	and	navigating	biodiversity	risks

Risque législatif Changements	dans	le	contexte	politique	dus	à	de	nouvelles	politiques	(ou	à	l’application	de	politiques	
existantes)	associées	à	la	création	d’impacts	positifs	sur	la	nature	ou	à	l’atténuation	d’impacts	négatifs	sur	la	
nature.

Adapté	de :	Task	Force	on	Climate-related	Financial	Disclosures	(2017)	Final	Report:	Recommendations	
on Climate-related Financial Disclosures,	Financial	Stability	Board	(2022)	Final	report:	Supervisory	and	
Regulatory	Approaches	to	Climate-related	risks,	Network	for	Greening	the	Financial	System	(2023)	Nature-
related	Financial	Risks:	A	Conceptual	Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	Supervisors,	
Organisation	for	Economic	Co-operation	and	Development	(2023,	forthcoming)	A	prudential	framework	for	
assessing	nature-related	financial	risks:	identifying	and	navigating	biodiversity	risks

https://press.princeton.edu/books/hardcover/9780691154701/the-butterfly-defect
https://press.princeton.edu/books/hardcover/9780691154701/the-butterfly-defect
https://irgc.org/risk-governance/systemic-risks/guidelines-governance-systemic-risks-context-transitions/
https://irgc.org/risk-governance/systemic-risks/guidelines-governance-systemic-risks-context-transitions/
https://www.jstor.org/stable/24562449
https://www.jstor.org/stable/24562449
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
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Risque opérationnel Augmentation	des	coûts	de	mise	en	conformité	juridique	et	réglementaire	liés	aux	investissements	et	aux	
entreprises. 

Par	exemple :	une	institution	financière	peut	être	confrontée	à	des	risques	régulatoires,	de	réputation	ou	de	
responsabilité	en	finançant	une	entreprise	engagée	dans	des	activités	qui	contribuent	à	la	déforestation.	
Les	installations/fournisseurs	de	l’institution	financière	peuvent	être	affectés	par	des	inondations	ou	des	
glissements	de	terrain

Adapté	de	la	Task	Force	on	Climate-related	Financial	Disclosures	(2017)	Final	Report:	Recommendations	
on Climate-related Financial Disclosures,	Financial	Stability	Board	(2022)	Final	report:	Supervisory	and	
Regulatory	Approaches	to	Climate-related	risks,	Network	for	Greening	the	Financial	System	(2023)	Nature-
related	Financial	Risks:	A	Conceptual	Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	Supervisors,	
Organisation	for	Economic	Co-operation	and	Development	(2023,	forthcoming)	A	prudential	framework	for	
assessing	nature-related	financial	risks:	identifying	and	navigating	biodiversity	risks

Risque physique lié 
à l’eau

Les	zones	à	haut	risque	physique	lié	à	l’eau	comprennent	la	disponibilité	limitée	de	l’eau,	les	inondations	
et	la	mauvaise	qualité	de	l’eau.	Cela	inclut	également	les	zones	marines	présentant	des	niveaux	élevés	de	
pollution	d’origine	terrestre.

Risque pour 
la stabilité de 
l’écosystème

Risque	qu’un	événement	puisse	conduire	à	la	déstabilisation	d’un	système	naturel	essentiel,	de	sorte	
qu’il	ne	puisse	plus	fournir	de	services	écosystémiques	de	la	même	manière	qu’auparavant.	Par	exemple,	
lorsque	des	points	de	basculement	sont	atteints,	des	changements	de	régime	ou	effondrements	
d’écosystèmes	se	produisent	et	génèrent	des	formes	de	risques	physiques	ou	de	transition.	Il	s’agit	d’une	
forme	de	risque	systémique	lié	à	la	nature.

Goldin,	I	&	Mariathasan,	M	(2014) The	Butterfly	Defect:	How	Globalisation	Creates	Systemic	Risks,	and	
What	to	Do	about	It,	International	Risk	Governance	Centre	(2018) IRGC	Guidelines	for	the	Governance	of	
Systemic	Risks,	Kaufmann,	G	&	Scott,	K	(2003)	What	Is	Systemic	Risk,	and	Do	Bank	Regulators	Retard	
or	Contribute	to	It?,	Network	for	Greening	the	Financial	System	(2023)	Nature-related	Financial	Risks:	A	
Conceptual	Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	Supervisors,	Organisation	for	Economic	
Co-operation	and	Development	(2023,	forthcoming)	A	prudential	framework	for	assessing	nature-related	
financial	risks:	identifying	and	navigating	biodiversity	risks

https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://press.princeton.edu/books/hardcover/9780691154701/the-butterfly-defect
https://press.princeton.edu/books/hardcover/9780691154701/the-butterfly-defect
https://irgc.org/risk-governance/systemic-risks/guidelines-governance-systemic-risks-context-transitions/
https://irgc.org/risk-governance/systemic-risks/guidelines-governance-systemic-risks-context-transitions/
https://www.jstor.org/stable/24562449
https://www.jstor.org/stable/24562449
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
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Risques de transition 
liés à la nature

Les	risques	de	transition	liés	à	la	nature	sont	des	risques	pour	une	organisation	qui	résultent	d’un	décalage	
entre	les	acteurs	économiques	et	les	mesures	visant	à	protéger,	restaurer	et/ou	réduire	les	impacts	
négatifs	sur	la	nature.	Ces	risques	peuvent	être	provoqués,	par	exemple,	par	des	changements	dans	la	
réglementation	et	la	politique,	la	jurisprudence,	la	technologie	ou	le	sentiment	des	investisseurs	et	les	
préférences	des	consommateurs.	Ils	peuvent	également	résulter	d’activités	visant	à	restaurer	la	nature	qui	
ne	correspondent	plus,	par	exemple,	à	des	politiques	révisées.

Network	for	Greening	the	Financial	System	(2019)	A	Call	for	Action:	Climate	Change	as	a	Source	of	
Financial Risk,	Network	for	Greening	the	Financial	System	(2021)	Climate-related	Litigation:	Raising	
Awareness	About	a	Growing	Source	of	Risk,	Financial	Stability	Board	(2022)	Supervisory	and	Regulatory	
Approaches	to	Climate-related	Risks	Final	report,	Network	for	Greening	the	Financial	System	(2023)	
Nature-related	Financial	Risks:	A	Conceptual	Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	Supervisors,	
Organisation	for	Economic	Co-operation	and	Development	(2023,	forthcoming)	A	prudential	framework	for	
assessing	nature-related	financial	risks:	identifying	and	navigating	biodiversity	risks

Risques liés à la 
nature

Conformément	à	la	norme	ISO,	la	TNFD	définit	les	risques	liés	à	la	nature	comme	des	menaces	potentielles	
(effets	de	l’incertitude)	qui	pèsent	sur	une	organisation	et	découlent	de	ses	relations	de	dépendance	et	
impacts	sur	la	nature,	ainsi	que	ceux	de	la	société	dans	son	ensemble.

Organisation	internationale	de	normalisation	(2018)	ISO	31000,	Management	du	risque	-	Lignes	directrices

Risques physiques 
liés à la nature

Les	risques	physiques	liés	à	la	nature	sont	des	risques	résultant	de	la	dégradation	de	la	nature	(tels	que	
les	changements	dans	l’équilibre	des	écosystèmes,	notamment	la	qualité	des	sols	et	la	composition	des	
espèces)	et	de	la	perte	consécutive	des	services	écosystémiques	dont	dépend	l’activité	économique.	
Ces	risques	peuvent	être	chroniques	(par	exemple,	un	déclin	progressif	de	la	diversité	des	espèces	de	
pollinisateurs	entraînant	une	réduction	des	rendements	agricoles	ou	une	pénurie	d’eau)	ou	aigus	(par	
exemple,	des	catastrophes	naturelles	ou	des	déversements	dans	les	forêts).	Les	risques	physiques	liés	à	la	
nature	résultent	de	changements	dans	les	conditions	biotiques	(vivantes)	et	abiotiques	(non	vivantes)	qui	
soutiennent	des	écosystèmes	sains	et	fonctionnels.	Ces	risques	sont	généralement	spécifiques	à	une	zone.	

Network	for	Greening	the	Financial	System	(2023)	Nature-related	Financial	Risks:	A	Conceptual	
Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	Supervisors,	Organisation	for	Economic	Co-operation	
and	Development	(2023,	forthcoming)	A	prudential	framework	for	assessing	nature-related	financial	risks:	
identifying	and	navigating	biodiversity	risks,	Financial	Stability	Board	(2022)	Supervisory	and	Regulatory	
Approaches	to	Climate-related	Risks	Final	report,	International	Association	of	Insurance	Supervisors	(2021)	
Application	Paper	on	the	Supervision	of	Climate-related	Risks	in	the	Insurance	Sector,	Network	for	Greening	
the	Financial	System	(2019)	A	Call	for	Action:	Climate	Change	as	a	source	of	Financial	Risk

https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_first_comprehensive_report_-_17042019_0.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_first_comprehensive_report_-_17042019_0.pdf
https://www.ngfs.net/en/climate-related-litigations-raising-awareness-about-growing-source-risk
https://www.ngfs.net/en/climate-related-litigations-raising-awareness-about-growing-source-risk
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.iso.org/iso-31000-risk-management.html
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_conceptual-framework-on-nature-related-risks.pdf
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.iaisweb.org/uploads/2022/01/210525-Application-Paper-on-the-Supervision-of-Climate-related-Risks-in-the-Insurance-Sector.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/ngfs_first_comprehensive_report_-_17042019_0.pdf
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Risques systémiques 
liés à la nature

Les	risques	systémiques	liés	à	la	nature	sont	des	risques	qui	découlent	de	l’effondrement	de	l’ensemble	du	
système,	plutôt	que	de	la	défaillance	de	certains	de	ses	éléments.	Les	risques	systémiques	liés	à	la	nature	
se	caractérisent	par	des	points	de	basculement	modestes	qui	se	combinent	indirectement	pour	produire	
des	défaillances	importantes	et	des	interactions	en	cascade	de	risques	physiques	et	de	transition.	Une	
seule	perte	déclenche	une	chaîne	d’autres	pertes	et	empêche	les	systèmes	de	retrouver	leur	équilibre	après	
un	choc.

Le	risque	systémique	lié	à	la	nature	ne	se	limite	pas	au	risque	pour	un	système	financier	(c’est-à-dire	le	
risque	d’instabilité	financière).	Il	couvre	également	les	risques	liés	à	l’effondrement	des	systèmes	naturels	
(c’est-à-dire	les	écosystèmes).	

Goldin,	I	&	Mariathasan,	M	(2014) The	Butterfly	Defect:	How	Globalisation	Creates	Systemic	Risks,	and	
What	to	Do	about	It	;	International	Risk	Governance	Centre	(2018) IRGC	Guidelines	for	the	Governance	of	
Systemic	Risks	; Kaufmann,	G	&	Scott,	K	(2003) What	Is	Systemic	Risk,	and	Do	Bank	Regulators	Retard	or	
Contribute	to	It?

Risque 
technologique

Substitution	de	produits	ou	de	services	ayant	un	impact	réduit	sur	la	nature	et/ou	une	relation	de	
dépendance	réduite	à	l’égard	de	la	nature.	

Par	exemple,	la	perte	de	pollinisateurs	peut	être	remplacée	par	des	technologies	de	pollinisation	mécanique.	

Adapté	de	la	Task	Force	on	Climate-related	Financial	Disclosures	(2017)	Final	Report:	Recommendations	
on Climate-related Financial Disclosures,	Financial	Stability	Board	(2022)	Final	report:	Supervisory	and	
Regulatory	Approaches	to	Climate-related	risks,	Network	for	Greening	the	Financial	System	(2023)	Nature-
related	Financial	Risks:	A	Conceptual	Framework	to	guide	Action	by	Central	Banks	and	Supervisors,	
Organisation	for	Economic	Co-operation	and	Development	(2023,	forthcoming)	A	prudential	framework	for	
assessing	nature-related	financial	risks:	identifying	and	navigating	biodiversity	risks

Santé des 
écosystèmes

Terme	utilisé	pour	décrire	l’état	d’un	écosystème,	par	analogie	avec	la	santé	humaine.	Noter	qu’il	n’existe	
pas	de	référence	universellement	acceptée	pour	un	écosystème	sain.	Au	contraire,	l’état	de	santé	apparent	
d’un	écosystème	peut	varier	en	fonction	des	outils	de	mesure	utilisés	pour	l’évaluer	et	des	attentes	
sociétales	qui	motivent	l’évaluation.

Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques	
Glossaire	de	l’IPBES

https://www.jstor.org/stable/j.ctt5hhqgq
https://www.jstor.org/stable/j.ctt5hhqgq
https://irgc.org/risk-governance/systemic-risks/guidelines-governance-systemic-risks-context-transitions/
https://irgc.org/risk-governance/systemic-risks/guidelines-governance-systemic-risks-context-transitions/
https://www.jstor.org/stable/24562449
https://www.jstor.org/stable/24562449
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb-tcfd.org/recommendations/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.fsb.org/2022/10/supervisory-and-regulatory-approaches-to-climate-related-risks-final-report/
https://www.ngfs.net/en/nature-related-financial-risks-conceptual-framework-guide-action-central-banks-and-supervisors
https://www.ngfs.net/en/nature-related-financial-risks-conceptual-framework-guide-action-central-banks-and-supervisors
https://www.ipbes.net/glossary
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Scénarios Un	scénario	est	une	prédiction	rationnelle	et	logique	décrivant	un	avenir	plausible.	Il	identifie	certains	
événements	importants,	les	principaux	acteurs	et	leurs	motivations,	ainsi	que	la	manière	dont	le	monde	
fonctionne	dans	cet	avenir	plausible.	Il	vise	à	stimuler	la	réflexion	sur	ce	que	pourrait	être	l’avenir	et	sur	la	
manière	dont	les	personnes	pourraient	réagir	dans	des	circonstances	différentes	de	celles	auxquelles	elles	
sont	confrontées	aujourd’hui.	Les	scénarios	explorent	un	ensemble	plus	large	d’incertitudes,	dont	certaines	
au	moins	représentent	des	discontinuités	avec	les	modèles	de	planification	existants.	Les	scénarios	sont	
aussi	généralement	conçus	en	partie	pour	identifier	les	risques	qui	pourraient	apparaître	sur	une	période	
plus	longue	(par	exemple,	plusieurs	années)	et	qui	prennent	généralement	forme	au	croisement	de	
plusieurs	incertitudes	apparemment	déconnectées.

Adapté	de	Task	Force	on	Climate-related	Financial	Disclosures	(2020)	Guidance	on	Scenario	Analysis	for	
Non-Financial Companies

Services 
écosystémiques

Les	contributions	des	écosystèmes	aux	avantages	utilisés	dans	l’économie	et	les	autres	activités	humaines.

Nations	Unies	et	coll.	(2021)	Système	de	comptabilité	environnementale	et	économique	-	Comptabilité	des	
écosystèmes

Services 
écosystémiques 
finaux

Lorsqu’un	produit	final	écologique	devient	un	avantage	économique	ou	quelque	chose	qui	peut	être	
directement	utilisé	ou	apprécié	par	les	personnes.

Finisdore,	J	et	al	(2020)	The	18	benefits	of	using	ecosystem	services	classification	systems,	Climate	
Disclosure	Standards	Board	(2021)	Recommandations	d’application	du	cadre	pour	la	présentation	
d’informations	relatives	à	la	biodiversité

Sites d’analyse Les	sites	d’analyse	comprennent	tous	les	sites	sensibles	ou	non	où	une	organisation	peut	avoir	des	
relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	ou	des	opportunités	significatifs.

TNFD

Sites importants Sites	où	une	organisation	a	identifié	des	relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	risques	et	des	
opportunités	matériels	liés	à	la	nature	dans	ses	propres	opérations	et	dans	sa	ou	ses	chaînes	de	valeur	en	
amont	et	en	aval.

TNFD

https://assets.bbhub.io/company/sites/60/2020/09/2020-TCFD_Guidance-Scenario-Analysis-Guidance.pdf
https://assets.bbhub.io/company/sites/60/2020/09/2020-TCFD_Guidance-Scenario-Analysis-Guidance.pdf
https://unstats.un.org/unsd/statcom/52nd-session/documents/BG-3f-SEEA-EA_Final_draft-E.pdf
https://unstats.un.org/unsd/statcom/52nd-session/documents/BG-3f-SEEA-EA_Final_draft-E.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S2212041620301029
https://www.cdsb.net/biodiversity
https://www.cdsb.net/biodiversity
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Sites prioritaires Les sites prioritaires sont les	sites	suivants :

Sites importants :	sites	où	une	organisation	a	identifié	des	relations	de	dépendance,	des	impacts,	des	
risques	et	des	opportunités	matériels	liés	à	la	nature	dans	ses	propres	opérations	et	en	amont	et	en	aval	de	
sa	ou	ses	chaînes	de	valeur	;	et/ou

Sites sensibles : sites	où	les	actifs	et/ou	les	activités	de	ses	propres	opérations	-	et,	si	possible,	la	ou	les	
chaînes	de	valeur	en	amont	et	en	aval	-	sont	en	interface	avec	la	nature	en	ce	qui	concerne :	

• Zones	importantes	pour	la	biodiversité	;	et/ou

• Zones	à	forte	intégrité	des	écosystèmes	;	et/ou

• Zones	de	déclin	rapide	de	l’intégrité	des	écosystèmes	;	et/ou

• Zones	où	les	risques	physiques	liés	à	l’eau	sont	élevés	;	et/ou

• Zones	importantes	pour	la	fourniture	de	services	écosystémiques,	notamment	des	avantages	pour	les	
peuples	autochtones,	les	communautés	locales	et	les	parties	prenantes.

TNFD

Sites sensibles Sites	où	les	actifs	et/ou	les	activités	des	propres	opérations	d’une	organisation	-	et,	si	possible,	la	ou	les	
chaînes	de	valeur	en	amont	et	en	aval	-	sont	en	interface	avec	la	nature	dans	les	endroits	suivants :	

• Zones	importantes	pour	la	biodiversité	;	et/ou

• Zones	à	forte	intégrité	des	écosystèmes	;	et/ou

• Zones	de	déclin	rapide	de	l’intégrité	des	écosystèmes	;	et/ou

• Zones	où	les	risques	physiques	liés	à	l’eau	sont	élevés	;	et/ou

• Zones	importantes	pour	la	fourniture	de	services	écosystémiques,	notamment	des	avantages	pour	les	
peuples	autochtones,	les	communautés	locales	et	les	parties	prenantes.

TNFD

Solutions fondées 
sur la nature

Mesures	visant	à	protéger,	conserver,	restaurer,	utiliser	durablement	et	gérer	les	écosystèmes	terrestres,	
d’eau	douce,	côtiers	et	marins,	naturels	ou	modifiés,	afin	de	relever	les	défis	sociétaux,	économiques	et	
environnementaux	de	manière	efficace	et	adaptative,	tout	en	assurant	le	bien-être	humain,	les	services	
écosystémiques,	la	résilience	et	les	avantages	de	la	biodiversité.

Adapté	de	l’Union	internationale	pour	la	conservation	de	la	nature	(2020)	La	norme	mondiale	de	l’UICN	pour	
les	solutions	fondées	sur	la	nature

Sources d’eau Les	sources	d’eau	comprennent	l’eau	prélevée	sur les	eaux	de	surface,	les	eaux	souterraines,	l’eau	de	mer,	
l’eau	produite	et	l’eau	de	tiers.

GRI	(2018)	GRI	303:	Eau	et	effluents

https://portals.iucn.org/library/node/49070
https://portals.iucn.org/library/node/49070
https://www.globalreporting.org/standards/media/1909/gri-303-water-and-effluents-2018.pdf
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Stratégie d’entreprise Système	d’une	entité	permettant	la	transformation	de	ses	intrants	en	extrants	et	en	résultats	par	le	biais	de	
ses	activités	et	visant	à	remplir	les	objectifs	stratégiques	de	l’entité	ainsi	qu’à	créer	de	la	valeur	pour	celle-ci	
et	donc	à	générer	des	liquidités	à	court,	moyen	et	long	terme.

International	Financial	Reporting	Standards	(2023)	S1	Exigences	générales	en	matière	d’informations	
financières	liées	à	la	durabilité	

Stress hydrique 
(zones de)

Stress	hydrique	(région) :	défini	selon	trois	niveaux :	25 %,	seuil	en	dessous	duquel	il	n’existe	pas	de	pénurie	
d’eau	;	60 %,	ce	qui	indique	que	la	pénurie	est	proche	;	75 %,	au-delà	duquel	une	forte	pénurie	d’eau	est	
identifiée.	Tout	ce	qui	dépasse	le	chiffre	de	60 %,	proche	de	la	pénurie,	est	considéré	comme	« stress	
hydrique ».

Adapté	de	UN	Water	(2021)	Summary	Progress	Update	2021:	ODD	6	-	Garantir	l’accès	de	tous	à	l’eau	et	à	
l’assainissement	

Suivi (objectifs 
fondés sur la 
science)

Suivi	des	progrès	accomplis	dans	la	réalisation	des	objectifs.

Science	Based	Target	Network	(2023)	SBTN	Glossary	of	Terms

Taux de réutilisation 
et de recyclage 

Rapport	entre	le	total	des	déchets	produits,	à	l’exclusion	des	principaux	déchets	minéraux,	et	les	quantités	
gérées	par	la	réutilisation	et	le	recyclage.

Agence	européenne	pour	l’environnement	(2022)	Déchets	et	recyclage	en	Europe

Taux d’utilisation de 
matériaux circulaires 

Recirculation	des	matériaux,	des	composants	et	des	produits	dans	la	pratique	après	leur	première	
utilisation,	en	utilisant	les	stratégies	suivantes	(par	ordre	de	préférence) :

(i)	entretien/utilisation	prolongée	;

(ii)	réutilisation/redistribution	;

(iii)	remise	à	neuf/refabrication	;

(iv)	recyclage,	compostage	ou	digestion	anaérobie.

Le	taux	d’utilisation	est	défini	comme	le	rapport	entre	l’utilisation	circulaire	des	matériaux	et	l’utilisation	
globale	des	matériaux.

Commission	européenne	(2023)	Annexe 2	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	complétant	la	
directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	concerne	les	normes	
d’information	sur	la	durabilité

Technique 
d’évaluation

Méthode	spécifique	utilisée	pour	déterminer	l’importance,	la	valeur	ou	l’utilité	d’un	élément	dans	un	contexte	
particulier.

Capitals	Coalition	(2016)	Natural	Capital	Protocol

https://www.ifrs.org/issued-standards/ifrs-sustainability-standards-navigator/ifrs-s1-general-requirements.html/content/dam/ifrs/publications/html-standards-issb/english/2023/issued/issbs1/
https://www.ifrs.org/issued-standards/ifrs-sustainability-standards-navigator/ifrs-s1-general-requirements.html/content/dam/ifrs/publications/html-standards-issb/english/2023/issued/issbs1/
https://www.unwater.org/publications/summary-progress-update-2021-sdg-6-water-and-sanitation-all
https://www.unwater.org/publications/summary-progress-update-2021-sdg-6-water-and-sanitation-all
https://sciencebasedtargetsnetwork.org/wp-content/uploads/2023/05/SBTN-Steps-1-3-Glossary_2023.docx-1.pdf
https://www.eea.europa.eu/en/topics/in-depth/waste-and-recycling#:~:text=On%20average%2C%20each%20European%20produces,20%25%20of%20their%20municipal%20waste.
http://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
http://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
http://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://capitalscoalition.org/capitals-approach/natural-capital-protocol/?fwp_filter_tabs=guide_supplement
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Température des 
eaux usées

Il	s’agit	d’un	paramètre	essentiel	à	surveiller	pour	tout	système	de	traitement	biologique	des	eaux	usées.	
Les	bactéries	présentes	dans	les	systèmes	de	traitement	des	eaux	usées	fonctionnent	mieux	lorsque	la	
température	se	situe	entre	20	et	35°C.

TNFD

Teneur en matières 
premières 

Matière	première	ou	secondaire	utilisée	pour	fabriquer	un	produit	

Commission	européenne	(2023)	Annexe 2	du	règlement	délégué	de	la	Commission,	complétant	la	
directive	2013/34/UE	telle	que	modifiée	par	la	directive	2022/2464	(CSRD),	en	ce	qui	concerne	les	normes	
d’information	sur	la	durabilité

Terres Le	terme	« terres »	comprend	toutes	les	terres	émergées,	leur	couverture	végétale,	l’atmosphère	
environnante	et	leur	substrat	(sols,	roches)	jusqu’à	la	profondeur	d’enracinement	des	plantes,	ainsi	que	les	
animaux	et	les	microbes	qui	y	sont	associés.

Union	internationale	pour	la	conservation	de	la	nature	(2023)	IUCN	Global	Ecosystem	Typology	2.0:	
Descriptive	Profiles	for	Biomes	and	Ecosystem	Functional	Groups

Traçabilité Capacité	à	suivre	un	produit	ou	ses	composants	à	travers	les	différentes	étapes	de	la	chaîne	
d’approvisionnement	(par	exemple,	production,	transformation,	fabrication	et	distribution).

Accountability	Framework	Initiative	(2019)	Terms	and	Definitions 

Transformation des 
habitats en eaux 
douces

Le	passage	d’une	catégorie	d’usage	de	l’eau	douce	à	une	autre.	

Adapté	de	Science	Based	Targets	Initiative	(2022)	Forest,	Land	and	Agriculture	Guidance	Science	Based	
Target-Setting	Guidance

Transformation des 
habitats marins

Passage	d’une	catégorie	d’utilisation	des	habitats	marins	à	une	autre.	

Adapté	de	Science	Based	Targets	Initiative	(2022)	Forest,	Land	and	Agriculture	Guidance	Science	Based	
Target-Setting	Guidance

Type d’écosystème La	TNFD	se	réfère	à	la	typologie	mondiale	des	écosystèmes	2.0	de	l’UICN,	qui	définit	25 biomes	et	
108 groupes	fonctionnels	d’écosystèmes	et	reflète	un	ensemble	distinct	de	composants	abiotiques	et	
biotiques	et	leurs	interactions.

Keith,	D	et	al	(2020)	IUCN	Global	Ecosystem	Typology	2.0:	Descriptive	Profiles	for	Biomes	and	Ecosystem	
Functional	Groups

Utilisation efficace 
des ressources liées 
à la nature 

Tirer	parti	des	ressources	limitées	de	la	Terre	de	manière	durable	tout	en	minimisant	l’impact	sur	la	nature

Adapté	de	la	Commission	européenne	(2017)	Économie	circulaire

https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2023-5303-annex-2_en.pdf
https://global-ecosystems.org/
https://global-ecosystems.org/
https://accountability-framework.org/fileadmin/uploads/afi/Documents/Definitions_doc/Definitions-2020-5.pdf
https://sciencebasedtargets.org/resources/files/SBTiFLAGGuidance.pdf
https://sciencebasedtargets.org/resources/files/SBTiFLAGGuidance.pdf
https://sciencebasedtargets.org/resources/files/SBTiFLAGGuidance.pdf
https://sciencebasedtargets.org/resources/files/SBTiFLAGGuidance.pdf
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2020-037-En.pdf
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2020-037-En.pdf
https://environment.ec.europa.eu/topics/circular-economy_en
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Vecteurs d’impact Quantité	mesurable	d’une	ressource	naturelle	utilisée	comme	intrant	naturel	pour	la	production	(par	
exemple,	le	volume	de	sable	et	de	gravier	utilisé	dans	la	construction)	ou	extrant	mesurable	d’une	activité	
commerciale	qui	n’est	pas	un	produit	(par	exemple,	un	kilogramme	d’émissions	de	NOx	rejetées	dans	
l’atmosphère	par	une	installation	de	fabrication).

Capitals	Coalition	(2016) Natural	Capital	Protocol

Voies d’impact Une	voie	d’impact	décrit	comment,	à	la	suite	d’une	activité	commerciale	spécifique,	un	vecteur	d’impact	
particulier	entraîne	des	changements	dans	le	capital	naturel	et	comment	ces	changements	affectent	
différentes	parties	prenantes.

Capitals	Coalition	(2016) Natural	Capital	Protocol

Vulnérabilité La	propension	ou	la	prédisposition	à	être	affecté	négativement.	La	vulnérabilité	englobe	divers	concepts	et	
éléments,	notamment	la	sensibilité	ou	la	susceptibilité	aux	dommages	et	le	manque	de	capacité	à	faire	face	
et	à	s’adapter.

GIEC	(2022),	annexe II :	Glossary	in:	Climate	Change	2022:	Impacts,	Adaptation	and	Vulnerability.	
Contribution	of	Working	Group	II	to	the	Sixth	Assessment	Report	of	the	Intergovernmental	Panel	on	Climate	
Change

Zone contrôlée/gérée Espace	géographique	clairement	défini	qu’une	entité	a	le	pouvoir	de	gouverner	financièrement	et	
opérationnellement	afin	d’obtenir	des	avantages	de	ses	activités.

Adapté	de	International	Financial	Reporting	Standards	Glossaire

Zone perturbée Espace	géographique	clairement	défini	ayant	fait	l’objet	d’une	activité	humaine	qui	a	modifié	l’état	de	la	
surface	du	sol	par	rapport	à	un	état	de	référence.	

TNFD

https://capitalscoalition.org/capitals-approach/natural-capital-protocol/?fwp_filter_tabs=training_material
https://capitalscoalition.org/capitals-approach/natural-capital-protocol/?fwp_filter_tabs=training_material
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg2/downloads/report/IPCC_AR6_WGII_Annex-II.pdf
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg2/downloads/report/IPCC_AR6_WGII_Annex-II.pdf
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg2/downloads/report/IPCC_AR6_WGII_Annex-II.pdf
https://www.globalchange.gov/climate-change/glossary
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Acronymes

AR3T	–	Cadre	d’action	du	SBTN	pour	la	hiérarchie	d’atténuation	
(éviter,	réduire,	restaurer,	régénérer,	transformer)

CBCB	-	Comité	de	Bâle	sur	le	contrôle	bancaire

CDB	-	Convention	sur	la	diversité	biologique	des	Nations	Unies	

CDP	–	Carbon	Disclosure	Project

CDSB	–	Comité	normatif	sur	les	publications	liées	au	climat	

CIFF	–	Childrens’	Investment	Fund	Foundation

CITES	–	Convention	sur	le	commerce	international	des	espèces	
de	faune	et	de	flore	sauvages	menacées	d’extinction

COP	–	Conférence	des	Parties

E/MSY	–	Extinctions	en	million	d’espèces	par	an

EFRAG	–	European	Financial	Reporting	Advisory	Group

ESRS	–	European	Sustainability	Reporting	Standard

FSB	–	Financial	Sustainability	Board

CMB	–	Cadre	mondial	de	la	biodiversité	de	Kunming-Montréal

GEF	–	Fonds	pour	l’environnement	mondial

GFI	–	Institut	de	la	finance	verte

GES	–	Gaz	à	effet	de	serre	

HICL	–	High	Impact	Commodity	List

IAASB	–	International	Auditing	and	Assurance	Standards	Board

IAIS	–	International	Association	of	Insurance	Supervisors	

IFRS	–	International	Financial	Reporting	Standards	Foundation

IIFB	–	Forum	international	des	peuples	autochtones	sur	la	
biodiversité

IPBES	–	Plateforme	intergouvernementale	scientifique	et	
politique	sur	la	biodiversité	et	les	services	écosystémiques

GIEC	-	Groupe	d’experts	intergouvernemental	sur	l’évolution	du	
climat.

IPLC	–	Peuples	autochtones	et	communautés	locales	

IRGC	–	International	Risk	Governance	Council

ISO	–	Organisation	internationale	de	normalisation	

ISSB	–	International	Sustainability	Standards	Board

UICN	–	Union	internationale	pour	la	conservation	de	la	nature	

JFSA	–	Financial	Services	Agency	of	Japan

LEAP	–	Localiser,	Évaluer,	Analyser,	Préparer	–	L’approche	de	
la	TNFD	pour	l’identification	et	l’analyse	des	questions	liées	à	la	
nature

N	–	Azote	

NGFS	–	Le	Réseau	des	banques	centrales	et	des	autorités	
de	surveillance	financière	pour	le	verdissement	des	systèmes	
financiers

OCDE	–	Organisation	de	coopération	et	de	développement	
économiques	

P	–	Phosphore	

SASB	–	Conseil	des	normes	comptables	pour	le	développement	
durable

SBTi	–	Science	Based	Targets	initiative

SBTN	–	Science	Based	Targets	Network

PME	–	Petite	et	moyenne	entreprise

SRC	–	Stockholm	Resilience	Centre

TCFD	–	Task	Force	on	Climate-related	Financial	Disclosures

PNUD	–	Programme	des	Nations	Unies	pour	le	développement

PNUE	–	Programme	des	Nations	Unies	pour	l’environnement

PNUE	IF	–	Initiative	financière	du	Programme	des	Nations	Unies	
pour	l’environnement

CCNUCC	–	Convention-cadre	des	Nations	Unies	sur	les	
changements	climatiques	
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PNUE-WCMC	–	Centre	mondial	de	surveillance	pour	
conservation	de	la	nature	du	Programme	des	Nations	Unies	pour	
l’environnement

SCEE	CE	–	Système	de	comptabilité	économique	et	
environnementale	-	Comptabilité	des	écosystèmes	

FEM	–	Forum	économique	mondial
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Annexe 6 :	Remerciements	

La	taskforce	remercie	les	milliers	de	personnes	issues	
d’organisations	du	monde	entier	qui	ont	contribué	à	la	conception	
et	à	l’élaboration	des	recommandations	et	des	guides	de	la	TNFD	
par	le	biais	de	webinaires	en	ligne,	de	retours	d’information	écrits,	
d’essais	pilotes	et	en	soutenant	les	membres	de	la	taskforce	et	
le	secrétariat	de	la	TNFD	par	leur	participation	à	des	groupes	de	
travail.

Soutien administratif et organisationnel 
Le secrétariat de la TNFD a été généreusement soutenu et 
hébergé administrativement par l’Institut de la finance verte (GFI).

Stewardship Council
La	taskforce	est	reconnaissante	aux	fondateurs	et	aux	bailleurs	
de	fonds	de	la	TNFD,	réunis	au	sein	du	Stewardship	Council	de	la	
TNFD,	pour	leur	leadership	et	leur	généreux	soutien	financier.	Ils	
ont	représenté	une	source	constante	d’inspiration	et	de	réflexion	
grâce	à	leurs	connaissances,	leur	expérience	et	leurs	relations	
collectives	à	l’échelle	mondiale.	

Les gouvernements de l’Allemagne, de l’Australie, de la 
France, de la Norvège, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de 
la Suisse ; le Fonds pour l’environnement mondial (GEF), le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), 
l’Initiative financière du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE-IF), Global Canopy, la Fondation du 
fonds d’investissement pour l’enfance (CIFF) et la Fondation 
Macdoch.

Partenaires experts et autres contributeurs 
techniques
La	taskforce	souhaite	remercier	ses	partenaires	experts	qui	
ont	apporté	une	contribution	essentielle	à	l’élaboration	des	
recommandations	et	des	guides	complémentaires	de	la	TNFD.

Agence Française de Développement (AFD), Capitals Coalition, 
CDP, Cambridge Institute for Sustainability Leadership (CISL), 
Center for Global Commons at the University of Tokyo, Centre 

for Nature-based Climate Solutions (CNCS) à la National 
University of Singapore, GRI, union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN), NatureFinance, Network 
for Greening the Financial System (NGFS), Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE), 
International Organization for Standardization (ISO), International 
Sustainability Standards Board (ISSB), Science Based Targets 
Network (SBTN), Stockholm Resilience Centre at Stockholm 
University, en partenariat avec Beijer Institute et Global Economic 
Dynamics and the Biosphere (GEDB) Academy Program of 
the Royal Swedish Academy of Science, Centre mondial de 
surveillance pour la conservation de la nature du Programme 
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE-WCMC), UN 
Statistics Division (UNSD), Conseil mondial des affaires pour le 
développement durable (WBCSD), et WWF.

Outre	les	partenaires	experts,	la	TNFD	est	également	très	
reconnaissante	aux	nombreux	autres	contributeurs	techniques	
qui	ont	apporté	leur	concours	à	travers	l’examen	des	domaines	
techniques	des	recommandations	de	la	TNFD	et	l’élaboration	des	
guides	complémentaires.

Accountability Counsel, Accounting for Nature, American 
Chemistry Council, Arcadis, Auckland University of Technology, 
BCG, Bennett Freeman Associates, Axa IM, Banque de France, 
The Biodiversity Consultancy, BirdLife International, Breakwater 
Strategy, CDC Biodiversité, Business for Nature, CDP, Center for 
Ecology and Hydrology, Clifford Chance, Climate Works Centre, 
Conservation International, Convention sur la diversité biologique 
(CDB) Secretariat, Crowther Lab, De Nederlandsche Bank 
(DNB), Deakin University, Direction générale du Trésor (ministère 
de l’Economie, des Finances et de la Souveraineté Industrielle 
et Numérique), Earth Commission, Ellen MacArthur Foundation, 
European Financial Reporting Advisory Group (EFRAG), Finance 
for Biodiversity Foundation, Flora & Fauna International (FFI), 
Forests & Finance, GIST Impact Advisory, Global Balance, Global 
Canopy Programme, Global Cement and Concrete Association, 
Global Fashion Agenda, Grantham Research Institute, 
Green Finance Institute, Institute of Ecology and Biodiversity, 
International Biodiversity Assessment Tool (IBAT) Alliance, 
Imperial College London, Inditex, Indian Institute of Technology 
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Kanpur (IIT), International Council on Metals and Mining (ICMM), 
Forum des peuples autochtones sur la biodiversité (IIFB), 
International Monetary Fund (IMF), Organisation internationale 
de normalisation (ISO), International Science-Policy Plateforme 
intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité 
et les services écosystémiques (IPBES), Liste rouge des 
ecosystèmes UICN, Ipieca, Key Biodiversity Area Secretariat, 
Lancaster University, London School of Economics/INSPIRE, 
Manaaki Whenua/Land Care, Marsh McLannan, Minter Ellison, 
National University of Singapore (NUS), Natural Capital Project 
at Stanford University, NatureFinance, Newcastle University, 
Norwegian University of Science and Technology, Ocean 
Conservancy, Oliver Wyman, Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE), Pacific Institute, 
Partnership for Biodiversity Accounting Financials (PBAF), 
Plymouth University, Pollination, ProForest, Risilience, 
ShareAction, Shift, Slaughter and May, Stockholm Environment 
Institute (SEI), Sustainable Food Trust, Systemiq, TCFD 
Secretariat, Textile Exchange, The Nature Conservancy, Trase, 
Travers Smith, UK Better Building Council, UK Green Building 
Council, Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD), Initiative financière du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement (PNUE IF), Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), United Nations 
Principles for Responsible Investment (PRI), University of Bern, 
University of Cambridge, University of Leeds, University of 
Oxford, University of Melbourne, University of New South Wales, 
University of Queensland, University of York, Vivid Economics, 
Vizzuality, Wildlife Conservation Society (WCS), the Wildlife 
Trusts, World Bank Group, World Benchmarking Alliance, World 
Economic Forum, et World Green Building Council. 

La TNFD souhaite également remercier les membres du 
Catalyseur	de	données	liées	à	la	nature.

La	TNFD	souhaite	également	remercier	les	nombreuses	autres	
organisations	et	personnes	qui	ont	fait	part	de	leurs	retours	
d’information	sur	le	projet	de	cadre	et	sur	les	guides	des	quatre	
cadres	bêta	de	la	TNFD.	

Partenaires du programme pilote
La	taskforce	est	très	reconnaissante	aux	plus	de	200 entreprises	
et	institutions	financières	ayant	testé	le	cadre	bêta	de	la	TNFD	
pour	leurs	retours	d’information	qui	ont	été	fondamentaux	pour	la	
conception	des	recommandations	et	des	guides	complémentaires	
de	la	TNFD.	La	TNFD	est	particulièrement	redevable	à	ses	
partenaires	du	programme	pilote	qui	ont	chacun	mené	un	
portefeuille	de	projets	pilotes	dans	des	zones	géographiques,	des	
secteurs	clés	et	des	chaînes	d’approvisionnement.

Agence française de développement (AFD), FSD Africa par 
l’intermédiaire de l’Alliance africaine pour le capital naturel 
(ANCA), Global Canopy, International Council of Mining and 
Metals (ICMM), IPIECA, Textile Exchange, UNEP FI et Conseil 
mondial des entreprises pour le développement durable 
(WBCSD).

Coordinateurs des groupes de consultation
La	TNFD	tient	à	remercier	les	associations	professionnelles	
suivantes	qui	ont	collaboré	avec	les	organisations	membres	de	la	
taskforce	pour	organiser	des	groupes	de	consultation	qui	ont	réuni	
des	acteurs	du	marché	dans	une	vingtaine	de	pays	afin	de	les	
sensibiliser	au	cadre	de	la	TNFD	et	aux	questions	liées	à	la	nature,	
en	tenant	compte	de	leur	contexte	géographique.	

Responsible Investment Asociación Nacional de Empresarios de 
Colombia (ANDI), Association Australasia (RIAA), Confederation 
of Indian Industries (CII), Conselho Empresarial Brasileiro para 
o Desenvolvimento Sustentável (CEBDS), Dutch Banking 
Association (Nederlandse Vereniging van Banken, NVB), 
Entreprises pour l’Environnement (EpE), Finance Denmark, 
Finance for Tomorrow, Global Compact Network Denmark, 
Global Compact Network Switzerland and Liechtenstein, Institut 
de la finance verte (GFI), Keidanren Committee on Nature 
Conservation, Swiss Sustainable Finance, et World Business 
Council for Sustainable Development (WBCSD). 

https://tnfd.global/consultation-and-engagement/data-catalyst/data-catalyst-members/
https://tnfd.global/consultation-and-engagement/data-catalyst/data-catalyst-members/
https://tnfd.global/consultation-and-engagement/consultation-groups/
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Membres du Forum de la TNFD

La	TNFD	est	reconnaissante	envers	les	membres	du	Forum	de	la	
TNFD	pour	leurs	contributions	aux	groupes	de	travail	spécifiques	
de	la	taskforce	et	aux	activités	des	projets	de	recherche.	

Les membres comprennent plus de 1 200 entreprises, institutions 
financières, institutions du secteur public, notamment des 
autorités de régulation, des caisses de retraite et des fonds 
souverains, des organisations universitaires et de recherche, 
des associations professionnelles, des organisations 
intergouvernementales, ainsi que des organisations de 
conservation de la nature et de la société civile. Le Forum de 
la TNFD est un groupe consultatif multidisciplinaire mondial 
d’institutions. La liste complète des membres du Forum de la 
TNFD est disponible à l’adresse suivante :  
https://tnfd.global/about/the-tnfd-forum/	

https://tnfd.global/about/the-tnfd-forum/
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